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LE 

DROIT INDIVIDUEL 

ET L'ÉTAT 

AVANT-PROPOS 

La RévoluLion de 1789 a brisé les liens qui, sous 

l'ancien régime, rallachaient l'individu à l'Elat; elle a 

ouvert par là une ère <l'individualisme: c'esl lout l'es

prit de la Déclaration des droits de l'homme. 

De nos jours une Lendance opposée se manifeste. 

L'individu, ou alarmé de l'isoleme11l, ou doutant de 

ses forces abandonnées à elles-mêmes, tend à se ral

lacher davantage aux groupes sociaux, dùl-il, pour 

avoir leur appui, y sacrifier de son indépendance; la 

prnpension est à faire prédominer de nouveau l'action 

de l'ÉtaL sur l'iniliaLivc individuelle, cl même sur les 

<lrnits de la persou1Je humaine. 
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D'où venail le mouvement qui fut si actif el si puis

sant à la fin du siècle dernier'? Comment el sous quel

les influences s'est produit le mouvement en sens 

conlraire qu'on observe aujourd'hui'? Je voudrais le 

rechercher ici; et, pour cela, tracer en un rapide ta

bleau les vicissiludes par lesquelles a passé la nolion 

du droit individuel, afin de dégager la genèse des doc

trines en conflit à l'époque actuelle. 

L'éternelle question du principe du droit est au fond 

de cette élude. Il n'en est pas de plus essentielle, je 

dirais volontiers de plus actuelle quoiqu'elle soit 

vieille comme le monde. Une société peut être grande 

et prospère malgré des erreurs mème graves dans 

l'ordl'e des sciences physiques; on a cru pendant long

temps, par exemple, que le soleil tourne autour Je la 
terre, et cela n'a pas empêché l'humanilé d'avoir de 

glorieuses annales. Au contraire, qu'une erreur égare 

un pays dans l'ordre moral ou politique, c'en est fait 

<le lui; les peuples qui n'acceptent pas la discipline des 

principes subissent Lot ou tard la discipline de la force. 

Dans les sociélés démocratiques surloul, où la chose 

publique est l'affaire de Lous, nul ne peut vivre avec 

dign ilé et suffire à ses devoirs de ciloyeu s'il n'a sur 

lui-même, sur ses semblables et ses rapports avec eux, 

sur la sociélé où il vit, des vues réfléchies auxquelles 

il conforme sa pensée et ses actes. 
::,.100 inlenlion n'esl pas de faire œuvre d'érudit, en-
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core moins de métaphysicien. Je ne prendrai des sys

tèmes qui se sont succédé que les formules générales; 

c'est dans leurs applications sociales el politiques 

plutôt qu'en eux-mêmes que je veux les envisager. 

Je livre au public les résultats d'une enquête que je 

n'ai cru d'abord faire que pour moi-même quand je l'ai 

entreprise; je la présente spécialement aux élèves de 

nos écoles, qui y trouveront, j'en ai l'assurance, une 

ulile introduction aux études juridiques. 





CHAPITRE PREM1ER 

NOTIONS GÉNÉRA LES 

§ t. - L a loi et le droit. 

1. Au commencement de 1791, Barnave, inquiet déjà 
des ardeurs qui allaient bientôt après compromettre 
l 'œuvre de 1789, disait à la Constituante: « Il ne suffit 
pas de vouloir être libre, il faut encore sa voir être libre 1 >>. 

Le Droit, au sens le plus général du mot, est la science 
~e la liberté. Il a pour objet l'emploi raisonné des facul 
tés de l'homme, la direction de l'activité humaine par 
l'intelligence et la réflexion. 

2. Partout où des hommes sont réunis, quel que soit 
leur nombre et dès qu'ils sont plusieurs, il y a entre eux 
des froissements de sentiments, des oppositions d'idées 
et surtout des rivalités de désir. Là où les inclinations 
sont abandonnées à elles- mêmes et à leur fougue natu
relle, il est inévitable que les individus se heurt_cnt, car 
l 'instinct marche droit à sa plus prochaine satisfaction. 
C'est le conflit des forces égoïstes, l 'indépendance, qui 
est le propre de la société naturelle. 

Il y a bien une loi de nature, antérieure aux lois hu
maines, qui commande aux passions individuelles : la 

1. Duvergier de I-Iauranne, Histoire parlementaire, i. 1, p. 201. 
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morale. Les hommes sont égaux et libres : dès lors, il 
leur esL interdit de se déLruire et de s'asservir les uns les 
autres ; parmi les usages que l'homme peul faire de sa 
liber Lé esL celui d' eri limiter l'exercice au profil d'autrui : 
d'où la fidélité à la parole donnée est de devoir strict ... , 
etc. l\Iais la morale, ou loi de nature, n'est pas un frein 
efficace à l'indépendance, car l'homme a le privilège 
de pouvoir transgresser les lois de son être ; c'est sa 
faibles e, et c'esL en même Lemps sa ,dignité puisqu'il 
en résulte pour lui le libre arbitre. Or l'indépendance, 
sans un frein qui l'arrête quand elle abuse, est la pir<' 
des misères; c'est la tyran11ie au profit du plus fort et 
du plus osé : cc Où tout le monde peut faire ce qu'il veut, 
dit Bossuet, nul ne fait ce qu'il Yeut ; où il n'y a pas de 
maître, tout le monde est maître ; où tout le monde est 
maître, tout le monde est esclave 1 >> , Ans i, dans toute 
société, quelle qu'en soit l'étendue, un sentiment s'élève, 
confus d'abord, qui s'éclaire bientôt par la prévoyance, 
et qui conduit l'homme à comprendre qu'il ne peut se 
trouver en présence de son semblable sans admettre, 
comme base de leurs rapports, la notion du droit d'autrui 
et le respect réciproque de la personne. C'est l'embryon 
de l'idée de jusLice. Etablir une discipline et un ordre 
dans l'activité de chacun, comme sauvegarde de l'intérêt 
de Lous, devient lè plus pressant besoin des peuples qui 
s'éveillent à la vie sociale, de même que de toute asso
ciation, fût-elle passagère, qui se forme. Pascal fait, à cc 
propos, une ingénieuse remarque: « C'est une plaisante 
chose à considérer, dit-il, de ce qu'il y a des gens dans 
le monde qui, ay:é\nt renoncé à toutes les lois de Dieu et 

1. Politiq11e tirée d~ l'Ec1•it111e sainte, L. I, art, III, prop. 4. 
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de la nature, s'en sont fait eux-mêmes auxquelles ils 
obéissent exactement ; par exemple ... les voleurs 1 " · 

Ce sentiment d'intérêt collectif, cette idée d'ordre et 
d'arrangement en yue d'une fin commune, c'est l'origine 
des ~ociétés civiles. C'est en même temps la source per
manente du droit qui est la règle des sociétés civiles, 
comme la morale est celle de la société naturelle. L'in
dépendance restreinte da,ns les limites que nécessitent les 
exigences de la vie commune, la raison s'ajoutant à l'ins
Linct pour le diriger, forme le juste pratique; le droit a 
pour objet de le déterminer et d'en assurer le respect; 
on dira de lui quand la notion en aura été scientifique
ment analysée, qu'il est cc l'harmonie des libertés l>. 

3. Puisque l'homme est destiné par inclination innée 
et par besoin à vivre en société avec ses semblables, puis
qu'il est, cl' après la définition si souvent rappelée cl'Aris
to te, cc un être naturellement sociable 2 >>, le droit par cela 
même que l'on ne comprendrait pas la société sans lui 
apparaît comme conforme à la destinée humaine ; il ré
pond à un instinct : l'instinct de sociabilité. S'il est 
l 'œuvrc des hommes par les institulions dans lesquelles 
il se manifeste, il vise un but qui es·t dans la nature ; il 
a son origine et son essence dans la nécessiLé môme des 
choses: c'est un concept naturel. 

Les conventions humaines n'ont pas fait la société ; 
elles ont fait seulement son établissement politique. La 
civilisation consisLc précisément dans la substitution des 
sociétés civiles, où la justice cesse de s'exercer d'homme 

1. Pensées, J, 9 .. 49. La même remarque ;i été faite maintes lois dans l'antiquité . 
\'. la note de Barbeyrac dans sa Lraclu<'tion de Grotius, Discours préliminaire 
§XXIV,uotc1. 

2. Politique, L. T, c.1, § a. 
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à homme, à la société naturelle, où la jus~ice reste li
vrée aux inclinations individuelles. Elle a commencé le 
jour où l'esprit a conçu la nécessité ·de discipliner l'ac
tivité privée pour la conformer à un ordre raisonné, de 
modérer, de comprimer au besoin les forces individuelles, 
en un mot de reconnaître une autorité. Un pays est civi
lisé quand la majorité de ses habitants respecte et sait 
faire respecter la discipline établie, ainsi que l'autorité 
chargée d'y veiller ; le degré de civilisation se mesure 
à l'influence plus ou moins grande qu'exerce sur les 
mœurs et sur la direction des esprits la partie la plus 
policée et la plus éclairée de la nation. 

4. Si l'on cherche quels sont les éléments d'où sortent 
les institutions, qui expliquent leur développement, leurs 
transformations et leur déclin, ils apparaissent comme 
étant simples et en nombre très limité. Leur diversité 
historique ou locale n'est qu'apparente: elle ne se ma
nifeste que dans les applications ou les formes-, qui sont 
transitoires, c'est-à-dire dans l'emploi qui en est fait; 
relativement à leur cause occasîonnelle, ils se réduisent 
à un : ils répondent à l'éternel souci de la liberté humaine 
incessamment menacée par la violence ; comme résultat, 
ils se résument en une idée· de protection, qui, en s'épu
rant, devient ridée de justice. Tous les pouvoirs ont été 
protecteurs à l'origine : c'est ainsi qu'ils naissent ; trop 
souvent ils deviennent ensuite oppressifs: c'est par là 
qu'ils succombent. 

Pour échapper à la tyrannie des inclinations indivi
duelles, pour satisfaire au besoin quotidien d'une force 
modératrice, on a eu recours d'abord à l'établissement 
d'un pouvoir coercitif, patriarcal, sacercl,otal ou guerrier. 
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Impuissant à se protéger lui-même contre le monde ex
térieur, contre les éléments ou contre ses semblables, 
l'homme cherche la sécurité dans la soumission ; un chef 
reconnu, quelle qu'en soit l'appellation, a mission et pou
voir de fixer le droit de chacun et de contenir les préten
tions opposées. C'est la première ébauche de l'Etat. Le 
fondement de l'autorité est tout matériel : la force; l'in
dividu disparaît : les prérogatives de chacun ne sont 
assurées que par la dépendance de tous ; le groupe seul 
existe : les droits sont collectifs. 

Cette forme primitive des sociétés ne peut être que 
passagère. Pleine de risques par elle-même, elle est, en 
outre, impuissante à conjurer le péril des luttes indivi
duelles. En effet, la justice ne mérite son nom que quand 
elle est à l'abri des passions de qui la rend ; or, pour qui 
ne se paie pas de mots, s'en remettre à l'équité d'un 
maître, c'est s'abandonner à l'arbitraire et à ses juge
ments inconstants. Il se peut qu'on rencontre un· pou
voir discrétionnaire qui soit à ses heures impartial et 
même bienfaisant, car le plus absolu aime à se montrer 
juste quand son intérêt n'est pas en cause; mais ce n'est 
qu'un accident heureux, une faveur de la fortune, ce n'est 
pas un système. La modération de ceux qui gouvernent, 
quelque indispensable qu'elle soit partout et toujours, 

.ne saurait, à elle seule, êLre considérée comme une garan-
tie ; tôt ou tard, dès que les circonstances le lui permet
tent, le protecteur se transforme en maître, et le maître 
détourne au profit de son intérêt personnel l'autorité 
mise en ses mains au nom de l'intérêt commun. Risque 
pour risque, mieux valent peut-être encore les hasards 
et les aventures de l'indépendance naturelle. 

1. 
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5. _Pour protéger l'individu sans compromettre ses 
légitimes franchises, en les assurant au contraire, il fal
lait élever au-dessus de la violence non un homme, sujet 
corn.me tel aux pas ions et aux défaillances, mais une 
volonté impersonnello, impassible par là même et cons
tante. Telle a été l'origine, et tel reste le rôle cle la loi, 
forme perfectionnée cle la protection sociale. L'autorité 
au lieu d'être dévolue à un chef, réside dans une règle, 
dans lç1 règle immuable d'après laquelle les froisse
ments sont contenus et les dissentiments jugés ; elle a 
pour organe l'Etat qui la personnifie, et qui apparaît 
comme l'institution sociale du droit. La sujétion à la vo
lonté ·d'un chef avait déplacé le danger ; la soumission à 
une règle, mesure des actes, d'après laquelle chacun est 
obligé à agir ou à ne pas agir, le supprime. Là où la loi 
gouverne, ce n'est plus une volonté humaine, toujours 
plus ou moins fragile et changeante, qui détermine la 
sphère où peut se mouvoir l'activité de chacun, c'est une 
formule réfléchie et arrêtée, fixe et stable, plus forte que 
qui que ce soit ; par elle s'établit la liberté pratique et 
utile que MonLesquieu définit ainsi : « Cette tranquillit~ 
d'esprit qui provient de l'opinion que chacun a de sa 
sûreté 1 >>. Et quoi de plus tranquillisant que de savoir 
que tout est réglé à l'avance de telle sorte que les prévi
sions et les conséquences des actes soient sous la sauve
garde d'une autorité invariable et impersonnelle, plus 
forte qu'aucune volonLé ? 

A la vérité, l'homme soumis à la loi perd une partie 
de sa liberté d'action; mais il n'abdique cette partie 
que pour jouir paisiblement dtl surplus : ce que le droit 

1. Esprit dea Loi8, XI, G. 
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de l'individu perd en étendue, il le gagne en sécurité. Si 
ce n'est plus l'indépendance, c'est du moins la liberté, 
telJe que la comporte la vie sociale, et qui consiste à ne 
dépendre que des lois, à user de ses droits dans la me
sure tracée par elles ot sous leur garantie. A cet égard 
une loi même vicieuse vaut mieux que les incertitudes 
de l'arbitraire, de même qu'un danger connu est moins 
redoutable qu'une menace incessante; si haïssable que 
puisse devenir la justice quand elle est rigoureuse et 
dure, elle vaut mieux que le règne du bon plaisir. Mon
tesquieu l'observe avec une netteté saisissante:« Il faut 
bien se mettre dans l'esprit ce que c'est que l'indépen
dance, ce que c'est que la liberté. La liberté est le droit 
de faire ce que les lois permettent ; et si un citoyen pou
vait faire ce qu'elles défendent, il n'aurait plus de liberté, 
parce que les autres auraient tout de même ce pouvoir 1 )). 

6. Cependant l'attente devait encore être trompée. 
Sous quelque forme qu'on la cherche, la protection so
ciale doit avoir, pour atteindre son but, un contrepoids 
qui la limite, qui l'empêche de dévier. Si l'organisation 
de l'ordre par la loi soustrait l'homme aux risques de 
l'arbitraire, elle le laisse -exposé aux entreprises possibles 
du législateur, qui, s'il est déréglé ou seulement malins
piré, pent devenir le pire des fléaux : l'injustice armée. 
Tacite, à propos de lois d' Auguste qui étaient devenues 
pour les familles la source d'incessantes vexations, di
sait en son vigoureux et sonore langage : « UtqU,e antehâc 
flagùiis, ita tuno legibus laborabatur 2 l> . On souffrait au• 

1. Esprit des Lois, X T1 3, 
2, Annale,, IJJ, 25. 
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paravant des désordres, on peina alors sous la servitude 
des lois ! 

C'est que la loi, considérée comme moyen de disci
pline sociale, ne vaut pas mieux que la force, quand elle 
n'est elle-même que l'expressiem de force; c'est qu'elle a, 
elle aussi, ses lois en dehors desquelles elle ne vaut pas 
mieux que les dangers qu'elle est destinée à conjurer, 
car, en présence de l'oppression organisée, il ne reste à 
l'opprimé qu'une ressource, l'insurrection, qui est un 
retour au déchaînement des forces individuelles. Quelles 
sont ces lois qui régissent les lois elles-mêmes ? C'est le 
problème de la philosophie du droit. Elles se résument 
clans l'idée d'une justice supérieure aux lois spéciales des 
États, qui s'impose et commande au législateur lui-même 
à laquelle les lois humaines doivent se rapporter ; elles 
forment le droit, au sens le plus élevé que la pensée puisse 
concevoir: l'idéal qui trace et éclaire la route dans la
quelle le législateur doit marcher. Trouver la protection 
extérieure des droits est l'objet de la mécanique sociale, 
c'est-à-dire de la loi; mais la mécanique sociale n'est 
pas le droit, elle n'en est que la manifestation en quel- · 
que sorte négative ; si elle le suppose, il est en dehors 
d'elle et au-dessus d'elle: de l'obéissance à ses pré
ceptes, et d'elle seule peut.. sortir la sécurité complète, 
et la sauvegarde définitive de la liberté individuelle. 

7. Ainsi, soumission à un maître, soumission à une rè
gle, soumission aux principes : telles sont les trois étapes 
de développement des sociétés civiles. Le fonctionne
ment de l'autorité s'est transformé avec le temps ; il a 
été matériel au début : la force; il a acquis plus tard un 
caractère moral : il réside finalement dans une idée, celle 
du droit. 
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Dès lors entre le droit et la loi, si on tient compte des 
progrès de la pensée humaine, il y a toute la différence 
qui sépare l'idée de l'expression plus ou moins heureuse 
qui la traduit, le but du moyen employé p-0ur l'atteindre, 
le principe des tentatives d'application. La loi n'est pas 
le droit, elle n'en est que la manifestation accidentelle, 
que l'expression temporaire ou locale, que l'instrument 
en quelque sorte ; le droit n'est pas la loi, il est la source 
des lois. << Non est regulâ jus sumatur, disait excellem• 
ment la loi romaine, sed ex jure quod est regula fiat 1 >> ; 

ce n'est pas la loi qui fait le droit, c'est du droit au con
traire que découle la loi. 

8. Certaine, par conséquent, est l'erreur de ceux qui 
de l'imperfection ou de l'imtabilité des .lois humaines 
concluent à l'inanité du droit. Tout le monde connaît 
cette boutade de Pascal: « Comme la mode fait l'agré
ment ainsi fait-elle la justice ... On ne voit presque rien 
de juste ou d'injuste qui ne change de qualité en chan
geant de climat. Trois degrés d'élévation du ,pôle ren
versent toute la jurisprudence. Un méridien décide de la 
vérité; en peu d'années de possession les lois fondamen
tales changent ; le droit a ses époques ... Plaisante justice 
qu'une rivière ou une montagne borne! Vérité en deçà 
des Pyrénées, erreur au delà 2 ii. A vaut Pascal, Montaigne 
avait déjà dit la même chose, presque dans les mêmes 
termes : « Quelle bonté est-ce que je veoyais hier en cré
dit et demain ne l'estre plus, et que le traict d'une rivière 
faict crime ? Quelle vérité est-ce que les montagnes bor-

1. L. I, Dig., De 1"egulis ;uris. 
2. Pensées, III, 8, VI, 6. 
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nent, mensonge au monde qui se tient au-delà? 1 » Gœthe, 
s'il pense de même, met au moins le propos dans la 
bouche du génie du mal. << Je ne puis me faire à l'étude 
du droit Jl, dit l'écolier; et Méphistophélès répond : « Je 
ne vous en fais pas un crime, je sais trop ce que vaut cette 
science. Les lois se transmettent comme une maladie ; 
elles passent de génération en génération ; elles se trans
portent d'un lieu à un autre ; ce qui était raison devient 
folie, ce qui était bon devient mauvais. N'importe, on 
vous appliquera les lois faites pour votre grand-père ! 
Mais, du droit vivant né avec nous, hélas ! il n'est 
jamais question 2 J>. 

Ni Montaigne, ni Pascal, ni tant d'autres à leur suite 
n'ont pris garde qu'ils abusent, dans ces jugements mo
roses ou frorn;leurs, de l'ambiguïté des termes ; comme 
ceux dont parle Loche << qui ne s'avisent pas de soup
çonner que, dans l'emploi des mots, ils trompent ou 
soient trompés 3 >>. Chez Pascal la confusion n'est pas dis
simulée. Elle est commise en quelque sorte intentionnel
lement ; on dirai L qu'il a quelque dessein en voulant per
suader la raison humaine qu'elle ne peut rien édifier qui 
ne soit folie. La jus Lice, pour lui, <c c'est cc qui est établi, 
ce qui est force d'observer >J . Peu s'en faut qu'il n'aille 
jusqu'à la confondre avec la force elle-même; car il com
plète sa pensée en disant : << Ne pouvant faire qu'il soit 
force d'obéir à la justice, on a fait qu'il soit juste d'obéir 
à la force ; ne pouvant fortifier la justice, on a justifié 
la force, afin que le juste et le fort fussent ensemble, et 

1. Essais, II, 12. 
2. l'• partie, se. 3. 
3. Essai s11r l'entendement humain , préface. 



NOTIONS GÉNÉRALES 15 

que la paix fût, ce qui est le souverain bien ,>. Le ma· 
nuscrit authentique des Pensées ajoute : << De là vient le 
droit de l'épée, car l'épée donne un véritable droit 1 n; 
d'un tel axiome à la maxime impie, « la force prime le 
droit >>, il n'y a qu'un pas ! 

Que les lois soient transitoires, qu'elles varient avec 
le temps et les pays, rien là de surprenant. D'abord elles 
sont œuvre humaine, et vouloir créer des choses éler
nelles est une ambition de l'homme qui dépasse ses forces. 
Et puis à quelque époque de l'histoire qu'on les observe, 
elles ne sont que des combinaisons essayées err vue de 
surmonter les influences faisant obstacle au règne du 
droit ; elles ont dans nombre de leurs dispositions des 
origines lointaines, des causes complexes et tenaces, 
éthiques, morales, historiques, religieuses: quoi d'éton· 
nant qu'elles varient? D'ailleurs, les lois contraires, à 

première vue, ont bien souvent, quand on les observe 
mieux, le mên1e fondement et le même but. Montesquieu 
a consacré tout un livre de l' Esprit des Lois à le démon
trer, le livre 29. Si par leurs épigrammes, les contemp· 
teurs du droit veulent faire entendre que la justice n'a 
pas été ou n'est pas toujours observée, que la force et la 
ruse jouent un très grand rôle ici-bas, ils n'énoncent 
qu'une banalité; s'ils prétendent inférer que la justice 
n'est qu'une illusion et le droit qu'un mensonge, ils ne 
formulent qu'un sophisme. (1u'importe les incertitudes 
et les tâtonnements, qu'importe même les abus et les 
écarts ! La permanence du droit comme but est parfai
tement campa tible avec l'instabilité des lois. Faut-il 

1. Edition Havet, p. 74. 
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nier le soleil, parce qu'on a fait des théories erronées sur 
la lumière, ou parce que le monde a ses alternatives de 
clarté et d'obscurité ? 

§ 2. - Quelques définitions. 

9. Puisque le langage est l'instrument nécessaire de 
la pensée, toute imperfection dans l'instrument ou dans 
la façon de s'en servir expose, si on n'y prend garde, à 
d'inévitables confusions. De là l'utilité des définitions 
arrêtant préalablement la signification des mots, soit 
leur signification d'usage, soit celle qu'on entend leur 
donner ; à défaut de bons outils, il faut au moins con
naître le fort et le faible, le mérite et les défauts de ceux 
que l'on possède. 

C'est dans les sciences morales surtout qu'il est vrai 
de dire qu'une bonne méthode n'est, en grande partie, 
qu'une langue Lien faite . On connaît du reste la malheu
reuse ambiguïté des noms abstraits, presque tous sus
ceptibles d'être appliqués à des choses différentes; qui 
veut être assuré de l'exactitude de ses raisonnements et 
de la sftreté de ses jugements, ne doit employer aucun 
d'eux sans en avoir défini le sens. La langue du droit 
notamment est loin d'avoir un mot différent pour chaque 
~ignification importante ; elle renferme quatre termes 
usuels·, souvent pris l'un pour l'autre, qui correspondent 
cependant à des notions distinctes : loi, jurisprudence, 
droit, législation. Non seulement ces quatre termes 
ont chacun un sens propre ; mais, par suite de dévia
tions de langage dont il est aisé de se rendre compte, 
ils peuvent être pris chacun dans plusieurs acceptions, 
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soit qu'on les emploie seuls, soit qu'on y joigne, comme 
c'est l'usage, quelque épithète qualificative. En pré
'ciser les acceptions directes et les acceptions détour
nées n'est clone pas seulement une question de mots, 
c'est le seul moyen d'isoler des concepts difiérents. 

Les définilions n'apprennent pas grand'chose, et sur
tout elles ne prouvent rien; elles ont au moins cet incon
testable avantage : elles sont un précieux instrument de 
précision pour simplifier les idées, et, par suite, elles 
servent aux hommes à s'entendre. Or, qu'on écrive ou 
qu'on parle, il est plus utile qu'on ne croit de s'assurer 
au préalable qu'on s'entend; que de méprises, de désac
cords et de conflits n'ont pas d'autre cause que l'ambi
guïté des termes dont ou use ! 

10. Le mot loi, au sens didactique, exprime l'idée d'un 
rapport fixe et immuable, d'une néce.ssité résultant de 
l'action d'un principe. Toute règle, toute notion coRsti
tutive d'un ordre quelconque, servant de fondement à 
une manière d'être normale, forme une loi. C'est en 
prenant le mot dans cette acception que saint Thomas 
d'Aquin, au xm0 siècle, a défini la loi: la raison des choses 
préexistant en Dieu, cc Summa ratio in deo e.Ûstens 1. n ; 

c'est en lui donnant le même sens que Montesquieu a 
écrit en tête de l'Esprit des Lois: cc Les lois, dans la si
gnification la plus étendue, sont les rapports nécessaires 
qui dérivent de la nature des choses 2 >>. 

Il y a une raison suprême, une nature des choses ; il 
y a un ordre supérieur et constant, que l'homme ne per
çoit que lentement et peu à peu, mais qui, même ignoré, 

J. Summa lh.eologica, Q. XCI, a.1. 
2. L. I, cil, 1. 
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même méconnu, n'en existe pas moins. Les rapports 
d'où résultent cette nature des choses et cet ordre natu
rel sont des lois. En ce sens touL a sa Ioi, parce que louL 
a sa manière d'être normale: pour le monde physique 
c'est la force, en morale c'est le bien, en logique c'est le 
vrai, en droit c'est le juste. La divinité elle-même a ses 
lois, ajoute Montesql.Ùeu; et il rappelle le mot de Plu
tarque: << La loi est la reine des mortels et des immor
tels ,>. 

Plus habiLuellement, au poinl de vue pratique, le 
mot loi exprime quelque chose d'infiniment plus simple 
et plus positif. En la forme c'est l'acte du pouvoir po
litique qui ordonne, permet ou défend, la règle lracée 
par l'autorité compétente et à laquelle obéissance est 
due; au fond, c'est la mesure des actes conslituLive de 
l'ordre civil. Selon l'autorité dont ils émanent, la règk 
et l'acte qui la contient s-ont diversement qualifiés ; c'est 
ainsi que l'on distingue aujourd'hui les lois proprement 
<liLes, les décrets, les règlements et arrêtés, etc ... Ce sont 
toujours des lois ; le mot générique comprend toutes 
les variétés. 

11. Qu'on prenne le mot au sens didactique ou au sens 
pratique, l'idée de loi implique celle d'une sanction qui 
en assure l'accomplissement. Les lois de l'ordre phy
sique ont pour sanction leur nécessité même, c'est-à-dire 
l'ordre immuable du monde: l'attraction, la pesanteur, 
le mouvement, la force en un mot. Les lois de l'ordre 
moral et de l'ordre intellectuel qui, à l'inverse des lois 
physiques, peu.vent être transgressées, n'ont ni ne doi
vent avoir en général d'autre sanction que leur autorité 
et la responsabilité psychologique <le qui y contrevient. 
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Il est, au contraire, de l'essence des lois de l'ordre so
cial d'avoir une sanction formelle et eITective; eL celLe 
sanction consiste dans la contrainte exercée par le pou
voir politique ponr plier l'homme à l'obéissance à défaut 
de soumission volonlaire. En effeL, les prescriptions du 
Droit traduites en loi8, qu'elle règlenL, ordonnent ou 
défendent, sont considérées comme nécessaires à r ordre 
social ; elles forment la discipline civilement organisée ; 
la soumission, par suite, est sociali•menl exigible, et, là 
où elle n'est pas volontaire, il faut qu'elle puisse être 
obtenue pat des moyen lrnmain , c'esL-à-dire par la 
contrainte. Kant va plus loin; il identifie théoriquement 
les deux idéqs de droit et de contrainte, considérant le 
droit el la faculté de contraindre comme étant 11ne seule 
et m/\me chose 1 . Toujours est-il que los autres aulorités 
ne demandent qu'un assenliment volontaire : la religion 
parle à la conscience, la science s'adresse à l'intelligence; 
tandis que l'autorité de la loi humaine va plus lpin : elle 
force l'obéissance, et, si elle permet qu'on la discute 
théoriquement, elle ne souffre en fait ni résistance ni 
insoumission. C'est pour cela, dit-on, que la fable figure 
la justice tenant d'une main la balance au moyen de la
quelle elle pèse le Droit, el <le l'autre l'épée avec laquelle 
elle le défend. « L'épée sans la balance, dit fort ôlégam
ment un célèbre romanisle, esl la force bruLale; la ba
lance sans l'épée est l'impuissance du droit. L'une ne 
peut aller sans l'autre ; il n'y a d'ordre juridique par
fait que là où l'énergie avec laquelle la justice porte l'épée 

i. Métaphysique du Droit, traduction Barni, p. ~5. 
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est égale à l'habileté avec laquelle elle mame la ba
lance 1 ». 

Le mode de contrainte varie selon les cas. Quand c'est 
possible, le pouvoir politique impose effectivement l'ob
servation des prescriptions et prohibitions légales: c'est 
l'exécution forcée directe; tantôt il ne peut que détruire 
ou tenir pour non avenu ce qui aura été fail au mépris 
de la règle établie: c'est l'cxéculion forrée indirecte; il 
aYise enfin en punis anl les contreYenanls : le droit pé
nal est la sanction suprême de loutes les lois. Si le mode 
de contrainte varie, l'idée même de contrainte, sous 
une forme ou sous une autre, est inséparable de l'idée 
de loi. Là où la sanction foil défaut, la loi cesse d'être 
une véritable loi; c'est un conseil, une invitation, un 
essai de persuasion en quelque sorte, en tout cas une 
prescriplion simplement comminatoire, ce n'est plus 
une loi. 

12. Le mot jurisprudence est employé dans deux ac• 
ceptions différentes. 

Au sens traditionnel, il exprime la connaissance des 
lois, l'ensemble des notions découlant des texles, fon
dées sur l'interprétation doctrinale ou pratique qui cons
tituenl la théorie scientifique des lois. Les Romains ap· 
pelaient jurisprudentes ou simplement prudentes ceux à 
qui l'élude el la pratique des affaires avaient donné la 
science des lois et de leur théorie, la compétence à ré
soudre les questions juridiques ; jurisprudentia signifiait 
exaclemenl pour eux connaissance raisonnée des lois 2 • 

Cette première acception du mot, quoique toujours 

1. De lhe,•ing, La lutte pour le droit, trad. llfeulcnaere, p. 1. 
2. Imtitutes, § 8, de jure nat11rali, gentium et civili II, 2). 
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usitée, tend à disparaître . Dans l'usage il est plutôt em
ployé pour exprimer les résultats de l'interprétalion ju
diciaire, la manière dont un texte est habituellement 
.interprété et appliqué par les tribunaux, en d'autres 
termes les précédents de la pratique. Pour être plus expli
cite on dit quelquefois la jurisprudence des arrêts. Ainsi 
comprise et envisagée, la jurisprudence est le commen
taire vivant et progressif des lois; il n'est rien comme 
la précision des jugements et arrêts, précision qui tient 
à ce qu'ils appliquent la règle à des cas particuliers, pour 
corriger le vague inévitable des règles doctrinales. Elle 
en est, en même temps, le complément nécessaire; elle 
dégage incessamment les conséquences directes ou in
directes des formules, en les appliquant par induction 
aux incidents indéfinimenL variables de la vie réelle où 
tout arrive, où il faut toujours compter avec l'imprévu. 
Sous son influence se forme un dépôt de maximes et d'u
sages qui s'identifient peu à peu avec la loi, et qui ont à 
la longue la même autorité qu'elle. 

13. Des quatre termes élémentaires, le mot droit est 
le plus difficile à fixer. C'est de tous celui qui prête le 
plus à l'équivoque. Il n'a pas moins de sept ou huit ac
ceptions possibles 1 ; parmi elles, il en est trois qui sont 
plus par : iculièrement notables. 

En un sens, le seul dans lequel le mot exprime une 
notion distincte, c'est-à-dire qu'aucun autre ne rendrait, 
on appelle droits les facultés ou prérogatives d'où résulte 
pour l'homme le pouvoir de faire ou d'exiger quelque 
chose. C'est dans cette acception que le mot est le plus 
habituellement employé dans les textes de lois ; il y ex-

1. Cons. Ouùot, Co1Lscience et science clu depoir, t.1, p. 174 ; t. 2, p.1G. 

( 
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prime, selon les cas, tantôt une prérogative isolée : le 
droit de propriété, le droit de créance ... etc. ; tantôt un 
ensemble de prérogatives découlant d'une même cause : 
les droits de famille, les droits civils, les droits politi
ques ... etc. ; tantôt enfin l'ensemble concret des facultés 
ou prérogatives qui, réunies, constituent l'autonomie de 
la personne humaine : le droit individuel, ou plus sim
plement le droil. L'acception est plus ou moins éten
due ; la notion exprimée reste toujours la même. Quelles 
sont ces facultés ou prérogatives ? Les droits qui y cor
respondent ont-ils une réalité absolue et permanente, ou 
ne sont-ils que de intérêts relatifs et changeants ? Exis
tent-ils par eux-mêmes, ou seulement par l'effet d'une 
concession de la loi et en vertu d'une sûreté juridique 
acquise ? Là est le problème fondamental: celui du prin
cipe du droit. L'École libérale, dont l'histoire fera l'ob
jet de toute la suite de ce travail, a toujours enseigné et 
persis le à soutt:nir que le droit est une propriété inhé
rente à la nature humaine, qu'il dérive pour l'homme 
des besoins légitimes et des aspirations de son être, de sa 
fin en d'autres termes. Ne voir en lui qu'un intérêt, don
nât-on à ce mot la ·portée la plus élevée, regarder la pro
tection légale et la sécurité qui en résulte comme néces
saires à son existence, c'est mécomiaître son caractère 
essentiel. L'homme le possède et peut s'en prévaloir 
même si la jouissance ne lui en est pas garantie, même 
quand elle lui est déniée. Lorsque Bossuet a dit: << Il 
n'y a pas de droit contre le droit 1 », il n'entendait pas 
autre chose que ceci: c'est que le droit est antériel.J..f 
à la loi et dès lors au-dessus d'elle, c'est que la loi qui 

1, 5• Arertis-s,mu,l aur pro,'esla11ts, § 32. 
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a mission d'assurer le respect des droits ne doit pas les 
méconnaître, c'est qu'il peut y avoir à un moment donné 
une protestation au nom du droiL contre la loi. L'apho
risme est à la fois un jeu de mots et une grande pensée. 

14. Dan.s une seconde acception, très usitée, le mot 
droit désigne les arrangements imposés ou convenus 
qui définissent et coordonnent les rapports sociaux, ou 
mieux les règles qui établisseut ces arrangements. Il 
est alors synonyme de lois, et il répond exactement au 
mot latin jus, pris lui-même comme exprimant quod 
jusswn est; c'est l'ensemble des prescriptions et des rè
gles auxquelles les hommes Yivant dans une société ci
vile sont soumis, de telle manière qu'ils puissent être 
contraints à les observer, ou, plus simplement, c'est 
l'ensemble et la collection des lois. Si on le préfère, il est 
synonyme de juri:,prudence, ce mot élant pris dans la 
seconde des acceptions signalées; c'est la connaissance 
et la science des lois. Quelquefois, afin d'éviter toute 
méprise, on l'appelle droit positif, c'esl-à-dire celui qui 
est établi par les lois et coutumes des hommes, qui est, 
par suite, à l'abri de tout conteste, qui est certain et 
constant. Et alors il désigne, selon les cas, tantôt les lois 
relatives à un sujet déterminé, limiLé: le droit de la pro
priété, le droit des obligations, le droit politique; tantôt 
un ensemble de lois cl'lln certain ordre: le droit civil, 
le d1·oit public; tautol enfin les luis eu général: le droit. 

De fait, enlre le droiL tÙusi compris et la loi, le rapport 
est étroit. Stuart ,Mill ' observe à ce propos que dans la 
plupart des langues, si ce n'est dans toutes, le mot cor
respondant à l'idée de justice a une origine Yoisinc du 
mot qui répond à l'idée de loi, ou de ce qui fut la forme 



24 ~OTIO1 S GfNiflALES 

p1'imitive de la loi, la coutume 1 . Laquelle des deux idées 
a été le germe de l'autre? C'est difficile ù dire. L'identité 
d'appellation, en tout cas, su1Ilt à cx1iliquer la confu
sion souvent faite des deux idées. Les hommes de pra
tique ne les séparent pas ; et c'est pourquoi ils sont en
clins à co~sidérer comme juste ce qui est conforme à la 
loi, et à ne considérer comme tel que cc qui est conforme 
à la loi. Les économistes contemporains, ceux-là surtout 
qui inclinent vers la Sociologie, vont plus loin ; ils se 
rcf usent à admettre que le droit puisse être envisagé 
autrement. En 1886, à la Société des économistes, dans 
une discussion sur les rapports de l'économie politiq uc 
et du droit, M. Arthur :Mangin a pu dire, sans qu'il se 
soit élevé aucune protestation: « Le droit, c'est la con
naissance plus ou moins raisonnée et comparée des lois 
traditionnelles ou écrites des différents peuples .... Cela 
ne peut vraiment s'appeler une science 2 ii. M. Courcelle
Sencuil n'en juge pas autrement; et, c'est pour n'avoir 
vu dans le droit que le droit positif, qu'il pose à plusieurs 
reprises, paraissant y attacher grande importance, la 
question de saYoir si le droit est une science. Il lui refuse 
ce caractère ; il ne voit en lui qu'un art, un « art disci
plinaire »; et il ajoute à l'appui de cette appréciation: 
« Comment serait-ce une science dans le sens n1odernc 
du mot ? La science est d'hier, el l'existence du droit 
remonte à l'origine de la civilisa lion 3 ».Oh! vanité de 
l'esprit de système! Rapprochement curieux! au x111° 

siècle, pendant les luttes de la théologie et de la législa-

1. L'utilitarisme, traduction Le Monnier, p. 95. 
2. Journal dea Economistes, n° de septembre 1886, p. 421. 
:J, Préparation à l'étude du Droit, p. Il, 1G. 
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tion civile, Roger Bacon sou tenait également que le 
droit n'csL pas une science, mais seulement un arL; il 
ne voyait en lui qu'une mise en œuvrc de la théologie, 
tout comme '.\L Courcelle-Seneuil voudrait aujourd'hui 
qu'on n'y vît qu'une mise en œuvre de l'économie poli
tique 1 • 

li'>. Enfin, dans une Lroisième acception plus abstrai
te, le mot droit exprime l'idéal cle justice qui est le but 
final où doiL tendre le droit positif, ou, si l'on veut, la 
source des lois humaines. Justice: sentiment puissant, 
notion si claire en apparence, dit Stuart :Mill, que le mot 
qui l'exprime l'évoque « avec une rapidité qui la fait 
ressembler à un instinct 2 i>. 

Le droit ainsi compris n'est plus la loi, il la domine 
cl l'inspire; il s'élève jusqu'à la recherche des vérités 
spéculatives ou d'expérience sur lesquelles reposent les 
rapports sociaux ; il se rattache à la philosophie, ou plu
tôt il est la philosophie elle-même: c'est l'ensemble des 
lois rhélécs par l'ordre du monde el la nature de l'homme 
qui déterminent ce qui est juste. Le mol droit n'est 
plus considéré comme répondant au mot latin jus, quod 
jussum. est, mais comme dérivant du verbe di,rigere, 
qui est lui-même un composé de regere : direclwn, dric
tum, droict, droit ; il signifie cc qui dirige, ce qui mène 
au but assigné. Là est l'origine des mots qui, dans les 
langues néo-latines et germaniques, expriment à la fois 
l'idée de justice et celle de droit : Recht, right, regt, 
diriLto, derecho. Au droit ainsi envisagé, afin d'éviter 

1. Cons. i\larc•l-Fournier, L'Eglise el le dro,t romain au XIII• siècle, p. 9, 14, 22. 
2. L'utiWarisme, lrad. cit., p. 83. 

2 
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toute méprise, on donne souvent la qualification de 
droit naturel, c'est-à-dire qui existe en dehors et au
dessus des lois: l'idéal. Droit, naturel, droit positif, c'est 
l'antithèse du droit et de la loi. 

16. La réalité de ces trois acceptions d'un mot uni
que ne témoigne assurément pas de la richesse de la 
langue ; elle s'impose toutefois comme un fait. 

D'ailleurs on saisit assez aisément le rapport qui les 
rapproche. Il s'est produit là une évolution de langage 
qui révèle et affirme une idée fondamentale. Principa
lement on nomme droits les facultés ou prérogatives in
hérentes à la nature humaine : les droits ; pris dans un 
sens détourné, le même mot exprime les règles établies 
pour assurer la jouissance de ces prérogatives ou facul
tés : le droit positif ; pris dans un sens abstrait, il désigne, 
en outre, l'idée de justice, c'est-à-dire l'harmonie des 
droits, ou, ce qui est la même chose, des libertés. C'est 
toujours la notion des droits individuels, envisagée 
successivement en eux-mêmes, dans les sanctions qui 
en garantis ent la possession, clans leur accord idéal ; 
le droit, dans son ensemble et dans ses applications, se 
confond et ne fait qu'un avec le droit individuel qui ap
paraît ainsi comme étant à la fois le principe, la raison 
d'être el le but. 

17. Enfin : la législation. Dans l' ac cep Lion la plus 
naturelle, l'acception étymologique, le mot se dit du 
corps même des lois : leges latœ. La législation d'un pays, 
c'esl l'ensemble des lois de cc pays ; à un point de vue 
restreint, la législation de tel ou tel sujet, de la propriété, 
des obligations, c'est l'ensemble des lois relatives à ce 
sujcL. Ai11si entendue, législaliun est à peu près synonyme 
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de jurisprudence, si on prend ce mot dans la première de 
ses deux acceptions, et l'est exactement de droit, si on 
prend ce dernier mol comme signifiant droit positif. 

En un autre sens que l'usage aulorise, législation se 
dit non plus des leges latœ mais de l.eges ferendœ; c'est 
l'art de faire les lois, eu égard aux causes secondes qui 
nécessitent leur aYènement ou leur transformation, en 
un mot la politique ou mise en œnvre du droit. A toute 
science il y a un art correspondant, distinct d'elle; l'art, 
qui n'est qu'une méthode pour atteindre un but déter
miné, ne peut arriver à un résultat utile que si le procédé 
qu'il emploie repose sur les données que la science four
nit. Il résulte de là qu'une opinion peut être soutenable 
en législation, c'est-à-dire au point de vue d'une loi qui 
serait à faire, alors qu'elle ne l'est pas en droit, c'est
à-dire au point <le Yue de la loi en vigueur, ou récipro
quement. 

Ainsi entendu, le mot exprime bien un aspect parti• 
culier du droit. Ce n'est plus ni le droit positif, ni le droit 
naturel; c'est l'art d'adapter les principes aux influences 
diverses et multiples qui agissent à un moment donné 
sur les besoins d'un peuple, et aux entraves qu'elles 
peuvent apporter à l'absolu des doctrines; c'est l'art 
du législateur, art fait de science pure, de prudence et 
de bon sens pratique, qui con iste à discerner ce qui con• 
vient. Plutarque rapporte que Solon, à qui on demandait 
si les lois qu'il aYait données aux Athéniens étaient les 
meilleures, répondit: (< Jo leur ai donné les meilleures 
de celles qu'ils pouvaient souffrir 1 ». Montesquieu, rap
portant le propos, ajoute : « Belle parole, qui devrait 

1, l'iede Solon, S 9, 
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être entendue de tous les législateurs 1 ,,. Si, en effet, la dé
termination du but idéal où il faut tendre est affaire de 
principes, le choix des moyens pour l'atteindre est affaire 
de clairvoyance, de tact et d'expérience, presque d'habi
leté. Le jurisconsulte interprète les textes en les éclairant 
par l'esprit qui a présidé à leur élaboration ou qui prési
dera demain à leur transformation; le plùlosophe cherche 
l'idée qui dirige l'effort de l'homme vers l'accomplisse
ment de sa destinée ; la mission du législateur est toute 
autre : il a à orienter les institutions vers l'idéal par une 
recherche incessante du mieux, à chercher le rapport en
tre l'état du pays et les lois qui lui conviennent, à trou
ver les pr?cédés propres à assurer le règne du droit. 
Grande et difficile mission, qui suppose un savoir étendu, 
des desseins éclairés et avant tout l'indépendance au 
regard des ignorances de l'instinct et des égoïsmes de 
l'intérêt. Louis XIV parlait en législateur quand il di
sait: cc Je ne serais pas digne d'être roi, si je n'avais que 
les sentiments des particuliers ,,. 

§ 3. - Le principe du droit. 

18. A la lumière des notions qui précèdent, les hori
zons se découvrent. Etant donné le problème du droit, 
dans son ensemble, la loi et la jurisprudence en repré
sentent la solution pratique à un moment donné ; la lé
gislation, la solution historique et progressive ; le droit 
enfin, ou droit naturel, en fournit la solution philoso
phique. 

1. Esprit dos Lois, L. XTX, ch. 2'.1. 

I 
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Qu'il y ait un ensemble de notions répondant à l'idée 
d'une justice une et impersonnelle, absolue et univer
selle par conséquent, ce n'est pas sérieusement contesté. 
Socrate l'affirmait contre les sophistes qui professaient 
la politique de la force ou la morale du plaisir; c'est 
l'argument du Gorgias, et le fond des réponses aux 
discours de Calliclès ; c'est le principe philosophique 
« des lois non écrites >>, fondement de la théorie de la 
justice exposée dans l'entretien avec Hippias 1 . L'obéis
sance aux lois de la cité n'est que le devoir strict du ci
toyen, et une des formes du patriotisme ; la véritable 
justice est plus haut, elle est au-dessus de la loi comme 
la vérité est au-dessus de la coutume ; elle consiste dans 
l'obéissance aux lois supérieures, fondées par la volonté 
des dieux, qui commandent à tous les hommes, chez 
tous les peuples, dans tous les temps : les lois non écrites. 
L'idée comme le mot sont depuis restés. Antigone, dans 
Sophocle, accusée d'avoir violé les décrets de Créon, 
en appelle aux lois non écrites: « Je n'ai pas cru que 
tes ordres eussent assez de force pour que les lois non 
écrites mais impérissables, émanées des dieux, dussent 
fléchir devant un mortel. Ce n'est pas d'aujourd'hui, 
ce n'est pas d'hier qu'elles existent ; elles sont éternelles, 
et personne né sait où elles ont pris naissance 2 ii. Plu
sieurs siècles après, Plutarque disait à son tour : cc Qui 
est-ce qui commandera au prince ? La loi. Non une de 
ces lois qu'on écrit dans les livres ou qu'on grave sur 
le bois, mais la loi innée, la loi qui vit au fond de la 
conscience de l'homme, la raison 3 ». 

1. Xénophon, Memorabilia, IV, t•, 19. 
2. Antigone, t.50 et s. 
3. A un priru:e ignnrant, 3. 

2, 
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19. A Rome, mêmes aspirations vers un idéal de jus
tice et d'équité. Au moment où disparaissait le vieux 
droit romain, formaliste et rigoureux, aux épicuriens 
qui présentaient l'utilité et la convenance comme seuls 
principes générateurs du droit, Cicéron opposait la dis
tinction de l'équité naturelle et de l'équité légale : œqui
tas naturalis, œquitas constituta ; il devenait par là le pré
curseur de la grande époque de la jurisprudence romaine. 
Si la loi est changeante, le droit est éternel, car il a son 
fondement non dans l'opinion mais dans la nature: 
« Neque opinione, sed natw·â constitutnm esse jus ... Non 
ergo a prœtoris, cdicto ut plerique nunc, neque à X 1 I ta
bulis, ut superiures, sed pemtus ex intimâ philosophia 
hauriendam juris disciplinam putas 1 ll. Qui ne connaît 
ces paroles du dé:fenseur de Milon:« Est igitur hœc, judi
ces, non scripta sed nata lex ; quam non didicinius, acce
pimus, legimus, µerum ex naturâ ipsâ arripuinws, hau
simus, expressimus ; ad quam non docti, sed facti, non 
instituti, sed imbuti sumus 2 ,, ? El ce fragment de la Ré
publique ? <c Est quidem ~·era lex, recta ratio, natur;;e 
congruens, diffusa in omnes, conslans, sempiterna ... lluic 
legi nec abrogari fas est neque derogari licet .... ; neque 
est quœrendus explanator aut interpl'es ejus alius ; nec 
erit alia Rom;;e alia A thenis, alia nunc, ctlia posthac ; sed 
et omnes gentes et omni tempore una lex e.t sempiterna 
et imnwtabilis continebit .... Cui qui non parebit ipse se 
f ugiet, ac naturam ho minis aspematus hoc ipso luet 
maa.:imas pœnas, etiamsi cœtera supplicia, qum putantur, 
e/fugerit 3 ,, . Il est une loi :fondamentale, la droiLe rai-

1. De Legibus, I, 5. 
2.~Pl'o ililune, li. 
3:'nr 1·e publicd, Ir!, 17. 

-
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son, conforme à la nature, qui se révèle à chacun, cons
tante et éternelle ... Il n'est permis ni de l'abroger tout 
entière, ni d'y déroger en partie ... ; elle n'a besoin de 
personne pour interprète ou organe; elle n'est pas autre 
à Rome ou à Athènes ; elle ne sera pas demain autre 
qu'aujourd'hui ; mais une, éternelle, immuable, elle 
dominera tous les peuples en tous les temps ... Qui la 
méconnaît en est réduit à se fuir lui-m0me ; et, pour 
avoir renié la nature, subit les plus dures expiations, 
parvînt-il à é,·iter ce que les hommes appellent châti
ments ou supplices. Où esi: celle loi ? Elle est exposée aux 
yeux de chacun dans le grand livre du monde, sur les 
Tables de la nature, répond Quintilien:« ln publico mun- • 
di, in naturalibus tabulis 1 ».Quelles superbes évocations ! 
C'est elles qui inspirent les jurisconsultes du grand siècle. 
Leurs formules sont plus brèves et moins imagées, la 
notion exprimée n'en est que plus précise. Le droit, 
pour Paul, c'est la naturalis ratio, quasi lex quœdam ta
citâ 2 ; il ajoute ailleurs : « Quoll semper ;:pquum el bonum 
est jus dicilur, ut est jus naturale 3 ». 

20. La tradition se perpétuera jamais interrompue, 
ravivée d'ô.ge en âge au contraire; l'appel au droit sera 
le cri des opprimés de tous les temps, et le témoignage 
incessamment renouvelé des hommos qui marquent les 
étapes dans l'histoire des progrès de la pensée humaine. 
Les père~ de l'l!glise au Lemps de la persécution, saint 
Thomas d' 1\ quin lorsque la théocratie fut toute puis
sante, l~s philosophes depuis que le droit naturel s'est 
séparé de la morale pour constituer un corps distinct de 

1. Dr coro,u1 militis, C. YI. 
2. L. 7. Dig. de lxmi., clu.11111atorum, 48-20. 
:l. L. 11 Dig. de justifia cl ju,-e, I, 1. 



32 NOTIONS GÉNÉRALES 

doctrine, Bodin, Grotius, Leibnitz, Locke, proclameront 
l'existence d'un droit ayant sa source en lui-même, su
périeur à toutes les puissances. Montesquieu ne fera que 
résumer la pensée traditionnelle et commune en disant : 
u Les êtres particuliers et intelligents peuvent avoir des 
lois qu'ils ont faites ; mais ils en ont aussi qu'ils n'ont 
pas faites ... Avant qu'il y eut des lois faites, il y avait 
des rapports de justice. Dire qu'il n'y a rien de juste 
ni d'injuste que ce qu'ordonnent ou défendent les lois 
positives, c'est dire qu'avant qu'on eut tracé de cercle 
tous les rayons n'étaient pas égaux 1 >>. Quelle est cette 
loi primitive? C'est « la raison humaine, en tant qu'elle 
gouverne tous les peuples de la terre ; et les lois poli
tiques et civiles de chaque nation ne doivent être que 
les cas particuliers où s'applique cette raison humaine 2 )J. 

Les rédacteurs du projet du Code civil ne firent donc _ 
que reproduire une vérité vieille comme le monde en 
inscrivant dans le titre préliminaire, disposition qui fut 
plus tard retranchée comme étant d'un caractère trop 
didactique pour figurer dans un texte de loi: « Il existe 
un droit universel, immuable, source de toutes les lois 
positives; il n'est que la raison naturelle en tant qu'elle 
gouverne tous les peuples de la terre3 >>. Le premier mem
bre de phrase est le début du célèbre passage cité plus 
haut de la République de Cicéron ; le -second est la repro
duction presque textuelle de la définition de Montes
qmeu. 

21. La notion d'un droit naturel se présente donc sous 
l'autorité d'un assentiment séculaire et universel. Cepen-

1. Esprit des Lois, L. I, ch, 1. 
2. Eaprit des Lois, L. I, ch. 3. 
3, Fenet, Recueil des tra/Jauz préparatoires du Code ciPil, t, 2, p. 8. 
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dant elle est aujourd'hui contestée ; le PosiLivisme con
temporain rejette le mot, et conteste l'idée qu'on y at
tache communément. M. Courcelle-Seneuil s'est constitué 
tout particulièremenl de nos jours l'adversaire de cc cc 
concept », comme il l'appelle; à l'égard de ceux qui 
l'admettent, les cc intuitifs» comme il les nomme, par op
position aux cc savant modernes ll, il a l'attilude du 
croyant à l'égard des hérétiques; au ton âpre donl il les 
traite on soupçonne qu'il les supprimerait volontiers, 
s'il pouvait. 

En deux formules tranchantes, quelque peu à eil'et, il 
résume sa doctrine : cc La nature, dit-il, ne connaît pas le 
droit ; ... elle n'établit aucune distinction entre le bien et 
le mal 1 ». La pensée n'est pas neuve, l'expression ne 
l'esl pas davantage; Horace a dit déjà, en disciple d'Epi
curc: 

Xcc natura polcst justo seccrncrc ÎnÏC(llUm •. 

La nature peut-être, mais l'homme ? Rousseau, loin de 

1. Préparation cl l'étude dtt Droit, p. 209, 2t,6, 405. V. en outre la préface en tête 
de la traduction de l'Ancien Droit de Swnncr Maine, p . XIV. La plupart des néo
sociologistes se placent au même point de vue:« Je voudrais bien, dit ironiquement 
l\J. Danten, qu'on m'expliquât au juste ce que c'est que la loi naturelle• (De la na
ture des clwses,p. 174, 177).111. Duguit n'est pas moins formel: • Personne, dit-il, 
n'est d'accord sur ces prétendus principes du clroit naturel ; ils varient avec Je 
temps, avec les pays, avec les individus ; ils ne sont donc pas absolus et universels; 
ce ne sont point des vérités mathématiques auxquelles on veut les comparer quel
quefois. On ne s'aperçoit pas que ces principes du droit naturel sont le produit des 
idées, des rnœurs, de l'éducation, des nécessités sociales, que vrais aujourd'hw ils 
seront Iau.x demain comme ils l'étaient lùer, que la notion et l'expression du droit 
naturel sont elles-mêmes Je produit d'une conccpùon momentanée de l'esprit hu
main. De plus enfin, ces principes sont peut-être exacts ; mais ils sont en dehors 
du monde visible : ce sont des concepts de pure métaphysique, qui appartiennent 
comme tels au domaine de l'inconnaissable, qui peuvent servir de thème à un sys
tème religieux ou à une œuvre poétique, mais qui sont tout à lait étrangers à la 
science positive • (Le droit const:tutionnel et la Sociologie, Revu• international• de 
l'emeignement, 1889, n° 11, p. 487 ). 

2. Sa!ire, L. T, 3. 
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partager cc sentiment, soutient que le plus petit enfant, 
avant même de parler, sent l'injustice et se révolte contre 
elle; et il prétend le prouver par des exemples 1 . 

M. Courcelle-Seneuil n'est cependant rien moins 
qu'un sceptique; il est, au contraire, d'un esprit singu
lièrement absolu. Nul n'affirme aussi énergiquem~nt que 
lui la réalité « ditu1 ordre stable, naturel, indépendant 
des caprices humains, ... d'idées dictées ou révélées par 
la nature même, ... d'un droit idéal qui éclaire et trace la 
route dans laquelle marche à sa suite le droit positif... 
de lois souveraines qui dominent les faiseurs <le lois et 
auxquelles il n'est donné à personne de se soustrnire, 
qui existent en tout temps et en tout lieu, dans l'avenir 
comme dans le présent et dans le passé )) . Quelques pages 
après celle où il vient d'avancer que la nature ne èon· 
naît pas le droit, il constate que les enfants sont soumis 
à l'autorité paternelle cc de par la nature et de par la 
loi 2 ». De sorte que, quoique niant le droit naturel, 
M. Courcelle-Seneuil arrive aux mêmes conclu,sions, en 
la forme au moins, que ceux qui l'admettent. Seulement 
il proscrit l'expression de droit naturel, qu'il entend 
qu'on remplace pal' celle de cc droit mtionnel ii; il pros
crit égilJement l'expression vieillie et démodée de philo-

1., Je n'o11blierai jamais d'avoir vu un de ces incommodes pleureurs frappé p'lr 
sa nourrice. Il se tut .sur lc champ: je le crus inL-imidé. Je me disais : ce sera une 
âme scrvile1dot1t on n'obtiendra rien que pm· la vigueur.Je me trompais; Je mal heu· 
1·eux sull'oquait de colère, il avait perdu la respirai.ion, je le vis devenir violet. Un 
moment après vimeut les cris aigus; tous les signes du ressentiment, de la fure.nr, 
du désespoir de cet âge étaient dans ses acceJlts. Je craignais qu'il n'expirât dans 
cette agitation. Quand j'am·ais clotüé <]Ue Je sentiment du juste et de l'injuste fut 
inné cfans le cœur do l'homme, cel exfmple seul m'aurait convaincu•· Emile L. 1. 

2. Préparrition, p. 10, 16, 26,213 et t,11. 
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sophic du droit, à laquelle il veut qu'on substitue celle 
de« science sociale1 ». S'il n'en était que cela, on pourrait 
s'entendre; mais le changement de dénomination impli
que LouL un ensemlJle de vues, notamment la négation 
du droit indi'-iduel, c'est-à-dire précisément du principe 
essentiel du droit nalurel; et c'est pour cela que 1\1. Cour• 
celle-, eneuil y attache une telle importance. 

Toujours esL-il, ce qui est capital au point de vue du 
développement historique do l'idée de droit, qu'il y a 
accord sur l'exislence d'un ordre naturel. On peul être 
en désaccord sur la nalure du but assigné à la loi, corn
prendre diversement les règles qui la dominent, les cher· 
cher par des méthodes différentes ou ne pas les appliquer 
également bien; mais la notion de principes <lirigcanls 
s'impose comme nécessaire. Les idées direclriees sont, 
en effet, pour l'homme ce que l'instinct est pour les 
animaux. Prétendre agir sans savoir cc qu'on fait, comme 
parler sans savoir ce qu'on dit serait d'un fou; or, le 
législateur vise un but en faisan! la loi: donc le droit 
natul'el exisle, qu'on l11i donne cc nom 011 u'importe 
quel autre, puisqu'il n'est pus autre chose que l'idéal 
où tend la loi positive. Les dissidences de méLhocle et 
de système impliquent au moins l'arcord sm lu donnée 
première. 

22. Toutefois les mols ne so11t pas des idées ; il~ 
peuvent n'être quel' expression d'un sentiment, ou même 
seulement d'un désir. Il faul nécessairement aller plus 
loin ; qu'y a-L-il en réalité dans l'idéàl entre, u cl cherché, 
où sont et quels sont les éléments de l'ordre naturel? 

1, Op. cil., p. 2U5, ~OU. 
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Là est le problème fondamental où il faut toujours finir 
par arriver, car tout en dépend. 

Aux temps des mythes el des fables, les législateurs 
ont plus d'une fois appelé le merveilleux à leur aide, et 
attribué à leurs prescriptions la mystérieuse autorité 
des dogmes ; la liste est longue, de Minos à Mahomet, 
de ceux qui se sont donnés comme ayant reçu les con
fidences de divinités bonnes conseillères, ou de quelque 
moniteur secret. Plus tard, la vérité a été regardée 
comme un privilège appartenant aux grands par don 
spécial; c'est, sous des formes diverses, l'idée du droit 
divin : le prince, image et représentant de Dieu, pa~iicipe 
à la lumière d'en haut, et sa voix doit être obéie. Ces 
temps sont passés, et passés sans retour. Les légendes 
n'ont plus de prestige ; l'autorité n'est écoutée que si 
elle démontre sa légitimité et donne ses raisons; l'esprit 
humain entend ne recevoir plus sa direction que de lui
même et de lui seul. 

23. Une direction! C'est bien là, en e.Œet , tout ce que 
donne et peut donner le droit nalurel, tout ce que l'on 
peut et doit attendre de la philosophie du droit . Autre 
chose sont les vérités permanente et universelles, ou 
principes au vrai sens du mot, auLre chose les considé
rations multiples et variables d'utilité, de convenance, 
d'à-propos dont il y a à tenir compte en législation. Qui 
confond ces deux aspecls du problème s'égare manifes
tement. La plupart des auteùrs qui ont écrit sur le droit 
naturel au xvne cL au xv1ue siècles, de Grotius à Burla
maqui, sont tombés dans cette méprise; beaucoup parmi 
les modernes ne l'ont pas éYitée 1, et, à cause de cela, 

1. \"oir, eulrc aulrc-, ?Il. F ranck, JJhilcso11hîe du droit civil; et 111. Dcaussirc, us 
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ils ne donnent du droit naturel qu'une idée impar
faite ou insuffisante. Ainsi Oudot a écrit : cc Le droit 
naturel est la collection des règles ... qu'il est souhai
table de voir immédiatement transformer en lois po
sitives 1 »; en d'autres termes, c'est la loi qui devrait 
être, par opposition à celle qui est. Sans être inexacte, 
car loute loi a son idéal, cette formule a un défaut 
grave et elle présente un danger considérable. Elle a 
un défaut : elle donne à croire, cc qui n'est pas, que 
le droit naturel fournit la solution de tous les pro
Llèwes lé gi~latifs, qu'il résout toutes les questions 
au moyen de préceptes ayant un égal caractère de 
certitude ; elle présente un danger : inciter à Lrop 
altendre d'une doctrine, c'est exposer ses conséquences 
à paraître illusoires, c'est l'exposer elle-même à être 
rejetée comme vaine. Or, combien y a-t-il ~e lois que 
l'on puisse raisonnablement regarder comme repro
duisant une règle correspondante du droit naturel ? Il 
y en a infiniment peu, il serait plus exact de dire qu'il 
n'y en a pas; et la raison en est simple: la loi n'énonce 
pas de vérités abstraites, elle prescrit les mesures propres 
à assurer le respect de ces vérités, mesures contingentes, 
dont l'efficacité fait tout le mérite, qui peuYent être d'ac
cord avec les principes mais ne les reproduisent pas. 
Qu'on prenne au hasard, dans le droit public ou dans 

principes du droit. On trouve da.us ces excellents ouvrages, sur les divers sujet~ qui 
1·entrcut ùans le domaine du droit positif, des aperçus ingénieux et sages, maintes 
oLser, ations empreintes au plus haut degré de sagesse et de pr6voyance, des vues 
élevées eL générC'u:;c::a; mais l';.1.h~olu cL lo cunlingcnL M'y coudoient incessamo\cul, 
1,,. p1iuc1pes et Je.; couo1dél-allu11s y •u11t pc1pélucllemcut mêlés. L'art <lo la Jê
gislation a beaucoup à y prendre; on n'y trouve pas,ce que la philosophie du droit 
doit douncr, Je point <l'appui frnne et fixe où Je levier peul être posé, eu d'autres 
termes un , éi'itaLlc p1·iucipo, 

1. Premiers eo•ai• de z,hiloso1Jtie du droil, p. G7. 
8 
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le droit privé, quelles sont les règles du droit naturel en 
matière d'organisation <les pouvoirs publics, de forme 
de gouYememenl, de régime hypothécaire, de réglemen
tation des contrats, de procédure surtout ... etc. ? Affaire 
de législation, tout cela . Non que le droit naturel y 
soit étranger ; seulement les lois en ces matières, comme 
en toutes aut~es à peu près, se rattachent à l ui non par 
un rapport d'identité mais par un rapport de simple 
conformité. Et cela tient à cc qu'il n'est pas, quoi qu'en 
dise Oudot, un ensC;111ble de règles pouYanl être traduites 
en dispositions de loi ; il est la manifestation d'un mou
Yemenl d'idées générales, un but où le législateur doit 
tendre, l'idée qui inspire et oriente: l'idée directrice. 
La loi esl conforme au droit naturel, cl cela suffit, 
quand, eu égard aux circonslauccs, elle rontl'ibuc ù 
ôtalilir ou maintenir l'ordl'c idéal dont il est l'expression. 
Voilà comment, malgré la stabilité de son principe, le 
droit naturel peut inspirer les mcsu,es les plus varialJles. 
Portalis a dit de lui eu termes d'une exactitude par
faite : cc Il dirige, les loi· comrnandcnL, il sert de boussole, 
les lois de compas 1 ». 

2fi. Les YériLés cssc11Liclles tiOIJt simples et en peLit 
nombre ; ce sont les seules qu'il faille affirmer et défendre. 
Le reste est laissé it l'é~crnellc conlroYCrtie, <lépen<l <le 
cousiùératious conlingentes, app'trticnt en d'auLrcs 
termes non à la science, mais ù l'art. Dira-t-on que com
prcn<lrc ainsi les rapports du d1•oit et de la loi, c'est com
promettre les principes? 1 'oil: c'est simplement prendre 
les choses telles qu'elle:; su11t. Yuuloir pluti, ne pas se 
co11lt•1llu (le celle woyenuc de lumière cl <l'obscurité, Je 
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certitude et de doute, c'est se mettre en dehors de la 
condition humaine, c'est sacrifier à l'illusion. Ceux qui 
invoquent à tout propos le droit naturèl ne prennent 
pas garde qu'ils ne font qu'abriLer leurs propres concep
tions sous un mot vague qui les trompe, ou dont ils 
abusent pour en imposer aux autres. Bentham n'avait pas 
tort _de dire, dans un moment d'agacement: <t Comment 
voulez-vous qu'on raisonne avec ces fanatiques armés 
d'un JroiL naturel que chacun applique à sa façon? Que 
répondre à des gens qui ont des hallucinations du juste, 
sinon qu'ils se trompent 1 ? 1, 

Cc n'est qu'à la longue et peu à. peu que l'esprit hu
main a dégagé les lois qui le gouvernent; même les 
idées innées OHt besoin d'être élucidées par le travail des 
siècles. II faut suivre l'idée de droit dans ses manifes
tations et ses transformaLions successives, si l'on veut 
comprendI'e exactement les problèmes qu'elle soulève 
encol'e aujourd'hui. 

1. Principes de léyislation, clwp. 13. Édiliou .I.Jwuont, l, 1, p. l:l~. 



CHAPITRE II 

L'IDÉE ANCIENNE DU DROIT 

25. Si l'histoire a la vertu d'apaisement qu'on lui 
connaît, c'est parce qu'elle apprend que la nature hu
maine est toujours et partout la même, que les lois qui 
la régissent sont éternelles, que les scènes qui se sont 
produites se reproduiront, quels que soient le théâtre et 
l'époque, tant que l'homme n'aura pas cessé d'être 
homme. Rien, dès lors, n'a de quoi étonner, ni même 
surprendre le sage, à plus forte raison l'émouvoir ou le 
décourager. Depuis six mille ans que le monde existe, il 
n'y a guère de nouveau que ce qui a vieilli ou a été ou
blié. La question du droit en donne une preuve entre 
tant d'autres; elle s'est posée de tout temps et partout 
presque clans les mêmes termes. 

Les formules sur le fondement du droit naturel ont 
beaucoup varié. Les systèmes, si on observe attentive
ment, peuvent être ramenés tous à deux types : les uns 
parlent du principe d'autorité, ils livrent au pouvoir 
politique la direc.tion de la société au nom de quelque 
donnée objective, et, par suite, ils sacrifient la person
nalité humaine au tlroil social, ou droiL qu'aurait la 
société sur ses 111cmbrcs ; les autres parleul au coulrairc 
du principe d'individualité, ils considèrent l'homme 
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comme étant lui-même la source de son propre droit, ils 
récu ent par suite l'ingérence de l'Etat dans les rapports 
privés, eL laissent à la liberté la direction des choses 
humaines. 

A part des proLestations isolées qui restèrent sans 
écho, au moins sans influence sur l'esprit public et la 
pratique de la vie, l'antiquité n'a connu que le principe 
d'autorité. Les gouvernements se sont appelés monar
chie ou république, aristocratie et démocratie, tous, en 
quelques mains que fut placé le pouvoir, l'ont voulu 
tout puis ant; des révolutions se sont faites, au nom de 
l'égalité politique, aucune au nom de cc qu'on appelle, 
dans les temps modernes, la liberté civile, c'est-à-dire 
la jouissance paisible de l'indépendance personnelle. 
L'homme, dans la cité anLique, ne s'est jamais avisé 
qu'il pùt s'appartenir à lui-même. , • on seulement il n'a 
ni possédé, ni réclamé la liberté individuelle, ·mais, ainsi 
que l'observe Fustel de Coulanges, « il n'en avait pas 
même l'idée ; il ne croyait pas qu'il pût exister de droit 
pour lui à l'encontre de la cité et de ses dieux 1 ». En fait 
la personne fut toujours sacrifiée à une collectiviLé : la 
famille, la tribu, la cité ou l'État. C'est que partout, 
à l'origine, le droit s'est confondu avec la religion, plus 
tard avec la philosophie ; et, dès lors, au pouYoir par
lant en leur nom il fallait l'homme tout entier. L'État 
est constitué comme une Église, une secte ou un régi
ment ; la loi est le moyen de réaliser par la contrainte 
toute la destinée humaine, de faire régner l'ordre tel 
que l'État le comprend: l'ordre motal, l'ordre intellec-

1. TA cité anlique, p. 269. Comp. Laboulaye, La liberté a"tique el la liberté mo
derne, dans l' Etal et ses limites, p. 103. 



tuel, comme l'ordre social ; elle livre au pouvoir le gou
vernement des mœurs, elle lui livre l'âme, l'esprit et le 
cœur: l'individu n'est rien, il est au service d'un système. 

§ 1 . - La Grèce . 

26. Telle fuL, et telle resta jusqu'à la fin la concep
tion grecque. Dans les oligarchies oisives qui vivaient 
de l'esclavage, le citoyen mettait sa dignité et son plai
si~ à exercer sa part de souveraineté ; parLieiper :\ la 
chose pnblique, voter, nommer les magistrats, pouvoir 
être prytane ou archonte, être en un mol membre du 
souverain, c'est là ce qui s'appelait être libre: la liberté, 
c'est le pouvoir. Quant à ce besoin, si vif chez l'homme 
moderne, de rester maître de sa vie priYée, de sa pensée, 
de ses occupations, de ses fantaisies même, non par 
suite d'une tolérance ou d'une concession de l'ELat, 
mais en vertu de son propre droit, de jouir en un mot <le 
la liberté individu elle, le Grec ne l'a pas connu 1• 

Les Lois et surtout la République sont l'expression <le 
la doctrine. Platon vivait au moment où la grandeur 
d'Athènes venait de sombrer avec Périclès. Il vit les 
excès du peuple, la mort de Socrate et Athènes vaincue ; 
son génie contemplalif ne songea plus qu'à l'harmonie 
de la pensée. Les idées seules ont une existence réelle ; 
l'individu ne vaul que par la participation à l'idéal; or, 
l'idéal, c'est la pureté de l'âme, l'élévation de l'esprit: 
yoilà où l'homme doit tendre, et par conséquent où la 

1 Cons. à rot égare!, Reynalri, RrrhrrdlP., .,11r ee qui manq11ai1 tl ltt liberté dans 
les téJ'11bliq11es rit> la (irè, ·e, 18(\ 1. 
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loi doit le conduire. La vertu et la vérité sont ainsi la 
fin de l'État; la politique n'est que la philosophie trans• 
portée dans l'État. C'est pourquoi le gouvernement 
doit appartenir aux philosophes qui sonl le cerveau de 
la sociét/•; d'eux seuls l'homme doit attrndre et recevoir 
la direction en toute chose. 

Dans les Lois, Platon fai1 encore quelques sacrifices 
aux inclinations de la nature humaine, car il ,ïsc ù 
l'application ; dans la Répu.blique, œuvre purement spé
culatiYe, il n'en fait aucun, et, sous prétexte d'idéal, il 
élimine jusqu'aux {·ll•nwnls lr>s plus r scntiels à la vie. 
La famille peut détourner des deYoirs enYers la patrie, 
il la supprime ; la propriété abaisse à des soucis vul
gaires, il l'écarte; comme la vie privée, pour être saine 
et féconde, a besoin de discipline, il prnèlrc dan les 
maisons, y règle jusqu'aux moindres détails domestiques . 
et exerce en tôulc chose une inquisition minutieuse el 
constante. L'homme dirigé par les sages et dégagé <le 
toute sujétion terrestre entre alors dans la cité idéale, 
asile· de perfection morale et de bonheur parfait ; 
le rèvc a pris la place de la réalité, et il s'impose comme 
règle de conduite au nom de la philosophie. 

27. Aristote ne procède pas de même, car à la méthode 
exclusivement intuitive qui avait conduit Platon à la 
pure utopie il substitue !'.observation et l'analyse; le 
résultat reste idenlique. Si une place plus grande, pres
que prépondérante, est faite à la considération du bien de 
l'Etat, à l'utilité, ln perfection morale reste l'objet du 
droit el la fin de la politique. La vie priYéc n'est toujours 
qu'une <l'épendance de la vie publique ; l'individu dis
paraît encore devant le citoyrn: il esl absorbé par l'Etat 
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el il n'a pas de droits en dehors de ceux que la loi lui 
confère. Dans l'analyse de l'homme moral, Aristote omet 
le libre arbitre ; dans l'organisation de la cité, il oublie 
la liberté ; dans la vie privée, il ne connaît pas le droit 
individuel ; les trois notions se tiennent indissolublement. 
C'est pourquoi il place en tête de la Politique, comme 
un théorème, la démonstration de l'esclavage 1, et s'il 
défend la propriété et la famille, à titre d'institutions 
utiles, contre Platon, il est du même avis que lui dans 
les questions de discipline civique et d'éducation. L'Etat 
arrête tous les détails de la vie privée ; il préside aux 
mariages ; il règle le nombre des enfants et dirige leur 
éducation, car ils n'appartiennent pas à. leurs parents 
mais à la cité qui les élève pour elle et non pour eux. 
Imprudents et aveugles les législateurs qui laissent les 
enfants à la disposition de leurs parents 2• Dans Platon, 
l'Etat est tout et l'individu rien ; Aristote laisse plus en 
fait à l'individu, mais il n'ôte rien en principe à l'Etat: 
l'Etat seul est propriétaire, seul il est libre, seul il a une 
volonté ou des croyances, la famille même est étouffée, 
afin qu'elle ne fasse pas concurrence à la cité. C'est le 
despotisme au ~om de la raison d'Etat. 

28. Le mode d'élaboration du droit positif dans les ci
tés grecques favorisait encore l'omnipotence_ admise en 
principe de l'Etat. Dans ses éludes sur le droit public 
d'Athènes, 1\1. Georges Perrot constate comme caracté
ristique, et il explique par là l'infériorité du droit grec 
comparé au droit romain, l'absence de tout droit coutu
mier à côté du droit écrit 3 ; de sorte que la législation en-

1. Politique, I, 2. 
2. Politique, IV, 13, 14, '15. 
3. Essai sur le droit public d'Athènes, p. 180. 
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tière était l'œuvrc exclusive du pouvoir légiférant, dont 
rien, pas même l'usage, ne gênait ni ne limitait l'ingé
rence omnipotente. 

Le phénomène est singulier; il s'explîque cependant. 
L'esprit démocratique est naturellement hostile à ce qui 
se fonde sur le respect et l'autorité des précédents ; il 
est porté ù provoquer l'intervention de l'instrument lé
gislatif plutôt qu'à laisser faire l'usage et le temps. D'ail
leurs, pour que la coutume prît une part appréciable 
dans le développement historique du droit positif, il 
aurait fallu ou des corps judiciaires permanents pouvant 
établir et maintenir la tradition progressive qu'on ap• 
pelle la jurisprudence, ou une classe d'hommes voués 
par profession à l'étude des lois et pouvant entretenir 
l'esprit de suite dans la législation. Or Athènes n'eut ni 
l'un ni l'autre. Les tribunaux ou assemblées, dont les 
membres étaient sans cesse renouvelés par le sort ou 
par l'élection, n'avaient pas de jurisprudence suivie; et 
une classe d'hommes voués par ètat à l'étude et au déve
loppement du droit, fût promptement devenue suspecte. 
M. Perrot cite à ce propos un passage bien curieux du 
discours contre Leptine, où Démosthènes expose que la 
pratique du gouvernement populaire nécessite une légis
lation simple et claire, consistant sur chaque matière en 
une disposition unique, accessible à tous, que chacun 
puisse aisément connaître ; sans cela, ajoute l'orateur, 
« il y aurait pour l'ignorant. une source cl' embarras, tan
dis que le citoyen qui connaîtrait toutes les lois aurait 
un grand avantage 1 >l. Dans ces conditions le droit est 
condamné à rester rudimentaire ou à le redevenir. 

1. Op. cit., p. 183. 
3, 
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29. Tout concourait ainsi dans les cités grecques, les 
doctrines reçues et les pratiques de la vie publique, à 
l'absorption de l'individu par l'EtaL. L'homme ne s'ap
partient pas; il n'est pas l'agent Jibrc de sa destinée, 
mais un sujet dépendant au service d'un idéal objectif 
qui s'impose à lui : c'est l'idée ancienne du droit. 

Les faits ont-ils précédé les doctrines, ou les doctrines 
ont-elles amené les faits ? Il importe peu. Quel qu'ait 
été l'enchaînement, il est certain que le génie grec fut 
porté à la conception de l'Etat tout puissant, de l'Etat 
tutélaire ayant charge de tout régler et de tout conduire. 

Combien puissante ne devait pas être l'intervention 
du souverain dans ces petites cités où l'autorité était 
partout rapprochée des individus. Elle fut sans contre
poids à Sparte, la ville dure et égalitaire, enrégimentée 
comme un phalanstère. A Athènes, au contraire, elle se 
fit forcément discrète en présence d'une population spi
rituelle et frondeuse, éprise d'art, de science et de poésie, 
humaine jusqu'à élever sur la place publique un autel 
à la Pitié. Mais sans frein ou atténuée, philosophique 
avec Platon ou utilitaire avec Aristote, l'ingérence de 
l'Etat dans la vie privée est toujours le despotisme, 
c'est-à-dire la déchéance de l'homme, et tôt ou tard sa 
dégradation. Vienne le gouvernement populaire, l'idéa
lisme poétique de Platon et la raison puissante d' Aris
tote céderont la place aux impulsions mobiles, passion
nées ou ignorantes d'en bas; l'instrument façonné par 
les philosophes sera l'arme dont la multitude usera et 
abusera. Thucydide exilé, Aristophane poursuivi, Es
chyle et Euripide allant mourir en Sicile et en Macédoine, 
Socrate condamné, Platon tremblant pour sa liberté 
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et sa vie, Aristote s'éloignant pour éviter à Athènes 
un nouveau crime contre la philosophie, l'autorité sans 
frein reste au bonhomme Demos ; il suffira d'un- siècle 
de ce régime pour conduire à la ruine le peuple le plus 
merveilleusement doué qui fut jamais. 

~ 2. - Rome. 

30. L'esprit public à Rome ne fut pas autre, c'est celui 
de toute l'antiquit.é ; le milieu où il se forma et se déve
loppa, au début au moins et pendant longtemps, fut très 
analogue. Les résultats cependant ont été finalement 
très dissemblables. Si les mêmes idées générales se re· 
trouvent, le bon sens des Romains qui fut si clairvoyant 
et si ferme, leur merveilleuse intuition de l'utilité surent 
en atténuer les conséquences ; et, à la longue, les événe
ments en écartèrent complètement l'application. 

Pendant les premiers siècles de la République, aucune 
industrie, peu de commerce ; la culture est aux mains 
des esclaves; _ le citoyen n'a que deux occupations: la 
guerre et la politique. Quand il ne se bat pas, il vit sur 
la place publique dans l'exercice assidu de sa souverai
neté. De même que dans les cités grecques, la liberté, 
c'est le pouvoir ; être libre, c'est voter dans les comices, 
briguer les dignités, pouvoir parvenir aux magistra
tures ; en un mot, c'est commander. L'organisation de 
la société découle de là tout entière ; elle consiste dans 
une hiérarchie d'autorités, elle repose sur la force. Le 
droit privé, de même que le droit public, moins encore 
peut-être, ne connaît pas l'individu : le père de famille, 
qui in domo dominium hcibet, a une puissance illimitée 
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sur la femme, les enfants et les esclaves ; l'Etat, de qui 
tout vient, a une puissance illimilée sur les pères de fa
mille, il est le maître des choses divines et humaines 1 • 

Tant que dura la République, les aristocraties qui se 
succédèrent, aristocraties de race, de fortune ou de 
fonctions ne sentirent pas le danger de leur théorie 
d'Etat; elles y trouvaient le moyen d'être toutes puis
santes dans la cité, et, au dehors, d'exploiter le monde 
conquis. Il éclata le jour où le peuple, ayant appris à se 
vendre, se mit à fournir des partisans et des armées aux 
ambitieux. Le monopole des grandes famiJles disparut, 
cc fut l'enjeu des guerres civiles pendant le dernier siècle 
de la République.; la liberté, ou ce que la tradition nom
mait ainsi, fut écrasée ; la dictature passa de Marius à 
Sylla, et fut finalement laissée à César par le monde 
romain fatigué. Ceux en qtù continua de vivre l'esprit 
des premiers âges furent réduits à détester platonique
ment la servitude ; armée, finances, religion, justice, 
éducation, tout dépend du prince jusqu'à la vie et les 
biens du citoyen : <( quidquid principi placuit legis habet 
f.'igorem : ut pote cuni lege Regia, quœ de ejus imperio 
lata est, populus ei et in eum omne suum imperium et 
potestateni conf eral 2 >>. 

3 l. Les citoyens ont de véritables droits, juridique
ment définis et garantis, dans leurs rapports les uns avec 
les autres, c'est-à-dire au point de vue du droit privé; 
m ais ils n'en ont pas au regard de l'Etat, à plus forte 
raison contre l'E tut, car, au point de vue du droit public, 
ils les tienne'nt de lui. 

1. Cons. Schmidt, Essai histo,•ique sur la société cii• ile dans le monde romain, 
p. 7 et s. 

2. L. 1. Dig., de constit11tionibus principum, I, '•· 
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L'his toire du droit de propriété en est la preuve. L'E
tat est propriétaire du domaine public, de l' ager publi
cus, propriété nationale que chacun possède comme peu
ple mais personne comme individu, et qui ne devient 
ager pripatus que par délégation : par assignation ou 
vente régulière; il l'est également des fonds provinciaux, 
agri prwinciales, sauf en cas d'octroi clu jus italicum, 
de sorte que la propriété de fait qui seule est possible sur 
eux au profit des parliculiers reste essentiellement pré
caire et révocable. Quant à Ia propriété parfaite, le do
minium ex jure quiritium, soit sur le sol iLalique, soit 
sur le sol provincial gratifié du jus italicum, quoique 
incomparablement plus stable, elle n'a pas l'inviolabilité 
d'un droit existant par lui-même ; elle reste exposée à 
la confiscation, tantôt dissimulée sous des formes judi
ciaires, toujours arbitraire, parfois brutale. A la fin de 
la République, les chefs de faction récompensent leurs 
soldats en fondant des colonies non seulement avec les 
biens du domaine public, mais souvent aux dépens de 
la propriété privée. C'était une sorte de summum jus, 
comme un droit de souveraineté. Sylla l'appliqua dans 
toute sa rigueur à l'égard des cités italiques qui avaient 
pris parti contre lui 1 • Quand avec l'Empire le pouvoir 
déplacé passa en d'autres mains, rien ne fut changé. 
Quelques distinctions ou réserves qù' ait tentées l' érudi
tion sur la portée de la lex Regia, le résultat, au moins 
en fait, reste certain; l'empereur est investi de toutes les 
magistratures, il est legibus solutus, ce qui revient à dire 
qu'il est placé au-dessus des lois, et par conséquent au
dessus des droit!! reconnus par elles : il a un pouvoir 

1. Mispoulet, Les institutions politiques des Romains, t. 2, p. 32. 
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absolu i. Or, avec une telle conception de l'Etat, ayant 
ses racines dans une manière d'être traditionnelle de 
l'esprit public, il ne saurait être question de cfroits indi
viduels, au sens vrai du mot, c'est-à-dire préexistants à 
la société et sacrés pour elle. Ainsi s'expliquent vraisem
blablement les contradictions, au moins apparentes, que 
l'on rencontre chez les historiens. Fustel de Coulanges, 
par exemple, dans sa conception un peu systématique 
de la cité antique, relève le caractère inviolable que 
donnaient à la propriété, d'après lui, les rites religieux 
usités pour sa constitution 2 ; et d'autre part cependan L 

il constate que l'Etat était maître de la fortune comme 
de la personne des partic-uliers 3 • On peut conjecturer, si 
l'inviolabilité de la propriété primitive des Romains fut 
vraiment complète, qu'elle alla s'affaiblissant à mesure 
que diminua la valeur des cérémonies symboliques du 
culte, et qu'elle disparut quand la propriété oessan L 

tout à fait ,d'être une institution religieuse, reçut une 
organisation purement civile 4• Au ive siècle, saint Am
broise, ancien administrateur de l'Empire, nourri des 
maximes du droit public, semble ne pas mettre en cloute 
le droit de l'Etat à s'emparer des biens de ses sujets : 
cc Si l'empereur demande le tribut, dit-il, nous ne le refu
sons pas ; les champs de l'Eglise payent le tribut . Si 
l'empereur convçiite nos champ.3, il a le pouvoir de les 
prendre; personne de nous ne résistera .... Nous rendons 
à César, ce qui est à César 6 ,,. 

1. lliispoulet, op. cit., t. l, p. 235 et 367. 
2. La cité antique, p. 75. 
3. Id., p. 265. 
4. Giraud, Recherches sw· le droit de prowiété chez les Romains, p. 2 et 235. 
5. • Si lributum petit, non negomus ; ag1•i Eccle~ioe solvuu t tributum. Si agros 
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Le césarisme, c'est l'égalité par l'anéantissement des 
droits de tous ; c'est le despotisme militaire sans autre 
garantie pour le sujet que l'intért't du maitre. L'empire 
.fut cela. Sous des princes tour à lour grands par l'esprit 
ou atteints do folie, à travers les tragédies de palais et 
les séditions de caserne, vivant d'une existence trou
blée, parfois honteuse, il durera jusqu'à ce que la cen
tralisation grandissant ait étouffé la société sous sa rude 
cl pesante tutelle. 

32. Imbu d'idées 'si opposées aux tendances du monde 
moderne, le d11oil public de Rome n'a rien transmis qui 
ffit à imiter. Au contraire, par un phénomène singulier, 
son droit privé s'est trouvé être en harmonie presque 
complète avec les besoins de la civilisation moderne. 
Qui plus est, c'est à l'apogée de l'empire, sous les An
tonins, prcsqu'à l'époque où allait se précipiter la déca
dence politique, que s'est définitivement constitué et 
achevé ce droit modèle qu'on devait appeler plus tard 
la raison écrite. Pour surprenant qu'il paraisse, le phé
nomène s'explique cependant; il s'explique par le mode 
de développement de la législation privée des Romains , 
et par la conception qu'ils ont eue finalement du droit 
naturel. 

33. L'ingérence de l'Etat dans la vie privée, pour être 
et rester réelle, suppose un pays limité, et même de peu 
d'étendue. Elle dut être aussi complète dans la Rome 
des premiers siècles que dans les cités grecques, et pour 
la même raison; l'autorité était également et tout au-

desiderat imperaLor, potestatem hahet vindicandorum; nemo noslrum in1ernnit. 
Non dono, sed non nego », ( E pi•tola de basilicis lradendis, 33. Opera edi t. de la Pa
trologie, 1. 3, p.1017.) 
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des lois, les sénatus-consultes el des édits des magistrats, 
la coutume, la doctrine des jurisconsultes, les précé
dents de la jurisprudence 1 • La coutume: cc cb:uturni mo
res consentu utentiwn comprobati ,, ; la jurisprudence : 
c< auctoritas rerum perpetuo similiter judicatarum ,, ; la 
doctrine des jurisconsultes : cc sententire et opiniones eo
rum quibus permissum erat jura condere 2 >>. Ces trois 
sources n'eurent pas seulement une place dans la forma
tion du droit privé, elles y eurent la place prépondérante ; 
le développement de la législation fut presque exclusi
vement historique et scientifique. Les jurisconsultes, 
attentifs à rassembler ce qui ponvait contribuer à amé
liorer et à polir les théories juridiques, préparaient les 
matériaux ; les édits annuels que les magistrats pu
bliaient en entrant en charges' en emparaient et les in
troduisaient graduellement dans le droit écrit ; de la 
sorte les innovations et les perfecLionnements sortaient 
d'une source en quelque sorte indéfiniment renouvelée 
et féconde. 

C'est pourquoi le préteur était regardé par les Ro
mains comme personnifiant le droit dans son activité 
incessante : « ()i()a yox juris ci()ilis 3 ,,. L'édit représen
tait le droit progressif, se transformant sans cesse sous 
l 'influence des idées philosophiques et des besoins so
ciaux : cc amplissimum jus est in edictis duorum prelo-
rum, urbani et peregrini 4 >> ; la coutume alors', cl' où par-
tait l'évolution, ne pouvait manquer d'être envisagée 

1. Topica, 5. 
2. L. 32 et 38. Dig., de legibus; Gaius, Com.1, § 7. 
3. L. 8. Dig., de justitia ex jure. 
4. Gaius, Com. 1,_§,6. 
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comme la source naturelle du droit, presque comme le 
droit absolu: c'est le droit se satisfaisant de lui-même, 
se développant, par suite, dans le sens des inclinations 
naturelles et permanentes de l'homme. 

3G. Ainsi s'explique qu'U1pien, signalant la distinc
tion faite de son temps entre le droit écrit et la coutume, 
envisagés comme sources du droit civil, la rapproche de 
celle que fai. aient les Grecs entre les lois écrites et les 
lois non écrites. cc 1l oc igitur jus nostrum constat aut est 
scripto aut sine scripto : ut apud grœcos ,c,w vop.wv oi oe 
E11p:xcpo,, o, oe c:t..1pir{mi, id esl legum aliœ quirlem scriptR? 
aliœ rero non scriptre 1 ll. C'est inexact en un sens, puisque 
la Grèce ne paraît pas avoir eu de droit couLumier ; ce· 
qu'on y appelait les lois non écrites, ce n'était pas la 
coutume reçue, c'était le droit naturel. Toutefois il y a 
moins là une confusion de mots qu'un rapprochement 
d'idées ; illpirn, sans le dire, obéit à la propension qui 
était constante de son temps à voir dans la manifesta
tion spontanée du droit par la coutume l'expression de 
la vérité même. 

Ainsi s'explique également la conception toute expé
rimentale que les jurisconsultes romains ont eue du droü 
natqrel appliqué au droit privé. Leur méthode n'est pas 
sans analogie avec celle que préconjse de nos jours le 
Positivisme. Elle cherche dans les faits la révélation des 
lois permanentes et constiLutives de l'ordre; elle de
mande la vérité à l'assentiment universel; elle en trouve 
l'expression dans la pratique commune des hommes, 
dans le droit des gens opposé au droit civil : <c Quod i,ero 

1. L. 6. Dig., de justitia et jure. 



naturalis ratio inter omnes homine constituit, id ap11d 
omnes perœque cit toditur, ~•ocatur que jus gentiwn 1 ». 

Le droit ci,·il, c'e. t crlui « quod quisque popullls ipse 
sihi constituit 2 » : il est loral, il se dé\'rloppe sons l'in
nuence cl .Ja rrligion l avec lr cultr, il Ml prrS([llC par
tout Hroit rt formaliste. Le droit civil romain, c'est celui 
que les jurisconsultes appellenl « jus noslrum 3 >i, le clroit 
quiritaire ; il csl rrscry{• a11x ciYes. Lor,qur Rome enl 
étendu ses conquête , quand la fréquence de Iran ac
tiom entre Romains et provinciaux et l'afflu ·nre <les 
étrnngcrR à Romr n(·rcssiti•rrnt la cr{•a1 ion (lt: trili11naux 
internationaux et d'un droit applicahlc au.· pc•r~onnP 
de nationalité différente, le droit ùes gc11s, « q110 011111es 

gentes utuntur 1 » se plaça anprè~ cln droit civil et dni11L 
une partie du droit positif;;_ Puis, à mesure que le jus 
grntiwn s'est développé, le jus civile s'est reslrcinl, 011 

plutôt s'est transformé, se dégagcanL du cercle élroit où 
le retenaient se origines au conlact cl sou l'influence 
du droit des autres nations, c'c t-à-dire du droit uuiYer
sol. La ratio naluralis apparaît, affranchie <les influences 
Pl I raditions locales, dans ·a pu rel é par conséquenl ; en 
s'en rapprochant le droit ne pouYait manquer de deve
nir plus conforme à la nature. La nolion de droit nalu
rel s'identifia de la sorle avec celle de droit de gens, 

J. L. 9. Dig., de j11stitia et j11re. 
2. Gaius, Com. J, S 1. 
3. L, 6, § 1. Ili(!., de justitia et jure, 
4. L. 1, § 4. Jli",, de adquirmdo rer11m do111i11io. 
5. Sur les ori~in • tL Je développernenl du jus gwti11111, voir : Sumner l\Iaine, 

J,'rmrien droit, trad. Courcelle-Seneuil, p. 47, cl le granù ouvrage de \'oigt Das fus 
1111turale und ju., gentium der Rœmer. Cf't. nutt-ur p1.u t· au , l! it•\.:h· ]a nais-:;anre du 
i 11• gentiwn (t, J, § ,~ et s. ; L ~. cl,ap. I \'). 
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si bien que, pendant longtemps, les deux expressions 
seront employées l'une pour l'autre, comme exprimant 
la même idée ; elles le sont encore quelquefois de nos 
Jours. 

L'expression jus gentiwn se trouve ain i a voir eu trois 
significations : elle désignait celle porlion du droit posi
tif qui est applicable sans distinction aux èitoyens et 
aux pérégrins ; elle désignait en oulrc ce que l'on ap
pelle aujourd'hui droit des gens ou international ; elle 
désignait enfin, dans un sens plus général, le droit uni
versel attesté par l'assentiment des nations, une sorte 
de droit idéal qui régit tous les hommes. C'est en com
prenant de cette dernière façon le jus gentium que les 
philosophes et les jurisconsultes l'appellent jus natu
rale ou jus naturœ. « Sed naturalia quidem jura, quœ 
apud omnes gentes perœque sers,antur, dis,ina quadam 
pros,identia constituta, semper finna atque immutabilia 
permanent 1 n; c'est bien là le signe théorique et tradi
tionnel du droit naturel. 

36. Une telle conception du droit naturel répondait 
aux tendances d'esprit les plus caractéristiques des Ro
mains . Positifs au plus haut point, nullement portés à 
la spéculation, réfractaires d'instinct: aux abus de l'es
prit de système comme aux écarts d'imagination, c'est 
moins par raisonnement a priori qu'ils étaient portés à 
établir la légitimité des institutions qu'en tenant compte 
des leçons de l'expérience et des données con~acrées par 
l'assentiment universel. 

Il n'es~ pas illogique, d'ailleurs, dans l'ordre des faits, 
de conclure de la généralité d'un usage à sa légitimité ; 

1. Ioslitul. § JI, de jure nat11rali. 
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il y a une sorte d'entendement universel que l'on décou
vre par la généralisation. C'est le procédé que Grotius 
appellera plus tard la preuve a posteriori du droit natu
rel 1 . Il cite, pour en établir la valeur, Hésiode, Héra
clite, Aristote, etc. ; il cite notamment Cicéron, qui 
soutient que quand toutes les nalions s'accordent à re
cQnnaître une chose on doit la regarder comme une loi 
de nature : <( Omnis autem in re consensio omnium gen
tium lex naturœ putanda est 2 JJ ; il cite, en outre, Sé
nèque qui donne pour marque de la vérit& le consente
ment de tous les hommes à y croire : <( Apud nos r;eri
tatis argwnentu111 est aliquid omnibus r;ideri 3 JJ ; il cite 
enfin Quintilien, qui dit qu'il faut tenir pour cerlain cc 
qui est généralement reçu : (( Deinde pro certis habemus 
ea in qw:e communi opinione consensum est 4 >J. 

Toujours est-il, que les jurisconsultes romains ont 
fait de cette méthode un admirable usage. Sa donnée 
n'est vraie, au point de vue philosophique, que d'une 
vérité relative; ce n'en est pas moins par elle que le 
droit quiritaire, étroit et rude comme toutes les légis
lations primifrves, s'est élargi dans le sens de l'équité, 
qu'il a acquis le caractère d'universalité abstraite, pu
rement rationnelle en quelque sorte, que la ,législation 
romaine a eu à un si haut degré dans sa dernière période, 
et qui lui a valu ce témoignage que lui rend Bossuet : 
<( Si les lois romaines ont paru si saintes que leur ma
jesté subsiste encore a près la ruine de l'empire, c'est 

l. De jure ùelli ac /lllCis. L. 1, cap. 1, XlI. 
2. T usculaucs. L. V, Xlll. 
3. Epist. 117. 
~- Instit. orat- L. V. X. 
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que le bon sens, qui est le maître de la vie humaine, y 
règne partout, et qu'on ne voit nulle part une plus belle 
application des principes de l'équité naturelle 1 >>. Lu per
sonnalité humaine sacrifiée jusque-là se dégage; à côté 
du patrimoine familial se constitue le patrimoine dis
tinct du père, puis celui des enfants sous le nom de pé
cules, puis celui de la femme grâce aux transformations 
du régime de la dot ; la notion du droit indiviJtiel se 
prépare, et elle va éclore. 

37. Est-ce à dire que les Homuins n'aient rien entrevu 
au delà de cette conception empirique du droi~ naturel ? 
Non nssurémeut. La preLlVC, c'est qu'il est des instilu
tions du jus gentium qu'ils déclarent formellement con
traires à la nalure, l'esclavage entre autres. Admis par 
l'antiquité toul entière, il était par là mêwc du droit 
ùcs gens ; cependant les jurisconsulles reconnaissent 
qu'il est contraire au droit naturel: << Sen,itus est cons
titutio juris genîiwn, quâ quis doniino alieno contra na
turam subjicitur 2 )) . Il y a donc queique chose au-dessus 
des données du jw; gentiiun, quelque chose que l'assen
timent des hommes, :f ùt-il vraiment universel, ne rem
place ni n'obscurcit; c'est bien l'idée d'une justice ab
solue, supérieure aux lois humaines. 

Dès le milieu ùu second siècle, au temps des Antonins, 
sous l'inHuence Ju sloïeisme Lran,,formé et de 'eI1U hu
manitaire, de la l'évolution iHLellecluelle el morale tiui 
allait conduire la société romaine au christianisme, celle 
idée pénètre l'esprit des jurisconsultes. Elle entre pa1' 
eux dans la loi et dans le gouvernement. Celsus, l'ami 

1. 11 isloire w,iver:selle, ~0 p., chap. G. 
2. L. 4, ~ 1. Vi;!., de Hlutu lw111i11u111, 
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d'I-Iadrien, définit le droiL l'arl du bien et du juste: 
<C ars boni et aJqui 1 ». Ulpien, le con fi.dent et le ministre 
d'Alexandre Sévère, définit la jurisprudence la science 
du juste et de l'injuste: c, justi atque injiisti scientia >>; 

et il formule ces deux sentences classiques: <c Justitia est 
constans et perpetua /Jolunlas jns suum cuique tribuere ... 
juris prœcepla swn lue.c: honcste ~1ir,ere, alterum non 
lœdere, suum cuique tribuere 2 ,1. Le droit ainsi compris 
devient une philosophie, presque une religion ; les 11ru
clents s'en disent avec fierté les pùn tifes : cc Cujus merito 
quis non sacerdotes appellet. Justitfom namque colinws, 
et boni et œqui notitiam pru(it('fl1111', œquwn ab iniquo 
separantes, licitum ab illicilo clisccmentcs 3 >1. 

38. TouLefois l'idée n'ubouliL pas. Les plus belles 111axi
rnes des jurisconsulLcs et ce qu'elles expriment qemeu
rcnL à l'étal d'aspirations, de lueurs qui s'évanouissent 
quand on veut les fixer. Le droit des gens a transformé 
en droits de fait cc qui n'avait été primitivement qu'une 
émanation et une concession de l'Etat ; les jurisconsultes 
ont fniL de l'univers civilisé une cornmunatl.té régie par 
des lois dictées par la raison générale, et non plus, 
comme au début, par l'intérêt d'une classe ou d'une 
cité; l'œuvre possihle était accomplie. Pour faire da
vantage, il aurait fallu l'ompre avec la théorie de l"Etat 
maître de~ choses divines cl humaines à laquelle l'anti
quité devait reste!' enchaînée; il uuraitfallu s'élever jus
qu'à la notion du véritable droiL indiYiduel, portant en 
lui-même sa légitimité, appartenant à l'homme en de· 

1. L. l, y,r. lJig., de JUshtia et jure. 
:!. L. l 0, 1,i~., de jta,tilia l'i jure~ 
:J. L. l. § 1. 1Ji0 ., de iuolilia e, jure. 
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hors d'une concession légale, en un mot jusqu'à la no
tion de la liberté. Ce sera l'œuvre du christianisme, 
d'où sortira l'idée moderne du droit. Jusqu'à ce qu'elle 
s'accomplisse, les conceptions de la philosophie politique 
n'iront pas au delà de ce que conseille l'intérêt éclairé 
par l'expérience. 

De là les contradictions qui abondent dans l'histoire 
et dans les institutions de Rome. Philosophes et juris
consultes admettent la commune origine des hommes, 
et ils conservent l'esclavage sans hésitation ni scrupule ; 
ils estiment que l'égalité est de droit naturel, et ils lais
sent à la société son caractère aristocratique avec d'a
troces pénalités pour les humbles et pour les pauvres ; 
ils proclament que la justice consiste à respecter le droit 
de chacun, et ils poussent l'intolérance jusqu'à la persé
cution impitoyable. La faute en est à l'idée antique de 
l'Etat, maître de l'homme, de sa personne, de ses biens, 
de son esprit et de son âme. Tout est dans la main de 
l'Empereur depuis que le peuple a transmis à César sa 
souveraineté; prétendre limiter ce pouvoir, c'est com
mettre un crime de lèse-majesté. Trajan, le gardien 
vigilant de la discipline militaire et civile, Marc-Aurèle, 
acquis plus qu'à moitié à la parole nouvelle, le dogme 
mis à part, envoient un chrétien au supplice « sans plus 
d'hésitation ni de remords, dit M. Duruy, que s'il eût 
été question d'un soldat réfractaire ou d'un esclave fu
gitif 1 n. C'est le droit du temps ! Qu'on remarque bien, 
en eITet, quels princes ont versé le sang des chrétiens. Ce 
n'est pas Commode, Caracalla ou Elagabale; ce sont, 
Néron excepté, les princes les plus justes, les plus gr.ands 

1. Histoire des Rontains, t. 4, p. 29~. 
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administrateurs : Trajan, Marc-Aurèle, Sévère, Dèce, 
Dioclétien. De tous les préfets du prétoire, le plus impi
toyable dans la persécution a été Ulpien, l'auteur des 
plus belles maximes sur la justice. Fût-ce de leur part 
fanatisme ou cruauté, ou bien, comme on l'a dit, instinc
tive colère contre ce qui allait emporter l'ordre des choses 
qu'ils représentaient ? Nullement, le crime fut politique ; 
il fut accompli en quelque sorte comme mesure d'ordre 
pablic. Là où la religion et l'Etat se confondent, toute 
atteinte au culte national est un crime contre la souvc• 
raineté; c'est au nom de la loi enfreinLe qu'on frappait 
les chréLicns dont l'esprit de prosélytisme menaçait 
l'unité de l'empire en entamant les croyances, et parce 
que la soumission du citoyen doit rester entière. Ce qui 
nous semble à nous le fondement de l'ordre social, c'est
à-dire la ~iberté et le droit individuel, apparaissait dans 
le monde ancien comme la corruption des mœurs ; là 
est l' <c odiwn generis humani )) qui, selon Tacite 1, motiva 
et justifiait la persécution 2• 

Les puissances du jour ont été de. tout temps aveugles 
à deviner les puissances du lendemain. Pendant trois 
siècles, jurisconsultes et politiques s'obstinent à ne pas 
voir la révolution qui s'accomplit ; avec l'esprit dur et 
tenace de la race romaine, ils restent les hommes du 

1. Annales, 1. À"V, c H. 
~- III. Aubé a essayé de démonLl'er que le mius de pre11ùrc 1,ru't au ctÙte public 

ne constituait pas i, Rome un foit p11nissa!Jle (De la légalité du christianism' dans 
l'Empire romain. Recueil de l'Académie des inscriptions, 1866, p. 184). - Mais 
l'histoil'e romaine est- plûine de Iails qui réfuten L ce point de vue. Cons, de Presscn
sé (Histoire des trois pr~miers siècles de l'Eglise, t. 2, p. 91). l\l. .\u!Jé csl, d 'ailleérs , 
beaucoup moins affimialif Jan. sun llislvire des pers{cutions jusqu'à la fin des An
tonins, p. 77 et s. 

4 
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vieux monde, et par devoir les gardiens de ses mœurs, 
de ses idées et de ses institutions ; ils se trompaient 
par système, et dès lors avec sérénité, ce qui est la pire 
manière de se Lromper. 



CHAPITRE III 

L'IDÉE MODERNE DU DROIT 

39. Les positions sont prises désormais dans le débat 
sur le principe dn droit ; rllrs ne changeront plus. Deux 
écoles depuis dix-huit cent<; ans se disputent l'opinion; 
elles répondent à deux penchants inconciliables de l'es
prit humain: à l'éternel antagonisme du droit et de la 
force. 

L"nne, sortie du grand souffie du christianisme, rele
Yée au xne siècle après une longue éclipse, soutient, 
contrairement à la formule antique, que l'homme est 
lni-même la source de son propre droit, cl elle fonde l'or
dre sur l'idée de liberté: c'est l'Ecole libérale, avec 
Hubert Languet, IIotman, Bodin, Grotius, Locke. Mon
tesquieu, Condorcet, Benjamin Constant, Tocqueville, 
Ba ·tiat ... etc. 

L'autre, sous des noms di\'ers, s'inspirant selon les 
temps des idées les plus opposées el poursuivant des 
desseins changeants, mais usant toujours des mêmes 
moyens, professe l'antique conception de la prédomi
nance de l'Etat, cl nie le droit individuel: c'est l'Ecole 
absolutiste, avec saint Thom3:s d'Aquin, l\Iachiavel, Sua
rès, ITohhes, Bossuet, Jean-Jacques Rous. eau, Joseph 
de "\[ai:-t1·r, IJrgrl, A11g11sle Comte ... , etc. 
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Le débat n'est pas clos, car la lignée de ceux qui nient 
l'autorité de la raison se perpétue comme la lignée de 
ceux qui y ont foi. Le XIXe siècle se débat dans la confu
sion des idées et des systèmes ; au moment où il va finir 
on en est à se demander s'il marche dans le sens ou au 
rebours de l'évolution historique. Que de novateurs 
du jour, se croyant et se disant des esprits avancés, qui 
ne sont, sans s'en douter, que des adorateurs des dieux 
de l'antiquité ! 

§ i. - L'École libérale. 

I. - Les origines. 

40. Le réveil de l'individualité humaine, absorbée par 
le droit antique, date du jour où fut prononcée cette pa· 
role mémorable : ,, Reddite igitur quœ sunt Cœsaris Cœsa
ri, et quœ sunt Dei, Deo 1 >>. César, c'est l'Etat, le pouvoir 
civil, la loi. Le précepte, dans son application directe, 
ne vise que le paiement du tribut ; mais la parabole ren
ferme une idée générale, et cette idée est celle-ci : sou
mission est due au pouvoir civil, mais elle ne lui est due 
que dans une mesure, car la conscience de l'homme lui 
échappe et ne relève que de Dieu. 

Ce n'~st pas que le droit individuel n'ait eu aupara
vant ses apôtres, et même ses martyrs. Socrate l'avait 
affirmé en préférant boire la ciguë plutôt que de con
sentir à cesser de philosopher ; les stoïciens avaient fon
dé _ la liberté morale en séparant la vie intérieure et la 

1. Secundum Mathœum, XXII, 21; Secundum Marcum, XII, 17; Seczmdwn 
Lucam, XX, 25. 
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vie extérieure, et en montrant comment, même en face 
de l'Etat tout puissant, on peut trouver un asile invio
lable dans les profondeurs de l'âme, et y être plus libre 
que le maîlre. Mais les revendications au nom de la cons
cience philosophique manquent de l'accent qui exalte 
les idées et les faits populaires. Pour changer le monde 
ancien, il fallait une de ces irruptions d'idéalisme qui 
pénètrent jusque dans les couches profondes, vio1entent 
les C!hoses comme les hommes et bouleversent tout. Or, 
la sérénité du Phédon n'est pas à la portée de tout le 
monde, pas plus que la fierté insensible et dure des 
stoïciens ne saurait être une vertu commune. La mort 
de Socrate ne fut qu'un acte isolé de grandeur person
nelle ; celle de Caton, qu'un trait de dédaigneuse indé
pendance, _ sans imitation possible. Au contraire, tout 
est simple, grand, essentiellement humain et communi
catif dans l'Evangile. C~ n'est pas à l'esprit ou au rai
sonnement que le Christ parle, c'est au cœur et au 
sentiment. Il appelle à lui les humbles et les opprimés ; 
il console le juste et relève le coupable; à l'égoïsme et 
à la dureté païenne il oppose la charité et le renonce
ment ; par delà les cités et leurs règles étroites, il évo• 
que l'unité et la fraternité du genre humain ; enfin au 
monde fatigué et souffrant il jette une idée libératrice 
en proclamant le droit de l'homme à ne relever que 
de lui-même en vue du royaume de Dieu, pour tout ce 
qui est du domaine de l'âme. Tout, jusqu'à la forme 
poétique des paraboles, devait séduire la conscience popu
laire; la commotion ne pouvait manquer d'être univer-
selle et irrésistible. .. 

41. La liberté religieuse est la source et: comme l'ap
pui de toutes les autres. La parole nouvelle va trans

"· 
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former non seulement les sentiments et les mœurs, 
mais aussi la politique. Sous deux rapport , si on se place 
an point de vue païen, e1le était rh olutionnaire au pre
mier chef; cnLre autres raisons, c'est pour cela que le 
christianisme fut persécuté, quanti le judaïsme, qui re
présentait d'a-illeurs une nalionnlité plus qn'une sec1e, 
était à peu près toléré. 

D'abord, en. éparant l'homme el le citoyen que 1oute 
l'antiquité avait confondus, en consacrant surtout en 
face de la loi le droit de l'homme à b liberté de la foi, le 
christianisme bouleversait la théorie traditionnelle •de 
l'Etat, qui ahsorbail la YÎc p1·ivée clans la vie publique 
et réclamait l'homme tout enLiel'. Il déplaçait en même 
temps et par là même le principe du droit, regardé jus
que-là comme dérivant de la loi, considéré désormais 
comme ayant sa source daris l'homme même. D'où cctLe 
conséquence, lointaine encore et cependant dirccLe, 
qu'il n'y a de loi juste que celle qui est conforme :\ la 
nature humaine et respecte ses légitimes pI'faogatiYes. 

Ensuite, en prescriYant de rendre à César oe qui est à 

César et à Dieu ce qui est à Dieu, la parabole fait le par
tage entre les puissances. Or, c'était là ~ncore une nou
veauté. Partout à l'origine le droit est né des religions 
nationales, et toujours il est resté clans l'étroite dépen
dance du ct1lte ; le christianisme, au contraire, proclame 
l'indépendance du pouvoir ciYil au regard de la religion 
et réciproquement, il est, comme l'observe Fustel de 
Coulanges, et l'observation porte loin, cc la première reli
gion qui n'ait pas prétendu que le droit dépendît d'elle 1 >>. 

De fait, nnlle part le Christ n'a réclamé la domination 

J. L11 citr' n11/i11"e, p. l,G3. 
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ni pour lui ni pour ses disciples ; il dit, au contraire : 
mon royaume n'est pas de ce monde 1 . Là est en ge11me 
la distinction qui sera précisée plus tard et développée 
dans ses applications entre la morale el le droit. 

Toutefois, il faudra des siècles pour que l'idée porte ses 
fruiLs, et réalise ses cons&quences. Elle fut une lumière 
qui traversa le monde; sans s'éteindre elle s'affaiblira, 
pour ne reparaîLre qu'après une longue éclipse. 
/42. Ce n'est, en effet, que dans une mesure limitée, 
il faut bien le remarquer, que le christianisme a contri
bué directement à la transformation de l'idée de droit; 
hors de là, il n'a agi que J)ar la force d'expansion que 
possède toute vérité acquise. 

Si la parabole du tribut affirme le droit de l'individu 
en face de l'Etat, elle ne le définit ni ne le précise ; 
elle laisse indéterminée la séparation entre ce qui est à 
César et ce qui est à Dieu. De fait il imporLait peu au 
but primitif; car l'Evangile est détaché du monde, il 
prêche une réforme morale, non une réforme sociale. 
Une seule application précise du principe touchait le 
christianisme naissant ; l'unique droit qui lui tînt à 
cœur était la liberté de conscience. C'est elle qu'il ré
clamait en refusant de sacrifier aux idoles ; c'est pour 
elle qu'il entra en lutte avec le monde ancien; c'est elle 
que les apol6gistes revendiquent, et que les fidèles, à 
l'âge héroïque des persécutions, confessent en affron
tant les supplices. A tous autres égards, pour tout ce 
qui ne touche pas à l'intérêt de la société céleste et ne 

1. Sec11ndt1t;i Jormnem, )(VITI, 30. M. Ch. Pél'in, il est vrai, qualiNe rie« niaise» 
retl~ intcqmHation du passage. V. Les luis de la •-oci/Jlé chr/Jtiennr, L. 1, p. ·f 62. 
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heurte pas la loi divine, la soumission au pouvoir civil 
reste due et conseillée. 

Ainsi s'explique la doctrine de l'Eglise primitive sur 
les deux questions qui sont comme la pierre de touche 
des systèmes: celle del' esclavage et celle de la propriété 1 • 

Absorbée par la préoccupation de sa mission morale, 
il ne semble pas qu'elle ait soupçonné le lien qui rat
tache la liberté de conscience aux autres libertés, la 
solidarité qui relie tous les droits, solidarité si étroite 
cependant qu'ils sont d'ans leur ensemble inséparables, 
et qu'aucun n'est vraiment acquis tant que l'un d'eux 
reste méconnu ou menacé. 

43. Sur l'esclavage, qui est la négation du droit élé
mentaire de la personne humaine, les apôtres et les Pères 
de l'Eglise n'ont pas eu d'autres vues que les philosophes 
contemporains, que les stoïciens notamment. Ils le blâ
ment au nom de la charité, car devant Dieu les hommes 
sont égaux, et il n'y a ni esclave ni maître ; mais ils le 
tolèrent conformément aux usages reçus, conseillant seu
lement l'obéissance à l'esclave et au maître la douceur. 
Plusieurs même l'admettent en principe; saint Augustin 
le proclame légitime, comme conséquence du péché. 

Quant à la propriété, leur doctrine n'est pas moins 
significative. Au temps de la ferveur primitive, les fidè
les avaient mis leurs biens en commun. Plus tard, P\l'mi 
les apologistes, les uns comme saint Ambroise, interpré
tant logiquement les paroles de l'Evangile sur les riches, 
rùent formellement que l'appropriation soit légitime et 

1. Sur la doctrine des apôtr~s et des Pères de l'Eglise relativement à ces dcu.x 
questions, cons. Paul Janet, Histoire de la science politique dans ses rapports aYec 
la morale, 3• édit., t. 1, p. 293 et s 
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ne voient en elle que l'eŒet d'une usurpation; si les au
tres, moins hardis, ou tenanL compte davantage des con
ditions de la société ciYile, l'admettent, c'est en voyant 
en elle non un droit mais une concession del' Etat 1 . Telle 
est notamment la doctrine du plus grand docteur de 
l'Eglise latine, de saint Augustin, dans le sixième traité 
sur saint Jean. Le passage où il l'énonce a une impor
tance historique considérable, car il prendra place plus 
tard dans le Décret de Gratien, et il deviendra règle ca
nonique 2• On y lit : <c De quel droit chacun possède-t-il 
ce qu'il possède ? N'est-ce pas du droit humain ? D'après 
le droit divin, Dieu a fait les riches et les pauvres du mê
me limon; et c'est une même terre qui les porte. C'est 
donc en vertu du droit humain qu'on peut dire: ce do
maine est à moi, cette maison est à moi, cet esclave est 
mien. Or, le droit humain n'est pas autre chose que le 
droit impérial; pourquoi ? Parce que c'~st par les em
pereurs et les rois de la terre que Dieu distribue le droit 
au genre humain. Otez le droit des empereurs, qui osera 
dire : ce domaine est à moi, cet esclave est à moi, cette 
maison est à moi l) ? Le texte est aussi formel que possi
ble : « Talle jura imperatomm, et quis audet dicere mea 
est iUa flilla, aut meus est ille serf/us, aut domus hœc mea 
est ? » Sa conscience appartient à l'homme, mais son pa
trimoine ne lui appartient pas. 

De sorte que la revendicati~n chrétienne ne fut direc
t ement appliquée qu'à la conscience. Le seul droit vrai-

1. V. les curieuses citations réunies à ce propos par 111. Janet, op. cil., t.1, p. 294 
et s. 

2, Ce passage forme le c.1 de la distinction 8, pars prima, sous la rubrique : ;ure 
di11ino omnia s,mt communia omnibus, jure 11ero constitutionis, hoc meum, id alte
r ius est. 
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ment reconnu et réclamé comme tel, c'est-à-dire comme 
supériem à la loi, fut la liberté de la foi. C'est pourquoi 
quand, aprc\s trois siècles de luttes, l'Eglise devenue maî
tresse. du monde et impatiente d'unilé se fit it son tout' 
oppressive et persécutrice, l'idée du droit un ins1an1 
dégagée avec éclat :rnbit une éclipse profonde. L'homme 
fut saisi à nou\'.'cau par l'étreinte sociale que h1i avaiL 

imposée l'antiquiLé. Une fois de plus il appal'Linl à la 
force; il n'avait eu qu'un maître dans le pas, é: l'l~lat; 
il en aura deux désormais : le sacerdoce et l'Empire, dont 
l'imtagonisme se1·a le grand débat du moyen âge. 

lift. L'événement ne se fit pas attendre. Au ]e1Hlcmnin 
llc sa ,icloire sur l\Iaxencc, Constantin ne padc que de 
liberté ; il déclare que personne ne sera inquiété pour sa 
religion. Vaine promesse! Comme auparavant l'Etat 
païen, l'Eglise, lorsqu'elle eut formulé son symbole au 
Concile de Nicée, infidèle à l'idée qu'elle aYaiL ré,•élée 
au monde et qui l'inspira tant qu'elle fut militante, se 
prit à défendre son unité par appe] au bras séculier eL 
à la force; d'instrument de libération qu'elle avait été 
d'abord, elle arriYa à être un instrument de domination. 
Jusqu'à l'édit de Milan, les empereurs avaient poursuivi 
le christianisme comme un crime ; ce sont maintenant 
les païens et les hérétiques qui vonl être traités en enne
mis de l'Etat ; les mêmes juges qui la veille condam
na1ent au nom des dieux de l'em.pire, condnmnerout au 
nom des Conciles. 

Le mobile, il est ,-rai, n'est plus le même, car dès le 
rve siècle s'est précisée la doctrine qui dominera <lans 
les écoles <lu moyen âge. Ce n'est pas au nom el dans 
l'intérêt d'une autorité jalouse que le catholicisme nais-
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sant réclame la dictalure des consciences, c'est par cha
rité. Pénétré Je l'infaillibilité de sa mission, conduit par 
là à ne concevoir la liberté que dans la mesure du vrai 
qu'il représente et comme moyen d'y aùiver, c'est pour 
leur bien, non par tyrannie, qu'il entreprend d'obliger 
les païens et les hérétiques à changer de croyance 1 ; la 
foi illuminée et sombre du Saint-Office, mélange de fa
natisme eL de raison d'Etat, croira plus tard sauver les 
âmes en Lol'Lurant les corps, et se fera impitoyable par 
amour du prochain. Mais qu'imporle les desseins ? Le 
résultat est le même. Le droit n'est plus regardé comme 
élant dans l'individu mais en dehors de lui et .dans l'au
torité; le pouvoir venant de Dieu n'a pas de limites. 
C'est, avec un objectif nouveau, l'antique théorie de 
l'Etat tout puissant:, maître des choses divines el hu
maines. Il existe des droits dans les rapports des parti
culiers entre eux, il n'y en a pas au regard de l'autorité, 
toujours regardée comme en étant la dispensalt'Îuc sou
veraine. L'idéal, tel que le comprend la théocratie du 
moyen âge, c'est l'absorption de l'homme et de la société 
dans le plan divin interprété par l'Eglise. 

Telle est bien, en efiet, si on néglige les défini.Lions, 
les divisions et classiDcations chères à la scolas lique, 
si on laisse, en outre, les vues profondes et les grandes 
idées qui ahondenl , la conception où ahou Lit la célèbre 
théorie de la loi dans la Somme théologique, ce miroir où 
le Moyen Age à son apogée se reflète tout, entier. A côté 
de la loi humaine, règle pratique et niesurc des actes, 
objet du droit positif, saint Thomas d'Aquin admet 

1. C'est la doctrine do !aint AugusLiu, V. Epi,t.,"113, 1J5 et 185, 
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trois sorLes de lois, dont la combinaison amène un mer
veilleux enchaînement de prémisses et de conséquences 1 : 

la loi éternelle, la loi naturelle et la loi divine. La loi 
éternelle, qui dépasse la raison de l'homme, c'est la rai
son des choses préexis Lan L en Dieu : « Summa ratio in 
Deo exislens » ; la loi naturelle, c'est l'inclination innée 
qui porte la créature vers sa véritable fin ; la loi divine 
enfin, à la fois positive et inlaillible, c'est la lui révélée, 
la loi ancienne et la loi nouvclle : elle trace à l'homme sa 
voie, et il fauL bien qu'elle la lui trace, car on ne peut 
s'enrernett.re à lui pour la trouver puisque sa raison erre 
dans les Lénèbrcs quand elle cherche son guide en clle
même, et qu'elle ne peut entrer en communication avec 
la lumière qui édaire touL homme venant en ce monde 
qu'en renonçant à elle-même.Vaste conception, qui ger
me et se développe dans les régions les pins élevées de 
la pensée, pour aboutir à la théocratie pure. La religion 
est la fin de l'Etat; la loi divine dirige les afîaires humai
nes; si obéissance est due à l'autorité, c'est à la condi
tion que l'autorité sera Dieu : donc il n'y a pas de 
pouvoir plus élevé que celui qui représente la divinité, 
et l'autorité pleine, l'autorité spirituelle comme l'aulo
rilé temporelle, apparLicnL au Som·crain Pontife. 

Qu'est-cc autre chose que le platonisme, à cela près• 
que, sous eetle forme nouvelle, il s'inspire <le l'idéal ré
Yélé, el non plus d'un idéal philosophique ? L'antiquité 
a placé l'Eglise dans l'ELaL; la théocralie place l'Elat 
dans l'Eglise, que la politique onYahiL aussiLôL. 

1 '1111w1<1 thco',;;ica, I, :!, 'J· XC cl XCI. Com. Paul JJ.ncl, op. ci., t. 1, p. 3ï0 
el "· . 
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45. Dès lors, la personnalité humaine disparaît dans 
un ordre imposé. Si le pouvoir esL regardé comme venant 
de Dieu, l'autorité comme élanl _le justicier du ciel, le 
glaive devient l'expression de la volonté d'en haut; à 
moins de renier son principe, la théorie du droit divin 
aboutit forcément à l'absolutisme. 

De la liberté de conscience, il ne peut être question. 
Que de fois n'a-l-on pas relevé le passage célèbre où saint 
Thomas, reprenant la doctrim: de saint Augustin, prétend 
établir le droit de réduire les hérétiques par la contrainte. 
Etonnante contradiction d'une morale divine, exposée 
par l' Ange del' Ecole, el aboutissant à la violence! Est-ce 
donc être vertueux que de ne l'être que par crainte, et 
des actes accomplis par force peuvent-ils serYir à quelque 
chose potu le salut éternel ? << Il est bien plus grave, dit 
la Somme, de corrompre la foi, qui est la vie de l'âme, 
que de falsifier la monnaie, qui ne sert qu'aux besoins du 
corps. Si les faussaires et autres malfaiteurs sont juste
ment punis par les princes séculiers, à plus forte raison 
les hérétiques convaincus doivent-ils être non seulement 
condamnés, mais punis de mort. L'Eglise témoigne 
d'abord sa miséricorde pour les égarés en vue de leur 
conversion, car elle ne les condamne qu'après une pre
mière et seconde réprimande ; mais si le coupable 
s'obstine, l'Eglise, désespérant de sa conversion et veil
lant sur le salut des autres, le sépare de l'Eglise par l'ex
communication, et le livre au jugement séculier pour 
être séparé du monde par la mort. Car, ainsi que le dit 
saint Jérôme, les chairs putrides doivent êLre coupées, 
et la brebis galeuse séparée du houpeau, de peur que la 
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maison tout entière, tout le corps, tout le troupeau, ne 
soient atteints par la contagion, gâtés, pourris et perdus. 
Arius ne fut qu'une étincelle à Alexandrie; pour n'avoir 
pas été étouffée d'un seul coup, cette étincelle a en
flammé l'univers 1 ». 

La discipline catholique devient en toute chose la loi 
du monde. « Je vous prie et requier, que vous déclai
r:iez que c'est que droit vous appelez l>, dit le chevalier 
dans le songe du Verger; et le clerc répond: « J'appelle 
et repute pour droit les décrets et <l écrétales des saints 
Pères de Rome, qui lient et obligent tous vrais chrétiens 
comme sujets de notre sainte mère l'Eglise~ ll. 

Sur les deux questions fondamentales de l'esclavage et 
de la propriété, sauf des distinctions parfois subtiles, où 
so révèle au plus haut point l'efîorl, qui fait la grandeur 
de la Somme, à associer la loi divine et la philosophie 
humaine, saint Thomas se 1•encontre également ou à peL1 
près avec l'antiquité. Exemple bien frappant de la logi
que inhérente aux doctrines! L'esclavage: il l'admet, 
non comme conforme à la loi éternelle ou à la loi divine, 
mais comme un fait utile, utile à l'intérêt général, utile 
au maître et parfois à l'esclave lui-même, comme con
forme dès lors à la loi naturelle. La propriété : la loi éter
nelle ne la connaît pas, .la loi divine l'admet quân1, à la 
possession des choses, non quant à leur usage qui doit 
rester commun à Lous ; sans résulLr;r de la loi naturelle, 
elle ne lui est pas contraire, cl alors son utilité justifie 
la <( convention humaine )),qui l'a établie 3, 

1. Sw,1111fl , U , :l, q. XJ, "· 3, 
2. L.1, ch. Vl eL VIL 
:1 . !Jour plu::: tunp h.•~ Jélllilt; 1 cuus, Paul Jtmcl1 OJJ. f'it., l. 1, p. 37li, ;JUO . 



L'ÉCOLE LIBÉll.ALE 75 

Quels que soient le point de départ et les desseins, 
quels que soient les sys Lèrnes, dès que la personnaliLé 
humaine esL méco11nue en ses prérogatives essentielles, 
la propriété cesse d'ètre regardée comme légitime, c'est
à-dire comme constiLuant un droit naturel. 

46. Où l'influence du christianisme a éLé sans mé
lange et cleYait rester sans retour, c'est, sans parler <le la 
morale, darn, le développcnwnt et la puiss1!-m:e donnés 
aux senLiments d'humaniLé. A ses débuLs, il a HéLri la 
force et condamné les œt1vres de l'épée; parLout et tou
jours, il a répandu l'esprit de commisération, prnsque de 
respect riour les sou[rants el les opprimés. Il a ainsi ap
pris aux hommes à proLéger les faibles; et c'était leur 
enseigner à être justes . . \ssurémeut, la proteclion, même 
érigée en devoir social, n'es L pas le JroiL ; toutefois elle 
en implique la reconnaissance el la con~écration, et, par 
là elle y touche de si près qu'elle en fait en quelque sorle 
par Lie, et se confond presque avec lui. 

En 829, le sixième Concile de Paris résume ainsi Je 
rôle dévolu au souverain : cc La juslice royale consiste à 

n'opprimer personne, ~l rendre à tous une jusLice impar
tiale, à protéger les étrangers, les mineurs et les veuves, 
à réprimer le vol, à punir les adultères ... , à protéger les 
Eglises et secourir les pauYres, à placer des hommes 
jusLes à la tète des affaires du royaume, à s'entourer de 
conseillers expérirnen Lés prLLdenls et intègres, à défendre 
la patrie ... 1 >> . :'.'î c s011 L·cc pas, neLtemen L lracécs dès cctle 
époque, les fonctions e:;scnLiellcs de l'Etat moderne: la 

'l. \'oit- sur ce concile, Flach, Les origines de l'amienne Fruncc, p. 14.ü, l~l. 
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défense du pays au dehors, la police à l'intérieur, la ges· 
tion des intérêts communs, la justice pour tous ? 

Ce qu'elle conseillait aux souverains quand elle fut 
leur alliée, l'Eglise le pratiqua quand elle domina le mon
de ; même au Moyen Age, devenue oppressive en matière 
de religion et par sa théorie du droil divin, elle demeura 
le refuge des opprimés el par conséquent l'asile de la 
jus Lice. Là e t une des causes qui ont conLribué le plus 
au développement de sa puissance temporelle après 
Charlemagne. Les organes gouvernementaux ont cessé 
de fonctionner par suite des défaillances du pouvoir 
cenLral ; le corps social a perdu sa cohésion ; chacun se 
prend à vivre aux dépens d'auLrui. C'est la féodalité; 
el, dans le groupement féodal, comme dans l'état d'indé
pendance naturelle, malheur au faible ! Or, le besoin de 
sécuriLé, et, par suite, d'un pouvoir médiateur qui la 
procure est Lellement impérieux que ceux que leur fai
blesse expose à succomber dans la luLte, c'esL-à-dire le 
plus grand nombre, vont infailliblement à qui se pré
senLe pour les défendre. Ce fut alors le rûle de l'Eglise, 
comme ce sera plus tard celui de la royauté. 

47. Le monde s'était habitué et comme façonné à cette 
discipline à la fois bienfaisante et impitoyable; l'abus 
perdit le sysLème, qui se brisa quand, après les formi
dables luLtes du xrve siècle entre la papauLé et le pouvoir 
ci\'il, la cité terrestre conquiL son indépendance au re
gard de l'autorité pontificale, et, }Jar suite, le droit de se 
gou, erncr elle-même, sans l'intervention du pou voit' 
ecclbiastique. La fin du coufliL entre le Sacerdoce el 
l'Empire marque le déclin du Moyen Age et l'aurore des 
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temps modernes ; dans la cité terrestre affranchie, 
l'homme, à son tour, va réclamer contre le pouvoir civil 
sa personnalité méconnue. 

Toutefois, un siècle entier s'écoulera avant que la pen
sée humaine prenne vraiment son essor, siècle d'aspira
tions agitées, d'élans désordonnés, d'universelle confu
sion. La théologie avait été pendant si longtemps la 
source de toute lumière, que le monde, privé de la bous
sole qui l'avait guidé, en fut comme affolé et s'égara en 
quelque sorte. L'honnêteté des mœurs quitte la terre : 
c'est le temps de Borgia; l'honnêteté de l'esprit fait 
place au mépris de la jusLice et de l'humanité: c'est le 
temps de Machiavel. En France, d'ailleurs, le xve siècle 
comme le précédent, fut une époque d'effroyables cala
mités, de crimes et de sang ; et si, dans la mêlée, on 
rencontre çà et là le germe ou la trace des idées philo
sophiques qui domineront les siècles suivants, c'est l'œu
vre d'esprits isolés, ce n'est pas encore la tendance de 
l'esprit public. 

A partir du xv1e siècle, au contraire, le siècle des pas
sions fortes et des idées fécondes, celui peut-être où la 
pensée a déployé le plus d'activité et de hardiesse, le 
mouvement s'accentue et se développe avec une inexo
rablè logique. Le xv1e siècle, c'est la revendication du 
droit des peuples contre les rois, la lutte contre l'esprit 
autoritaire; le xvIIe, c'est la revendication des dr'oits 
de l'individu contre l'Etat, l'effort de l'homme à s'orga
niser pour vivre par lui-même ; le xv1ne enfin, c'est 
la reconnaissance définitive de la notion du droit indi
viduel comme principe de la société civile et fondement 
du droit na1 nrel. 
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IL - Le déf.Jeloppement. 

~8. Le nouveau réveil, la Renaissance comme l'his
toire l'a si heureusem.ent nommée, se fit cette fois encore 
au nom de la liberté de la foi. Elle fut l'enjeu des guerres 
de religion. L'édit de ~antes, comme au ive siècle l'édit 
de Milan, consacre une fois de plus le droit de la cons
cience religieuse à ne relever que d'elle-même. 15 avril 

· 1598 : date mémorable entre toutes ! Pour Henri lV, 
il est vrai, de même que pour Constantin, le problème 
fut plutôt politique que religieux ; mais qu'importe ! Le 
résultat n'est pas moins acquis. Une force Ïl'résistible 
s'est développée au milieu des événements tragiques de 
la lut.te; l'esprit public a eu son chemin de Damas, et 
s'est ouvert à cette conception toute nouvelle qu'il faut 
non seulement tolérer mais respecter les dissidences, que 
la concorde n'est possible que par la liberté; la cité qui 
s'appuyera sur ces idées sera vraiment la cité du droit. 

On attribue communément, mais à tort, l'honneur de 
cette évolution à la Réforme ; il faut le reporter à tout le 
monde: aux besoins du temps, au sentiment qui a grandi 
de la dignité humaine, à la transformation universelle 
qui s'accomplit vers un ordre politique nouveau. 

49. L'idée de liberté de conscience est sortie des en
trailles populaires. Elle a souillé en même temps des 
quatre points cardinaux ; en elle se sont résumées en 
quelque sorte les aspirations complexes d'une époque 
confuse, elle est devenue le thème simple sans lequel il 
n'est pas de mouvement populaire puissant. Elle était le 
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vœu de tous les grands esprits, de ceux du moins, soit 
dans le camp catholique, soit dans le camp prolestanl, 
qui furent. assez forts pour échapper aux pa sions du 
lemp, ri r<'slCl' modrrés: L'TI,îpital. calholique cl roya
lislr, la réclame an nom d11 hirn de l'Elnt; Bodin, phi
losophe cl théoricirn politique, lui aussi catholique et 
royaliste, mrmc as~rz rxrlusif, la réclame au nom de 
la jnslirc. 

Qnoi de plus saisissant que celle page de la Répuùli
que, écrite pendant que la guenc civile shissait? <1 Je 
ne parle point ici laquelle <les religions est la meilleure ; 
mais si le prince qui aura certaine a , urancc de la ,-rair 
religion veut y attirer ses sujets, divisés rn sectes et 
factions, il ne faut pas, à mon avis, qu'il u c de force : 
car plns la volonté des hommes est forcée, plus elle est 
revêrhe; mais Lien en uivanl el adhérant à la vraie 
religion sans feinte ni di simulation, il pourra tourner 
les cœurs et volontés des sujets ù la sienne, sans vio
lence, ni peine quelconque: en quoi iai ant non seu
lement il évitera les émotions, troubles et guerres civi
les, mai aussi il acheminera les sujets dévoyés au port 
de salut». Puis Bodin cite à l'appui l'exemple de Théo
doric qui, <1 ayant trouvé l'empire romain plein d'a
riens ..... , ne voulut pas les forcer ni punir, quoiqu'il fût 
leur ennemi, mais au contraire permit à chacun de 
vivre en liberté de conscience, et fit ordonner deux évê
ques en chaque ville .... » ; il cite aussi en exemple le 
roi des Turcs, « qui garde sa religion aussi bien que le 
Prince du monde et ne force personne, mais au contraire 
permet à chacun de vivre ~clon sa conscience, et, qui 
plus e ·t, entretient auprès de son sérail, à Péra, quatre 
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religions toutes diverses, ... et envoie l'aumône aux beaux 
pères du Mont Athos, a fin de prier pour lui .... » ; il 
rapporte celte parole, qu'il attribue à Théodoric, d'après 
Cassiodore: << Religionem imperare non possumus, quia 
nemo cogitur ac credat im1 itus » ; en fin il termine en 
disant: « Autrement il adviendra que ceux qui sont frus
trés de l'exercice de leur religion, cl dégoûtés des aulres, 
deviendront du touL athéistes, comme nous voyons, et, 
après avoir perdu la crainte divine, fouleront aux pieds 
e~ lois et magistrats, et ils déborderont en Loutes sortes 
d'impiétés rt méchancetés, auxquelles il est impossible 
de remédier par lois humaines. Et Lout ainsi que la plus 
forte tyrannie n'est pas si misérable que l'anarchie, 
quand il n'y a ni prince ni magistrat, ainsi la plus forte · 
superstition du monde n'e t pas à beaucoup près si dé
testable que l'athéi me. Il fauL donc fuir le plus grand 
mal quand on ne peul établir la naie religion.Et on s'é
merveille sans cause pourquoi du temps de Théodose, 
vu les sectes qui étaient alors, qu'il n'y avait point de 
guerres civiles : car il y avaiL pour le moins cent sectes, 
au compte de Tertullien et d'Epiphane, ce qui tenait en 
contre-poid les une et les autre . Or, en matière de sé
ditions et tumultes, il n'y a rien plus dangereux que les 
sujets soient di-visé en deux opinions, soit pour l'Etat, 
soit pour la religion, soit pour les loi et coutumes ; et 
au contraire s'il s'en trouve de plu ieurs opinions, les 
uns moyennent la paix, et accordent les autres qui ne 
s'accorderaient jamais entre eux 1 • » On n'a rien écrit 
depuis qui soit plus nel, plus complet et plus décisif. 

1. Les si.r livres ri,· la R1'p11bliq11r, T.. l\', c. ï, 1,i7fi. 
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50. Quant à la Réforme, loin d'avoir été l'origine du 
mouvement qui aboutit à l'édit de Nantes, isolée du cou
rant général du siècle elle y eùt été plutôt défaYorable. 
A ses débuts, pendant les années de \ViLLemherg et de 
\Vorms, elle y fut certainement étrangère; née des co
lères souleYées par les désordres de la Cour de Rome, 
elle ne présentait alors qu'une querelle théologique mêlée 
à des questions de discipline ecclésiastique. Si plus tard, 
aspirant à e con ti tuer comme parti, elle réclama la 
Îiberté, cc fut pour elle seulement et ù son profil ; l'in
dépendance indiYiduelle n'était ni dans ses tendances, 
ni dans son esprit, ni en tout cas dans son programme. 
Elle y fut opposée quand elle put ; elle ne s'y rallia que 
par nécessité, on peut dire par calcul, et afin de pom oir 
viYre. Les preuyes abondent: c'esl au moment même 
où les réformés, encore interdits, protestaient contre 
les résolutions de la diète de Spire que ~felanchton, le 
plus doux. des luthériens, affirmait doctrinalement et 
prétendait justifier au point de vue politique le droit et 
la nécessité de punir les hérétiques 1 ; c'est l'année qui 
suivit le traité de Passau, par lequel Charles-Quint 
venait de ·permettre l'exercice du culte dissident dans 
l 'Empire, que Calvin, poursuivant l'idée de régler sur le 
christianisme l'économie entière de la ociété, assignait 
au pouYoir ciYil le droit et le deYoir d'ôter la vie à qui 
s'écarte des doctrines orthodoxes, et faisait brûler 
Servet ; enfin l'histoire ne peut oublier qu'au lendemain 
du supplice de Servet, pour le justifier, ce fut un protes-

1. Opera, L. XII, p 696. 
5. 
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tant, Théodore de Bèze, qui lança le plus violent des 
plaidoyers connus contre la liberté de conscience 1• 

Ce qui est vrai seulement, c'est que dans les polémi
ques et les luttes ùu temps, le prolestanlisrne, devenu 
parli politique, abandonna la cause du pouvoir absolu 
et inclina vers la démocratie, pendant que les catholi
ques, au contraire, inclinair.nl vers l'omnipotence mo
narchique. 

51. Considérée dans son essence et dans son ensemble, 
la crise du xne siècle fut politique, el par là même, 
générale. La réforme n'en fut qu'une manifestation par
ticulière; les guerres de religion, qu'un épisode. Entre 
les deux mouvements, l'un religieux, l'autre politique, 
il y a concordance chronologique, non rapport de cause 
à effet; si l'un des <leu_· est sorti de l'autre, c'est la 
Rc'.,forme qui est sortie de l'évolution politique. En Lout 
ca!I, ils se sont développés séparément. S'ils se sont 
mêlés parfois, c'est pour se prêLer un muluel appui et 
parce que les partis exploitent loutes les idées comme 
moyens de propagande el de force ; mais, même con
fondus, il sont restés in<lépendanls l'un de l'autre, et 
sous plus d'un rapport, notamment quant à la liberté 
de conscience, opposés de tendances. 

Le problème qui tourmentait la Renaissance n'était 
rien moins que celui du fondement de la souveraineté, 
en d'autres termes du principe du droit. Tous les polé
mistes du temp le discutent spéculativement; c'est lui, 
au su ou à l'insu des aetems, qui se débat dans les dis
putes des parlis et dans le tumulte des événements. 

52. Depuis que l'Eglise a été vaincue co1nme puis-

1. De /uereticis a ciyili magistratu puniendis. 
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sance temporelle, et que le groupement féodal est brisé, 
l'Etat, c'est le roi. 

Au xne siècle, la royauté était apparue comme le 
sauveur, comme l'expression du droit contre l'oppres
sion féodale et ecclésiastique. Le droit, en effet, dans 
l'acception populaire du mot, c'est l'ordre, la protection 
et la justice ; or, il n'y a ni ordre, ni justice, ni protec
tion possibles sans unité parce que sans unité il n'y a 
pas d'aulorité. Louis le Gros en s'alliant aux communes 
contre les vassaux, Philippe-Auguste, saint Louis, Phi
lippe le Bel et leurs successeurs en reconstituant le do
maine royal, furent dans la logique de l'histoire ; les lé
gistes, en travaillant à l'affermissement et à l'exlension 
du pouvoir royal, furent les libéraux avisés du temps. 
Personne n'explique plus aujourd'hui par un épisode du 
siège d' Amalfi, le réveil et la propagation du Droit 
romain au déclin de la féodalité ; s'il prit un si rapide 
ascendant , c'est tout simplement parce qu'il répondait à 
merveille aux besoins de l'époque. Pour les esprits en 
quête de l'avenir il fut comme une révélation. A la 
France morcelée et cherchant son unité, il apportait le 
modèle d'un pouvoir fortement constitué; à tous ceux 
qu'avait froissés la rudesse féodale, il offrait l'image 
d'une justice raisonnée et régulièrement organisée ; enfin 
à la royauté qui se relève, il fournissait une organisation 
toute préparée. Aussi se plaça-t-il tout naturellement à 
côté de la coutume; et il ne tarda pas à obtenir la même 
autorité qu'elle. Son enseignement fut comme un apos
tolat. Si l'Eglise le prit en ombrage, c'est précisément 
parce qu'il don nuit à la socirté ciYilc un<' aide puis ·ante, 
tandis qq'ellc prétendait toujours faire prédominer la 
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théologie dans la science, comme le droit canonique dans 
la pratique; la huile Sujer speculam, qui prohiba à Paris 
l'enseignement du Droit romain ne fut qu'un incident 
de la lutte entre deux conceptions qui s'excluaient: 
le Droit romain était un obstacle ù la suprématie poli
tique et légi lativc que la Papauté voulait encore exer
cer 1• Tout s'enchaîne dans l'œuvre qui s'accomplit, 
c'est bien une allirmation nationale du droit; le senti
ment populaire ne s'y est pas mépri quand il a fig,Jré la 
royauté qui reprend son rang dans la légende de saint 
Louis rendant la justice sous un chêne de la forêt de Yin
cennes. 

53. Cependant le triomphe de la royauté ne devait 
être qu'un nouveau déplacement du pouvoir, aprè tant 
d'autres, non un changement de système. En Yain les 
formes se succèdent, le fond demeure ; il en sera ainsi 
tant que le principe théorique de l'autorité n'aura pas 
été changé. Ilcsl é maître incontesté et seul maître, le pou
voir royal ne tarda pas à reprendre la tradition de l'Etat 
antique, fortifiée encore, s'il est possible, par l'idée cano
nique du droit diYin. Les jurisconsultes romains avaient 
dit : « Quidquid principi placuit le gis haliet Yigorem » ; la 
coutume dira: « Qui Yeul le roi, si peut la loi 2 »; la royau
té inclina tout naturellement à l'absolutisme. Tantôt 
par philanthropie mal éclairée, tantôt par inintelligente 
présomption, elle s'ingéra de régler les mœurs et les 
croyances, de fixer tous les devoirs, de r{•soudre tous les 
doutes ; morale, science, religion, détail~ m<~me de la 

1. l\f. ).farrd Fournier a tout récemment mis cc point rl'histoirc en pleine lu
mi~re dans son intéressante étude L'Eglise et le Droit romain a1t XIII• siècle. 

2. Loysel, Institutes coutumières, L. I.I.R. 19. 
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vie journalière, dans ce qu'il y a de plus frivole comme 
dans ce qu'il y a de plus grave, elle eut la prétention de 
tout régenter; elle finit, cherchant l'équilibre dans l'u
nité, par absorber l'individu dans un plan artificiel, et 
à la place de la vie naturelle, a, cc les variétés et les con
trastes qui font son charme el aussi sa fécondité, pal' impo
ser un rôle uniforme cl factice. Ou'on lise, par exemple, 
les ordonnances somptuaires depuis le xme siècle jus
qu'à la fin du xv11e; ainsi que le voulait Platon, dans 
la République, elles règlent pour chacun selon sa classe 
et son rang, sans grand succè , il est vrai, les détails les 
plus minime de toiletle ou de uisine. 

Sous des appellations qui ont changé, les deux éter
nels rivaux, le principe d'autorité et le principe de li
berté, se retrouvent en présence; et, s'étant reconnus, 
la lutte recommence entre eux. De là la grande crise du 
xv1e siècle, d'où est sortie définitivement la civilisation 
moderne. Afl'ranchi du joug de l'école, l'esprit humain 
s'est avisé que l'institution poli tique, c' e L-à-dire l' orga
nisation de la société civile, C' t de droit po itif, qu'elle 
est dès lors l'œuvre du consentement mutuel des in
térc sés ; soumise au libre examen, l'idée mystique, ad
mise ju que-là, que l'autorité vient de Dieu, s'évanouit 
comme un mirage : la souveraineté populaire se dresse 
en face du pouvoir royal. 

La thèse n'était pas nouvelle. On la trouve, dès le 
xrve siècle, chez les polémistes engagés dans la lutte du 
pouvoir civil contre la papauté ; ils s'en font une arme 
contre la tutelle devenue oppres ive de l'Eglise, et quel
ques-uns la poussent d'un bond à ses conséquences les 
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plus extrêmes, voire jusqu'à la démagogie 1 • Au xve 
siècle, Philippe Pot, celui que ses contemporains nom
maient la Bouche de Cicéron, l'introduit avec éclat aux 
Etats généraux de 1484 2• Lentement et depuis longtemp;; 
propagée, elle fait explosion au xv1e siècle ; les questions 
de liberté individuelle, d'égalité, de droit populaire, 

' que le Moyen Age avait ignorées ou étoufTées surgissent 
, de toute part. 

54. L'élément principal de la révolution qui s'accom
plit, c'est une conception nouvelle sur l'origine, la na
ture et le rôle de l'Etat. L'id~e antique est écartée d'em
blée, en quelque sorte par prétérition. L'autorité cesse 
d'être regardée comme appartenant au souverain par 
un droit propre, comme un attribut de la force ou un 
don divin; on la considère comme résultant de la sou
mission réfléchie des sujets, comme sortie de la volonté 
et du consentement des intéressés. La souveraineté, dès 
lors, est d'institu lion humaine ; et, par suite, au lieu 
d'être omnipotente comme jadis , alors qu'elle puisait 
en elle-même sa raison d'être et sa légitimité, elle est 
essentiellement limitée puisque l'homme, en l'insti
tuant, lui assigne sa mission et circonscrit par là même 
ses attributions. 

C'est l'idée démocratique. Tous les polémistes du 
xv1e siècle l' admctten t, sans conteste en quelque sorte, 
ceux-là mêmes qui par les tendances ou les desseins y 
sembleraient le plus oppo. és : Suarès 3 comme François 

1. Sur les polémiques politiques aux xl\ • et xv• siècles, cons. Paul Janet, op. 
cit., L. 1, p. 457 e't s. 

2. Picot, llistoire des Etals gt'riéra11.1·, 2• éclit., t. 2, p. 4. 
3. De legibus, 161'1, L. Ill, c. 11. 
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Hotman 1 et Hubert Languct 2• Recherchant l'origine 
et le fondement de la sonYeraincté, ils la placent, non 
plus dans le pouYoir qui l'aurait par lui-même, mais 
dans la ociété q11i la confère, dans la société tout en-
1 ière. Pour uarès, la délégation résulte de l'institution 
même du corps politique, c'est-à-dire de la société civile 
qu'il considère colllme un organisme naturel ; elle est 
tacite et indirecte. Languct Ya droit à l'idée d'un contrat 
social, aux clause,; débattues et convenues, obligatoires 
de pal'L et d'aulre; la délégation serait formelle et di
recte. Tous partenl de ce principe que les hommes nais
sent indépendants el libres, que l'autorité est établie par 
le peuple et dans son intérêt, qu'elle n'est dès lors qu'une 
charge déléguée. C'est pourquoi, catholiques et protes
tants proclament à l'envi la primauté des peuples sur 
les rois, et, par suite, le droiL des peuples à juger el à 
punir les rois qui abusent du pouvoir. -:\lême dans la bou
che des plus sages la vérité prend un·e forme sédilieuse ; 
Bodin, le judicieux et prudent Bodin, qui plus que tout 
autre place haut la majrsté souveraine, souscrit à la 
doctrine du tyrannicide 3• Quelle lumière les idées qui ont 
cours ne jettent-elles pas sur les événements ? Elles 
expliquent les fureurs des partis, les guet-apens inces
sants, le drame de Blois, Jacques Clément, Chatel el 
llavaillac. Pour le agitateurs de la Ligue, l'autorité 
royale ne compte plus ; rude et logique, le siècle se 

1. Franro Gallia, ai1•e ·1,·acta/11s de rrgimitUJ regwn Galliœ et de jure successionia, 
1573. Trad. en fran~ais par Simon Gaulard. 

2. Vimliciœ contra t11ranrws, pub li,< sous le nom de J uni us Brutus, 1579. Trad. 
en Français pAr François Estic•nne. 

:3. La Républi'lue, L. Il, c. 5: • S'il est licite d'attenter il la personne ùu tyran, 
et après sa mort Annuler et casser ses ordonnances •· 
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ferme sur la retentissante apologie du régicide par 
laquelle Mariana a rendu son nom fameux et compro
mis pour longtemps l'ordre des jésuites 1 . 

55. Rien ne marque davantage à quel point la notion 
nouvelle de l'Etat a pénétré profondément l'opinion, que 
les e:ff orts de doctrine tentés par quelques-uns en vue 
d'éluder, de limiter au moins les conséquences d'un 
principe qu'on ne songe plus à contester. 

Chose singulière, en effet, quoique l'accord fût una
nime sur le point de départ, la polémique, selon les éco
les, arrivait à des résultats diamétralement opposés ; 
alors qu'Hotman et Hubert Languet aboutissent à la 
démocratie, au moins sous la forme atténuée de monar
chie élective, Suarès conclut encore au pouvoir absolu. 

C'est que, malgré l'adhésion à un principe commun, 
la controverse continue sur un point : sur le caractère 
et la portée de la délégation, qui est admise par tous 
comme étant le fondement de la souveraineté. Deux 
hypothèses à cet égard, et, par suite, deux systèmes, 
dont les conclusions sont opposées. D'après Suarès, 
la souveraineté populaire est cc aliénable ,,, puisqu'il 
dépend de la société d'instituer un corps politique 
ou de vivre à l'état d'indépendance naturelle; par le 
contrat qui institue le corps politique et lie l'un à l'autre 
le prince et le peuple, celui-ci transmet et aliène sa sou
veraineté tout entière. Le prince, dès lors, peut en user 
à son gré; il n'est pas même tenu d'observer ses propres 
lois ; il n'est responsable que devant Dieu; le droit po
pulaire une fois exercé se fond dans le droit divin. Et 
cependant par une contradiction qui révèle au plus haut 

1. De rege e(regis institutione, 1599, 
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point les embarras de la doctrine, peu importe qu'elle 
soit une concession ou un expédient, le célèbre jésuite 
admet une limite au pouvoir du prince: à moins, ajoute
t-il, que ce pouvoir ne dégénère en tyrannie, auquel cas 
le peuple peut lui faire la guerre 1 • Pour IIotman et Lan
guet, au contraire, la souveraineté du peuple est cc ina
liénable )) ; car elle est un droit inhérent à la nature 
humaine, un droit naturel. Le contrat social n'est qu'une 
délégation conditionnelle, et l'autorité, qu'une charge; le 
peuple ne se dépouille pas en choisissant le roi, qui n'est 
que le ministre et l'exécuteur des lois ; dès lors, il garde 
le droit de le contrôler, de lui résister et de le punir en 
cas d'abus au détriment du bien commun. De là encore, 
car ici tous se rencontrent, la doctrine de la rébellion 
légitime et du tyrannicide. 

56. Thèmes à vaines controverses d'école que tout 
cela 2 ! Les raisonnements artificiels abusent parfois leur 
auteur, car l'esprit est aisément dupe des desseins qu'il 
nourrit ; ils sont ensuite acceptés par la confiance docile 
des adeptes, toujours prêts à accueillir," à défaut de rai
son.s, toute subtilité qui vient à l'appui des idées favo
rites; mais le bon sens public, en sa robuste logique, 
les dédaigne tôt ou tard et passe outre. En cherchant le 
fondement de la souveraineté, les théoriciens politiques 
ont rencontré le droit populaire; il n'y a plus d'hypo
thèse qui puisse donner le change à l'opinion, ni <l'ex
pédient dialectique qui puisse ramener la pensée de la 
voie où elle est engagée. Le droit populaire collectif im -

1. De le~ibus. L. III, c. IV et XXXV. 
2. On trouvera une étude très complète des idées successivement émises •ur 

l'aliéuauilité ou l'inaliénauilité de la souveraineté dans les Prinripes fondammtaux 
d11 droi, <le M. cl~ V arcille-Sommières, p 273 et s, 
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plique à sa base le droit indi it!ul'l <le chacun ; dès lors 
l'indépendance mornlc Je l'homme 11c pouvait manquer 
de sortir ~out enlière du d«:•haL engagé. La science du 
drnil naturel a lrouvi• son prinl'ipc cl son idée dirf'clrire. 

La liber lé réel a rnée jadii,; 1111 r Il' chris I ia11isme na i~
sant au nom de la conscirnrc r ligicusr, c · t ainsi trans
portée dans l'ordre poliliquc. F.lle s'élargit par là même, 
cl se généralise; le droit Jr la p rsonne humaine se dé
gage avec toute l'autorité d'une loi de nature. L'homme 
dCYicnt le centre de la société• PÎYil ; il est la source du 
pouvoir, qu'il exerce par lui-même ou par délégation, et 
par suite, il le domine; c'e t pour lui que les lois sont 
faites Le rôle de l'Etat apparaît sans équiYoque: c'est 
le droit de défense pcr~ou nellr I ransportée à une force 
publique au profit de la liberté eommune. 

57. Les applications de la doctrine sont directes; elles 
se résument en ceci : le droit positif tout entier n'a pas 
d'autre but que d'assurer à l'individu les légitimes pré
rogatives qu'il tient de sa nature, des besoins èt des 
aspiralions de son être. L'enfant vient au monde faible 
et nu : de là son droit, que lui vaut son impuissance à se 
suffire à lui-même, d'être élevé par ceux qui ont la res
ponsabilité de son existence ; de là l'autorité paternelle 
qui n'est, et ne doit être que l'ensemble des pouvoirs 
reconnus nécessaires et l'accomplissement des devoirs 
de paternité. L'homme est doué de facultés physiques, 
intellectuelles eL morales; les utiliser est son pouvoir,les 
cléYelopper sous sa responsabilité et par suite à sa guise 
est une prérogative aussi légitime que la propriété de sa 
personne. Elles sont des droits considérées en elles
mêmes: de là la faculté d'ètre soi pour tout ce qui con-
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cerne l'âme, l'esprit et le corps, de tirer de soi-même la 
direction de son activité, de se comporter, de penser et 
d'agir à son gr{,; elles sont. des droits considérées dans 
leur exercic<': dr lù. la forulté de faire soit individuelle
ment, soit en se 111ettan1 en rapport avec ses semblables, 
tous les actes qu'elles comportent, et de se défendre 
contre les agressions d'autrui ; elles sont enfm dt::s droits 
considérées dans leurs résultais: de là la propriété qui 
n'est qu'une extension de la personnalité, et le respect 
des contrats, c'est-à-dire tout le droit positif, car, direc
tement ou indirectemenL, Loute question du droit naît 
d 'une question de propriété ou y aboutit. 

On peut suivre dans Bodin le développement du prin
cipe, presque compleL dès le début 1. Il réclame la liberté 
de conscience, non comme une tolérance ou une con
cession mais comme un droit, au nom. de la justice 2 ; 

il a le grand honneur d'avoir le premier attaqué de front 
l'esclavage, au moment où la découverte de l'Amérique 
venait d'en raviver l'usage, d'avoir réfuté en termes dé
finitifs ceux qui l'avaient soutenu, d'avoir démontré 
qu'il n'est pas moins injuste en soi que funeste dans ses 
conséquences 3 ; il perçoit très nettement que l'autorité 
dans la famille, qu'il s'agisse de la femme ou des enfants, 
repose non sur une idée de puissance mais sur une idée 
de protection 4 ; enfin il pressent la propriété individuelle 
et libre, considérée jusque-là comme une conséquence 
et une délégation de la souveraineté, et il démontre 

1. Sur la doctrine et l'influence de Bodin, voir le bel onVl'Agc de M Baudrillard, 
Bodin el son temps. 

2. L. IV. C. 7. 
3. L. I, c. 5. 
4._ L. I, c. 3 el 4. 
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qu'elle n'est pas seulement une nécessité sociale, mais la 
condition et le corollaire nécessaire de la liberté 1 • Un à 
un les éléments constitutifs de la personnalité humaine 
se dégagent et s'affirment. 

58. La bonne semence est déposée, la moisson est 
proche : en matière religieuse, le libre examen où abou
tit la B.éforme en dépit d'elle-même; en matière philo
sophique, l'afîranchissement définilif de la raison et 
Descartes ; en matière politique, la notion du droit indi
viduel antérieur et supérieur à la loi, et à l'horizon la 
Déclaration des droits de l'homme. 

Grand entre tous est assurément le siècle qui a eu une 
telle part dans le développement de la pensée humaine ! 
Cependant, il ne devait laisser ni une théorie, ni une 
formule, même approximative, de l'idée qu'il vit éclore 
et d'où l'esprit moderne est sorti. C'est que, s'il fut le 
siècle des grandes polémiques et des batailles, il fut 
aussi, plus encore peut-être, celui des pamphlets et des 
guet-apens ; ses savants d'ailleurs, même Bodin dont 
la pensée est cependant si personnelle et si lucide, étaient 
trop hérissés de l'érudition compliquée et encombrante 
de la Renaissance pour dégager les idées générales, et 
les énoncer en termes définitifs ; il devait rester jus
qu'au bout violent et confus. Il a soulevé les questions, 
marqué les principes, entrevu les solutions et laissé au 
siècle suivant la tâche de constituer la doctrine. Cc sera 
l'œuvre de Grotius, de Puffendorf et surtout celle de 
Locke, qui ouvre le xvnre siècle. 

59. Grotius a créé le droit des gens, au sens moderne 
du mot, c'est-à-dire cette partie du droit qui règle les 

1. L. V, c, 3. 
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rapports des nations cnti'e elles, le droit Înlernational. 
C'est l'objet <le ses deux principaux ouvrages, son titre 
de gloire devant la poslérité : le lraité de la liberté des 
mers, el le droit de la guerre et de la paix 1 . 

On le Lienl communément comme étant, en outre, le 
« père du droiL naturel ». Il doit cc titre que la posté
rité lui a donné à ce qu'il csl le premier qui ail essayé 
<le systématiser les origines, le caractère el le but du 
droit positif, de le ramener i.i des principes raisonnés et 
fixes. Les Prolégomènes placés en têLe des Lrois livres 
du LraiLé de la guerre el de la paix sont une sérieuse 
tenLaLi, c <le généralisation ; et, avec ce caractère, ils 
sonl en même temps l'introductiop. naturelle au droit in
ter1lalional. Cc droit, en ciîeL, à la différence du droiL 
civil, ne repose pas sur des Lcxles, en dehors des traités 
conclus ; 1les règles el ses pratiques, la plupart coutu
mières, ne peuvent êLre discutées, justifiées ou combat
tues, qu'à la lumière des données de la raison remontant 
aux principes ; il touche par conséquent de très près au 
droit naturel, de si près qu'on l'a d'abord confondu avec 
lui. De même qu'à Rome, quoique pour des motifs dif
férents, car les mols sont pris désormais dans des ac
ceptions autres, le droit de la nature et le droit <les gens 
sont regardés comme ne faisant qu'un. L'usage de ces 
formes de langage se perpétuera jusqu'à nos jours. 

GO. Dès le débul, Grotius admet l'existence d'un droit 
qui a sa source en lui-même ; il serait bien vain, dit-il, 
qu'on entreprît de traiter du droit s'il n'y avait pas de 
droit: cc Cùm vero frustra de jure clispulalio suscipialur, si 

1. De mari libero, 1608; - De jure belli el pacis libritres, i11 qui bus ius naturœ 
et sentiwu, item juris 1iuhlici 1,rœcipua e.iplilantur, 1624, 
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ipsum jus nullum 1 
)). Plus loin, il expose que la doctrine 

du droit naturel ne pourra être constituée tant qu'on ne 
distinguera pas ce qui est de création humaine d'avec ce 
qui est fondé sur la nature : « Nisi ea quœ ex constituto 
1,1eniunt a naturalibus recte separentur 2 >i. Finalement il 
proclame l'existence d'un droit immuable comme la na
ture et la raison cl' où il découle, immuable au point que 
Dieu même n'y pourrait rien changer : (( Est autem jus 
naturale adeo immutabilc, ut ne a Deo quiclem nmtari 
queat 3 )>. 

Où est ce droit? C'est de la nature de l'homme, cl par 
conséquent de la nat11re même des choses que Grotius le 
fait dériver. Il en !.-' lace l'origine dans une idée toute 
subjeclive: dans l'i nstincl de sociabilité, dans l'inclina
tion innée chez l'h 1mme pour la société de ses sembla
bles, et dans le b c,,oin qu'il a des sociétés régulières et 
paisibles 4.Il en cl• ~rche les règles et les applications dans 
la convenance ou la disconvenance des actes avec une 
nature raisonn .J. b!e cl sociable, comme est celle de 
l'homme : (( J us· nati.œale est dictatum rectœ ralionis, indi
ccms actui alicui , ex ejtis con1,1enientia aut disconvenientiâ 
cum ipsâ nafurû rationali ac sociali, inesse moralern tùr
pitudinem, a.ut nece:,sitatem, moralem , ac consequenler ab 
auctore naturœ Deo talem actum aut r,etari ciul prœcipi 5 ». 
Enfin il en trouve le principe premier dans la dignil~ 
humaine et ses légitimes prérogatiYcs. De là cette con
ception pénéLrante de la jusLice sousbraiLo désormai~ à 

1. l:'rolégomène~, V. 
2. Icl.,XXX. 
3. JJ.• L. I, c. J, § lO. 
4. Prolégomènes, YIII. 
5. L. J, ~- 9, 1 et aussi XIII, L 
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toute équivoque ; la justice, disent les Prolégomènes, 
consiste à respecter le droit d'autrui, l'injustice à em
piéter s~r lui : « Cùm tamen injustitia non aliam habet 
naturam quâm alieni usurpationem 1 ». Formule simple, 
banale, au dire de qt1elques-uns, qui est cependant 
toute une révélation ; elle resLera celle de l'Ecole libérale. 
Le point d'appui, cherché depuis si longtemps, où le 
levier puisse rtre posé est enfin trouvé: le droit inJivi
duel est érigé en principe fondamental du droit naturel. I 
Qui y poel e atteinte, Etat ou particulier, va contre la 
nature; la loi, lien des sociétés civiles, a mission d'en 
assurer la paisible joüissance, et elle ne peut elle-même 
le mutiler parce que ce serait aller contre son objet : 
l'ordre, c'est le respect du droit de tous et de ehaeuu. 

61. Toutefois, si les idées géuérales des Prolégomèues 
sont fidèles à la pensée du x v1e siècle, la doctrine, ·dans 
les questions d'application, reste souvent hésitante, par· 
fois même contradictoire avec le principe admis. L'au
teur glisse sur le gi•and problème de la souveraineté, 
qui avait tant agité le xvre siècle ; il la rattache bien au 
consentement des sujets, mais il reconnaît en même 
temps qu'elle peul résulter de la force heureuse, en d'au
tres termes de la conquête, et il Ya jusqu'à admetLre 
qu'un peuple peul aliéner sa liberté s'il le juge uLile à 
son intérêt, notamment pour assurer sa subsistance 2• 

Quant à la pl'opriété, il l'explique, Hou plus comme 
Bodin qui Yoyait en clic le corollaire de la JiberLé, mais 
par l'occupation, c'est-à-dire en définiLiYe par un simple 

J. l'l'()]<'gomtnPs, XLI Y. 
2. L. J, e. ;;, § \'111, 7. 
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fait, un fait de hasard ou de force 1 • Enfin sur la question 
de l'esclavage, sa solution surprend plus encore; moins 
de cinquante ans après la République de Bodin, il re
prend la thèse antique et admet la servitude comme 
pouvant dériver de la convention ou de la guerre 2• D'où 
l'on est autorisé à se demander eu fin de compte si Gro
tius voit réellement quelque chose au-dessus et au delà 
de la puissance du fait. 

Pour être grande, la place de l'illustre Hollandais dans 
le développement du droit naturel n'est pas celle d'un 
créateur. Son influence a été considérable, et elle dure 
encore ; mais elle vient moins de la doctrine qu'il a édi
fiée que des efforts qu'il a faits pour introduire l'idée 
du droit dans la guerre et dans les traités : dans la guerre 
qu'il regarde comme trouvant sa justification dans la 
nécessité de défense, et ses limites dans la sociabilité 
naturelle aux nations comme aux individus ; dans les 
traités auxquels il applique le système rigoureux des 
conventions privées. L' œuvre respire l'idée du droij., 
mais elle ne l'exprime pas scientifiquement ; elle en 
rend à un haut degré le sentiment, mais elle n'en fait 
vraiment pas la théorie. Il lui manque, pour être vrai
ment classir1ue, la rigueur et la sûreté des déductions, 
et surtout la clarLé de la pensée; c'est encore une œuvre 
de la Renaissance, confuse en sa méthode, encombrée 
d'une érudition inutile qui l'alourdit toujours et l'égare 
souvent. 

62. Puf:fendorf3 n'est qu'un disciple de Grotius, dont 

1. L. 11, c. 2, § 1'1. 
-2. L. II, c. 5, § XXVII et s. 
3, De jure naturœ et 1,entium, 1672. Trad. de Bru·beyrac. 
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il suit l'esprit eL la méthode, disciple généralement 
terne, sans originalité, diffus surtout au point que sa 
pensée, faute de se résumer jamais, échappe indéfini
ment à qui la cherche. 

N'est-ce pas beaucoup de consacrer tout un chapitre 
à établir que le droit c'est la liberté, mais la liberté li
mitée par les obligations qu'impose à l'homme sa nature, 
et par les restrictions q~e rend nécessaires sa malice 
naturelle 1 ? Est-ce jeter une bien vive lumière sur le 
problème que de consacrer un autre long chapitre à 
exposer que les règles du droit naturel découlent d'une 
raison éclairée, et qu'il faut pour les découvrir << consi
dérer avec soin la nature, la constitution et les inclina· 
tions de l'homme 2 Jl ? Le tout pour aboutir à cette for
mule, prés en Lée comme la loi fondamen Lale dn droit 
naturel : << Chacun doit être porté à former et entretenir 
autant qu'il dépend de lui une société paisible avec les 
autres, conformément à la constitution et au but du 
genre humain tout entier; ..... d'où il suit que tout ce qui 
contribue nécessairement à cette sociabilité universelle 
doit être tenu pour prescrit par le droit naturel, et que 
tout ce qui la trouble doit au contraire être cen~é dé
fendu par le même droit 3 >> . Ce n'est là que la paraphrase, 
obscurcie par d'inutiles circonlocutions, de l'idée déjà 
si peu suggestive de sociabiliLé dont parle Grotius, et des 
obligations de réciprocité qu'elle impose. A défaut d'une 
démonstration rigoureuse, Pu.Œendorf la justifie par 
la réflexion suivante, tirée d'une considération d'intérêt, 

1. L. 11, ruap. l"'. 
2. L. II, chap. 3. 
:J. L. II, chap. 3, § XV. 

ll 
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et assurément très prévoyante: .« La nature n'a donné 
à personne le privilège de s'attribuer sur les autres un 
droit dont ils ne puissent user à leur tour par rapport à 
lui .. . ; il n'y a même personne d'assez puissant pour 
avoir lieu de croire qu'on ne soit pas en état de lui rendre 
la pareille 1 >>. 

63. Sur un point, cependant, le disciple est allé plus 
avant que le maître; il a consommé la séparation de la 
théologie et de la morale d'avec le droit, el, par là, il a 
déterminé avec plus de précision que par le passé le 
domaine de la loi et le rôle de l'Etat. Sa tendance cons
tante à confondre les somces diverses où il puise les 
éléments de la discipline qu'il trace à l'homme, ou loi 
générale, lui imposait de distinguer avec d'autant plus 
de soin la sanction distincte des obligations qui décou
lent de chacune d'elles 2• 

Désormais les principes à cet égard sont arrêtés. La 
théologie parle au croyant,la morale s'adresse à l'homme, 
le droit s'impose au citoyen. La théologie et la morale 
ont pour organe l'une la religion, l'autre la science, qui 
procèclcnL toutes deux par la persuasion ; le droit a pour 
organe la loi, qui procède seule par la contrainte. Or, dès 
que la justice consiste pour l'Etat à protéger le droit 
indiYiduel, pour les particuliers à le respecter, la liberté 

· humaine échappe à toute limitation, et l'usage qu'on eu 
fait à Loute répression tant que la liberté d'autrui n'est 
pas exposée ou atteinte. D'où la conséquence que l'Etat 
ne peut user ùe la puissance législati,e et s'iutcrposcr 

1. L. Il, chap. 3, § X. 
2 V. le chap. 5 ùu L. I: De la rèqle des ac/ions mora'es. V. aussi le eliup. 3, /1/tSsîn,· 
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que pour garanLir lo droit de chacun; au delà commence 
pour tous le domaine <le la liberLé nécessaire. La loi ré
prime légitimement lo vol, la violation des contrats, 
l'adultère, l'oubli des <lrYoirs de réciprociLé et généra
lement toute atteinte an droit des personnes ; mais elle 
est sans action coll l re los erreurs ou les égarements de 
l'esprit et du cœur, contre les vices même, paresse, 
intempérance, égoïsme ou mensonge, si ce n'est quand 
cos vices deviennent préjudiciables à autrui. 

6-1. Est-ce à dire qu'il n'y ait rien de vrai ou de bien 
en soi, et que la société soil sans intérêt à la direction des 
idées et des mœurs ? Non assurément. Un peuple n'est 
puissan L que par la place qu'il occupe dans les annales 
de l'esprit, et il ne prospère que par sa moralité ; mais 
c'est la plus chimérique des illusions, et ça a été l'erreur 
du platonisme sous toutes ses formes, de croire qu'on 
puisse assurer par la contrainte 1e règne de ce qui est, 
de ce qu'on estime au moins êl-re la vérité et le bien. 

L'homme a une double destinée à remplir, comme in
dividu tl'une part, d'autre part comme être sociable et 
vivant en société, c'est-à-dire comme citoyen. A lui, 
dans son indépendance, de résoudre l'énigme de sa des
tinée i ndividuello ; le pouvoir civil, par le caractère et 
le but de son institution, ne connaît que le citoyen1 et il 
n'a action sur lui que dans la mesure indispensable pour 
que le droit de chacun soit compatible avec celui do tous. 
Franc jeu pour tous: c'est la loi de nature. Qui s'impose 
et prétend se subs'Lituer au libre effort méconnaît le plan 
do la création qui a livré le monde à l'éternelle contro
verse. 

Oh! !'lans dou·te, il serait d'un prix inestimable pour la 
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sociëté d'être composée de membres pensant tous avec 
justesse, tous moraux, tous dévoués au pays et bienfai
sants à leurs semblables, de même qu'il lui serait avan
tageux qu'ils fussent tous sains de corps et robustes. 
Mais la question n'est pas là ; elle est de savoir si la 
contrainte peut efficacement conduire l'homme à l'idéal 
de vérité et de moralité. Or, à la question posée en ces 
termes la réponse n'est pas douteuse: l'emploi de la 
contrainte, dans l'ordre des faits intellectuels et moraux, 
est Nain, illégitime et dangereux. Il est dangereux, car 
admettre la liberté du vrai et du bien, et prétendre 
écarter celle du mal ou de l'erreur, c'est, sciemment ou 
sans le vouloir, consacrer à l'encontre de tous la supré
matie d'un point de vue individuel. Il est illégitime, car 
la valeur subjective d'une opinion . et le mérite intrin
sèque d'un acte dépendent des qualités internes de cetLe 
opinion ou de cet acte, c'est-à-dire d'éléments où la 
force ne peut rien; la vérité n'est telle que si elle l'est 
métaphysiquement, e1le n'éclaire l'esprit que s'il va à 

elle de son propre élan, de même que le mérite d'un 
acte se mesure à l'intention· libre et éclairée de l'agent; 
d'où il suit que l'Etat ne peut se substituer à la volonté 
individuelle, sous prétexte d'imposer le vrai ou le bien, 
sans détruire par là même le principe essentiel de l'un 
et de l'autre. Enfin l'emploi de la contrainte est vain, car 
la force n'a ·de prise ni sur la pensée ni sur la conscien
ce ; elle ne peut obtenir dès lors que des résultats exté
rieurs, simplement apparents, absolument sans vertu par 
là même au point de vue psychologique, à peu près sté
riles au point de vue social. On démontre le vrai par la 
dialectique afin de convaincre ; on conseille le bic~ aGn 
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d'y conduire, on incite au besoin à le pratiquer par 
exemple, avis, remontrances ou prières ; on ne les im
pose pas par voie d'autorité. Comment l'homme serait-il 
équitablement obligé d'agir ou de s'abstenir parce que 
dans l'opinion d'un de ses semblables, fût-ce de tous, 
ce serait raisonnable ou sage, ou meilleur et plus utile 
pour lui, s'il en juge autrement lui-même ? L'interven
tion de l'Etat sur ce domaine constitue l'intolérance ; 
et l'intolérance n'a jamais eu finalement d'autre résultat 
que de faire des malheureux ou des hypocrites. C'est 
aux controverses doctrinales, aux luttes d'opinion, à la 
propagande et à l'exemple, en un mot à l'action de la 
société sur elle-même de former les idées et les mœurs, 
de les rectifier quand elles s'égarent ou se corrompent; 
là où ces influences salutaires échouent, c'est qu'il y a 
germe de mort et que la société va périr, la loin' a jamais 
entrepris à cet égard sans démontrer s011 impuissance 
ou sans devenir elle-même corruptrice. Horace a eu 
l'intuition d'une des règles les plus certaines de la phi
losophie de l'histoire quand il a dit : 

Quid IPge, sine moribus ? 
Vttnt!' pro6ciunt • ... 

Tout autre est le caractère des prescriptions de la 
justice. L'observation forcée, quant à elles, v~ut l'obser
vation volontaire; et l'Etat puise alors son pouvoir d'in
tervention dans la charge qu'il a d'exiger ce qui est 
nécessaire au . besoin social qu'il représente. Ainsi, il / 
importe à l'ordre que la propriété soit assurée, et la loi 
punit le vol; dès qu'on ne vole pas, que ce soit par res-

1. L. 3, X I. 
6, 
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dans ce but le De ciPe 1 et le Ler,iathan 2 ; l:,ocke, philo
sophe et politique, le représentant du libéralisme anglais 
à celte époque. L'Essai sur le gou11emement ci11il, malgré 
quelques vues reconnues depuis erronées, reste le livre 
classique de l'idée moderne du dl'oit. 

66. La thèse du De ci11e et du Ler>iathan n'est pas 
autre au fond que celle de Suarès ; à cela près qu'au lieu 
d'être circonspecte et pleine de précautions comme dans 
le De legibus, elle est poursuivie dans ses résultats les 
plus extrêmes avec une logique dédaigneuse de tout mé
nagement, et va délibérément jusqu'à la brutalité, sinon 
jusqu'à l'absurde. 

De même que presque tous les théoriciens politiques 
depuis le xv1e siècle, Hobbes part de l'idée d'un contrat, 
origine de la société civile, par lequel l'homme passe
rait de l'état de nature à l'élat social. Par ce contrat, dit
il , les particuliers abdiquent et aliènent leur indépen
dance tout entière, et s'abandonnent sans réserve sous 
la condition d'être protégés los uns contre les autres, ce 
qui est le but eL l'obj t de l'institution du corps politi
que; il en conclut que l'autorité, le roi clans la monar
chie ou la majorité dans les démocraties, est investie 
d'un pouvoir sans limites sur les personnes et sur les 
choses, sans être elle-même soumise à aucune loi. C'est 
elle qui fixe librement ce qui est bien ou mal, juste ou 
injuste, qui autorise ou interdit les opinions et les 
croyances, qui donne ou retire les biens ... etc. ; son droit 
ne s'arrête que là où le sujet aimerait mieux la mort 
que l'obéissance. Le pacte conclu est définitif; il lie les 

1. 1642-1647. Traduit en fran~ais pai· Sorbièrcs en •161,9, 
2. J 651. Traduit en latin en 1668. 
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téger que si elle rsl assez forte pour opprimer. Hohbrs 
ne recule devant aucune conséquence de son principe: 
il ne voit rien que de légitime dans l'esclavage, et il 
traite la propriélé indiYiduclle <le cc droit séditieux». 

De sorte que finalement ni à l'élut de nature, ni à l'état 
social il n'y aurait d'autre droit (]Ue la force. L'homme 
peut tout dans l'état de nature: la force y est au service 
des appétits ; le prince peut tout dans l'état social: la 
force y est au service de l'utilité co1nmune. Pas de milieu 
entre la guerre de tous contre tous ou la sujélion de 
tous. Le droit individuel et son corollaire ou son ori
gine, la souveraineté populaire, voilà, à l'état social, l'i
dée fausse, contradictoire el fatale, le Léviathan de la 
légende, dont le prince doit écraser la tête. Etrange con
ception qui suppose le droit illimité de tout faire à l'état 
de nature pour conclure à la servitude nécessaire à l'état 
social ! On dirait une gageure, ou le cri d'une doctrine 
perdue qui a voulu, avant de disparaître, outrer son 
principe et le jeter à l'opinion comme un défi. 

67. Locke part également de l'état de nature; seu
lement, au lieu d'y voir, comme Hobbes, un état de 

· guerre où règnent exclusivement l'instinct des appétits 
et la force, il y voit l'état où l'homme est régi par la 
morale, qui, elle, est antérieure à toute convention et 
indépendani.è de tout pacte humain 2• De même encore 
que Hobbes, il admet l'hypothèse du contrat social ; 
seulement il le regarde comme conférant à l'Etat, non 
pas l'omnipotence, mais une mission limitée par la fin 

1. De cive, sccl. 2, c, XJJ, 7. 
2. C.1. 
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même de la société civile qui st la protection et non la 
sl'rYiludP, mi~:;ion cyui nl' pPnt être outrcpnsséc snns 
qne le con1rnl soil rompn, C'P qui rnrnrn<'rnil :\ l'/•tnt dr. 
nnturc 1 • A ecux qui avanrent, cc qui ('SI une supposition 
pure, que le ronlral social aurait eulraîné abdication 
pal' l'honunc tlc luu:,; ses droits au prolil du pou, oir puli

ti11ue, il répond, cc qui est l'évidence el le bon sens, 
qu'un contraL n'a d'effet que dans une mesure conforme 
à l'intention des parties, et que dire que les hommes se 
sont abandonnés à la discrétion de l'Etat arrn <l'êL1·c pro
tégés par lui les un, contre les aulrcs, c'est leur prêter 
graluitemcnt la plus absurde des conceptions : leur 
imputer d'avoir songé à se garantir contre les fouines cl 
les renards en consentant, dans ce but, à se laisse1· dévo
rer à merci par les grands carnassiers. L'apophlhegme 
<'sl décisif en sa forme humoristique. Et alors, tout à 
l'inverse de Hobbes qui conclul à la force comme' seule 
loi de la société, Locke conclut à la liberté comme étant 
le premier des droits, et, par·suilc, le principe el le but 
de la politique. Il la définit ainsi : au point de vue moral, 
autrement dit à l'état de nature, c'esl le pouvoir de faire 
ce que l'on doit vouloir; au point de yuc civil, autrement 
dit à l'élat social, c'est le pouYoir de faire usage de ses 
facultés et de ses biens sou la garantie des loi . En défi
nilive, l'idée de justice, telle que Grolius l'a entrevue 
d'intuition, est obtenue dialectiquement. 

La proleclion des facultés humaines en elles-mêmes, 
dans leur exercice, dans leurs résultats devient ainsi 
l'objet du droit positif tout entier, du droit public, comme· 
du droit priYé. Du droit public: l'Etat, chargé de tout ce 

1. C, 2. .. 
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qui concerne le but de la communauté, police et justice, 
défense du pays, geslion des intérêts matériels et poli• 
tiques, doit être organisé de manière, d'une part, à suf
fire à sa mission, d'autre part, à ne rien pouvoir contre 
le but de son institution ; du droit privé : il règle les 
relations des particuliers entr'eux, et cherche la limite 
juste, c'est-à-dire ramenée à son minimum, qui doit être 
imposée à l'usage extérieur de la liberté aGn que le droit 
de chacun soi L respeclé et l'égalité assurée. Pénétrant 
ensuite, guidé par ces vues, dans les diverses parties de 
la législation, Locke déduit des principes posés, qu'il 
illustre pour ainsi dire par leurs applications, les règles 
essentielles sur l'organisation de l'Etat, la constitution 
de la famille, le règlement de la propriété et des con
trats. L'esprit du droit moderne est là tout entier. 

68. Il n'est guère qu'un sujet où la doctrine de l'Es
sai soit restée en défaut, au moins inachevée : c'est quant 
à la propriété. Locke la place en tête des droits qui ren
trent dans l'ordre des biens. De même que Bodin, il la 
regarde comme étant de droit naturel: <c Bien que la 
nature ait donné toutes choses en commun, dit-il, 
l'homme néanmoins éLanl le maitre cl le propriétaire de 
sa personne, de toutes ses actions, de tout son travail, 
a toujours en soi le grand fondement de la propriété ». 

Cependant il la rattache plutôt à l'idée économique 
de valeur, de Yaleur créée: cc La llalure, ajoute-t-il, 
ayant imposé à l'homme l'obligation du LraYail, lui 
permet par là rt1ême de considérer comme sien ce qu'il 
produit,ce qu'il utilise, modifie ou améliore 1 >) . Sous une 
forme moins heureuse car elle est moins claire, et en 

1. c, 4. 
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même Lemps moins élevée car elle incline à la notion 
d'utilité, c'est en définiti-ve le système de Bodin. 

Toutefois Locke se sépare de l'auteur de la République 
sur un point. Tout en proclamant la légitimité théorique 
et la nécessité sociale de la propriéLé, il assigne une li
mite à l'a.p.propriation qu'il n'admet que sous une ré
serve; l'appropriation par l'un cesserait d'être légitime 
là où elle ne laisserait pas possible l'appropriation éven
tuelle par les autres. Or, si cette limile devait être accep
tée, elle n'aboutirait à rien moins qu'à la négation du 
principe, ou, ce· qui reviendra.il au même en fait, au dé
saveu <le ses conséquences. La 1ogique, il est vrai, l'im
posait en quelque sorte à Locke ; car, dès que l'idée fon
damentale du système est que la liberté individuelle, 
complèLe à l'état de nature, doit s'arrêter dans l'état 
social là où elle empiéterait sur celle d'autrui, ne faut-il 
pas que l'appropriation, puisqu'elle n'csl qu'une des 
formes de la liberLé exercée, s'arrêle, elle aussi, là où elle 
ne respeclerait pas l'appropriation éventuelle par au
trui ? L'ohjection était plus qu'cmharrassante, elle était 
péremptoire dans un état économique qui ne connais
sait pas d'auLre richesse que le sol, pas d'autre propriété 
que la propriété foncière, laquelle est limi Lée ; elle a 
disparu depuis que la propriété immobilière n'entre plus 
que pour une part décroissante dans la somme des ri
chesses, depuis que la richesse mobilière s'est constituée 
sous ses mille formes, avec son élasticité en quelque 
sorte indéfinie. L'appropriation n'ayant plus de limite, 
la propriété indiYiducllc peut cl doü être rccouuue avec 
sn portée inLégralc. 

C'est la doctrine que les économistes <le la fin du 
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xnue siècle, notamment Mercier-Larivière et Adam 
Smi1b, devaient achever de metlre en lumière. La théo
rie de la propriété, en efl'et, touche essentiellement à 
celle de la richesse ; elle y touche sous deux rapports : 
d'abord, parce que la propriété n'est, en définitive, que 
l'expression juridique de la richesse elle-même, en ou
tre, parce que sans elle l'expansion de l'activité, qui est 
la source de la production el du progrès c11 tout genre, 
serait arrêtée. Les fondateurs de l'économie politiquene 
pouvaie11t dès lors manquer d'en aborder le problème; 
c'est à eux que r Yicnt le grand honneur d'en avoir donné 
la solution délînitiYc. La propriété, d'après eux, procède 
du Lravail, cl l'échange ne fai L ènsui te que la déplacer ou 
la transformer; or, la liberté du travail implique l'appro
priation du produit, car confisquer le résultat de l' excr: 
cice des facultés équivaudrait à confisquer ces facultés 
elles-mêmes: donc la propriété est de droit naturel, 
comme la liberté elle-même dont elle est une des formes, 
dont elle est le corollaire nécessaire 1 . Les plus fines ana
lyses de la philosophie contemporaine n'ont pas trouvé 
autre chose, ni mieux. M. Fouillée a écrit excellemment : 
« Hamenez l'idée de liberté des hauteurs de la mélaphy
sique abstraite sur le domaine de la réalité positive, elle 
y prendra une forme nouYelle el un nom nouveau, elle 
s'appellera la propriété »; ailleurs, condensant davan-
1 age sa pensée, il dit de la propriété qu'elle est« la liberté 
Iaitc visible 2 n. 

69. L'llistoire a ses contrasles, on pourrait dire ses 
ironies. Pcndaul que s'accomplissait la révolution d'An-

1. \,. sur les ongmcs et le de, eloppemtnl cle ces idées, Cauwi:s, Précis d'éco11omio 
politique. ~c édit., L 1, p. ltiO el s. 

:l. L'idée 111ocfrmc du droit, p. 18~ et l~l. 7 
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gleterre, et que Locke, son fervent et son philosophe, 
construisait scientifiquement la théorie de la liberté ci
vile, en France le siècle de Louis XIV relevait avec ses 
conséquences les plus extrêmes l'idée antique du droit. · 
C'est l'époque brillante de la monarchie; elle devait en 
être le chant du cygne, car elle marque l'apogée de l'ab
solutisme, et l'absolutisme, quand il arrive à son plein 
développement, a ses fatalités inexorables. 

Dossuet est le théoricien du régime. Ebloui du spec
tacle qu'il avait sous les yeux, subissant d'autre parL l'in
fluence des traditions théocratiques, il écrit la Politi
que tirée cle l'Ecriture Sainte 1, qui n'est .pas autre chose 
que l'apologie doctrina'le de l'absolutisme le plus com
plet. On n'y trouve ni la subtilité ingénieuse de Suarès, 
ni la dialectique brutale de Hobbes, car, dans le grand 
siècle, tout doit être noble et s'exprimer noblement; mais 
la conclusion, si elle est autrement déduite et autrement 
formulée, se retrouve la môme en définitive: c'est l' om
nipotence del' Etat personnifié dans le roi,sans autre con
tre-poids que le sentiment chez le prince de ses devoirs et 
de sa responsabilité devant D.ieu. Il y a bien un droit uni
Yersel qui consiste dans l'ordre supérieur qui régit les 
créatures 2 ; mais c'est au prince de l'interpréter dans sa 
volonté libre et sa toute-puissance. La souveraineté vient 
de Dieu; la justice est un dou divin; de même que Dieu 
esL Lout dans l'univers, de mfüne le prince esL tout dans 
l'Etat; il est l'ELat lui-même, et ses droiLs sont illimités 
comme ses devoirs. L'absolulismc ainsi cumpris devient 

1. Composée en 16ïï, imp1·iméc en 1709. 
2 « Sous un Dieu juste, il n'y a pas de puÎli:Jance qui soit afîranchln par sa na1nrc 

<l~ lu loi uaturdlc w\ i,w "• 0/'· cil., L. Vllf, art. 'I, prop. fi. 
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un dogme ; la foi monarchique, par une sorte de mystèr~, 
absorbe dans l'hérédité les droits de la nation et ceux de 
l'individu. 

Louis X IV n'était que trop <lis posé à écouter ces leçons. 
On a maintes fois rappelé le mot cruel qu'eut sur lui 
Saint-Simon : « Le croirait-on, dit-il, il était né bon et 
juste >) ? Comn:_ienL le fût-il resté quand les philosophes 
lui souillaient que le prince n'a pas à connaître· d'autre· 
loi quo sa volonté, quand les courtisans épuisaient pour 
lui et jusque pour ses faiblesses les adulations et les fiat· 
teries, quand, ne se contentant pas de le comparer à 

Dieu, on l'y comparait, comme le dit Mme <le Sévigné, 
<< d'une manière où l'on voit clairement que Dieu n'est 
que la copie 1 )) ? Epris de son droit, comme c'était le 
devoir de sa charge, comment eût-il admis que rien pût 
limiter un pouvoir qui, dans l'opinion reçue, s'il avait le 
bien public pour fin, avait la grâce divine pour fondement? 

70. De même que les idées font les mœurs, les doc
trines expliquent les institutions et les actes. Dès que les 
remontrances allégoriques du Télémaque étaient taxées 
d'irrévérence, et ses allusions voilées au rèspect dû à 
la dignité humaine d'utopie, il est bien clair qu'il ne 
pouvait plus être question de droits appartenant à 
l'homme. 

Bossuel, reprenant la thèse de saint Augustin et de 
saint Thomas, conteilte la légiLirnité de la propriété, ou 
du moins ilne voit en elle, de même qu'en tout prétendu 
droit, qu'une concession de l'Etat : << Otez le gouYerne· 
ment, dit-il, la terre el tous les biens sont aussi com
m1,1ns entre les hommes que l'air et la lumière. Selon 

1t Lettre du 13 juin !G85, 
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le droiL de la nature, nul n'a de droit particulier sur 
quoi que ce soit, et tout est la proie de tous. Du gouver
nement est né le droit de propriété, et, en général, tout 
droit vient de l'autorité publique 1 n. C'est la traduction 
presque liLtérale du passage cité plus haut de saint Au
gusLin. Quoi de surprenant à cc que Louis XIV écrive 
au dauphin~ « Vous devez êlrc persuadé que les rois ont 
naturellement la disposi tian pleine et libre de tous les 
biens qui sont possédés aussi bien par les gens d'Eglise 
que par les séculiers, pour en user en tout temps, comme 
sages économes, c'est-à-dire suivanl le bien général de 
l'Etat 2 >>. De là les confiscations et les impôts arbi
traires ; c'est, résolue par voie d'autorité, la fameuse 
question de la Directe universelle du roi, si discutée par 
tous les anciens domanistes. 

Même transition directe de la théorie aux actes quant 
à la liberté de cùnscience. Bossuet, de même que saint 
Augustin et saint Thomas, enseigne, au nom de la vérité 
révélée, la nécessité de réduire les hérétiques par la force ; 
Louis XIV, en 1685, révoque l'édit de Nantes, la grande 
conquête du xv1e siècle, et il ouvre une fois de plus l'ère 
des persérntions. On a essayé de bien des manières 
d'expliquer l'édit de révocation; on en a rejeté la respon
sabilité sur Louvois et sa dureté hautaine, sur Mme de 
Maintenon el l'influence qu'elle avait su prendre sur le 
roi vieilli, sur d'autres encore. Qu'est-il besoin de cher
cher tant, et pourquoi vouloir à toute force ·de pclites 
causes aux grands événements ? L'eàeur a sa logique ; 
en co11sou11na11L l'adc i11i11uc cl funeste qui pèse sur sa 

1. Poli1i,1ue, L. 1, nrl. 3, propos. 4.. 
2. (l!.'11vn·s de Luuis Xl\',_L. l, p. 57. 
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mémoire, Louis XIV avait pour complices les doctrines 
politiques qui i:égnaient dans les sphères oiîicielles, les 
gens de cour qui enchérissaient sur elles pour flatter le 
maître. « Rien n'est si beau que tout ce qu'il contient», 
disaiL de l'édit Mme de Sévigné au plus fort des dra
gonnades, « Jamais aucun roi n'a fait et ne fera rien de 
plus mémorable 1 ». Que répondre à de tels jugements, 
sinon qu'il y a des cas de cécité morale ou politique, 
comme de cécité physiologique. 

La notion du droit individuel, qui paraissait au siècle 
précédent déï:mitivemenl acqui e, a tout ù coup ubi 
une (•clip e ; comme dam la cité antique, les particu
liers ont bien des <lrotls dans leurs rapports les uns avec 
les autres, mais ils n'en onl pas au regard de l'Etat qui 
est redevenu le maître des choses divines et humaines, 
le gardien de la vérité et le pasteur du troupeau humain. 
Le retour à l'antiqutlé esL complet, Dossuel défend jus
qu'à l'e clavage 2 ; et il le fait pour rendre en quelque 
sorte hommage aux principes, puisque c'est depuis long
temps une règle acquise que l'esclave qui touche terre 
française est par cela seul affranchi 3• 

71. La réaction ne se fit pas attendre après la mort 
de Louis XIV. En 1699 le Télémaque avait fait scan
dale el entraîné la disgrâce de Fénelon ; vingt ans aprè , 
cinq ou six ans après la fin du grand règne, les Lettres 
persanes faisaient fureur et rendaient en un jour le nom 

1. Lettre du 28 octobre 1685. 
2. L.L. 
3. • Toutes personnes sont franches _en ce roiaume; et sistot qu'un esclave 

atteint les marches d'icelui, se faisant Laptizer, est afîranchi • (Loysel, Institutes 
co11t11mières, L. J. R. 24 . Sur l'état de la question en fait aux xvu• et xvm• siècles, 
cons. Violle1, l'récis de l'histoire d11 droit franfais, p. 280. 
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de Montesquieu célèbre et populaire .. On s'en délec
tait partout, même à la Cour, un peu sans doute à cause 
des épisodes anacréontiques et des scènes légères qui y 
abondent, mais surtout, cela est certain, à raison de l'es
prit frondeur qui les anime et de la hardiesse des allu
sions politiques ou sociales. Le maître disparu, ceux-là 
mêmes qui l'avaient le plus adulé se vengeaient par le 
r~ du joug qu'ils venaient de porter. 

La lutte recommence, envenimée par l'obstination 
des r,ésistances et de trop longues alternatives de succès 
et de revers. Toutefois elle ne recommence pas dans les 
mêmes conditions ; la philosophie politique change de 
direction et même d'objet. L'idée du droit individuel 
semble acquise en théorie ; ses principales conséquences 
semblent n'être plus contestées ; l'effort se porte vers 
l'organisation des garanties. La notion de la liberté 
politique se dégage, envisagée comme garantie de la 
liberté civile. Les principes sonL indépendants de leur 
application ; de ce qu'ils sont ou peuvent être mécon
nus, il ne faut pas conclure qu'ils soient vains ; mais 
c'est une raison suffisante d'aviser à les faire respecter. 
A près la poursuite du but, la recherche des moyens, 
c'est l'ordre rationnel. De là, au xvrne siècle, une suite 
non interrompue d'écrils en quête d'un gouvernement 
idéal, et parmi eux, au premier rang, par droit de génie, 
l' Esprit des Lo-ù; 1• 

72. On y chercherait en vain une théorie sur le fonde
ment du droit . A maintes reprises, il est vrai, Montes
quieu proclame l'existence d'une justice universelle et 
éternelle, antérieure aux conventions et lois humaines, 

1. Paris, 1748. 
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existant en dehors et au-dessus d'elles 1 ; illa suppose et 
s'y réfère incessamment dans ses déductions et juge
ments, mais nulle part il n'a entrepris de remonter à sa 
sou:r:cc pour en clécounir la nat11re, le caractère et la 
portée. La tenclaucc de son génie, plutôt observateur que 
spéculaLif, ne le portait pas aux abstractions ; sa donnée 
sur la cause première des lois, d'où procède leur fin 
idéale, se réduit à une conception toute formaliste. 

La justice, d'après l' Esprit des Lois, ne serait pas une 
réalité objective, mais seulement un rapport, << un rap: 
port de convenance l>. C'est là pour Montesquieu l'idée 
maîtresse, à propos de laquelle il dit: « Quand j'ai eu dé
couvert mes principes, tout ce que je cherchais est venu 
à moi 2 >>. Elle apparaît. déjà dans les Lettres persanes 
où Usheck écrit à Rhedi: (< La justice est un rapport de 
convenance qui se trouve réellement entre deux choses, 
rapport qui est toujours le même, quelque être qui le 
considère, soit que ce soit Dieu, soit que ce soit un ange, 
ou enfin que ce soit un homme 3 ll. L'idée s'accentue et 
se transforme en principe essentiel dans l' Esprit des 
Lois; c'est elle qui explique les deux célèbres définitions 
des lois qu'on y trouve: les lois sont« les rapports qui se 
trouvent entre la raison primitive et les différents êtres, 
et les rapports de ces êtres entre eux)), ou, en termes plus 
généraux, (< les rapports nécessaires qui résultent de la 
nature des choses 4 >>.Dans sa généralité, l'aperçu, on peut 
l'admettre, est d'une incontestable vérité; seulement., 
en l'énonçant, Montesquieu s'arrête à cc genre intermé-

1. V. spécialement, L. l, ch. 1, suprri, 11° 20. 
2. Préface. 
3 Lettre 84. 
~- L. 1, chnp 1. 
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diaire de vues que donne la réflexion sponlanée, et, c'est 
pourquoi sa notion de la justice n'e t qu'une en lité flot
tante, un posLnlaL qui n'aulori c aucune conclusion, à 

moins qu'elle ne se réduise à l'énoncé d'un simple fait. 
73. En e!TeL, Lout rapport suppose un rapprochement 

entre deux termes ; un rapport de convenance, dans 
l'ordre des idées, suppose deux idées par rapport à l'une 
desquelles la conformité de l'aulrc pui · c 'apprec1cr. 
Or, dans les définitions présenLée , où e t l'idée pre
mière au regard de laquelle le rapport de convenance 
constituerait la justice ? AvanL :\fontesquieu, Grotius, 
lui aussi, a cherché la règle du droit. dans la conYenance 
ou la disconvenancc des acLes ; seulement il ajoutait: 
dans leur convenance ou le11r disconvenance avec l'ins
tincL de sociabilité, et les ronditions que suppo'e la 
satisfaction de cet instinct 1. Nulle part, au conLrairc, 
l'Esprit des Lois ne 1légage un terme constant de rap
prochement. Ici c'est une considération cl' u tiliLé, là 
l'acLion d'un fait acciclenLel et fortuit; la nature du sol, 
l'étendue du Lcrritoire, le chifîre de la populaLion, la 
forme du gouvernement, la religion, les mœurs, le pré
cédents, toutes les influences extérieures en un mot d'où 
résulte et qui expliquent la relativité des lois humaines, 
autant d'élémenLs de la nature des choses. 

Vainement Montesquieu dit: « Je n'ai point tiré mes 
principes de mes préjugés, mais de la nature des cho
ses 2• >> Telle qu'il l'entend, celte nature des choses, 
contrairement au sens habituel des mots, n'a rien de 
permanenL; elle es1, a11 contraire, variable à l'infini, 

1. S111irci, n° G(l. 
2. r,spr,t <ln Lois, préface. 
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puisqu'elle n'est que ce qui amène les choses et les ex
plique. D'où il résulte que si l'idée d'un rapport avec 
elle est absolue, la justice, réduite à n'exprimer que le 
résultat de ce rapport, devient indéfiniment relative et 
contingente ; avec cette façon de la comprendre, on 
est inévitablement conduit à transformer toutes les 
combinaisons et transactions, amenées par les circons
tances en règles définitives. C'est à quoi aboutit !'Es
prit des Lois; et, dès lors ce n'est pas sans raison qu'on 
a reproché à Montesquieu d'avoir tout légitimé par sa 
notion de la justice en expliquant tout par elle, et à sa 
méthode de conduire au fatalisme historique. 

L'autorité qu'a obtenue dès son apparition et dont 
jouit encore aujourd'hui l'Esprit des Lois ne lui vient 
àinsi ni de son principe, ni de sa méthode, puisque son 
principe est vide et fragile, et que sa méthode n'est qu'un 
perpétuel paralogisme ; elle lui est Yenue de ce qui, dans 
la pensée de Montesquieu, ne devait être qu'un acces
soire : des développements qui accompagnent, illustrent 
en quelque sorte l'exposition de la thèse. 

74. Les lois dont il expose l'esprit, ou mieux peut
être le système, ne sont pas les lois philosophiques au 
caractère absolu, ou droit naturel, ce sont les lois hu
maines au caracLère relatif, ofi droit positif. Il en trace 
ce que l\f. Janet appelle ingénieusement « les causes 
secondes 1 >> ; il les observe dans les nécessités qui les 
amènent et le but qu'elles visent, dans leurs rapports 
avec les mœurs et les tendances du pays, dans leurs 
conséquences et leurs conditions d'efficacité selon les 

1. Op, cil,, t 2, p. 332, 
7. 
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temps, les lieux et les circonstances. C'est là, il le dit 
formellement lui-même, ce qu'il appelle l'esprit des 
lois 1• Dès lors, le livre auquel il a donné ce titre n'est pas 
un traité de philosophie, pas plus qu'un trai1 é d'histoire 
ou de droit, mais un traité de législation, prenant cc 
mot dans son acception technique ; il a pour objet la 
politique du droit, l'art de la législation. De propos 
délibéré, Montesquieu s'est placé et a entendu se main
tenir sur ce terrain intermédiaire où les principes ren
contrent les applications, et où l'on peut suivre leur 
action réciproque. Empruntant ses exemples à toutes 
les législations connues, il cherche l'origine et la raison 
d'être des institutions soit dans la nature de l'homme, 
soit dans des causes locales et particulières ; il montre 
sous quelles influences elles naissent, se transforment 
et disparaissent ; et de l'étude qu'il en fait jaillissent 
incessamment des aperçus lumineux, des réflexions 
pénétrantes, exprimées en style d'aphorisme, qui résu
ment en peu de mots de longs raisonnements et des 
méditations assidues, et sont sur chaque sujet comme des 
jets de bon sens spontané et de clairvoyance réfléchie. 
Ainsi se forme peu à peu sous sa plume un ensemble · 
d'idées générales déduites des faits observés, un corps 
de doctrines suggérées par l'étude des besoins de l'homme 
et révélées par l'expérience comparée des sociétés hu
maines ; et si ce n'est pas là, dans Son essence, « la raison 
humaine en tant qu'elle gouverne tous )es hommes de 
la terre », ainsi que l' Esprit des Lois définit le droit 2, 

c'en est à coup sûr l'écho fidèle. 

1. L. 1, ch. 3. 
2. L.1, ch. 3. 
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Qu'importe après cela que dans ce magnifique inven
taire d'observations sociales, modèle de belle ordonnance 
et de clarté, il se soit glissé des erreurs historiques, qu'on 
y Lrouvc des rapprochements forcés ou des déductions 
raffinées à texcès ! On ne peut le nier, et là est le 
titre de gloire de Montesquieu, nul n'a déduit de l'obser
vation des maximes de gouvernement plus sages et plus 
suggestives ; nul en aucun temps, avant ou depuis, n'a 
mieux mis en lumière le rapport qui existe entre l'état 
social d'un peuple et les lois qui lui conviennent, ni 
mieux démontré les ménagements que le législateur 
doit aux influences qui gouvernent l'enchaînement des 
fait s, l 'esprit, en d'autres termes, dans lequel les lois 
doivent être faites. En cela et pour cela l' Esprit des Lois 
est demeuré depuis un siècle et demi la plus admirable 
école d'expérience et le meilleur conseil des nations civi
lisées. Û!!. n'a rien exagéré quand on l'a appelé le code 
de la raison et de la liberté. Fût-ori le philosophe le plus 
exigeant au point de vue de la rigueur des méthodes, on 
se demande << si cette philosophie des causes secondes et 
moyennes n'est pas plus instructive qu'une théorie 
abstraite du droit qui laisse indécise la question de sa
voir comment ce droit pourra être appliqué dans telle 
ou telle circonstance 1 ». 

75. Si maintenant on 1,'cnquiert dans quelle mesure 
~1ontesquieu a finalement contribué à l'affermissement 
ou au développement de idées en travail à son époque, 
il faut , pour répondre, distinguer ce qui est le frui t des 
tendances na lurelles de son esprit, et ce qui vient de la 
thèse aclmi se. Ses ·tend ances : ell es s'i nspi rent inYariahlc -

1. P aul .Janet, Of' . cl/ ., t. 2, p. 33:!. 
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ment du srnlimrnt le plus vif de cc qui est dù à l'homme, 
de la liberté morale qui est hien, elle aussi, un élément de 
la nature des chose , qui mrme clomillc tous les autres; 
par elles il se rencontre avec Locke el l'école anglaise, et 
c'est d'elles que procèdent les grandes et utiles réformes 
dont il a été le promoteur. Sa thèse: elle se réduit en 
définiliYe à l'étroite conception qu'il s'est fai.te de la jus
tice ; elle lui a malheureusement voilé l'idée progressi
vement dégagée par les philosophes que la source du 
droit est dans l'homme m<1 me, que son fondement est 
dans la liberté morale, e1, c'est d'elle que procèdent les 
imperfections de l' Esp1·it des Lois. Tout l\1onle qui eu 
s'explique par celte opposition des tendances de son 
esprit et des sujétions que lui impose son système. 

Il n'a rien laissé à dire sur la que. tion toujours pen
dante de l'esclavage ou de ses dérivés ; il l'a résolue en 
démontrant, sans réplique possible dt-sormais, que ce 
prétendu droit qui fait cl' u u homme la chose d'un autt'e 
homme esL injuste en soi, qu'il n'est utile ni pour le 
maître ni pour l'esclave, qu'il est pernicieux pour l"Etat 
puisque cc la liberté dr chaque citoyen est une pai'Lie de 
la liberté publique 1 ii. 

Sa démonstration n'est pas moins décisivr dans l'éter
nelle _ql!.Cstion de la liberté' de conscience, posée de nou
veau depuis l'édiL de révocation; la remontrance aux in
quisiteurs qu'il met dans la bourbe du juif portugais rap
pelle, avec la concision en plus et par suite avec une force 
plus grande, les belles paroles de Bodin au xv1e siècle 2. 

En malièrc pénale, il a été vraimenl un novateur et 

_j . L. XV, ch. 2. 
2. L. XX\', ch. 9 et•· 
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un iniLiaLeur ; il a frayé la voie à Beccaria et à Filangieri 
en s'élevant contre la torLure et la barbarie des peines, 
en monLrant qu'elles compromettent la répression loin 
de la servir, et qu'il faut respecter le droit même dans la 
personne de ceux qui l'onL violé 1. 

Enfin, pour la pénétration et la clairvoyance, rien n'é
gale l'analyse si fine qu'il fait du ca:ractère respectif des 
libertés philosophique, civile, légale et politique 2• 

76. La liberté philosophique consiste cc dans l'exercice 
de la volon Lé 3 >> . Ellen' est que le libre arbitre, ou faculté 
qu'a l'esprit de se déterminer en n'obéissant qu'à lui. Elle 
est individuelle et interne, l'homme l'a par lui-même, 
et, à l'état normal, il dépend toujours de lui de l'avoir et 
de l'avoir complète; elle n'est pas un but, car elle con
siste en déGnitive dans la faculté de choisir, elle n'est 
que le moyen d'arriver au Yrai et au bien. 

La liberté civile n'est plus dans la seule volonté ; elle 
est dans les actes extérieurs, et elle rentre par là clans le 
domaine du droü positif. C'est la faculté d'exercer sa 
volonté en agissant ou en n'agissant pas. Elle n'est plus 
indiYiduelle et interne, mais sociale puisqu'elle con
cerne et intéresse l'homme dans ses rapports avec ses 
semblables ; elle devient, car elle représente ce que l'Etat 
a mission d'assurer à l'homme, le but de la société ci
vile et l'objet du droit; elle consiste « à pouvoir faire 
ce que l'on doit vouloir, et à n'être pas contraint de 
foire ce que l'on ne doit pas vouloir 4 ». En s' expri
mant de la sorte, Montesquieu admet avec Locke la 

1. L. VI, ch. 9 et s. 
2. L. XI, ch. 2. 
3. L. XII, ch. 2. 
4. L. XI, ch. 3. 
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préexistence de la morale atlx conventions humaines et 
le caractère impératif de ses prescriptions; mais, comme 
l'homme doit être seul juge de ce que la morale lui com
mande puisqu'il est responsable et q11e sans dél rrrnina
tion volontaire et libre il n'y a pas de morali lé dans les 
actes, la liberté civile devient, en définitiH, dans l'ordre 
pratique, le droit pour chacun d'user à son gré de ses fa
cultés dans leurs diverses applications, de les employer à 
sa guise à la recherche du vrai, du bien , de l'utile ou de 
l'agréable, sous la réserve de respecter celles d'autrui. 
Et alors, comme dans une société organisée les sacrifices 
imposés à l'indépendance naturelle pour assurer l'éga
lité des libertés, autrement dit la sûreté commune, doi
vent être tracés par la loi sous peine d'arbitraire, la 
liberté de fait, ou légale, ne peut plus être que le droit 
de faire ce que 1es lois permettent. Montesquieu reprend, 
à ce propos, l'aperçu exprimé déjà par Puffendorf 1 : 

« Il faut se mettre dans l'esprit, dit-il, ce que c'est que 
l'indépendance et ce que c'est que la liberté. La liberté 
est le droit de faire ce que les lois permettent ; et si 
un citoyen pouvait faire ce qu'elles défendel!-t, il n'au
rait plus de liberté parce que les . autres auraient lou t 
de même ce pouvoir 2 ». Avant Puffendorf et :'.\1ontes
quieu, Cicéron exprimait la même pensée : « Omnes 
legum sen,i sumus, ut liberi esse possimus 3 >> . Philoso
phiquement la liberté n'a de limite que dans les pres
criptions de la morale· civilement, c'est-à-dire à l'état 
social, elle s'arrête là où elle empiéterait sur celle d'au-

1. Suprà, n° 62. 
2. L. XI, ch. 3. 
3. Pro Cluentio, 53. 
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trui; légalement, dans une société organisée, elle n'existe 
que dans les limites tracées par la loi. 

77. Très difîérente est liL!i_berté oli ti ue ; elle l'est 
par l'origine, par le caractère et par l'objet. Elle consiste 
1c dans cette tranquillité d'esprit qui provient de l'opi
nion que chacun a de sa sûreté 1 » ; ou mieux encore, 
<< dans la sûreté elle-même, ou du moins dans l'opinion 
que l'on a d'elle 2 )) . Un pays est libre, au point de vue 
politique, quand nul n'y abuse du pouvoir, ou plus 
exactement quand l'opinion règne que nul n'en abusera, 
soit contre la liberté ciYile en interdisant à l'homme ce 
qu'il doit vouloir ou en le contraignant à faire ce qu'il 
ne doit pas vouloir, soit contre la liberté légale en mé-
connaissant la loi. -

L'idéal à cet effet serait que l'homme cc ne {ût gou
verné que par lui-même 3 » ; le possible, puisque la vie 
sociale consiste précisément dans l'existence d'un pou
voir coactif, c'est que ce pouvoir soit organisé de telle 
façon que puissant pour le bien il soit impuissant pour 
le mal. Or, « c'est une expérience éternelle que tout 
homme qui a du pouvoir est porté à en abuser, et va 
jusqu'à ce qu'il trouve des limites )) ; par conséquent il 
est nécessaire cc que par la disposition des choses le 
pouvoir arrête le pouvoir 4 ,>. Ainsi s'explique l'impor
tance, qui paraît exagérée aujourd'hui, qui ne l'était pas 
au xvn16 siècle, que Montesquieu attache à l'organisme 
politique, à la théorie des formes de gouvernement, au 
principe de la division des pouvoirs qui passera bientôt 

1. L. XI, ch. 6. 
2. L. XII, ch. 2. 
3. L. XI, ch. 6. 
'· L. XI, ch. 4. 
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à l'état d'axiome. C'est en se plaçant à ce point de vue 
qu'il démontre l'excellence du gouvernement représen
tatif, où la nation intervient dans l'exercice du pouvoir 
comme garantie des droits et de l'intérêt de ses membres 
contre les envahissements de l'Etat, et particulièrement 
de la forme la plus parfaite mais en même temps la plus 
délicate du gouvernement représentatif : le régime par· 
lementaire de l'Angleterre. Non qu'il espère que les 
combinaisons gouvernementales soient une garantie 
certaine contre l'oppression; car, de quelque manière 
que le pouvoir soit divisé et organisé, si ceux qui l'exer
cent sont d'accord, il est bien clair qu'ils pourront tou
jours opprimer une partie du pays. Ce n'est que dans 
une mesure limitée que l'autorité est protégée par la vertu 
des institutions contre sa tendance naturelle à l'enva
hissement; elle ne l'est d'une façon vraiment certaine 
que par la puissance des principes et par la force de l'opi
nion à les faire respecter. C'est pourquoi Montesquieu 
conclut que te la liberté politique ne se trouve que dans 
les gouvernements modérés 1 J>. 

78. La distinction des droits en droits civils et droits 
politiques, qui va bientôt passer dans les faits avec des 
corollaires nombreux, se dégage de là comme une consé
quence naturelle, et avec une netteté parfaite : les droits 
civils, dont la jouissance constitue la liberté civile, 
consistent dans les facultés que l'homme trouve en lui
même, qu'il tient des besoins de sa nature et des aspi
rations de son être ; les droits politiques, dont la jouis
sance constitue la liberté politique, consistent dans 

1 l'action exercée sur le gouvernement à titre de garantie 

1. L. XI, ch. 4. 
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par l'opinion et par le suffrage, dans la participation, 
sous des formes diverses, à l'exercice du pouvoir. 

EnLre eux l'importance est inégale, quant à l'intérêt 
qui s'attache à leur po session, car dit ~fontesquieu 
<< il ne faut pas confondre le pou voir du peuple avec la 
liberté du peuple 1 ». Dans l'antiquité, à rais•on de l'es
clavage, la liberté était toute civique: on la confondait 
avec l'exercice de la souveraineté parce que c'était par 
lni cru'elle se manifestait; de nos jours, au contraire, 
elle est essentiellement privée: elle consiste dans la 
paisible jouissance de l'i ndépcndance individuelle sou·s 
l'égide des lois. De là une double conséquence, qui mar
que au plus haut point le caractère de la civilisation 
moderne et la sépare de la civili ation antique. Les droits 
ciYils seuls sont un bien par eux-mêmes, seuls ils cons
tituent de ,·éritables droils et sont, par suite, un but et 
un but légiLimc; ils appartiennent à l'être humain en sa 
seule qualité, sans distinction de sexe, d'ùgc ou de capa
cité. Les droits politiques n'ont aucune valeur par eux
mêmes, ils ne valent que comme garanties, et, de même 
que le gouvernement auquel ils associent les parli
culiers,i!s ne sont pas un but mais seulement un moyen ; 
si on voit en eux des droits, ce sont au moins des droits 
d'une na Lure particulière, ce sont plutô L des fonctions 
exercées dans l'intérêt commun, qui ne doivent ration
nellement être confiées qu'à qui peut les remplir avec dis
cernement, c'est-à-dire aux citoyens. Quand les mœurs 
se développent dans le sens du progrès, l'importance des 
prétendus droits politiques décroît ; c'est un signe cer
tain d'une déviation et d'un recul vers le passé quand ils 

1. L. XI, oh.:!. 
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passent au premier plan dallS les préoccupations de l'es
prit public, et tendenl ù primer les droits civils. 

79. A tous ce point de vue, "\Jontesquieu est admi
rable. Ses idées évf'illcnt un mondf' de réflexions salu
taires; elles on! élt' férondc~ cal' il a su les défcndr 
avec LanL d'arL qu'il ri concilié aux uouvcautés les e prils 
les plus timides, el aux chaugcmcnls ceux qui aYaient 
le plus à y perdre. 

Mais, sous d'autres rapports , que de lacunes, d'iné
galités, de contradictions, e1 m~me d'erreur ous sa 
plume! 

Sur la que. tion fondamentale de la propriété, qui en 
implique tant d'autres, il est inférieur à tou~ devan
ciers depuis le . ne siècle. Il ne semble pas avoir aperçu, 
lui qui cherchait partout les rapports, celui qui relie 
la propriété à la liberté; co111mc les anciens il ne voit 
en elle qu'un cfTet de la loi civile, qu'une concession de 
l'Etat, ce qui lui retire tout caractère de -véritable droit ; 
il ajoute seulement qu'il est de l'intérêt de l'Etat qu'elle 
soit respectée 1. 

Faute d'avoir placé la source du droit dans l'homme 
même, dans la liberté de la Yolonté, il n'a pas compris, 
cc qui parai sait cependant n'être plus contesté depuis 
Locke, que l'autorité est inhérente à l'indi-vidu; par 
suite il n'a pas trouvé l'explicalion de l'Etat et de ses at
tributions. Lui, individualis te par toutes les tendances, 
il garde le préjugé de l'Etat providence : il croit à la légi
timité et à l'utilité des lois somptuaires 2 ; il admet que 
l'Etat dirige la répartition des richesses et fixe une limite 

1. L. XXVI, chap.15. 
2. L. VII, chap. 1 et•· 
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aux fortunes particulières 1 ; ni plus ni moins qu'un sim
ple socialiste de nos jours, il lui impose l'obligation de 
donner à chaque citoyen « une subsistance assurée, sa 
nourriture, un \'êleincnl convenable el un genre de Yic 
qui ne soiL pas eontraire à la santé 2 ». 

Enfin, tant il est n-ai que les csprils même les plus 
libres subissent le joug des tradilions LanL qu'un prin
cipe net ne les défend pas contre elles, l\Iontesquieu, qui 
a de si chaleureux accents contre l'intolérance religieuse 
quand il s'en occupe principalement, écrit ailleurs. 
passage qu'on lit et relit, car on a peine à y croire: <1 Je 
n'ai pas dit qu'il ne fallait pas punir l'hérésie ; je dis seu
lement qu'il faut Î'Lre très circonspect à la punir 3 >>. Déci
dément la loi du rapport avec la nature des choses, si 
elle rend compte des faits, n'est pas celle de la justice 
idéale. 

80. Malgré ses défauts· el ses taches, l' Esprit des Lois 
ne reste pas moins le grand livre du xvrn° siècle. D'au
tres ont plus occupé ou plus passionné les conLempo· 
rains ; aucun ne les a davantage éclairés. Grâce à lui, 
les tendances nationales, jusque-là plus ou moins con· 
fuses, possèdent leur formule, et tous les termes de cette 
formule sont éclaircis et précisés dans leur sens comme 
dans leur portée : liberté civile, liberté religieuse, égalité 
devant la loi, liberté politique, en d'autres termes sûreté 
de la personne et des biens, ou droit individuel. Tout cela 
était dans les esprits depuis longtemps ; sous la plume 
de Montesquieu les aspirations se sont transformées en 

1. L. VII, chap.1. 
2. L. XXIII, chap. 2(). 
3. L. XI[, chap. 5. 

r., 
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théories raisonnées. L'heure n'est pas éloignée de la 
réalisation dans les faits. Si la France eût eu alors des 
hommes d'Etat dignes de ce nom, la vieille querelle 
entre l'idée ancienne et l'idée moderne du droit pouvait 
se terminer par une évolution réfléchie. 

Il était dit qu'elle ne finirait que par un cataclysme. 
L'art de gouverner consiste à tenir compte des change• 
ments survenus dans le tempérament du pays, dans les 
idées et dans les besoins des générations nouvelles, et à 
savoir prendre les devants en temps utile sur les événe
ments afin de les diriger. Or, pendant que l'opinion réitère 
et accentue ses revendications, Louis XV déconsidère la 
royauté par les hontes de son règne; Voltaire et !'Ency
clopédie ébranlent les influences traditionnelles qui ser
vaient cl' assises à l'ancien régime ; l'édifice se désagrège 
en quelque sorte de lui -même, et le respect traditionnel 
qui le soutenait s'en va. Vers 1730 on souriait, et encore 
aYec précaution, aux traits malicieux des Lettres per
sanes ; cinquante ans plus tard on bat des mains ouver· 
tement et en public, gentilshommes comme gens du 
tiers, aux saillies irrévérencieuses d\in valet de corné· 
die, du Figaro de Beaumarchais. Signe des temps ! Après 
des siècles de polémique, la question non résolue à temps 
est descendue des sphères de la philosophie ; elle est 
posée et s'agite maintenant sur la place publique: ce 
que les penseurs n'ont pu faire, les agités et les brouil
lons vont le tenter. Il suffira d'un incident pour qu& la 
crise éclate. 

III. - La formule définitii-'e. 

81. Louis XVI parut un moment avoir la perception 



L'ÉCOLE LIUÉHALE 1:W 

élevée et claire de besoins du temps et des exigences 
de la siLuation. Aussi, dans c.es belles premières années 
du règne, tout fut à la confiance et à l'optimisme. On 
croyait à l'avènement de la justice pour tous, à la dis
parition des rigueurs inutiles, à la liquidation prochaine 
de la féodalité civile el des charges Î11Lolérables qu'elle 
IaisaiL peser sur les personnes et sur les biens, à la fin 
des abus et à l'apaisement des haines ; on eût dit l'au
rore d'un nouvel fige d'or, comme plus tard, une fois 
encore et pour la dernière, à la fêle de la Fédération. 

Ce ne fut, héla , que le rêve d'un jour! La vertu ne 
suiliL pas pour gouverner clans les Lemps diflicilcs; il y 
faut la résoluLion el la Yigueur, le don de s'approprier la 
force des événements el de rutiliser au profit de ses des
seins, l'habitude <l'rLre sourd au sentiment el de n'écou
ter que la raison, de l'adresse auvent, un peu de rouerie 
parfois. Or, le malheureux roi, honnête et bon, mais 
irrésolu devant les influences qui l'entouraient, n'avait 
rien de tout cela. D'ailleurs il ne comprit jamais ce droit 
nouveau, en vertu duquel la nation el les particuliers 
prétendaient , ivre indépendamment <le lui. Sans cesse 
incertain entre ses en Limcn Ls personnels et ses préjugés 
de race, impuissant à prendre parti enLre l'avenir et le 
passé, entre Turgot, ce grand esprit qui résumait si 
merveilleusemcnL et avec Lant de sagesse les idées du 
siècle, cl le Parlement rétabli qui n'usait de son indé
pendance que pour se1Tir la cause des abus, il ne sut 11i 
résister ni céder, el il fut le jouet des événements en al
tenùaut qu'il <levînL lu vicLimc cxpiaLoire de IauLcs qui 
u'éLaicnL pas les siennes. Lors ùu sacre, t1ua11d se posa 
la question du serment, Turgot insistait pour l'abandon 
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du passage où le roi devait jurer d'exterminer les héré
tiques, Maurepas pour son maintien; Louis XVI, long
temps indécis, finit par se ~anger à l'avis de Maurepas; 
puis au dernier moment, en prononçant la formule tra
ditionnelle, on dit qu'il se troubla et balbutia des mots 
inintelligibles 1 . C'est l'histoire de tout son règne. Après 
la chute de Turgot,le sorL en est jeté. Les griefs s'exal
tent sous une décepLion nouvelle; la conscience natio
nale trop longtemps comprimée fait explosion ; tout 
espoir d'une transformation pacifique est perdu. La res
ponsabilité en reste à la Cour, au Parlement el à la haute 
finance. Vainement Necker reprendra quelques-uns des 
projets de son prédécesseur, il est trop tard ; le temps 
des réformes esL passé, le drame de la Révolution fran
çaise est commencé. 

L'intervention de la violence dans la solution des pro· 
hlèmes humains est toujours pleine des plus redouLa• 
bles éventualités ; elle eut ceUe fois tout ce qui pouv~it 
l'excuser: des griefs suffisants ot justifiés contre le passé, 
une résistance aveugle des puissances du jour à laisser . 
s'accomplir l'œuvre du temps, une grande cause à faire 
triompher dans l'avenir. 

82. Le 17 juin J789, les députés du tiers aux Etats 
généraux, en réponse aux prétentions des ordres privi
légiés dans la question de la vérification des pouvoirs, se 
consLituent en « Assemblée nationale )> . C'était résoudrè 
d'un mot la question du fondement de la souveraineté 
disclltée depuis des siècles, et consommer officiellement 
un déplacement de l'autorité; la nation prend posses
sion cl' clle-mèurn. 

1. IIoul'i Marlio, llisloire de Fra1tce, t, 1G, p 352 
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Le 20 du même mois, à la célèbre séance du jeu de 
paume, l'Assemblée nationale jure de ne pas se séparer 
« jusqu'à ce que la Constitution soit établie et afl'ermie 
sur des fondements solides . n. C'était tracer dès la pre
mière heure la mission que la Constituante allait pour
suivre, mission politicruc, sociale et philosophique. En 
efîct, d'après les idées du temps, la Constitution de
vait a.;oir un double objet : consacrer la liberté civile en 
met tant les droits essentiels des ci Lo yens, autrement dit 
le droit .individuel, à l'abri de toute alteinte, consacrer, 
en outre, la liberté politique en organisant la forme du 
gouvernement de manière à opposer une barrière efficace 
aux entreprises du pouvoir; et puisque l'Assemblée 
voulait non seulement établir la Constitution, mais 
<< l'affermir sur des fondements solides », elle allait être 
conduite, au delà et en dehors des institutions, à chercher 
le souffle qui doit les animer, en d'autres termes les prin-· 
cipes philosophiques qui les dominent. Le mot << consti
tution n, pris alors dans son sens le plus large, compre
nait tout cela: tout ce qui est nécessaire, comme on 
disait, <c à la régénération de l'Etat n. 

83. Dans son œuvre politique, l'Assemblée nationale 
a échoué. La Constitution des 3-14 septembre 1791, trom
pant l'atteute de se:; auteurs, ne devait avoir qu'une exis
tence éphémère et troublée. Non que ses dispositions 
aient toutes somlJré av<;.c elle; loin de l~t, il en est resté 
cc qui forme cncol'c aujourd'Iwi les dounées essentielles 
aux institutions des JH::tqJles libres : d'abord la notion <le 
l'Etat moderne ramené à son rôle normal qui est d'as
Slll'Cr l'égaliLé des libertés en les maintenant dans la 
limite où elles n'empiètent pas l'une sur l'autre; puis 
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la reconnaissance des élémenLs nécessaires de la liberté 
politique : la participation du pays au gouvernement par 
une représentation permanente, le vote de l'impôt ... ; elc. 
Mais le mécanisme gouvernemental organisé n'a pas 
fonctionné utilement. Est-ce exclusivemenL la faute des 
combinaisons adoptées ? N'est-ce pas, dans une mesure 
au moi.us, celle des circonstances ? La critique moderne 
a été impitoyable à cet égard pour les hommes de 
la Constituante, qu'elle accuse d'avoir (( opéré comme 
une académie d'utopistes 1 >, . L'expérience devrait ce
pendant nous in;pirer quelque mod estie, car depuis 
un siècle que nous y Lravaillons , après maints essais, 
nous n'ayons guère mieux réussi ; el notre impuissance 
après tout n'est pas la faute de nos pères. Les peuples 
dont les institutions ne sont pas réformées à temps su
bissent cette fatalité : poussés tôt ou tard à rompre brus
quement avec le passé, ils sont jetés pour leur malheur 
hors des voies de l'expérience progressive, dans les 
hasards du rationalisme. 

L' œuvre sociale a été au contraire promptement ac
complie, profonde et durable. Il n'y a pas exagération 
à dire qu'une société nouvelle est sortie des délibérations 
de la grande Assemblée, des quatre mille décrets qu'elle 
a rendus. La population était divisée en classes rivales 
et devenues hostiles : la Constituante les rapproche par 
la suppression des privilèges, elle prépare la paix et 
l'adoucissement des mœurs par l'égalité devant la loi; 
les personnes et les biens étaient soumis à des sujétions 
sans nombre, qui paralysaient l'essor de l'activité indi-

1. Taine, Les Ori11i11es de la France con1emporaine : La Ré!'Dlution. t. 1, p, 277. 
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viduelle el le développement de la richesse: Ia main
morte personnelle ou réelle est supprimée, l'autorité 
domestique est ramenée à n'être qu'un pouvoir de pro
tection et de tutelle, la propriété féodale est transformée 
eu propriété libre, eu un mot la liberté des personnes et 
celle des biens est proclamée, de sorte qu'il ne subsiste 
enlre les personnes que les obligations résultant d'enga
gements volontairement contractés, comme entre les 
biens que les serYitudes Yolontairement établies et qu'ex
plique l'intérêt de la propriété foncière ; enfin la société 
était gouvernée par la force ou le bon plaisir, blessé; et 
humiliée par l'intolérance: elle reçoiL le bienfait d'un ré
gime fondé sur une justice légale; sur le respect de la 
conscience et du droit de chacun. Partout, en d'autres 
ten:ues, dans la société comme dans la famille, dans la 
condition des personnes comme dans celle des terres, 
l'Assemblée nationale a remplacé l'arbitraire par la loi, 
le privilège par l'égalité, la s1-1jétion et la dépendance par 
la liberté ; elle a ainsi préparé le développement large 
et complet -des facultés de l'individu, ce qui est le but 
normal de la société civile et l'idéal de la jus Lice. N'est
ce pas dire que toutes les conditions tl' existence de la 
nation ont été changées comme d'un coup de baguette ? 
Les peuples ont la mémoire si courte qu'au bout d'un 
peu de temps ils ne savent plus d'où leur Yiennent les 
biens dont ils jouissent. II n'esl pas rare _d'entendre au
jourd'hui juger la Constituun Le par les événements qui 
l'ont suivie, et nier ses bienfaits parce que pendant son 
éLoununlc carrière elle n'a pas su é\-iler Loule fauLe ou 
louL excè:,;; uu moL su1li.L à la -venger cL à mesurer la rc
connaisso.nco qui lui est duc : qui doue, parmi les plus 
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ardents à la dénigrer, tolérerait un instant le moindre 
des abus de l'ancien régime qu'elle a fait disparaître, 
si on le ressuscitait à ses dépens ;, 

Enfin l' œuvre philosophique est dans la << Déclara
tion des droits de l'homme et du citoyen l>, votée le 
2 octobre 1789 sur la proposition du comité de constitu
tion 1, qui prendra place plus tard comme préambule, 
après acceptation par le roi, dans la Constitution de 
1791. 

84. Cet acte mémorable a eu depuis des imitations 2 ; 

il était en 1789 sans précédents dans l 'histoire, au moins 
sans précédents dont il se soit directement inspiré. On l'a 
comparé souvent aux trois acls qui sonL en Angleterre 
la base du régime constitutionnel : la Grande Charte du 
xme siècle que les barons imposèrent au roi Jean,leBill 
des droits de février 1689 où la Révolution de 1688 a ins-

1. M. Thiers, eL après lui la plupart des historiens de la Révolu Lion attribuent 
la première idée d'une déclaration des droits à Lafayette, qw lw-roème l'aurait em
pruntée aux Amé1·icains (Histoire de la Révolution fran{aise, t. 1, p. 134) .C'est la 
une errew·. Le vœu d'une déclaration des droiLs est exprimé dans un grand nombre 
de cahiers (Vo:r, dans les Archives parlementaires, la table des cahiers rédigée par 
l\I. La Taste.Yi• Droits des citayms, l" série, t. 7, p. 266) .Quelques-uns, notamment 
ceux du tiers-éLat de Paris-ville et du haiUiage de Nemours,celui-ci principalement, 
accompagnent le vœu émis de projct.s crui diITèrcnt très peu de la rédaction fina
lement adoptée (V. t. t,, p. 161 et t, 5, p. 281). Il est ,Tai quo c'e. t Lo.fayett.e crui, 
le li juillet l 789, a proposé Je premier iles nombreux essais de rédaction soumis 
successivement à la Constituante (V. t. 8, p. 221 \ ; mais il ne le O t, il le déclare for
melJemcnt lui-même, qu'en exécution du plan de constitution présenté trois jours 
avant par l\lounier, à la séance du 9 jwllet, au nom du Comité de constitution, qui 
avait proposé qu' "une déclamtion des droits dont les hommes doivent jouir dans 
toutQs les socié tés » fût placée en tête de la Constitution et comme préambule, 
• afin d'assul'er invariablement les d.roils de l'homme avanl d'établir· ccux de la 
société» (V. Archiyes, t. 8, p. 214 et 216). 

2. Sur les Constitutions modernes qui contiennent des déelal'atious semblables, 
V. Dare.te, Les constitutions modernes, t. 2, p. 435, et table, VI• Droits 1?,énéraux 
des ciwyeru. · 
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crit ses conquêles, enfin l'Act d'élablissement du 12 juin 
1701 voté sous Guillaume III, << for betler securing the 
Rights and Liberties of the subjects >> ; maintes fois aussi 
on l'a rapproché des articles additionnels ou amende• 
ments qui font suite à la Constitütion des Etats·Unis 
du 17 septembre 1787, el que les commentateurs amé· 
ricains groupent habituellement sous le titre de << Décla· 
r ation des droits ». 

Avec les trois acts anglais de 1205, 1G89 et 1701, l'ana· 
logie n'est qu'apparente; elle est dans les mots, non au 
fond des choses. Ces acts, en effet, ont un caractère ex· 
clusivement poli Li que; les droits 1u'ils consacrent ne sont 
pas ceux des particuliers, mais ceux du pays : ce sont les 
libertés hisloriq11cs rL traditionnelles de la nation, ou 
mieux les institnliois qui les représentent, méconnues 
par le roi Jean cl par Jacques II, et relevées contre eux 
comme garanties politiques. C'est pourquoi le Bill des 
droils ful incorporé à la déclaration qui appelait au 
trône Guillaume III et Marie d'Orange, comme condition 
de leur avènement; c'est aussi pourquoi l'Act d'établis• 
scmcnt ne fit qu'un avec la déclaration qui donnait la 
couronne à la maison de Hanovre. La monarchie an· 
glaise n'a jamais été de droit divin, elle repose sur une 
idée de contrat : le respect des droils de la nation est 
ainsi la condition du contrat inter, enu entre le pays, 
représenté par le Parlement, et le chef qu'il s'est donné. 
En cas d'inexécution, le contrat est rompu ; la garantie 
suprême des libertés publiques, consacrée par la tra· 
dition el les trois acts, se trouve placée, au-dessus du 
serment du roi, dans le droit de résistance, qui est la 
forme constilutionnclle du droit d'insurrection. Rien 
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dans tout cela, malgré certaines analogies de mots, qui 
ressemble à la Déclaration des droits de l'homme 1 • 

85. L'analogie est plus réelle et plus étroite avec les 
«Déclarations» des Etats-Unis. ·on pas, il est vrai, avec 
les Amendemcn Ls qui font suite à la Constitution de 1787, 
car, de même que les trois acts anglais, ils sont exclusi
vement, eux aussi, d'ordre politique et constitutionnel. 
Ajoutés après coup, sous forme d'annexes, à la Constitu
tion fédérale, ils représentent les conditions stipulées 
de l'accession ·des Etats à l'Union, de leur adhésion au 
pacte fédéral ; ils ont pour objet de délimiter les attribu -
tions respectives du pou voir fédéral et des législatures 
d'Etats. Leur caractère est ainsi très spécial, local en quel
que sorte ; les droits qu'ils réservent ne sont, au moins 
directement, ni ceux ·des particuliers, ni ceux de la na
tion, ce sont ceux des Etats, dont ils assurent l'autonomie 
au regard du congrès. Mais, où la ressemblance devient 
complète, c'est avec la Déclaration d'indépendance votée 
par le congrès de Philadelphie en juillet 1776 ; c'est sur
tout avec les <c Déclarations .de droits >l inscrites dans les 
Constitutions particulières des Etats, dans la plupart au 
moins. Là, ce n'est plus simplement analogie, c'est iden
tité ; les droits consacrés sont bien ceux des particuliers : 
mêmes idées, mêmes formules, mêmes expressions quel
quefois que dans la Déclaration française. 

N'est-il pas curieux que le génie anglo~saxon, si fier 
de son bon sens pratique, et le génie français auquel 
on reproche volontiers d'être enclin à sacrifier à l'idéo-

1. Sur les trois acts, V, Glasson, l-liRloire du droit et des institutions d'A11~leten·e, 
t. 3, p. 6, t. 5, p. 355 et s.: - Boutmy, Etudes de droit co11stitlltionnel, p. :l7 el s. -
Pour les texte•, V. Dareste, op. cil,, t. 1, p. 31 et s. 
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logie, se soient ainsi rencontrés dans la même concep
tion comme fondement de la société civile, dans un appel 
à l'absolu, au droit naturel, à l'idéal 1 ? 

86. Tel est bien, en efl'et, le caractère dominant de la 
Déclaration de 1791. Elle n'eut pas seulement pour objet 
de relever ou d'établir les garanties de la nation contre 
les entreprises du pouvoir ; sa pensée va plus haut : elle 
affirme une thèse philosophique qui domine et éclaire 
toutes les institutions, celle de la volonté libre par es
sence. Elle proclame que l'homme, pris d'une façon abs
traite et universelle, a, comme tel, des prérogatives 
antérieures et supérieures aux conventions et lois hu
maines: c'est placer le principe du d1·oit dans l'homme 
lui-même ; elle érige ces prérogatives en droits formels 
placés au-dessus de toute autorité: c'est mettre le fon
dement de la souveraineté dans l'individu, et, par suite, 
dans la nation ; enfin elle fait de ces droits le but et la 
fin des institutions politiques : c'est ériger la notion de 
droit individuel en principe du droit général. 

Depuis des siècles, la triple question du principe du 
droit, du fondement de la souveraineté et du but des so
ciétés civiles s'agite dans la spéculation et dans les' faits ; 
l'Assemblée nationale la résout par voie <l'autorité. La 
monarchie en dépit du travail accompli dans les idées, 
et auquel pour son malheur elle est restée étrangère, a 
continué de prendre l'homme tout entier, faisant de lui 

1. Pour plus amples détails, cons. la très intéressante Étude de M. Janet sur 
« Les déclarations de droùs en Améri1ue et en France", insérée comme inti,oduction 
dnns la 3° édit. de l'Histoire de la science politique. p. XIII cL s. On y trouvera le 
texte de la Déclaration de 177fi, et celui de quelques Déclarations cl'États parti
culiers. Sur les Amendements, V. Boutmy, op. cit., p. 97 eL s. et D:treste, op. cit., 
t, 2, p. 387. 
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un sujet, comme la cité antique en faisait un citoyen ou 
la théocratie un fidèle ; la Déclaration Sllhstitue définiti
vement l'homme au sujet, et, dans l'homme, elle res
pecLe les prérogaLives qu'il t.iont de la natul'e. C'est l'idée 
jetée dans le monde par le chrii:ltÎanisme dix-huit cents 
ans auparavant; c'esL celle de Bodin, <le Grotius, de 
Montesquieu et de Locke l les antécédents historiques 
en disent avec une clarté parfaite le sens et la portée . 

87 . Kant, quelques années plus tard, arri vc aux mê
mes donnéesi auLremcnt déduites il est vrai et englo
bées dans un système, mais identiques au fond. La Mé
taphysique du droit est de 1796. Si ou dégage l'idée des 
formules contournées familières au philosophe de Kœ
nigsberg et de la langue qui lui est particulière, elle se 
résume dans la conception de l'homme considéré comme 
fin en soi, dans le principe de l'autonomie de la volonté. 
<< L'homme, dit Kant, exisLe comme fin en soi, et non 
pas seulement comme moyen pour l'usage arbitraiI'e de 
telle ou telle volonté ll ; conséquemment il a une valeur 
propr;, il est le maître de sa pensée et de ses actes puis
qu'il se fait à lui-mêtne sa règle ; dès lors il a droit au 
respect dans l'usage qu'il fait de sa volonté libre. Or, le 
principe du droit dans 1a Déclaration n'esl pas autre; il 
n'y a que cela qui soit absolu en doctrine, tout le reste 
est contingent, et rentre dans le domaine indéfiniment 
mobile de la politique. << Cette théorie de l'homme con
sidéré comme fin en soi, dit à cc propos l\I. Janet, o'est
à-dire comme ayant une valeur absolue, est une des plus 
belles idées de la morale de KanL. Il est à regretter qu'elle 
ne soit exposée expressément que dans les Fondements 
de la Métaphysique des mœurs, qu'elle reparaisse à peine 
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ment vicié, qu'ils ont demandé une Constitution nouvelle, 
. . .. . et nous ont donné tous les pouvoirs nécessaires 
pour créer et asseoir sur des principes certains et sur 
la distinction régulière de tous les pouvoirs, la prospérité 
de l'Empire français ». Cherchant ensuiLe où les deux 
tendances se disLinguent et se séparent par les projets, 
le rapport le ramène à, un seul point : « Ceux qui veu
lent une Constitution nouvelle, dit-il, ont cru que le 
premier chapitre de la Constitution devrait contenir la 
déclaration des droits de l'homme, de ces droits impres
criptibles pour le maintien desquels la société fut éta
blie >> ; et il ajoute : << La demande de cetle déclaration des 
droits de l'homme, si constamment méconnus, est pour 
ainsi dire la seule différence qui existe entre les cahiers 
qui désirent une Constitution nouvelle, et ceux qui ne 
demandent que le rétablissement de ce qu'ils regardent 
comme la Constitution existante 1 ». 

C'est donc bien un ordre nouveau qui commence, 
fondé sur une idée nouvelle. Qu'on lise, en efîet, et 
on en restera convaincu, les divers projets successi
vement présentés .: celui de Lafayette 2, celui de Mou
nier 3, celui de Target 4, celui de Thouret 5, celui de Bois
landry 6, même celui de Servan quoique, à l'inverse 
des autres qui s'inspirent tous de Montesquieu, il se 
rattache exclusivement au contrat social 7 ; qu'on lise 

1. A.rchiPes pm·lementain~ 1re série, t . 8, p. 283. 
2. Id., p. 222. 
3. Id., p. 285. 
4.. Id., p. 288. 
5. Id., p. 325. 
6. Id., p. 468, 
7. Id., p. 306. 
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surtoul celui de Sieyès 1 el l'admirable exposé de motifs 
qui le précède, chapitre digne de Montesquieu, celui
là précisément qui manque ù l'Esprit des Lois, genèse 
lumineuse de l'idée du droiL individuel, démonstration 
souveraine, dé isive de sa légitimité cl de l'action 
qu'elle doit avoir sur le droit positif; qu'on lise enGn, 
après tous les projets, la di cussion qui précéda le Yole. 
Ceux-là mêmes qui, comme i1alouel, conte tent l'uti
lité d'une déclaration formelle, proclament à l'envi 
que cc les droits de l'homme et du citoyen doivent être 
sans cesse présents à tous les yeux, qu'ils sont lu lu
mière et doivent rtre lu Gn du législateur 2 ». 

89. Les divergences ne portaient que sur une ques-
1 ion de méthode. Les adversaires de lu Déclaration 
n'y faisaient à vrai dire qu'une seule objection : ils 
craignaient qu'elle n'égarât les simples d'esprit en pro
pageant l'illu ion de droits illimité , et qu'elle ne devint 
pour les violents un prétexte à prétendre au droit d'in
surrection. « Remarquons bien, disait le judicieux 
Malouet, qu'il n'est aucun des droits naturels qui ne 
se trouve modifié par le droit positif. Or, si vous pré
sentez les principes et l'exception, voilà la loi · si vous 
n'indiquez aucune restriction, pourquoi présenter aux 
hommes dans toute leur plénitude des droits dont ils 
ne doivent user qu'avec de justes limitations ? .... 
Pourquoi commencer par les transporter sur une haute 
montagne et leur montrer un empire sans limites, 
lorsqu'ils doivent en descendre pour trouver des bornes 
à chaque pas 3 >> ? 

1. Archives parlementaires, 1re sérir, t. 8, p. 251i, 
2. Id., p. 322. 
3. Id., p. 323. 
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L'objection n'a rien de sérieux. Est-il donc nécessaire 
de rappeler la vieille distinction, banale depuis la sco
lastiqur, entrn la thèse rt l'h)110I hèsc ? Lrt thèse, 
c'est le principe dans touLe sa rigue11r, m1quel Ja doc
trine doiL demeurer attachée : c'est le vrai. absolu ou 
le bien en soi ; l'hypothèse, c'est lu concession imposée 
par les éléments de l'espèce, et conseillée soit dans le 
raisonnement, soit dans la conduite : c'est le vrai rela
tif ou le moindre mal. Si le droit, en thèse, se confond 
avec la liberté idéale, c'est-à-dire illimitée, le droit 
positif, qui est l'hypothèse c'est-à-dire la pratique, 
n'admet qu'une liberté limitée, et limitée doublement : 
par le respect dù au droit d'autrui, et par les nécessités 
sociales reconnues par la loi. Co n'est pas là seulement 
une donnée d'expérience, c'est une donnée de raison. 
Dès que tous les hommes ont un droit égal, découlant 
de la même origine, celui qui entreprend sur le droit 
des autres franchit par là même les bornes de son pro
pre droit ; conséquemment la liberté civile s' arri:te là 
où elle rencontre celle des autres. Puisqu'il est fin en 
soi, l'homme a individuellement la plénitude de l'ètre; 
mais la morale sociale lui dit : « Agis extérieurement de 
telle sorte que l'usage de ta liberté puisse s'accorder avec 
celle des autres, suivant une loi générale de liberté 1 » ; 

il est le sujet du droit, et le droit est « la contrainte gé
nérale et réciproque.d'après laquelle la liberté de chacun 
peut s'accorder avec celle des autres d'après un prin
cipe général de liberté 2 >J. La contrainte employée pour 

1. Kant, Prinr.ipes mttttphy.,iquts d11 droit. 'l'raduct. Tissot, p. 43. 
2. ld., p. 46. 
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assurer la réciprocité dans · le conflit des droits est 
elle-même conforme à la liberté : donc elle est juste. 

Si tels sont les principes, fallait-il reculer à les pro
clamer par considération pour les sots ou les violents ? 
<< Les abus que les sectes révolutionnaires font de la 
notion du droit, dit avec grande raison M. Janet, no 
viennent pas de celle notion elle-même, mais de l'oubli 
qu'ils font de la réciprocité 1 ,,. 

,,, "90. Qu'importe après cela que l'acte soit par sa 
forme inférieur à son objet, qu'il soit cléfect~eux dans 
son ensemble, emphatique et déclamatoire en plus 
d'un endroit, puéril parfois si l'on veut ? Ses articles 
n'ont pas d'importance en eux-mêmes, c'est-à-dire 
comme dispositions précises et pratiques ; sa pOl'Léc 
est d'autre sorte, et ne procède pour ainsi dire que d'un 
e.Œet d'imagination : il représente la victoire d'une idée 
et c'est par là, en dépit de ses défauts avérés au fond 
et en la forme, qu'il compte dans l'histoire. L'acte 
passera, mais l'idée restera; et l'idée résume ce qu'on 
appelle les principes de 89. 

On peut même à bon droit lui reprocher plus que 
la pauvreté de sa teneur; car il a ce défaut, ·autrement 
grave, d'être en contradiction avec l'idée même d'où 
il est sorLi. En e.Œet, c'est par la libre discussion seu
lement que les doctrines doivent se transformer ; ~n 
ne décrète pas la vérité, on la démontre et on la pro
page; l'Etat fausse la libre évolution d'où jaillit le 
progrès et il abuse quand il intervient par voie d'au
torité dans l'ordre intellectuel. Cela est certain; la 
raison l'enseigne, et l'expérience le démontre. L'objec
tion fut faite ; cL il n' y avait vraiment rien à répondre 

1. Les déclarations de droits, p. XLI. 
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à Malouet et à Delandine quand ils disaient : cc Nous 
ne sommes pas -venus pour éLahli:r des principes que 
nous devons connaître, mais pour en promulguer les 
résultals ..... Gardons-les pour nous, qui faisons les lois, 
et donnons-en au peuple les conséquences, qui sont 
les lois elles-mêmes ..... ; hâtons-nous de lui resLituer 
tous ses droiLs, et faisons l'en jouir plus sûrement que 
pour une dissertation 1 >> . Tout cela esL exact assuré
ment, absolument correcL au point de vue des prin
cipes purs. Mais qu'imporle encore ? On était en révo
lution depuis la chute de Turgot. L'insuccès final de-s 
réclamations contre les abus officiels de l'ancien ré
gime était avéré ; et il n'y avait. guère rien non plus 
à répondre à Mathieu de Montmorency, ü Barnave et 
au comte d'Entraigues quand ils disaient : « Pour éle
ver un édifice, il faut poser des fondements ; on ne 
tire pas de conséquences sans avoir posé de principes ; 
et, avant de se choisir des moyens et de s'ouvrir une 
route, il faut s' assurer du but.. ... La nécessilé de la 
Déclaration des droiLs est démontrée avec évidence; 
celte Déclaration a deux uLilités pratiques: la première 
est. de fixer l'esprit de la législation, a.fin qu'on ne le 
change pas à l'aYenir; la seconde est de guider l'esprit 
sur le complément de cette législation qui ne peut pas 
prévoir tous les cas ..... Il est indispensahle de faire une 
Déclaration des droits pour arrêt.cr les ravages du 
despotisme ; et si nos ancêtres nous eussent laissé cc 
grand ouvrage, nous ne nous occuperions pas de le 
procurer à nus n eveux 2 n. 

!Jl. Quelc1uc purli qu'ou pt·cruw <lam ce <léhat c1ui 
1. Archives 1•ai le111c11l11ires 1" ,;éric, l. 8, p. 323 e t :125, 
:! . IJ., p . :J :.!t" 1 ;J:!2 cl :s:!5. 
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passionna nos pères, Loujours esL-il que la Déclara
tion des droits est, dans le domaine des idées, l'acte 
capiLal de la Constituante. En déplaçant l'axe de l'ordre 
social, tel que la monarchie absolue le comprenait, elle 
marque la fin d'un monde fondé sur le bon plaisir ou 
la force, et l'avènement d'un monde nouveau fondé 
sur les idées de liberté et d'égalité. 

Permis aux attardés de l'ancien régime de la pour
suivre d'anathèmes ou de railleries 1 ; libre au Posi
t ivisme contemporain de la renier 2 ; loisible, enfin à 

des lettrés désaLusés de ne voir en elle qu' << un fatras 
méLaphysique 3 >l, ou aux hommes d'Etat de la traiter 
de cc lieu commun 4 ,,, enclins qu'ils sont trop souvent 
à mettre au-dessus de la jusLice les calculs et les expé
dients de la politique. En dépit des irréconciliables, des 
renégats, des frondeurs ou des raffinés, l'idée de liberté 

1. Que de fois n'a-t-on pas rappelé la Louladc de Joseph de Maistre?• JJ n'y a 
pas d'hommes dans le monde, dit-il.J'ai vu dans ma vie des Fran~ais, des Ilaliens, 
des Russes; je sais mème, grâce à l\IonLesquicu, qu'on peut êuc Persan·; mais 
quant à l'ho=e, je déclare ne l'avoi,· rencmitré de ma vie et, s'il existe,c'cst Lien 
à mon insu • (Considérations sur la France), cl111p. VI. Qu'est-ce que l'homme ? 
Étrange qucslion, en vé,·ité. dans la bouche d'un des fidèles les plus 1·ésolus de la 
Religion qui a délivré la conscience humaine absorbée par Jo droit aulique! 
V. également F1·eppcl, La Révolution, p. 19. 

2. Courcelle-Sen euii, Préparation à l'étude du droit, p. 212; - infra Chap. llI, 
§ 5, 

3. Taine, La Révolution, t. 'l, p .162, 17li et s. 
4. C'est ainsi que Thiers qualifie la Déclaralion.• Au reslc, diL-il, -parlant des pro. 

jets el des cJ.éba1s qu'ils occasionnèrent, il n'y avait là qu'un mal, celw de perdre 
quelques séances ù un lieu commun philosophique» (Ilisloire de la Révolution, 
t . ·!, p. •J :!5). 11 est nai ,1uc l 'illustre hi sLoricn n'a qu 'une idée ass"2 confuse du sens 
philosophique du moL droit, "Qu'est-ce qu'un droit, ajoutc-t-iJ ? C'est ce qui est 
dù aux ho=es. Or, tout le bien qu'on peut leur• faiœ lew: esL dù ; touLe mesure 
sage de Gouvernement est donc un droit». Si tel était le sens du mot, la Déclara
tion ne serait pas un " lieu commuu ,, elle serai L un non-sens, et un uon sens des 
:plus dangereux . 

9 
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envisagée comme principe du droit n'en reste pas moins 
la t,radition nationale et vraiment française, la pure 
tradition de 89. Ceux qui la · méconnaissent, la déni
grent ou l'oublient, ne prennent pas garde qu'ils rap
pellent ces enfants dont parle La Bruyère, « drus et 
forts du bon lait qu'ils ont sucé et qui battent le-ur 
nournce. >> 

La lumière est faite, et pleinement faite. Les idées 
d'abord instinctives et confuses se sont précisées peu à 
peu; le sens des mots en usage pour les exprimer échappe 
désormais à l'équivoque. 

Le droit, c'est l'autonomie de l'être humain, la fa. 
culté inhérente à sa nature de ne dépendre que de lui
même dans la direction de sa pensée et de ses actes : 
iHviolabilité de la personne, liberté dans ses diverses . 
manifestations, propriét é enfin qui n'est qu'un co
rollaire de la liberté individuelle. 

La justice, c'est le respect des droit s égaux de chacun; 
elle s'impose aux particuliers, à l'Etat et à la loi ; l'in
térêt soit individuel, soit social ne peut chercher sa 
satisfaction en dehors d'elle. Grotius a le premier 
donné la formule et déduit les conséquences qu'elle 
entraîne ; la philosophie contemporaine n'a rien trou
vé de mieux : << Le respect des ·droits d'autrui s'appelle 
la justice, dit Cousin ; toute violation d'un droit est 
une injustice 1 >J, 

L'Etat, c'est la fol'ce collectiv~ qui protège le libre 
développement des facultés de chac{in, et qui veille 
à ce que personne n'usurpe le droit de personne. Dans 
la cité antique, on le r egardait comme pouvant et 
devant tout pour le bonheur des hommes : il avait 

1. Le beall, le , mi cl le uien, p. 382, 391. 
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charge d'âmes ; dans la société moderne, la formule 
est renversée : l'individu, pris en lui-même, n'a rien 
à attendre que de ses propres efforts. Frédéric Bastiat 
résume à merveille, daus un de ses plus lumineux pam• 
phlets, l'idée maîtresse de la Déclaration : c< Le droit 
collectif, dit-il, a son principe, sa raison <l'être, sa lé
gitimité dans le droit individuel ; et la force commune 
ne peut avoir rationnellement d'autre but, d'autre 
mission que les forces isolées auxquelles elle se sub
stitue ..... Et comme chaque individu · n'a le droit de 
recourir à la force que dans le cas de légitime défense, 
la force collective, qui n'est que la réunion des forces 
·individuelles, ne saurait être rationnellement appli-
quée à une aulre fin 1 )). 

La loi enfin, c'est l' arme mise aux mains de l'Etat 
pour organiser la discipline sociale. « Elle est unique
ment, ajoute Bastiat, l'organisation du droit individuel 
préexistant qe légitime défense 2 )) ; elle a pour objet 
de réaliser l'accord et l'équilibre des libertés : elle est 
« la juste limite imposée à l'usage extérieur de la li
berté humaine, à raispn de la coexistence des hommes 3 )). 

92. Maintenant, ~uelle est cette juste limite, où est
elle exactement ? La question n'est plus du ressort 
des principes ; elle relève de l'art de la législation, 
et, par suite, elle apparLient ù l'éternelle controverse. 

La seule donnée générale que la théorie fournisse 
est celle-ci : dès que le droit de chacun est circonscrit 
par le devoir corrélaLif de respecLer celui des autres, 
la limiLe de la liberté est au point où, en allant plus 
loin, elle usurperait sur celle d'autrui; la seule garan-

1. La loi, ŒUVl' eS complèles, t. 1;, p. 343, 388. 
2. Jd., p. 387. 
3. Roussel, Encydopétlie du droit, p, 3, 
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tie formelle réservée est celle-ci : dès que la souverai
neté réside dans la nation, cette limite ne peut être 
établie que par la loi, qui, éLant l'expression de la vo
lonté commune, est seule juge des sacrifices qu'exige 
l'intérêt commun. L'article 2 de la Déclaration ré
sume très exactement cet ensemble d'idées : « La 
liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit 
pas à autrui. Ainsi l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent 
aux autres membres de la société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être détermi
nées que par la loi >1. 

Aucune précision plus grande n'est possible. Hors 
de là, il n'y a plus place que pour l'appréciation des 
hommes ; c'est le lot de la politique qui est un art 
expérimenlal, non une science spéculative: affaire d'évo
lutions plus ou moins laborieuses, de risques à courir, 
d'opportunité en quelque sorte. 

93. C'est pourquoi la droiture des mœurs, la force 
de l'opinion et la modération du législateur sont, dans 
l'ordre des faits, des conditions nécessaires de la li
berté civile, sans lesquelles elle ne saurait exister. 
Pour banal qu'il paraisse, l'aperçu n'en est pas moins 
essentiel ; heureuses les sociétés où les axiomes du bon 
sens sont entrés dans la région des lieux communs ! 

Toute loi, en soi, est un mal; car elle ne peut avoir 
pour objet que de régler l'usage des droits, et régler 
l'usage d'un droit c'est inévitablement le limiter. Mais, 
d'aull'c part, touLc loi est Lonnc qui consacre un droit, 
le préserve d'une atteinte, le soustrait à un péril, car 
e Ile répond par là à sou but légitime. Si clone la loi est un 
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mal, elle est un mal nécessaire. Dire d'une loi qu'elle 
est contraire à la liberté, ce n'est pas relever contre 
elle un grief particulier, c'est dire simplement qu'elle 
est une loi; en inférer qu'elle est mauvaise par là seul, 
c'est un sophisme, c'est confondre la liberté civile avec 
l' indépendance qui, en fait, est son contraire. Les 
meilleurs esprits, même les plus grands, !ombent par
fois dans cette méprise. Adam Smith, parlant de deux 
lois qu'il désapprouve, dit : cc Ces deux lois sont des 
violations de la liberté naturelle, par conséquent elles 
sont mauvaises 1 ». Bentham observe très exactement: 
« Ce par conséquent anéantirait toutes les lois 2 ». La 
valeur d'une loi doit être appréciée et jugée autrement: 
eu égard à la mesure dans laquelle, d' après les circons
t ances, elle contribue au respect d'un droit. 

Là où les mœurs sont par elles-mêmes respectueuses 
du droit d'autrui, où l'ascendant de l'opinion suffit 
à redresser les inclinations selon la rectitude de la 
r ègle et à refouler les hommes de violence, où la jus
tice dès lors est spontanée, la contrainte sociale peut 
être ramenée à son minimum : la loi reste simple, et 
la liberté grande ; là où règne l'esprit d'agression et 
d 'intolérance, où le jeu de la vie sociale ne se fait pas 
naturellement, la contrainte sociale pénètre forcé
ment davantage : la loi devient plus étendue, et la 
liberté est moindre. Rousseau rapporte que de son 
temps on lisait, à Gênes, sur le fronton des prisons et 
sur le fer des galériens le mot cc libertas ,, ; et il ajoute : 
cc Cette application de la devise est belle et juste ; en 
eflet, il n'y a que les malfaiteurs de tous états qui 

1. Rir.hesse tles nations, L. IV, ch. 1. 
2. Vue générale d'un corps de législation, rh. XJV. Édit. Du(llont, t . 2, p. 2!)7. 



130 L
1
IDÉE MODERNE DU DROIT 

empêchent les citoyens d'être libres. Dans un pays 
où tous ces ge~s-là seraient aux galères, on jouirait 
de la plus parfaite liber lé 1 ». Vraie pal'Ole de légis
lateur ! La Bruyère parle en rnoralisLe profond, quoi
que sous une forme légère, quand il dit : « Légistes ... 
quelle chule pour vous, si nous pouvions tous nous 
donner le mol de <levenir sages 2 ». 

La liberté est le régime des sociétés saines ; le des•. 
potisme attend fatalement les sociétés dégénérées. 
C'est par application de cette loi de l'histoire que les 
excès amènenl toujours le césarisme ; de tout temps 
les sages ont élé victimes de la sotlise des fous. 

§ 2. - Le contrat social. 

9'1. Deux générations étaient entrées en même temps 
sur la scène en 1789 ; l'une, élevée à l'école de l' Esprit 
des Lois, forma la grande majorité de la Constituante, 
l'autre, élevée à l'école du Contrat social, entra en masse 
à la Législati,·c et domina la Convention. 

Acquises l'une et l'aulre à la pensée commune d'une 
réforme dans l'Etat, elles dilîéraient à tous autres 
égards : par les doclrines, par les aspirations, et même 
par le tempérament. Montesquieu a élé la lumière 
et la sagesse de la Révolution; J.-J. Rousseau en a été 
la passion et la fiamme, el aussi le mauvais génie. 
Du jour où le Contrat social supplanla définitivement 
l' Esprit des Lois en influence et fuL écouté en oracle, il 
jeta la confusion dans les idées el dans la politique; dans 
les idées, en faisant prévaloir une fois de plus le prm-

1. Co11/ral social, L. 4, ch. 2. 
2. Ch. XII. 
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cipe rétrograde du droit social, c'e t-à-dirc de l'ab
sorption de l'indi,;du par l'Etat; dans la politique, 
rn inclinanl 1a R{,voh1tion vers la démorralie abso
lue, en la linanl par l.'t aux instincts anarchiques qui 
fermentent clans Lou le société en crise, et finalement 
à une poignée dr visionnaires et de forcenrs. 

95. Rousseau étaiL comme prédestiné à l'apostolat 
néfaste qu'il a rempli 1• Né chagrin, les vicissitudes 
de sa vie le rendirPn t mi ·anthrope. Jugeant la société 
Hablie par cc qu'il lui repl'ochc de n'avoir pas fait pour 
lui, il n'en voit que les abus et les excès; il ne trouve 
rien à conserver d'elle. La guerre à la civilisation, sous 
toutes ses formes, clcvicnt sa vocation en quelque 
sorte ; il attaque les lettres et les arts au nom des 
mœurs, l'éducation au nom de la nature, la proprié
té et la hiérarchie sociale au nom de l'égalité. Toutes 
ses aspirations vont vers le passé, vers les sociétés 
disparues. Pour retrouver l'âge d'or, il remonte au 
t emps où l'homme n'avait pas encore été dépravé par 
la civilisation, où n'avaient pas été inventés << les mots 
odieux de tien et de mien )), à l'état de nature; pour 
retrouver l'idéal politique, il remonte à la cité antique, 
et s'ébloniL aux visions de Platon. 

Quand l'esprit de critique en arri,,e à absorber ainsi 
toutes les facultés, il tourne vite à l'esprit d'utopie; 
car il implique une exaltation maladive du sens pro
pre. Si Rousseau n'avait fait que trouver tout mauvais, 
il n'eût été qu'un misanthrope; mais à la propension 

1. Sur TioussC"au, el l'influence de sa YÎc sur ~a doctrine, voir l'intéressante 
série d'arlil'lcs tic Saint-~farc Gi,•arùio, dans ln Revue. dr.• Deu.1~Jloncles, 1852-
185j, 
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à l'universelle censure, il joint une confiance illirrutée 
dans la perfecLion de l'homme. A ce qui est, et qu'il 
blâme, il sait cc qu'il faudrait substituer, non de meil
leur mais de parfait ; à ce point le sens de la réalité 
lui est échappé, et il a appartenu aux chimères. Ja
mais cœur d'homme ne s'est monlré ni ne ·fol réelle
ment plus ému du sort des déshérités; nul n'a éprouvé 
plus que lui la soif de la justice, ni cru autant que lui 
au bien absolu et à la possibilité de le réaliser. Là est 
sa grandeur, là est aussi le secret de ses erreurs : cc A 
force de fixer le soleil, ses yeux ont été plus d'une fois 
frappés de cécité 1 >> . Il a eu le sentiment du bien et du 
juste, effet chez lui d'un élan de la pensée, mais il n'en 
a pas connu la théorie, qui ne peut être que le fruit 
de la réflexion ; de là Yient que tout en lui, sa vie, 
ses actes, ses idées, tout fot inquiet et tourmenté, iné
gal et conlradictoire. 

9G. Nulle part n'éclate à un plus haut degré que dans 
le Contrat social 1, la contradiction entre le dessein et 
le système. C'est au nom d'un idéal de liberté que 
Rousseau y forge le plus perfectionné des instruments 
d'oppression qu'on ait jamais conçu. 

Sur l'exisLence des droits naturels de l'homme, il 
ne s'écarte pas de la doctrine générale du xv1ue siè
cle ; il en place la source dans la liberté de la volonté, 
il affirme leur préexistence à la société civile et leur 
inaliénabilité. « Renoncer à sa liberté, dit-il, c'est 
renoncer à sa dignité d'homme, aux droits de la liberté, 

1. Lanfrey, Essai sur la Révolution française, p. 5~. 
2. Amst~rdam, 1762. 
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même à ses devoirs. Il n'y a nul dédommagement 
possible pour quiconque renonce à tout. Une telle 
renonciation est incompatible avec la nature de l'homme; 
et c'est ôter toute moralit-é à ses actions que d'ôter 
toute liberté à sa volonté 1 ». 

Sur le but de la société civile, sa docLrine reste con
forme à la doctrine courante sous un rapport, mais 
elle s'en détache profondément sous un autre. Si la 
garantie réciproque des droits individuels est un des 
objets de l'institution politique, elle n'est pas le seul ; 
peut-être même n'en est-elle que l'objet secondaire, 
et simplement originel. cc A considérer humainement 
les choses, faute de sanction naturelle, les lois de la 
justice sont vaines parmi les hommes, elles ne font 
que le bien du méchant et le mal du juste, quand celui
ci les observe avec tout le monde, sans que personne 
les observe avec lui. Il faut donc des conventions et 
des lois pour unir les droits aux devoirs, et ramener 
la justice à son objet 2 >> . Le but de la société civile 
est donc de « trouver une forme d'association qui dé
fende et protège de toute la force commune la personne 
et les biens de chaque associé, et par laquelle chacun, 
s'unissant à tous, n'obéisse pourtant qÙ'à lui-même, 
et reste aussi libre qu'auparavant 3 >> . Jusque-là, sauf 
en la forme, c'est la thèse de Lo cke et de Montes
quieu . Mais à cette idée Housseau en joint une seconde, 
qui n'est pas autre que celle de Platon, et de toute 
l'antiquité; la sociét é, outre sa fonction de force néga
tive protégeant l'essor individuel, aurait pour fin le 

1. L. I, ch. 4. 
2. L. II, ch. 6. 
3. L. I, ch, 6. 9, 
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bonheur de l'homme et la réalisation de ses aspirations. 
« Quelle est, se demande-t-i1, la fin de l'association 
politique >> ? Et il répond : cc C'est la conservation et 
la prospérité de ses membres 1 ,, . En conséquence, la 
Constitution du 24 juin 1793, fille du Contrat social, 
application directe et complète du système, modifiera 
la formule de 1789 et de 1791. Elle porte bien, il est 
vrai : « Le gouvernement est institué pour garantir 
à l'homme la jouissance de ses droits naturels et im
prescriptibles ,i ; mais, en outre, et même auparavant, 
elle porte aussi : « Le but de la société est le bonheur 
commun 2 ». Pormulc fatale! Elle n'est pas seulement 
contraire à toute la tradition de l'Êcole libérale, 
elle est dangereuse au plus haut point ; en efîet, si 
on pose en principe que la sociéLé a pour but le bon
heur commun, il n'y a qu'un pas à faire pour en con
clure que tout associé a le droit d' €xiger qu'elle le lui 
procure. C'est le principe même du socialisme, la forme 
moderne du droit social, et par là même la plus ré
trograde des doctrines. 

97. Là où la pensée de Rousseau devient vraiment 
personnelle et distincte de toute auLre, c'est sur le pro
blème de la souveraineté. A la suite des grands polé
mistes du xv1e siècle, de même aussi que Hobbes et 
Locke, il la place, non dans le pouvoir qui l'aurait 
par droit propre, mais dans la société elle-même, dans 
c< les particuliers qui la composent 3 )), dans le peuple, 
en d'autres termes. Les hommes naissent indépendants 

1. L. III, ch. 9. 
2. Déclaration, art, 1. 
3. L. I, ch. 7. 



LE CONTRAT SOCIAL 155 

et libres : c'est l'état de nature; le pouvoir politique 
résulte du passage à la vie sociale, d'une convention 
libre : le contrat social; or, il n'appartient qu'à ceux 
qui s'associent de régler les conditions de la société : 
donc la souveraineté réside dans le peuple lui-même. 

Suarès et Hobbes, considérant cette souveraineté 
comme aliénable en soi, et comme aliénée en fait par 
l'institution de la société civile, concluaient à l' om
nipotence du pouvoir politique de l'Etat. Hotman, 
Languet et Locke, la considérant au contraire comme 
inaliénable par essence, ne reconnaissaient à l'État 
qu'une mission limitée par la fin de la société civile 
qui est la protection de l'homme et de ses droits. Rous
seau prend dans le débat une position à part, Il dé
clare la souveraineté inaliénable, parce qu'elle n'est 
« que l'exercice de la volonté générale », et que cc si le 
pouvoir peut se transmettre, la volonté ne le peut pas 1 »; 
mais il admet en même temps que le pacte social im
plique et entraîne « l'aliénation totale de chaque as
socié avec tous ses droits à la communauté 2 ». Chose 
inattendue, c'est au nom même de !'inaliénabilité 
de la souveraineté que le système conclut à l'alié
nation de tous leurs droits par ceux qui la détiennent, 
cc afin que chaque individu n'ait pas, comme homme, 
une volonté contraire et dissemblable à la volonté 
générale qu'il a comme citoyen ; ..... afin que son inté• 
rêt particulier ne lui parle pas autrement que l'inté
rêt commun ; ..... afin de le soustraire à toute dépen
dance personnelle ,,: Sans cela, le pacte social ne serait 
« qu'un vain formulaire 3 ». 

1. L. II, ch .. 1. 
2. L. I, ch. 6. 
3. L. I, ch. 7. 
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Quoique les procédés de déduction et l'objectif 
poursu1v1s soient difîérents, c'est, au moins par le 
résultat, la thèse de Suarès et de Hobbes. Seulement, et 
à ce point la conception du Contrat social devient 
vraiment particulière, alors que Suarès et Ilobbes 
regardaient l'aliénation comme faite aux mains du 
prince et concluaient, par suite, à l'absolutisme royal, 
Rousseau la regarde comme consentie au profit de la 
communauté, et il conclut, au nom de la liberté et dabs 
l'intérêt de tous, à l'omnipotence de « la Volonté gé
nérale )), La souveraineté n'est que l'exercice de cette 
Volonté ; elle peuL tout parce qu'elle est inaliénable 
et indivisible ; en conséquence tout droit dépend 
d'elle : l< Comme la nature donne à chaque homme 
un pouvoir absolu sur ses membres, le pacte social donne 
au corps politique un pouvoir absolu sur tous les siens ; 
et c'est ce pouvoir qui, dirigé par la Volonté générale, 
porte le nom de souveraineté 1 i>. 

98. Explique qui pourra le mystère d'une souve
raineté inaliénable, dont le pacte social entraîne l'a
liénation totale ! (( Telle est, dit Rou_sseau, la condition 
qui fait l'artifice et le jeu de la machine politique 2 >J. 

L'esprit d'utopie ne connaît pas d'obstacle. 
Le droit ainsi compris n'est plus une idée logique, 

mais une idée de force. Le Contrat social livre à la V o
lonté générale l'homme tout entier, sa conscience, 
ses biens, sa vie. 

Sa conscience : car il es:t du devoir du citoyen d'ad
mettre le dogme et le culte établis par le souverain. 
cc Il y a une profession de foi purement civile dont il 

1. L. II, ch. t,, 
2, L. I, ch. 7, 
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appartient au souverain de fixer les articles, non pas 
précisément comme dogmes de religion, mais comme 
sentiment de sociabilité, sans lesquels il est impos
sible d'être bon citoyen ni sujet fidèle. Sans pouvoir 
obliger personne à les croire, il peut bannir de l'État 
quiconque ne les croit pas; il peut le bannir, non comme 
impie, mais comme insociable, comme incapable d'ai
mer sincèrement les lois, la justice et d'immoler au 
besoin sa vi'e à son devoir. Que si quelqu'un, après 
avoir reconnu publiquement ces dogmes, se conduit 
comme ne les croyant pas, qu'il soit puni de mort ; 
il a commis le plus grand des crimes, il a menti devant 
les lois 1 i>. 

Ses biens : car la propriété n'est qu'une permission 
du souverain, qui peut, s'il lui plaît, l'abolir. cc L'État, 
à l'égard de ses membres, est maître de tous leurs 
biens par le contrat social, qui, dans l'État, sert de 
base à tous les droits 2 J>. 

Sa vie enfin : << Si la Volonté générale dit à un in
dividu : « Il est expédient que tu meures », il doit mou
rir, puisque ce n'est qu'à cette condition qu'il a vécu 
en sûreté jusqu'alors, et que sa vie n'est plus seule
ment un bienfait de la nature, mais un don condition
nel de l'État 3 >,. 

Le pacte social veut tout cela. Il n'y a pa:; de liberté 
sans égalité, et pas d'égalité sans sujétion de tous : 
« S'il restait quelques droits aux particuliers, comme 
il n'y aurait aucun supérieur commun qui pût pronon
cer entre eux et le public, chacun, étant en quelque 

1. L. IV, ch. 8. 
2. L. III, ch. 9. 
3. L. II, ch. 5. 
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point son propre juge, prétendrait bientôt l'être de 
tous, l'état de nature subsisterait, et l'association de
viendrait nécessairement tyrannique ou vaine 1 >>. 

99. Ainsi l'homme ne quitte l'étal de nature et n'en
tre en société politique que pour y voir ses droits .mieux 
protégés ; et, en définitive, il sc trouve les avoir s::i
crifiés entièrement et perdus. En vérité on se le demande: 
Rousseau est-il sincère, ou raille-t-il ? Il est sincère ; 
de même qu'il l'est dans son admiration pour Machia,, e}, 
qnand il clit que « le Prince est le livre des républicains 2 », 

sans soupçonner quelle lumière jette sur le système 
une aussi étrange affinité. Il y a du Calvin dans ce fils 
de Genève. Sa chimère lui tient lieu de conscience, et 
la logique fait le resLe. L'antinomie lui est bien apparue; 
il 1a voit clairement, et il la signale ; mais il ne la si
gnale que pour feindre de la croire seulement appa
rente : cc Lecteurs attentifs, ajoute-t-il, ne vous pressez 
pas, je vous prie, de m'accuser ici de contradiction ! 
Je -n'ai pu l'éviter dans les t ermes, vu la pauvreté 
de la langue ; mais attendez 3 >>. 

100. En efîet, la Volonté générale du contrat social, 
telle que la conçoit Rousseau quand il faiL d'elle cc 
souverain dans lequel l'individu abdique sa volonté 
sans cesser d'être libre, n'est pas ce qu'annonce l'ap
pellation qu'il emploie pour l'exprimer ; c'est une 
pure entité. Elle n'a rien d'humain : « Elle est toujours 
constante, inaltérable et pure, ...... malgré les contro
verses des hommes 4 » ; elle ne peut errer : « Elle est 

1. L. 11, ch. 6. 
2. L. III, ch. 6. 
3. L. II, ch. 4. 
4. L. IV, ch.1. 
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invariablement droite, et tend toujours à l'utilité pu
blique 1 ll. Ce n'est pas la volontl> du plus grand nombre, 
même la volonté collective de tous : cc Il y a certes 
bien de la difiérence entre la volonté de tous et la Vo
lonté générale; celle-ci ne regarde qu'à l'intérêt com
mun, l'autre regarde à l'intérêt privé, et n'est qu'nne 
somme de volontés particulières 2 )l . Qu'est-ce donc 
alors ? C'est une volonté séparée du sujet, indépen
dante des volontés parLiculières, impersonnelle et pu
rifiée. << Ce qui la généralise, c'est moins le nombre des 
voix que l'intérêt commun qui les unit, ...... c'est un ac-
cord admirable de l'intérêt et de la justice 3 l> ; pour 
la connaître, « il faudrait une intelligence qui vît Loutes 
les passions des hommes et qui n'en éprouvât aucune, 
qui n'eût aucun rapport avec notre nature et qui la 
connût à fond, dont le bonheur fût indépendant de 
de nous, et qui vouliH bien s'occuper du nôtre ... il 
faudrait des Dieux 4 >). 

Oh ! si la Volonté générale est si haut et se reconna'Ît 
à ces traits, tout s'explique. Sous une appellation nou
velle, elle est une des formes de l'éternel idéalisme 
objectif; c'est le droit non écrit de Socrate, la droite 
raison de Cicéron, la raison des choses préexistant en 
Dieu de saint Thomas, la raison éternelle de Montes
quieu, ce sera le règne des fins de Kant; ·c'est, en d'au
tres termes, une pure entité, la fin de l'humanité, et 
l'on conçoit que l'homme doit s'absorber et s'anéan
tir en elle. L'y soumettre, c'est cc substituer dans sa 

1. L. II ch. 3. 
2. L. II, ch. 3. 
3. L- II, ch. 4. 
4, L. II, ch. 7. 
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conduite la justice à l'instinct, ..... ce qui ne signifie 
autre chose sinon qu'on le force à être libre 1 ,, . 

Mais en concevant de la sorte la Volonté générale 
Rousseau n'a oublié qu'une chose: il n'a pas dit par quel 
procédé on peut la dégager. Cest pourquoi elle reste 
dans l'ordre des idées une simple vision, et, dans l'or
dre pratique, un levier sans point d'appui, une for 
mule sous laquelle peuvent s'abriter toutes les con
ceptions indi vid ue!_].es . 

101. Oit l'utopiste reparaît, dupe ouvertement cette 
fois de sa chimère, c'est, quand passant brusquement 
de l'abstrait au concret, Rousseau conclut de ce que 
la Volonté générale séparée du sujet par l'esprit ne 
peut errer, que cette Volonté considérée dans le sujet 
est infaillible ; de ce que la Volonté générale consi
dérée en soi est toujours pure, inaltérable et droite, 
que le pouvoir politique qui l'interprète, « intermé
diaire entre elle et les sujets pour leur mutuelle cor
respondance 2 », est impeccable et tend inévitablement 
à l'u.tilité publique. L'affirmation est formelle : « Le 
souverain n'étant formé que des particuliers qui le com
posent, n'a ni ne peut avoir d'intérêt contraire au leur ; 
par conséquent la puissance souveraine n'a nul besoin 
de garant envers les sujets, parce qu'il est impossible 
que le corps veuille nuire à ses membres ..... Le souve
rain, par cela seul qu'il est, est toujours ce qu'il doit 
être 3 ». On croit rêver, au spectacle d'un tel mépris des 
faits. N'est-ce pas un sophisme certain que de suppo-

1. L. I, ch. 7. 
2. L. III, ch: 1. 
3, L. J, cl,. 7. 
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ser à l'organe les propriétés reconnues à l'idée ·~ Mais, 
peul-on dire encore : u Lellc e t la condition qui fait 
l'artifice et le jeu de la machine politique! >> . 

Le résulLat est aussi simple que logique; ne sépa
rant plus la souveraineté de la loi qui l'exprime, le 
souverain du corps politique qui le représente, c'est 
finalement au corps politique et à la loi, par suite à la 
majorité dans la démocratie, que le Contrat social 
livre l'homme, sa conscience, ses bien et sa vie. De là 
une conception toute matérialiste du droit : est juste 
ce que veut le plus grand nombre. La philosophie po
litique se réduit à cette formule : <, Comme la nature 
donne à chaque homme un pouvoir absolu sur ses 
membres, le pacte _so cial donne au corps politique un 
pouvoir absolu sur Lous les siens 1 >>. 

L'arcane a dit son secret ; c'est un hymne à la li
berLé qui aboutii: à la négation du droit individuel. 
Ainsi fit la Constitution du 2t~ juin 1793, idéal de la 
démocratie absolue. Elle reproduit, elle accentue même 
la DéclaraLion des droits; mais elle n'organise pour 
les protéger aucune des garanties par lesquelles Je pou
voir se modère lui-même, qui seules font de la liberté 
une chose réelle et vivante. A quoi bon ? Le maître 
n'a-t-il pas écrit : u Le souverain, par cela seul qu'il 
est, est toujours ce qu'il doit être? ,> 

102. En bonne conscience, la Volonl é générale, si 
on l'abaisse ainsi, après l'avoir placée si haut, peut
elle être acceptée comme un principe ? Elle n'est plus 
une idée directrice, tout au plus en est-elle l'interprète ; 

1. L. li, ch. t,. 
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au-dessus d'elle est la fin dont elle s'inspire, elle ne vaut 
que par la détermination qu'elle se donne. 

Comme systèm<' politique, clic n'es! que l'expression 
du droit social dans cc qu'il a de plus extrême et de 
plus brutal; elle n'organise, ni ne règle la souveraineté, 
elle la déplace seule111ent : clic rréc la souveraineté du 
peuple sans limit<'s ni conlrôlr, comme la théocratie 
avait créé l'omnipotence de l'l~glise, comme la théorie 
du droit divin avail créé la loule puissance du roi. 
Cependant, ce qui <'sl haïssable Jans l'oppression, c'est 
l'oppression même, et non l'instrument qu'elle emprunte. 
Qu'importe que l'inslrumcnl soil Louis XIV, ou cc 
souverain qui se compose de tout le monde, qui se per
sonnifie dans chacun, qui ne peut faillir ni être re
dres é ? 

La doctrine repose rnanifesl ernent sur une équi voquc, 
qui c L également dangereuse sous l'un ou l'autre de 
ses aspects. Si la Volonté générale reste impersonnelle 
et idéale, elle n'a que la valeur d'une hypothèse, et 
aucune hypothèse, si brillante qu'elle soit, ne peut pré
tendre à gouverner le monde ; si, au contraire, afin 
d'en faire une réalité, on la met dans le corps politique, 
elle aboutit à la toule puissance de la loi, à l'omnipo· 
tcnce des majorités, c'est-à-dire finalement au droit du 
plus fort à chaque époque. 

103. Les mots vagues et sonores ont le don d'éblouir 
et d'entraîner les foules, sans doute parce qu'ils parlent 
à l'instinct plutôt qu'à la raison. Rousseau a exalté 
la fin du xvme siècle par l'abus qu'il en a fait ; et, 
par là, il l'a séduite. Si l' Esprit des Lois avait des ad
mirateurs, le Contrat social fut l'objet d'un culte; il 
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eut ses dévôts, ses fanatiques, ses inquisiteurs, et 
même ses bourreaux. 

Par les réminiscences de la Grèce et de Rome dont il 
est rempli, il devait plaire à la sociéî é moyenne du temps, 
frondeuse, sentimentale et naïve; elle s'éprit des mœurs, 
des institutions et des usages des Républiques de l'anti
quité, sans s'aviser qu'elle allo.it à rebours de ce que 
l'humanité poursuivait depuis des siècles. Les abstrac
tions sur la Volonté générale qui en forment vraiment 
la trame, flattaient les instincts ahsolut'istes toujours 
prêts à s'éveiller dans les démocraties jeunes ou vieilles; 
elles devinrent le programme de la partie turbulente et 
ambitieuse du Tiers-Etat, et plus tard le thème et l'arme 
de la conquête jacobine. Enfin ses formules rigides sur 
la souveraineté du peuple donnaient aux opprimés de la 
veille la tentation et la perspective de devenir oppres
seurs à leur tour; elles ouvrirent l'ère des représailles. 
Tout allait ainsi concourir, les idées, les événements et 
les passions, à la vogue extraordinaire du livre lancé de 
!'Ermitage. 

S'il a contribué à faire la Révolution, il a contribué 
plus encore à l'égarer. Elle fut prudente et circonspecte, 
amie de l'ordre, des formes légales et de l'autorité, au 
moins dans les sphères officielles, tant que dura la Cons
tituante; à partir de la Législative, d'où les membres 
de l'assemblée précédente avaient commis l'impardon
nable faute de s'exclure, le mouvement démocratique 
devint irrésistible. «La Révolution est finie, avait dit Bar
nave dans un de ses derniers discours à la Constituante ; 
si elle fait un pas de plus dans la ligne de la liberté, elle 
s'attaque a,u trône, dans la ligne de l'égalité, elle s'attaque 
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à la propriété ». Le pas fut franchi ; d'étape en étape, 
avec une rapidité vertigineuse, on alla jusqu'à la terreur. 
Or, qu'on suive l'état d'esprit des acteurs du drame. En 
dehors de ceux qui travaillent sans bruit, luttent et se 
dévouent, et à qui revient l'honneur des grandes choses 
accomplies pendanl les années sanglantes, qu'y a-t-il par
mi les politiciens qui occupent la scène, dirigent ou 
égarent l'opinion ? Quelques-uns sont des visionnaires, 
confinant à l'aliénation mentale ; d'autres, des drôles 
assouvissant des haines ou des appétits ; la plupart sont 
des possédés d'une idée mal définie et néanmoins devenue 
fixe ; tous, sincèrement ou par feinte, sont des fervents 
de la Volonté générale, qu'ils créent sous prétexte de l'in
terpréter, tous invoquent la souveraineté d!-1 peuple sans 
convenir ou s'apercevoir qu'ils l'usurpent. Le Contrat 
social devient le manuel du terrorisme révolutionnaire, 
comme le Prince fut, au xve siècle, celui de la tyrannie 
sans scrupule. La Convention finit en décrétant l'apo· 
théose de Rousseau 1• 

104. L'incarnation finale du système, c'est Robes-

1. Sur l'influence de Rousseau pendant la Législative et la Convention, cons. 
Lan!rey, Essai sur· la Révolution française, 1858 ; - Edgar Qulnet, La Révolu
tion, 1865. -1\L Janet conteste absolument que Rousseau ait une part de respon
sabilité dans los excès de la seconde moitié de la Révolution. •Je ne fais à cette 
opinion qu'une objection, dit-il, mais elle ma paraît décisive. Le gouvernement 
révolutionnaire, loin d 'être l'application 1'igoureusc de la doclcrine do la souverai
neté du peuple, en a été la violation. 11 est sorti de l'insmreètion contre l'Assemblée 
nationale; il a été une oligarchie populaire, une usurpation d'en bas, une dictature 
oppressive, décorée du nom de salut public. Son principe n'était, en 1'éalité, que le 
principe machiavélique de la raison d'Etat, mis au service des fureurs politiques» 
(Op. ci,., t. 2, p, 459). Soit! Seulement, avant la souveraineté populaire organisée, 
et même au dessus cl'elle, Rousseau a exalté la volonté générale impersonnelle; il 
en a déduit, car elle n'est pas autre chose en déflnitive, sous un autre nom, que la 
raison d'État, la négation du dl'oit individuel et l'omnipotence impeccable du 
peuple; or, c'est de là que sont nées, sous l'action tantôt des visionnaires tantôt 
des habiles, toutes les idées anarchiques depuis un siècle. 
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pierre, le « Contrat social fait homme)), ëornme l'appelle 
Lanfrey 1 . Après l'illuminé, le sectaire. 

Regardez cette figure terne, aux _yeux de myope, 
aux lèvres serrées et froides, ce personnage étriqué et 
austère, à l'esprit éLroit, au langage dogmatique et 
vide ; c'est le dépositaire de la foi, le voyant. Il a lu 
dans le maître : cc Voulez-vous que la Volonté générale 
soit accomplie, faites que toutes les volontés particu
lières s'y rapportent, cl, comme la vériLé n'est que la 
conformité de la volonté particulière à la générale, 
faites régner la vérité; ..... qui refusera d'obéir doit y 
être contraint par le corps social ' >> . Il a lu dans J\ia
chiavcl l'oracle des républicains d'après le maître : 
« Quiconque veu L établir une république dans un pays 
où il y a des gentilshommes ne peut réussir sans les 
détruire, tous 3 >> . Enfin le maître lui a rappelé que Mon
tesquieu a dit : cc L'usage des peuples les plus libres 
qui aient jamais été sur la terre me fait croire qu'il y a 
des cas où il faut 111.ettrc pour un moment un voile sur 
la liberté, comme l'on cachait les statues des dieux• ))• 
Pe touL cela il s'est fait un idéal confus, qui l'obsède 
d'autant plus que les contours en sont plus incertains. 
Il porte en lui le secret de la Volonté générale; ses 
harangues commencent toutes par la vertu, continuent 
par le bonheur de l'humanité et finissent par l'ÊLre 
suprême ; l'idée fixe a pris corps : détruire les nobles, 
se défaire de ses ennemis, usurper s'il le faut le pouvoir 
suprême et établir la terreur afin de préparer la liberté 

'1. Op. cil., p. 340. 
2. Con/rat social, L. I, ch. 7. 
3 Discours sur Tite Live, I, 55. 
~- Esprit des Lois, L. XII ch, -Hl. 
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par l'égalité. Le but où il Lend lui voile les atrocités 
qu'il commet ; la guillotine est à ses yeux l'instrument 
de la purification nationale; il tuera jusqu'à ce qu'il 
ail exLerminé tous les dissidents, ou qu'il soit frappé 
à sou tour. C'est Torquemada ! Exemple effrayant des 
ravages que peut faire dans un esprit borné la fasci
nation d'une idée vague. Ou l'homme s'explique ainsi, 
ou il est inexplicable. 

105. Est-ce à dire que la Yolonté générale, entendue 
humainement, c'est-à-dire la volonté du plus grand 
nombre, n'ait pas sa place dans le problème du droit ? 
Non, assurément; cette place est large, mais elle est 
nettement circonscrite. 

L'opinion dominante doit légitimement pl'évaloir 
quand il s'agit de faire une loi, de choisir les combi
naisons les plus propres à faire régner le droit. L'art 
de la législation, en effet, se résout en des questions de 
tactique ; et dans les questions de tactique, nul ne pou
vant prétendre au monopole de la clairvoyance, le plus 
grand nombre, en cas de clésaccol'd, doit être considéré 
comme ayant raison. Mais, pour que la majorité puisse 
ainsi s'imposer, il faut deux conditions : il faut <l'abord 
qu'il s'agisse de problèmes où il est indispensable à 
l'ordre social que l'unilé règne, car sans cela la lo.i em
piéterait sans raison sur le domaine de la liuerté ; il 
faut, en outre, que la règle udoplée ne porte pas atteinte 
au droit individuel au delà de ce que uéccssile le res
pect du droit d'autrui, car lu mission de la loi est de 
veiller à ce que personne n'usurpe le droit de personne, 
et elle ne peut fail'e elle•mêmc, sans mentir à sa mission. 
ce qu'elle a charge d'empêcher. 
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Il y a donc quelque chose au-dessus de la Volonté 
générale, et ce quelque chose c'esL précisément le droit. 
L'opinion commune peut, quanL aux conséquences 
médiales qu'il cnLraîne, en êLre eu cas de doute 
l'interprète et le régulateur; mais il lui est supérieur. 
A Rousseau on ne peut que répondre avec Bossuet : 
<< Il n'y a pas de droit contre le droit lJ ; ou avec Mi
rabeau : « Une opinion, fùt-elle celle du plus grand 
nombre, n'a pas le droit de dorniner. C'est un mot 
tyrannique, qui doit être banni de notre législatiou ; 

• car, si _vous l'y mettez clans un cas, vous pourrez l'y 
mettre dans tous : vous aurez donc un culte dominant, 
une philosophie dominante, des systèmes dominanls. 
fii en ne doit dominer que la justice; il n'y a de domi
nant que le clroiL de chacun; tout le resLe y est soumis 'll, 

106. Eu dépit de ses apparences abstraites, de son 
al.J.ure didactique, le Conlral social ne fu L, en réaliLé, 
qu'une protestation conLre l'ancien régime, où il y a 
plus de rancune encore que de rêve. Connne tel on 
comprend l'effet qu'il dut produire à son apparition, 
quaLorze ans après l'Espritdes Lois. Comme sysLèmc de 
philo ·ophie politique, il y a longlemps qu'il aurait dû 
cesser d'ôLre pris au sérieux. Cependant, à plus d'un 
siècle <le distance, son influence est toujours vivante; 
sa do eLrine a pénéLt'é le xrxe siècle jusqu'aux moelles; 
cc llUÎ suhsisto de la foi qu'il i11spira jadis reste le péril 
le plus pressant des temps présents. 

Au génie français, réputé pour son bon sens et sa 
clarté, Rousseau, rongé par la mélanc~lie, a commu
niqué le mal des perpétuelles inquiétudes, et le goût de 

1, ~éGnce •lu 28 août 1780. 
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l'utopie agitée. Par sa Lhèse que l'homme né bon n'est de
venu mauvais que par la civilisation, et par sa doctrine 
du bonheur envisagé comme fin de la société, il a été le 
précurseur de Mably, de Morelly et de Babeuf, il est le 
père du socialisme moderne que hante incessamment le 
rêve de réformer la société, les· esprits et les mœurs 
par l'intervention législative. Enfin par ses abstrac
tions sur la Volonté générale et la souveraineté du peu
ple il reste le prophète de la démocratie remuante el 
autoritaire, le fléau du x1xe siècle, toujours prêle à 

s'imposer, et au besoin à se livrer à qui affecte d'é
pouser ses antipathies ou de servir ses rancunes. 

Au nom des principes comme au nom de l'expé
rience, des traditions de l'esprit national comme de 
l'avenir des idées libérales, le Contrat -social ne peut 
être jugé que sévèrement; à peine la sincérité de Fcffort 
vers un idéal de j ustiee, et l'incomparable beauté lit
téraire de l' œuvre peuvent-elles faire pardonner à 
Rousseau son erreur, tant elle a été funeste en ses 
conséquences. 

§ 8, - L'Ecole utilitaire. 

107. A en croire ses représentants à l'époque actuelle, 
la doctrine utilitaire serait vieille comme le monde. 
Elle aurait été celle des sages de tous les temps ; elle 
pourrait se réclamer des plus illustres noms; c'est elle, 
dit Stuart Mill, que Socrate affirmait « contre la mo• 
rale populaire des sophistes t ». 

N'y a-t-il pas là une illusion de l'esprit de système ? 
Sans doute l'homme a perçu de tout temps les notions 

1. L'Utilitarisme, traù. Le Mouuier, p. 2. 
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d'uLiliLé cl d'intérêt, comme il a eu celles plus immé
diates de plaisir et de douleur ; et il leur a fait une 
place parmi les préoccupations légilimes. Socrate, dàns 
le Protagoras, reconnaît que le plaisir est un bien cL 
la douleur un mal puisque la nature porLc l'homme à 
chercher le bonheur, qu'il faut tenir pour bon et beau 
ce qui est utile, et qu'agir conformément à la droite 
raison, c'est agir d'une façon uLile 1 ; il dit même dans 
le Gorgias que i la justice l'emporte sur les autres 
vertus, c'est qu'elle est la plus belle, et que si elle est 
la plus belle,« c'est parce que e1le procure les plus grands 
plaisirs et la plus grande uLilité, ou l'un et l'autre 2 l>. 

Sans rechercher si, par les paroles mises en sa bouche, 
le plus sage des hommes exprime sa propre pensée, 
ou bien, usant du procédé qur" lui est familier, s'il dé
gage seulement et met par là mieux en relief celle de 
l 'interlocuteur afin de la combattre par elle-même, 
il est certain qu'il fait une place en morale à l'idée 
d'utilité. Cicéron la fait plus large dans le domaine du 
droit; l'utilité lui apparaît comme le but constant et 
la fin de toutes les lois : « O,nnes leges ad commodum 
rei publicœ re/erre opportel 3 >> . Un auteur ancien, Do
sithée, ni plus ni moins qL1'un économiste de nos jours, 
constate déjà la concordance du bien et du juste avec 
l 'utile : << Quod bonum el juslwn est omnium utilitati 
conrenit 4 l>. 

Il est donc certain qu'une part a été faite de tout 
temps à l'utilité dans les conceptions de la morale 

L. P1"lu11, Lrad. Cousin, t. 3, p. 57, G3, '107. 
2. 1 bid,•m, p. 2ï!J. 
3. De i,wcnti.cne, I. 
4. Fragrn., ~ l. Girard, Tex/es de Droit romain, p. HL 

10 
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et du droit. Mais ce serait se méprendre singulièrement, 
en logique comme en fait, que de voir dans ces passages, 
dont on pourrait rapprocher maints autres semblables, 
l'énoncé d'un système; ils ne contiennent qu'un aper
çu, une notion relaLive, un;i première vue. 

108. L'utilité, en efi'eL, qu'on se tienne au sens usuel 
du mot, ou qu'on analyse l'idée qu'il exprime, ne sau
rait être considérée comme un principe ou un but ; 
elle n'est qu'une relation, que l'expression d'une con· 
cordance . Etre utile, c'est servir à quelque chose, c'est 
être apte à une fin déterminée. L'utilité n'est donc pas 
un attribut propre, mais une relation de conformité : 
c'est le pouvoir, en quelque manière que ce soiL, de 
con Lribuer à un rés ulLa t ; elle n'est pas une réalité 
existant par elle-même, une fin : elle suppose quelque 
but préétabli au regard duquel on l'apprécie, ou quel
que fin supérieure à laquelle on la mesure. En d'autres 
termes, elle n'est pas fe bien en soi ; elle ne consiste 
que dans une relation et une concordance avec une 
conception première du bien. Si Socrate marque l'uti
lité de la justice, c'est en ce sens qu'elle contribue 
au plus grand bien, qui est la vertu, et qu'elle répond 
au but de la vie, qui est le bonheur atteint par la rai
son. Quand Cicéron dit que l'intérêt est l'objet et le 
but des lois humaines, il n'entend nullement qu'il ~oit 

- le principe d'où elles découlent. Lorsque Dosithée note 
la concordance du juste avec l'utile, il ne fait que cons
tater l'harmonie universelle des choses, peut-être même 
n 'énonce-L-il qu'un conseil de morale pratiqLte; comme 
i\Iontaigne dira : << Quand, pour sa droiture, je ne Slll· 

vrais le droit chemin, je le devrais pour avoir trouvé, 
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par expeneuce, qu'au bout du compte, c'est commu• 
nément le plus heureux I ll. Hien de mieux. Mais l'utilité 1 

qu'il peut y avoir à suivre le droit chemin n'est pas 
ce qui fait que le chemin est droit; et il est également 
certain que le vrai et le bien sont indépendants de 
l 'utilité qu'il y a à s'en inspirer. 

109. Il en est de même de l'intérêt : il n'est égale
ment qu'une notion relative. En soi, qu'il s'agisse de 
l' intérêt individuel ou de l'intérêt collectif, c'est ce 
qui importe, cc qui convient; subjectivement, par rap· 
port à l'homme ou à l'État, c'est un sentiment : le 
sentiment de cc qui importe ou convient. Mais qu'est-ce 
qui importe et convient ? Le mot ne suffit pas à éclai
rer l'idée. Lorsque Montaigne et Larochefoucauld, l'un 
avec ironie, l'autre avec amertume, disent que l'inLé· 
r êt est le mobile habiLuel des actions, qu'est-ce que 
l'intérêt, sinon l<:: sentimenL plus ou moins vague, ins
tinctif plutôt que raisonné, de ce qui importe ? Ce 
n'est pas le biei1 ni le juste, dans leur pensée, c'est 
plutôt le contraire; cc n'est pas ce qui convient réel
lement et en vérité, c'est l'égoïsme éclairé ou aveugle. 
Comment serait-ce un principe, c'est-à-dire une idée 
absolue, si la notion peut varier à l'infini selon les per
sonnes ou les circonstances ? 

Pascal marque ce-ci d'un trait singulièrement ori• 
ginal et expressif. Il reconnaît à l'intérêt une part 
d'influence dans les jugements ; c'est le fond du fameux 
argument a pari, sorte de calcul de profits et pertes, 
au moyen duquel il démontre l'existence de Dieu par 
l'inLérêt qu'a l'homme à y croire. IJ admet que l'homme 

1. Essais, III, 1. 
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est né pour le bonheur, sauf à le discerner bien, et qu'il 
le poursuit légitimement, sauf à le bien comprendre. 
cc La _volonté, dit-il, ne fait jamais la moindre démarche 
que vers cet objet. C'est le motif de toutes les actions 
de Lous les hommei:i, jusqu'à ceux qui vont se pendre 1 ». 

Voilà bien l'intérêt, sentiment instinctif, individuel 
plutôt que général, éclairé quelquefois, trompeur sou
vent, faux à l'occasion, de ce qui convient, mais non 
ce qui convient en vérité. Montesquieu n'entend pas 
autre chose quand il dit que cc l'intérêt est le plus 
grand monarque de la terre 2 >>. En résulte-t-il qu'il 
faille voir en lui un principe, une idée première, le 
but rationnel de tout effort individuel ou collecùf ? 
En aucune façon. L'intérêt, de même que l'utiliLé, 
n'est qu'une idée de relation; c'est l'expression d'un 
désir, qui suppose un bien entrevu et cherché et qui 
ne vaut que par lui. On peut admettre que le plaisir 
est un. bien, reconnaître la concordance habituelle du 
j"4.ste eL de l'utile, recommander la pratique du bien 
comme le moyen le plus sûr d'arriver au bonheur, 
sans proclamer l'identilé de la moralité avec l'intérêt, 
du juste avec l'utile, à plus forte raison sans conchire, 
ce qui est l'axiome de !'Utilitarisme, que le bien et le 
juste ne sont pas autre chose que l'utile. Tout cela 
-est d'évidence; autrement il faudrait dire qu' Aris
tippe fut le disciple fidèle de Socrate, ou qne Pascal 
est le précurseur de Bentham. 

110. Quand donc on érige l'utilité ou l'intérêt en 
principe, en critérium de moralité ou de justice, on 
s'arrête à une -notion insuffisamment analysée et qui 

1. Pensées, VIII, 1. Édit. Ilal'Ct, p. 1W. 
2. Lettres persanes, 107. 
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n'éclaire rien. On oublie l'idée première et finale pour 
ne voir plus que l'idée médiate et seconde ; on est for
cément conduit, détournant les mots de leur signifi
cation d'usage et seule philosophique, à se faire de l'in
térêt et de l'utilité une conception tout empirique~ 
L'intérêt, individuel ou collectif, c'est le bien-être, non 
le bien mais exactement le bien-être : le profit, le 
plaisir sous ses formes diverses, ou plus exactement 
l'instinct qui les révèle ou les fait rechercher ; l'uti
lité, individuelle ou collective, c'est le pouvoir qu'ont 
les choses, les actes, les institutions, voire les opinions, 
de procurer des satisfactions ou des jouissances, d'épar
gner des privations, des incommodités ou des soufirances, 
de contribuer au bien-être, au perfectionnement phy
sique, intellectuel et moral de l'homme. 

Tel est, en efl'et, le sens que l'U Lilitarisme à son 
origine donna aux mots. Ce n'est pas dès lors à Socrate, 
quoi qu'en dise Stuart Mill, qu'il se rattache dans le 
passé, mais aux sophistes qui professaient la morale 
du plaisir ; ou mieux, car il a des origines plus rele
vées et plus illustres, il descend en droite ligne de 
l'École créée par le génie d'Épicure. L'utile, ou sou
verain bien, c'est le plaisir stable, comprenant les jouis
sances du cœur, de l'esprit et des sens. Il est la loi des 
particuliers, et par suite le principe de la morale : 
l'effort individuel doit tendre à l'obtenir ; il est la loi 
de l'État, et par suite le principe du droit : l'effort 
social doit tendre à l'assurer. Horace parle en disciple 
fidèle de la secte quand il dit que l'utilité est, ou peu 
s'en faut, la source de la justice : 

Atque utilitas propc mater est œqui 1. 

1. Satires t. 3. 10· 
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111. Jérémie Bentham est le chef de l'École dans 
les temps modernes. Il procède directement de Hobbes 
et d'Hclvétius ; ceux-ci ont posé les pl'érnisses en phi
losophes, il a, lui, en réformateur pratique, avec une 
liberté d'esprit el une logique qui vont jusqu'à l'au
dace, poursuivi les applications dans les di1Iérentes · 
branches du droit positif'. 

Les prén:lÎsses sont celles de l'École sensualiste. Le 
hien-êLre est la fin de l'homme; il esL et il doit être 
l'unique motif de toute délermination. Tout ce qui y 
aboutit ou le procure esL légitime; chacun pour soi
même, et l'État au nom de tous, doivent poursuivre 
la réalisation du plus grand bonheur par la satisfaction 
toujours plus large des tendances de la nature humaine. 

Bentham accepte cette formule. L'originalité n'est 
pas dans le principe de sa doctrine, quoiqu'il l'énonce 
avec une conviction naïve de sa nouveauté ; elle est 
dans les conséquences . qu'il en tire, e~ qu'il déduit 
sans aucun doute dans l'espriL, el, par suite, sans au
cune réserve dans l'application. De ce qui n'avait été 
chez ses prédécesseurs qu'un point de vue, il lui était 
réservé de faire un système. La nature, dit-il, << a pla
cé l'homme sous l'empire du plaisir et de la douleur ... ; 
le principe d'utilité subordonne tout à ces deux mo
biles 9 ,,. Ce principe constitue le fondement de la rnoralç:, 
qui n'est qu'une régularisation raffinée de l'égoïsme : 
les actes n'ont pas de qualité par eux-mêmes, mais 
seulement par leurs suites, « la vertu n'est un bien 
qu'à cause des plaisirs qui en dérivent, le vice n'est 

1. Sur les rapports de l'ULililarisme avec Ilobbes et Heh·étius, V . .Jouffroy, 
Cours de droit nallirel, t. 1, p. 371 et s. 

2. Priwipes de législation, ch. 1. Édit. Dumont, t. 1, p. 3. 
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un mal qu'à- cause des peines qui eu sont la suite L » ; 
il constitue le fondement du droit, qui n'est que l'ac
cord obligé des convoitises : « le droit ne présente que 
des idées de plaisir, d'abondance, de sûreté•>>. L'idée 
d'utilité contient donc tout; elle est l'unique base 
d'appréciation des actes, des institutions et des opi
nions, la seule autorité pouvant résoudre les problè
mes humains : << Un raisol')-nement en morale ou en 
législation qui ne peut se traduire par ces mots sim
ples, plaisir et peine, est un raisonnement obscm et 
sophistique, dont on ne peut rien tirer :i n. 

Pour donner au mot utilité une signification plus 
précise, pour dégager de l'idée d'utile tout co qu'elle 
contient, Bentham dresse le << catalogue >> des plaisirs 
et des peines; il décrit les procédés à employer pour 
<< évaluer >> les actions sous le rapport des avantages 
et des inconvénients, des biens et des maux qui en 
résultent, afin qu'on puisse voir de quel côté penche 
la balance . La législation munie de ces << instruments >> 
devient, comme la morale, « une afîaire d'arithmé
tique•>>; le juste et l'injuste, comme le bien et le mal , 
se déterminent par addition et soustraction, par un 
calcul de profits et pertes. 

112. Quel pouvait être, et quel a été le résultat de 
la doctrine au poin~ de vue moral ? Je n'ai pas à le 
chercher ici. A coup sûr, ce n'est pas contribuer à éle
ver l'homme que de lui donner pour guide une formule 
qui, fût-ce contre la pensée du maître, peut abriter 

1. Principes de législation, ch. 1. Edit. DumonL, t.1, p. 4. 
2. Principes du Code civil, 1 r, partie, ch_ 9. Edit. cit., t, l, p.181. 
a. Principes de législation, ch. 6. Edit.cit., t. 1, p. 41. 
4. Id., ch. 7. Edit. cit., t.1, p. 50. 
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tous les sentiments bas des clis~iples, sincères ou non. 
Carly!, le censeur de son siècle ainsi qu'on l'a nommé, 
n'est pas tendre pour son compatriote; voici comme 
il le juge, quoique Anglais : << L'utilité benthamiste, 
la vertu par profit et perte, r édnisant ce monde de 
Dieu à une morne et hrute machine à vapeur, l'infinie 
et céleste âme de l'homme à une sorte de balance à 
foin pour y peser foin et chardons, plaisirs et peines ; 
si vous me demandez qui, de Mahomet ou d'eux, donne 
1-a plus misérable et la plus fausse vue de l'homme et 
de ses destinées dans cet univers, je répondrai : ce n'est 
pas Mahomet 1 i>. 

Appliqué au problème du droit, !'Utilitarisme n'est 
qu'une des formes du droit social ; il sacrifie l'individu 
à l'intérêt collectif, comme Rôussea u à la Volonté gé• 
nérale. Le résultat est logique et par là même il est 
forcé. Soumis à la loi de l'utilité, et exposé en la su• 
bissant à être le jouet des instincts qui le sollicitent, 
l'homme peut se faire l'illusion qu'il reste libre; car, 
si l'intérêt seul détermine et doit déterminer ses opi
nions et ses actes, il le comprend en définitive à sa 
guise et le recherche à son gré : trahit sua quemque 
yoluptas. Mais on ne peut faire de l'intérêt le principe 
du droit qu'en l'abstrayant des diversités individuelles, 
qu'en dégageant des intérêts particuliers un intérêt 
collectif qui devient la fin de la société civile, le but 
de l'État, 1e mobile de toute détermination des actes 
de souveraineté. Que devient alors le droit de l'indi• 
vidu ? Il disparaît forcément. L'intérêt général en est 
le régulateur suprême; l'État, qui est l'organe de cet 

1. Les Héros, trad. lzoulct·Loubatières, p. 120. 
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inlérêl, a charge cl pouvoir de subordonner cc qu'on 
nomme improprement alors lc droit aux convenances 
du plus grand nomlJrc. 

JJ3. C'est la conclusion de Uohbcs, le tenant de 
l'ab olutismc royal : « Cc que l'homme cherche clans 
la société civile, dit-il, c'est son intér~L: la mesure des 
droits ùe chacun est don" dans l'utilité générale 1 ». 

C'est le point de départ de 13entham, quoique, à l'in
verse de IJ ohhcs, il écrive en faveur du gouvernement 
populaire ; l'idée de droits inhérents à la natur hu
maine et appartenant à l'individu comme tel, esl, 
d'aprè lui, une conception ophistique et anarchique. 

Il est à cet ég:1rd affirmatif ju qu'à la brutalité. « Le 
droit proprement dit est la création de la loi proprc
men t dite ..... Quand on allègue que la loi ne peut aller 
contre le droit, on emploie le mol droit dans un sens 
supérieur à la loi, on reconnaît un droit qui allaque 
la loi, qui la renverse et l'annule. Dans cc sens anti
légal, le mot droit esl le plus grand ennemi de la rai
son, et le plus terrible destructeur des gouvernements'». 
"y a-t-il donc aucun droit quelconque existant indé

pendamment des conventions humaines ? Non : << Je 
puis rester debout ou m'asseoir, entrer ou sortir, manger 
ou ne pas manger, etc. ; la loi ne prononce rien sur cela. 
Cependant le droit que j'exerce à cet• égard, je le tiens 
de la loi parce que c'est elle qui érige en délit toute 
violence par laquelle on voudrait m'empêcher de faire 
ce qui me plaît 3 ». Qu'on lise, si on veut voir jusqu'où 

1. De cive, c. X. 
2. Principes de législation. Edit. cit., t. 2, p. 128 et s. 
3. ld., t. 3, p. 195. 
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Bentham pousse la logique en ce sens, l'étude curieuse 
qu'il fait des questions de l'esclavage, de la lilwrté de 
conscience, de la propriété· fonci,~re; il admet évrn
tuellement, au nom de l'utilité collective, de<; solnLions 
allant jusqu'à la méconnais::;ance complète des droits 
les plus élémentaires. Pas de droits, pas d'obligations, 
pas de propriété en dehors de la loi ; l'innocence elle
même n'existe que parce que la loi le venL bien el ne 
la frappe pas 1• 

En vérité, Bossuet. élaiL plus libérnl ! FanL-il aprùs 
cela s'ét onncr des di•dains rt des sarcasmes dont le 
grand prêtre de l'ULilitarismc accable MonLrsquicu, la 
Déclaration des - droits de l'homme cL toute l'Écolr. 
libérale française ? 

114. L'utiliLé dans Bentham aboutit donc au même 
résultat crue la Volonté générale dans le Contrat social : 
:i lu négation du droit. incliviùucl. _\_ princ, d'aillenr~, 
si les formules difîèrenL; car si, d'après Rousseau, la 
Volonté générale est infaillible, c'est qn' <, elle esL tou· 
jours droite et tend Loujours à l'utilité publique • ». 
En réalité, les deux notions n'en font qu'une; ce sont 
deux entités, deux abstractions, d'autant plus dange
reuses l'une cl l'autre qu'elles sont plus flottantes, 
qu'elles peuvent abriter toutes les coneepLions indi
viduelles, et auto'riser toutes les visées de domination 
du sens propre. Si l'on cherche les diO'érences entre 
elles, elles se réduisent à ceci : l'utilité de Bentham, 
c'est la Volonté générale telle que la comprend non 
plus un philo ophe idéaliste eL chimérique, mais le 

1. Princip,,s du Codi, civil, 1'' p.,ch. 8 ; 2• p.,rh 2. Edit. cil., L l, p.177 cl 378. 
2. Contrat social, L. II, ch. 3. 
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peuple le plus pratique de la terre, c'est la Volonté 
générale appropriée au caractère posilif du génie anglais. 

Aussi, l'époque qui allait déifier Rousseau ne pou
vait manquer d'acclamer l'Utilitarisme. Le 26 _août 
1792, sur la proposition de Guadet, la Législative, sur 
le point de faire place à la Convention, conféra à Ben
tham le titre de citoyen français : << Considérant que 
les hommes 'qui par leurs écrits et par leur courage 
ont servi la cause de la liberté et pl'éparé l'a:ITran• 
chisscment <les peuples ne pcuYent être regardés comme 
éLrangcrs pal' une nation que ses lumières et son cou
rage ont rendue libre .... ,>. En vérité l'histoire a de sin
gulières ironies ! 

115. Les brillants disciples de Bentham, -Stuart Mill, 
Grote, Sumner l\faine, Herbert Spencer, ont depuis 
épuré et, cuuobli la doctrine <lu maître. Celui-ci U\,ait 
fait consister l'utilité dans la quantité et la somme 
du plaisir; ils ont introduit dans l'évaluation un élé
ment nouveau : la qualité, la dignité et la moralité 
du plaisir. A l'idée étroite et vulgaire de l'intérêt per
sonnel considéré comme unique facteur de l'intérêt 
commun, ils ont substitué la notion supérieure du bien 
public, d'un ordre idéal qui serait comme l'harmonie 
finale des intérêts de l'humanité. L'utilité, dit Stuart 
:Mill, est toujours << la seule solution suprême de toute 
question morale et législative » ; mais, ajoute-t-il im
médiatement, « ce doit êlre l'utilité dans le sens le plus 
élevé du mot, l'utilité fondée sur Lous les intérêts per
manents de l'homme comme être progressif 1 ». 

Et alors les idées tle justice et de droit, formellement 

1. La Liberté, lt'a<l. Dupont\\ Lit, p. rn. lomp. L'Utilita,'Î<111e, p.11. 
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niées par Bentham, reparaissent. Rien de plus curieux 
à cet égard, étant données les origines du système, que 
le chapitre de l' Utilitarisme où Mill analyse et discute 
si finement les rapports de -Ja justice avec l'utilité 1 ; 

rien de plus conforme aux pures traditions libérales 
que la distinction qu'il développe entre les devoirs 
d'obligation parfaite, qui sont des cas de justice et 
rentrent par suite dans le domaine de la loi parce qu'ils 
correspondent à un droit chez autrui, et les devoirs 
d'obligation irnparfaiLe, qui sont des cas de vertu et 
appartiennent par suite au domaine de la morale parce 
qu'ils ne correspondent à aucun droit d'autrui ' · N'est
ce pas reconnaître et avouer le droit individuel ? Her
bert Spencer va plus loin encore ; contre Bentham et 
ses disciples trop fidèles, il soutient que l'individu a 
« des droits naturels » contre la communauté, que la 
propriété est antérieure à la loi et indépendante d'elle, 
et il appelle la thèse contraire « la grande supers Lition 
politique » de ses compa trio Les ' . 

La transformation est profonde. Elle explique com
ment les chefs de la nouYelle Ecole utilitaire sont au
jourd'hui, en Angleterre, les représcnLanLs du libé
ralisme le plus avancé. Nul, mieux que Stuart Mill, 
n'a montré comment la vérité se dégage du libre jeu 
des intelligences, l'utilité comrnu.ne du libre jeu des in
térêts, la volonté générale toujours perfectible du libre 
jeu des volontés particulières, comment en conséquence 
la contrainte sociale doit être réduite au strict néces-

1. Ch. Y, trnù. cil., p. 83. 
2. L'Uti.litarisme, trad. cit., p. 101. 
3. L'individu contre l'Etat, tmd. GcrscLcl, p. 130 el s. 
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saire, à son minimum ; il dit, dans un de ses meilleurs 
livres : « Le seul objet qui autorise les hommes, indi
viduellement ou collectivement, à troubler la liberté 
d'action d'aucun de leurs semblables, est la protection 
de soi-même ; la seule raison légitime que puisse avoir 
une communauté pour user de force contre un de ses 
membres, est de l'empêcher de nuire aux autres ..... ; la 
seule partie de la conduite de l'individu pour laquelle 
il soit justiciable de la société est ce qui concerne les 
autres ; pour ce qui n'intéresse que lui, son indépen· 
dance est de droit absolu 1 ». Herbert Spencer est non 
moins explicite ; ayant reconnu l'existence de droits 
naturels, il en conclut « que la subordination de la 
minorité à la majorité est légitime tant qu'elle n'im
plique d'autres restrictions à la propriété et à la liberté 
d'un chacun que cellei nécessaires pour la meilleure pro
tection de cette liberté et de cette propriété ; et en même 
temps qu'une telle subordination n'est pas légitime au 
delà : en effet, elle impliquerait une atteinte aux droits 
de l'individu plus forte qu'il n'est nécessaire pour les 
protéger, ce qui entraîne une violation du principe vital 
qu'il s'agit de défendre i ». 

116. Ainsi présenté, l'idéal utilitaire placé dans l'idée 
d'intérêt ressemble tellement à l'idéal de justice repo
sant sur l'idée de liberté que les deux systèmes se con
fondent. Les conclusions de Stuart Mill et d'Herbert 
Spencer reproduisent, on le voit, jusqu'aux formules 
de la Déclaration des droits de l'homme. 

Néanmoins, l'Utilitarisme reste attaché, on peut 

1. La Liberté, trad. cit., p.17. 
2. L'individu contre l'Etat, trad. cit., p. 153. 

11 
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dire rivé ù on principe originel. .\lèmc quand il se rap
proche du libéralisme par les résultat , il continue à 
en différer profondément par l'cspri t ; vie1111e l'occasion, 
les divergences entre eux, quant aux tendance , repa
raissent profonde . En effet, les publicistes anglais, cL 
c'est en cela qu'ils re lent Beulhamisle , regardent 
Lous la liberté non connue un principe ou un but, mais 
seulement comme un mo) 11 cL un in trumenl. S'il 
la préconisent et lui font une large place, ce n'esL pas 
pour elle-même, c'est seulement parce qu'ils la consi
dèrenl connue utile, comme occupant un rang éle, é 
clans la hiérarchie des intérêts; d'où la conséquence 
qu'elle est, théoriquement rumme ru fait, subordonnée 
aux considérations contingentes d'utilité. On c t alors 
bien loin du principe de la Déclaration des droits. La 
<li ll'é·rcncc eu Lr·e les deux sys I èrncs ressort eu pleine 
clarté de la définition si cul'ieu ' e cl si caractéristique 
11ue Stuart ;\lill tlonne <lu <lr•oit in<li, idu ·l. Il ne voil 
en lui qu'un pouvoir que la société est intéressée à ac
cm<lcr; cl, après l'a,·oir ainsi défini, il ajoute : 1c ·si ou 
1t1c demande pourquoi la société doit me le garantir, 
je n'ai pus <le meilleure raison que celle de l'utilité gé
uér·alc 1 ». Le vieil c ·prit utilitaire, celui Lle Dentham, 
rcparaîl là tout entier cl a,·ec loules ses exigences; 
ear . 'il esl aùmis que l • droit n'rsl qu'une concession 
i11tércssée <le la société, qul'lle • garanties l'individu 
aunt-L-il conlre l'Élal? Q1t'advieu<lra-L-il le jour où 
il serait admis par le ounrai11, organe de l'intérêt 
gî:néral, que la suppre:ssio11 d'un choit, fùL-il le plus 
él'•mcntairc, est utile à cet intérêt à ce que le e1r-

1. L ' Ctd1l<11 is1111 , t1ad. cit..p. 111. 



L•l~C OLE UTILITAIHE 183 

con tances font considérer à un moment donné comme 
étant cet intérêt? Bentham n'éprouvait. aucun embar
ras à ces questions, lui qui considère l'idée de droit 
comme une conception anarchique. Stuart Mill n'en 
éprouve guère da,·antagc : « La justice est un nom dé
signant certaines nécessités morales qui, considérées 
dans leur ensemble, occupent nn rang plus éle, é dans 
l' échelle de l'utilité sociale, et sont d'une obligation 
supérieure à celle des autres nécessités mor·alc . Ce
pcnJant, dans des cas particuliers, les autl'es devoirs 
sociaux peuYcnl devenir si importants qu'ils doivent 
passer UYant toutes les maximes générales de la morale 1>J. 

'est-cc pas dire, en définitive, que la justice doit 
1 

céder quand l'intérêt parle ? L'Angleterre est comme 
imprégnée de cetlc maxime depuis Bentham. Ses phi
losophes l'enseignent; ses hommes d'État l'appliquent 
sans scrupule dans la vie publit1ue; les particuliers 
la mclle11t imperturbablement en pratique claus la lutte 
pour la vie privée. Quelle lumière sur le caractère et 
la politique du pays! ·cul ou à peu près, Herbert 
Spencer prntestc contre<< la granclc superstition »; mais 
plus il. proteste, plus il accu c les di siclences et fait 
schisme, car par là, il abandonne la Lhéorie utililairc, 
qui est l'arche sainte'. Il l'abandonne, sinon ab. olument, 
au moins, dit-il, c< telle <pt'elle csL généralement reçue» 
et parce que, « Lcllc qu'elle est générnlemcnt reçue, 
ell e n'esL pa vraie». L'aveu esL certes précieux à relc• 
n ir . << Les doctrines couranLes des utilitaires, continue-

l. L'Utilitaris111e, trad. cil., p. 132. 
~- De f.tiL llcrl.JctL Spcucc-r u't•st ulililairc qu,, 1,arcc <JtW luuL bon A11glais doiL 

l'être; il est, en réalité, Je représentant Je plus illustre aujourd'hui d'une doctr1nc 
t rè; di!Cérenle, de la tociologic. \'. plu,; loin, n'• 133 et s, 
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t-il, comme la pratique courante des hommes poli• 
tiques, témojgnent d'une conscience insuffisante des 
rapports naturels de causalité .... Ni les bons ni le~ mau
vais résulLats ne peuvent être accidentels ; ils sont les 
conséquences nécessaires de la nature des choses, des 
faits fondamentaux; et c'est l'afiaire de la science de 
déduire des lois de la vie et <les conditions de l' exis
tence, quelles espèces d'acles tendent à la production 
du bonheur, et que1les à la production du malheur ..• 
Aussi l'utilité, non pas évaluée empiriquement mais 
déterminée rationnellement, ·prescrit de maintenir les 
droits individuels, et, par conséquent, interdit tout ce 
qui peut être conLraire 'i1. 

A cc point d'évolution dans la doctrine on n'est plus 
utilitaire que de nom, par instinct anglais en quelque 
sorte ; on est rationaliste, ou bien près de le devenir, 
on est au moins à mille lieues de Bentham. Les cc consé
quences nécessaires de la nature des choses », les cc lois 
naturelles de la nature humaine J>, les<< droits indivi
duels >i .. : n'est-ce pas Montesquieu qui parle ? 

117. Jouffroy, dans son Cours de droit naturel, se re• 
fuse à compter Bentham au nombre des philosophes; 
il le renvoie aux << légistes ' >i. Les légistes à leur tour, 
puisque légistes il y a, estiment qu'on le place à tort 
parmi les théoriciens du droit naturel, et qu'on doit 
le ranger parmi les économistes. C'est, en effet, dans 
l'économie politique, que l'idée d'uLilité trouve son vé• 
ritable rôle, et sa sphère légiLime d'influence. 

Les sciences morales ont toutes un but commun, 

1. L'individu conlre l'Etat, trad. cit., p.154., 156 et 158. 
~- T. 1, p. 376. 
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qui est de dégager les lois de la nature humaine et, 
par elles, les vrais intérêts de la société. Mais chacune 
d'elles s'occupe d'un ordre particulier de phénomènes, 
el elles doivent rester distinctes malgré leurs affinités 
sous peine de perdre, avec leur individualité, leur 
vertu propre ; c'est de l'action combinée de vérités 
qu'elles fournissent séparément que peul sortir une 
bonne organisation de la discipline sociale. Or l'éco
~omie politique a un objet particulier : les be oins de 
l'homme el les meilleurs moyens de leur donner satis
faction. Si elle est la ·cience favorite du xxxc siècle, 
c'est parce que le grand souci des temp modernes 
est le sort des faibles el des malheureux, et que le pro
blème à résoudre, sous le nom de question sociale, est 
de rendre les conditions de la ,ie plus îaciles et plus 
équitables . Comme le bien-être de chacun ne peul venir 
que du développement graduel du bien-êlrc général, 
l'étude devait tout naturellement se porter sur les 
conditions les plus favorables au progrès de l'activité 
humaine. La science nouvelle est ainsi née des besoins 
du temps ; elle domine toutes le questions qui le pré
occupent, il n'est pas un problème législatif qui ne 
revête aujourd'hui une phy ionomie économique, parce 
qu'une bonne législation est l'auxiliaire le plus puis
sant du développement de la richesse. Qu'il s'agisse 
des attributions de l'État, de l'organisation de la pro
priété, de la réglementation des contrats, et même sou
vent de la condition des personnes, il y a à e deman
per si les institutions sont favorables ou nuisibles soit 
à la production, soit à l'équitable répartition des pro
duits, soit à leur emplo~ avantageux. Il résulte de là 
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que les lois économiques ont marqué un but vers lequel 
la loi doit être inclinée, qui oriente l'œuvre lrgi lative 
avec 11nc préci ion plu neLle qu'autrefois, cl, par Yoie 
de consé<1nencc, qu'elles ont dégagé un aspecl nouveau 
sous lequel le droit doit être envisagé '· 

118. Est-ce à dire que le droit se confonde :n-ec 
l'économie politique, ou en dépende ? La question est 
posée, eL elle se discute. Platon, au nom de la vertu 
considérée comme fin de l'État, voulait jadis que le 
gouvernement fùt confié aux philosophes ; les écono
mistes le réclament de nos jours au nom de l'utilité, 
comme leur appartenant, et même, selon qnelques
uns, comme leur appartenant exclnsivcmenl. Si bien 
que le droit a aujourd'hui à défendre son indépen· 
dance contre l'économie politique, de même qu'il a 
eu à la conquérir au xrne siècle sur la théologie'. 
M. Courcelle-Seneuil, par exemple, émet le vœu de la 
con titution d'une cc Cour suprème », composée d'éco
nomistes, ayant charge et pouvoir de faire respecter les 
principes cc par les faise11rs de lois » s. V œu inconsidéré, 

1. Gn pul,licistc ingénieux et fin, 111. Boutmy, dans un rapport qui a eu quelque 
retentissement, a nié l'utilité réciproque <.le l'économie politiiruc ot <lu droit comme 
objets d'étude. « Avec le droit, dit-il, l'économie politique n'a que des rapports 
restreints, spéci,tux, ,\ peu pl'ès stériles pour elle-même, eL peu !i·conds pour l'autre 
groupe Jo sciences ... En échange du peu qu'elle apporte au droit civil, l'économie 
politicp10 n'a rien ou presque• rien à en rcceYoir » (Journal L'Université, n° ùu 25 
septembre 1889). En ce qui concerne le dl'OiL, une longue expériènce de l'enscigne
m•nt puhlie et de la manière dont il esL donné me permet d'affirmer que c'est là 
une appréciation de tous points inexacte. L'introduction de l'économie politique 
dans les Facultés de droit a cu,uu contrairc,lcs plus lwureux e!Tets: elle a éforgi les 
horizons; en moins <le vingt aus, l'esprit économique, pnr J'influence du contact, a 
pénétré tons les enseignements cl éclairé la critique. Qui pourl'CÙl <.lire les aspects 
nouveaux, les aperçus auparavant négligés qui, sous cette f~conde inOucnce, 
ont enrichi et vidfié toutes les parties de l'enseignement juridique ? 

2. V ou· plus haut, p. '2t, et 81. 
3. Pré{'aration à l'étude du droit, p. 21,G. - On lit dans le Dictionnaire d'économie 
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où se marquent au plus haut point les tendances d'un 
esprit ab oln et exrl11sif ! Il y a t011t un côté de la vie 
qui échappe aux éconornistes : le côlé p. ychologiquc. 
Ils n'ont pas à rechercher les motifs de détermina 
Lion de· actions humaines; l'intérêl, Yoilà cc dont ils 
s'occupcn l , les moyens de l'assurer, voilà leur hui. IJa
hitués à considérer les choses sous cel. aspccl, ils sont 
naturellement enclins à n'en plus connaître d'autre; 
el, par suite, constitués rn « Cour suprême >> srlon le 
vœu de M. Courcellc-Scneuil, ne risqueraient-i ls pa,; 
d'oublier que l'ordre ne résulle pas sculemrnt du rlé
veloppcmenl de la richesse cl de l'harmçrnie des inlt!· 
rêts, mais aussi cln rc. pccl des droits eL du rapport 
normal des libertés, ce qui implique la subordination 
nécessaire de l'activité humaine à la notion du juste? 

Ton, ce n'est pas cxclusiYement par des considérations 
d'intérêt que se décident les questions qui louchent ù 
ce qu'il y a de plus fondamental; el, dès lors, l'écono
mie politique n'est pas seule maîtresse du monde. Ce 
n'est pas elle qui a dégagé la notion du droit individuel, 
pr1ncipc cl fondement du droil naturel ; ce n'est pas 

po,ilique de Guillaumin, qui peul être regardé comme 1,• monument tir l'orthodoxie 
éronomiquc; • Bentham a monll'é la seule roule par laquelle les sciences morales 
et politiques pourront s'uyancer sî,remen l, N si l,•s nations <le l'Europe pnrvienncn t 
un jour à porter la lumière dans le chaos de kurs légi,lat ions, à les modifier dans 
le sens de lcu1·s vrais intérfts, ce ne s,•ia pas en suivant un autre principe que lo 
sien. Nous savons que cc principe a élé méconnu C'l décri1\ rn France, par une école 
de prétendus philosophrs qui ont réussi jusqu'ici,·, faire a,•rrpter les néhulosités de 
l eur esprit comme les conditions néccssai,·es de 1'6lévalion des sentiments ; mais 
uous ne pensons pas que la partie instruite de noire population sc,it, pcmlant long· 
temps encore, dupe de re charlatanisme; le principe de l'utilité, tel qu'il a été ex
posé par Bentham et ses <lisciplrs éclairi•s, rst désormais inattaquable pour toutes 
les intelligences lucides cl qui ticnn<·ul il comprendre les doctrines qu'elles ad· 
mettent». V 0 fü·ntham, t. f, p.158. L'nutrw· dc rct article plein de tact, de mesure 
e l de goi1t, comme on voit, n'a pas signé. 
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elle qui a poursuivi, à travers les âges, l'étude des con· 
ditions sous lesquelles, d'après la formule de Kant, la 
liberté de chacun est compa tiblc avec celle de Lous ; 
elle ignore celte patrie supérieure, faite d'idées, de en· 
timents et de traditions, qui s'incarne dan le droit pu• 
blic des peuples ; enfin si elle constate les bienfaits de 
la liberté humaine, elle ne dit pas à quelles conditions 
cette liberté, qui elle aussi a es lois qu'on ne mécon· 
naît pas impunément, est pos iblc. Vainement on aura 
démontré que l'utile coïncide presque toujours avec le 
juste, toujours si l'on veut. II y a là une concordance 
certaine, et assurément très frappante ; mais de ce que 
l'économie politique a fortifié la morale en constatant 
l'uti lité des grands principes que pose celle-ci, il ne faut 
pas conclure qu'elle absorbe la morale; et de ce qu'elle 
a confirmé le droit naturel en démontrant que ses pro· 
pres doctrines sont le plus souvent conformes aux pré
ceptes du juste, il ne faut pas conclure davantage que 
le droit naturel n'est plus qu'une vieillerie démodée. 
L'utile, le bien el le juste confinent, mais il· ne se con
fondent pas. L'utile n'éveille par lui-même aucune idée 
philosophique; si l'art de la législation, la tactique lé
gislative sont ses tributaires, les principes et le but où 
il faut tendre sont au delà : l'intérêt ne peut ni ne doit 
chercher sa satisfaction que dans les limites du droit. 

A ceux qui nient ce qu'ils appellent ironiquement le 
concept de la philosophie du droit, qui n'admettent pas 
d'autres problèmes que ceux qui s'agitent dans le do
maine de l'utile, on a dit souvent : prenez garde. Pre
nez garde, en ne voyant clans la liberté individuelle, 
dans la propriété, dans la liberté du travail, des échan-
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ges et de l'association que des questions d'utilité, de 
livrer ces droits à la volonté du législateur, si enclin, 
surtout dans les démocraties, à se faire juge souverain 
de l'utilité sociale ; prenez garde de préparer vous
mêmes la ruine de vos propres doctrines! L'événement 
n'a que trop justifié ces craintes. La crise que traverse 
aujourd'hui l'économie politique, les défaites infligées 
au nom d'intérêts passagers ou simplement apparents 
à des prévisions que l'on croyait définitivement assu
rées, ne proùvent-elles pas le péril qu'il y a à mettre 
l'utile au-dessus du vrai ? 

~ 4. -- L'École historique. 

119. La race germanique, on l'a observé maintes 
fois, est mystique et fataliste. Elle a au plus haut 
point le sentiment et comme le besoin d'une puissance 
qui dirige la volonté, ou mieux qui s'impose à elle et 
l'entraîne. C'est pourquoi, en philosophie, elle incline 
et revient toujours au panLhéisme ; de là vient aussi 
qu'elle a, en pofüique, le culte de la force: elle se soumet 
dans la vie civile à la Herrschaft, mot qui veut dire à 
la fois autorilé et domination, de même qu'elle s'efface 
et parre que sa tendance innée est de s'effacer dans la 
spéculation devant l'idée d'une évolution indépendante 
de l'homme. La nature suit d'elle-même et toute seule 
son cours, sans qu'il soiL nécessaire de l'aider, sans qu'il 
soit possible de l'arrêter ; la substance se développe 
suivant les lois qui dérivent de son essence : c'est là, 
sous des formes diverses, le fond de la métaphysique 
<l'outre-Rhin. C'est en même temps la source des doc
trines juridiques et politiques ; l'ordre, à tous égards, 

11. 
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est regardé comme consistant dans la confo1·mité avec 
l'évolution des choses. 

Kant, dès lors, en exaltant dans l'homme le senti
ment de sa personnalité et de ses droits, s'il était d'ac
cord avec la philosophie française du xvme siècle, 
méconn aissai L les tendances es sen Li elles du génie de 
son pays .. D'autant plus que jusqu'à lui l'Allemagne 
était restée étrangère au mouvement qui, en Angle
terre el en France, avec Looke et Montesquieu, ava-it 
dégagé et rendu irrésistible l'idée de liberté civile et po
litique. Leibnilz, au xvne siècle, dans son vaste sys
tème d'harmonie universelle, avait identifié le juste 
avec le bien, érigé en principe du droit l'ordre moral 
établi par Dieu, et ramené le rôle de la loi au perfec
tionnement de l'homme et de la société d'après l'ordre 
divin; c'est, comme méthode, le pur platonisme'· vVolff, 
au xv111e siècle, poursuivant les applications de la doc
trine de Leibnitz clans l'ordre civil et politique, n'était 
pas allé au delà de la conception d'un despotisme 
intelligent et éclairé, compris à la façon de Frédéric II ; 
ce fut le pur absolutisme •. Apparaissant à un esprit 
public ainsi prépaTé, le système de Kant sur l'auto
nomie de la volonté, sur l'homme. considéré comme fin 
en soi, loin de répondre à la pensée allemande lui était 
absolument opposé; il ne pouvait être qu'une échap
pée I)J.omentanée dans l'idéalisme. Le grand philoso
phe disparu, la philosophie allemande se retourna en 
quelque sorte ; elle revint brusquement au naturalisme, 

1. Sur Leibnitz et sa doctrine, V. Paul Janet ,op. cil., t. 2, p. 239. 
2. Sur Wolff et Son influence sur le développement de l'esprit public en Alle

magne, V. Lévy-Bruhl• L'Allemagne depuis Leibnitz, p. 57 et s., 82 et s. 
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poussant plus ou moins loin l'idée mais y restant m
vinciblement attachée, pour aboutir finalement au 
fatalisme. 

120. C'est de la réaction contre Kant et son système 
qu'est sortie l'École historique. Elle a été au com
mencement du siècle, au moment où la fortune des 
armes venait d'abandonner la France, l'expres~ion de 
l'affranchissement et du réveil de l'esprit germanique, 
d'une protestation nationale contre l'idée étrangère qui 
avait trouvé un écho dans la doctrine du philosophe 
de Kœnigsberg. Un débat sur une question spécial~ 
et d'intérêt passager la fit éclore : la question de la codi
fication. Thibaut, préoccupé des besoins de la pratique 
plus que de spéculation1 avait publié en 1816 son livre 
sur la nécessité d'un Code civil général pour l'Allemagne, 
à l'instar des codes français; Savigny, au nom des cou
tumes nationales et de la spontanéité de leur dévelop
pement historique, répondit par son écrit célèbre: De la 

POCation de notre sièclè pour la législation et la juris

prudence : c'est le manifeste de !'École. Thibaut répliqua. 
Pour développer et défendre ses idées, Savigny fonda, 
avec Eicchorn et Gœschen, la Zeitschrift für geschicht

liche RechtPissenschaft; c'est alors que l'École s'appela 
vraiment l'École historique 1. 

Son principe est l'idée panthéiste appliquée au droit. 
Les institutions et les lois ne sont pas une création ré
fléchie et libre de la volonté humaine, mais le pro-

1. Le taLieau complet de la polémique sur la codification, tracé par Sa,;gny 
lui-même, figure clans le 3• volume de son Jot1rnal hi.storique. Sur les origines de 
l'Ecole hi ·torique, v, Lerminier, Introduction à l'hiMoire d" Droi', p. 263 ; -
Ahr1'ns, Cours de Droit naturel, 7" édit., t, 1, p. 5J et s. 
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duit du temps et dès lors un don du passé ; elles nais
sent des tendances instinctives du caractère national 
et se développent sous l'action de forces latentes, 
comme la langue et les mœurs ; on ne les crée pas, 
elles poussent. C'est pourquoi la coutume est la forme 
la plus parfaite du droit, la seule rationnelle parce 
qu'elle est seule spontanée ; elle est le droit se satis
faisant de lui-même, l'idée vivante, toujours et in
définiment progressive. L'intervention du législateur, 
au contraire, sous forme de codification, constitue une 
oppression, car elle compromet inévitablement l'évo-
1 ution naturelle ; de plus elle crée pour la science un 
état d'inertie qui entrave le progrès, puisqu'elle ré
duit l'investiga Lion à ne plus franchir les limites des 
textes. « Les Codes, en effet, dit ailleurs Savigny, fixent 
la législation en l'état où elle se trouve au moment où 
on la codifie ; ils l'immobilisent et la privent des amé
liorations successives et nécessaires qu'amène naturel
lement le progrès des temps et de la science 1 >>. Par 
conséquent, plus restreinte est l'action législative, plus 
large celle laissée à la coutume, mieux le progrès est 
respecté et assuré, puisque << la substance se développe 
suivant les lois qui dérivent de son essence » ; l'énergie 
de l'esprit public se mesure précisément, dans chaque 
pays, à l'action laissée à la coutume et à la puissance 
qu'elle exerce. 

Ce n'est pas seulement la loi, côté extérieur, local 
et passager du droit, qui résulte de la tradition et du 
temps, c'esl aussi le principe d'où les lois découlent, 

1. Système de Droit romain, trad. Guénoux, 1. 1, p. 45. 
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autrement dit le principe même du droit. A l'inverse 
de Kant, qui le cherche et le trouve clans l'homme, 
l'École historique le conçoit d'une façon tout objec
tive, comme quelque chose qui est réel, vivant, indépen
dant de toute volonté soit individuelle, soit collective ; 
elle le met, en dehors et au-des us des phénomènes, 
dans l'action qui préside à leur développement, en 
dehors et au-dessus de l'homme dan la conscience 
nationale telle que la tradition la réfléchit : c'est une 
force latente qui se manifeste et se développe par la 
puissance accumulée des générations, c'est « le produit 
interne et réglé de l'histoire » dira Ihering cinquante 
ans plus tard 1 • 

121. Que les éléments de cc débat sont loin aujour
d'hui, qu'ils paraissent vieillis et vains à un demi
siècle de distance ! Un à un, avec le temps, tous se 
sont évanouis. De la grande querelle il n'est rien resté ; 
l' École historique, si brillante à ses débuts, si savante 
toujours, si féconde en belles œuvres d'érudition, ne 
devait avoir, au moins sous sa forme première, qu'un 
éclat sans lendemain. 

On peut dire que la question de la codification est 
résolue; elle l'a été, même en Allemagne, contre Sa
vigny •. D'une part, il est avéré que sagement comprise, 
c'est-à-dire exemple de la dangereuse ambition de vou
loir tout prévoir et tout régler, limitée à formuler les 
maximes générales d'où découlent les applications, 
telle en un mol qu'elle s'est produite dans les temps 

1. L'Esprit du Droit romain, trad . cit., t . 1, p. 26. 
2. V. AJ,rens, Encyrwpédie juridique, trad. Chauffard, t. 2, p. 459 ;-Bluntschli, 

La poWiq11e, trad. de Riedmatten, p. 295. 
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modernes, la codification est un bienfait; les règles 
arrêtées et écrites écartent l'arbitraire, elles permet
tent aux intérêts de se mouvoir avec plus de sécu
rité, elles répondent à un besoin :incontestable des 
peuples libres : la fixilé et la publicité des droits. D'au
tre part, il est reconnu que, loin d'entraver la science, 
elle lui prépare au contraire les meilleures conditions. 
L'œuvre juridique, en effet, ne s'achève jamais, ou 
plutôt elle re'commence toujours; aucune loi n'en arrê
tera le développement. Il est inhérent à la destinée 
humaine que tout soit pour elle :mouvement, vicissi
tude et partage. Chaque jour le progrès des idées, les 
besoins de la pratique, les suggestions de l'intérêt in
dividuel font naître des aspects imprévus, des com
binaisons inconnues la veille, d'où se dégagent des 
théories nouvelles ; de sorte que, quand les résultats 
acquis ont été formulés, l' œuvre de cons lruction recom
mence aussitôt pour les parties nouvelles que l'évo
lution des choses commande d'élever. Et ainsi la co
dification, qui fixe en un langage clair, simple et bref 
les idées donl l'équité et l'utilité sont acquises, lais
sant à la controverse libre les questions encore dis
cutées, loin de tuer la science, comme l'appréhendait 
Savigny, prépare au contraire les conditions les plus 
favorables à son développement efi assurant à la fois 
dans une juslc mesure la stabilité et les progrès. 

122. Sous un autre rapport, l'école de Savigny a eu 
une influence plus ilirecte et plus durable. Mieux que 
jusque-là elle a fait ressortir, dans toute sa valeur, 
l 'importance de l'élément historique dans l'art de la 
législation ; et, par là , elle a opéré une réaction s~lutaire 
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contre l'abus de l'esprit philosophique, contre la ten
dance si commune à la fin du xvn1e siècle à croir~ que 
l'on peut transformer et refaire à son gré les sociétés 
sans te1ùr compte de la loi de continuité. Mais, la part 
faite aux incidcnLs et aux travers de l'époque, il n'y 
a rien là qui appartienne en pro,pre à Savigny et à ses 
disciples. Qui donc, si ce n'est parmi les ignorants, a 
jamais mis en cloute que les antécédents et les tradi
tions d'un peuple influent sur les institutions qui lui 
conviennent et sur leur développement ? Qui donc, si 
ce n'est parmi les infatués ou les utopistes, n'a stigma• 
tisé la sottise qu'il y a à dénigrer le passé dont on est 
issu ? 

L'Esprit des Lois n'est qu'une longue démonslra
tion des idées dont l'École historique a fait ses princi
pes : cc Les lois, dit Montesquieu, doivent êlre telle
ment propres au peuple pour lequel elles sont faites, 
que c'est un très grand hasard si celles d'nne nation 
peuvent convenir à une autre. Il faut qu'elles se rap
portent à la nature et au principe du gouvernement ... 
Elles doivent être relatives au physique du pays, au 
climat glacé, brûlant ou tempéré, à la qualité du ter
rain, à sa situation, à sa grandeur, au genre de vie 
des peuples, laboureurs, chasseurs ou pasteurs ; elles 
doivent se rapporter au degré de liberté que la consti
tution peut souffrir, à la religion des habitants, à leurs 
inclinations, à leurs richesses, à leur nombre, à leur 
commerce, à leurs rnœurs, à leurs manières. Enfin, elles 
ont des rapports entre elles, elles en ont avec leur ori
gine, avec l'objet du législateur, avec l'ordre des choses 
sur lesquelles elles sont établies. C'est dans toutes ces 
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vues qu'il faut les considérer. C'est ce que j'entre
prends de faire dans cet ouvrage. J'examinerai tous ces 
rapports : ils forment dans l'ensemble cc que l'on ap
pelle l' Esprit des Lois 1 >> . Portalis, dans le discours 
préliminaire sur le Code civil, n'était que l'écho de ces 
idées quand il disait, longtemps avant Savigny : << Les 
codes des peuples se font avec le temps, à proprement 
parler on ne les fait pas • ». 

123. La seule donnée qui soit vraiment propre à !'É
cole historique et caractéristique de son système, c'est 
la façon dont elle a conçu, moins l'art de la législation, 
que le principe philosophique du droit. Or, sous ce rap
port, l'insuccès de la doctrine a été complet et son 
discrédit immédiat. Quelle est, en effet, cette loi pres· 
sentie et annoncée, qui préside au développement des 
phénomènes, et que réfléchit la conscience nationale, 
qui trace à l'homme la voie ou il marche et où il doit 
marcher ? Elle n'a pas dit son secret; et nul ne l'a sur· 
pris. De sorte que l' École se trouve avoir édifié dans 
le vide ; son point de départ la vouait à l'impuissance. 
Qu'on ne lui demande pas quels sont ses principes 
sur les grandes questions agitées depuis des siècles : 
son système est précisément de n'en pas avoir, et de 
laisser faire le temps ; qu'on ne lui demande pas 
davantage si l'homme est libre, et s'il a des droits 
naturels : l'individu pris isolément est si peu de chose 
devant l'ordre général qui seul importe véritablement, 
au regard de l'État, 

1
gardien ou agent de cet ordre ; 

qu'on ne lui demande pas enfin quelle est l'idée direc-

1 L. 1, ch. 3. 
2. Fenet, Recueil des lrav1111x préparafoÎl'es du Code cù,il, t. 1_ p. 476. 
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trice qui oriente le législateur : les regards tournés 
vers le passé, elle n'a rien à dire à l'homme que tour
mente l'obsession du but où il doit tendre. CependanL, \ 
s'il est une vérité que proclament à la fois l'expérience 
eL la psychologie, c'est qu'il faut à l'h~mme un idéal, 
quelque loin qu'il le place, et dût-il ne l'atteindre 
jamais. Il lui en faut un pour se guider, c'est mani
feste ; il lui en faut un seulement pour vivre, car 
vivre, c'est vouloir et agir. Lui refuser · toute action 
sur sa destinée, faire de lui le jouet d'une loi d' évo
lution qu'il ignore parce qu'elle dépasse son entende
ment, c'est lui ôter ce qui fait toute sa force : le senti
ment de sa responsabilité; c'est lui enlever la souree 
de toute joie : l'effort et le plaisir de se sentir vivre 
qu'il procure; c'est enfin méconnaître la loi la plus 
impérieuse de sa nature, car, en dépit des influences 
qui entravent et gênent ses efforts, il sent en lui un 
foyer de vie active, une incessante aspiration vers le 
mieux et le besoin comme la volonté de l'atteindre. 

Aussi, dès avant 1820, quelques années à peine 
après la querelle de la codification, l'École historique 
attaquée de toute part disparaissait, ou du moins elle 
se transformait. Hegel et ses disciples, Gans surtout, 
lui reprochent son indifférence philosophique ; ils l'ac
cusent de ne voir dans le droit qu'un enchaînement de 
faits et de coutumes, de le confondre avec la loi, d'en 
bannir tout principe comme toute aspiration, enfin de 
ne tenir aucun compte de la liberté humaine et de dé
truire par là la volonté, source de tout progrès 1• Le 

1. Sur Gans et son inllucnce dans la réaction contre l'école de Savigny, voir Lel'
minier, op. cit., p. 31,..1 et s. 
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jugement porté dès cette époque est resté sans appel ; 
la doclrine de Savigny et de ses disciples, des roman• 
tiques comme les appelle Hluntschli, est condamnée 
depuis par la sctence allemande. Voici comme la juge 
lhering : cc Fausse e11 théorie, dit-il, mais sans danger, 
elle contient comme maxime politique une des héré
sies les plus redoutables que l'on puisse concevoir, 
car clans un domaine où l'homn:1e doit agir, agir avec 
lu pleine et claire conscience dir buL, et avec l'applica
tion de toutes ses forces, elle le leurre en I ui faisant 
croire que les choses s'arrangent d'elles-mêmes, qu'il 
n'a rien de mieux à faire que de se croiser les bras et 
d'attendre plein de con fiance cc que met au jour, peu 
à peu, la prétendue sonrce primordiale du droit : la 
conscience nationale 1 ». 

124. La philosophie hégélienne, il est vrai, est, elle 
aussi, essentiellement historique. Toutefois elle se sé• 
pare de Savigny et de son école sous deux rapports. 
D'abord, au lieu d'être locale et de chercher le principe 
du droit dans les instincts du caractère national, elle 
s'universalise en quelque sorte et cherche ce principe 
dans le développement 11éccssaire de !'Esprit du monde ; 
en outre, à la genèse inconsciente du temps elle oppose 
le droit formel de l'humanité au devenir, à la coutume 
se développant d'elle-même sous l'influence de l'ins
tinct naLional elle substitue le vif sentiment de l'effort 
vers l'accomplissement d'une destinée finale. En d'autres 
termes, la philosophie du droit se confond et s'identifie 
avec la philosophie de l'histoire '. 

1. La lutte pour I.e droit, trad. cit., p 11. 
2. Sur Hegel et son influence dans le développement de l'esprit public en Alle· 

1 

' 
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Le droit, dégagé de ses formes passagères, autre
ment dit distingué de la loi, c'est l'Esprit unive_rsel 
qui va se développant à travers le temps. Il a sa for
mule dans l'histoire du monde, qui n'est que celle de 
l'Esprit absoln prenant de plus en plus conscience de 
lui-même; il se réalise dans l'État, ou plutôt dans les 
États successifs qui sont comme les pierres qui mar
quent les étapes <le la route. Chaque peuple incarne 
une idée qui forme son esprit parLiculier ; chaque esprit 
particulier marque un âge dans le développement de 
l'Esprit universel que les nations représentent ainsi 
à tour de rôle. Cel Espl'ÎL unive1'sel a été représenté 
successivement dans le passé par le monde oriental, 
par le monde grec el pnr le monde latin; il l'est pré
sentement par le monde germanique, celui où l'esprit 
devenu pleinement conscient de lui-même réalise la 
vérité absolue. Or, pendant qu'un peuple esl l'agent 
de l'évolution, les autres ne comptent plus ; de sorte 
que la fin assignée au genre humain, c'esl de s'absor
ber clans l'hégémonie allemande. Le droit du monde 
nouveau et de l'avenir, c'est le germanisme. 

Les augures sont sérieux, paraît-il ; à l'inverse de 
ceux de Rome, au dire du vieux Caton, ils se regar
dent sans rire. Cantu cite, sans indication de source, 
ce passage singulièrement ft;appant de Hegel : cc Le 
monde se développe en quatre époques ; la dernière, 
la plus grande, sera l'époque allemande. Alors un seul 
peuple représentera l' Esprit ; comblé d'honneurs et de 
prospérité, il dominera sur les autres nations par l'ir-

magne, cons. Lerminier, op. cit., p. 283, 363; RoberL Flint, La philoso1)hie de l'his
toire en Allemagne, tl·ad. Carrau. 
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résistible puis ance de l'intelligence ; en face de lui, les 
autres peuple ne conserveront plus aucun droit 1 »· 
Toute la philosophie historique <le Hegel est dans ces 
lignes. Le métaphysicien débute, c'est sa méthode, par 
des abstractions qui ont pour lui la réalité, sans se 
préoccuper de dire ce qui les fournil ou les autorise ; 
puis il poursuit ses déductions comme dans un rêve 
où tout s'enchaînerait logiquement ; il abouti L finale
ment à une sorte de cosmologie qui repose sur l'hypo
thèse de la prépondérance finale et préde tinée de la 
race germamque. 

Il resterait bien à dire quelle idée représente ce qua
trième âge du monde, expression dernière el défini
tive du droit. :Mais le système, précisément parce qu'il 
est cosmologique, n'a pas à le faire connaîlre ; du moins 
il ne le révèle qu'en termes apocalyptiques. L'avenir 
déchirera les voiles, parce que les <lestin s'accom
pliront ; fata fJolentem ducunt, nolentem trahunt. 

125. Que devient le droit individuel clans celle mé
taphysique de visionnaire ? Il n'y a plus place pour 
lui ; il disparaît. L'École historique, dans sa première 
phase, l'avait négligé, n'y voyant qu'un phénomène 
comme un autre, qu'un fait ; elle le nie formellement 
clans la seconde, et elle ne pouvait éviter de le nier. 
En effet, la fin de la nature, d'après Hegel, n'est 
pas l'homme mais l'Éternel devenir, force occulte el 
toute puissante; de même que les peuples n'existent 
que pour représenter un âge de l'humanité, une éYolu-

1. Histoire universelle, édit Didot, t. 20, p. 124. Cette citation pourrait bien 
n'être qu'un résumé de passages divers. Celui dont elle se rapproche le plus est 
dans J,;atw-re,-hl, p. 347. Comp. Phiwsophie de l'histoire, introd., p. 12 el 134, et 
4• pnrtie, p. t,15 et s.; Philosophie du droit, §§ 341 et 360. 
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tion de l' Esprit universel, de même les individus n' exis
tent et ne valent que comme instruments de l'œuvre 
assignée à l'État, aux États successifs. Or, comme l'ob
serve Ahrens clans sa pénétrante analyse de l'hégélia
nisme, « quelle liberté peut-il y avoir pour des êtres 
qui ne sont que les instruments de }'Esprit universel, 
qui ne sont pas de véritables personnalités, mais les 
phases du développement de l'absolu, les moments de 
la personnaliLé que Dieu acquiert au terme de l'évo
lution 1 ». Si, dans ces conditions, la liberté humaine 
ne disparaît pas, elle ne subsiste du moins que comme 
une apparence, puisqu'elle n'est réalisée que par la fa
talité en théorie, et, en fait, par l'État. C'est la con
clusion formelle de Hegel : « L'homme est sans doute 
fin en soi, et doit être respeclé comme tel ; mais l'homme 
individuellcmenL n'est à respecter comme tel que par 
l'individu et non quant à l'État, parce que l'État ou 
la nation est sa substance'>>. L'annihilation de l'in
dividu dans les fins de l'humanité, et, en fait, son ab
sorption nécessaire par l'État, agent de ces fins, ne 
sauraient êtl'e marquées en termes plus explicites ; dès 
que l'homme n'est qu'un instrument, le seul droit qu'il 
ait, et qui soit conforme à l'ordre consiste pour lui à 
se sentir maintenu et conduit dans la voie où s'accom
plit l'Éternel devenir. 

126. Le système devient d'une clarté parfaite. La 
théorie de l'État, chez Hegel, est le pendant de la 
théorie de la nature; le panthéisme philosophique a 
abouti au panthéisme poliLique. L'État, c'est la vo-

1. Op. cit., t.1, p. 73. 
2. Leco11s sur l'his~oire de la philosorhie, t. ~. p. 292. 
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lonLé de l'Esprit absolu, le cc terrestre divin >>; il existe 
en soi et par soi, non par l'effet de la volonté de l'homme;_ 
la raison divine se réalise en lui, el il doit être pour 
cela cc vénéré comme u11 Dieu >> ; le prince le person• 
nifie, et son autorité, elle aussi, a une existence propre 
et indépendante ; l'individu n'a de valeur el de droit 
qu'en lui et par lui. Le germanisme, dès lors, âge qua
trième et définitif du monde, c'est l'absolutisme de 
l'État, qui est la« substance>> de l'homme, c'est la foi 

' en la force comme moyen de réalisation de l'Éternel 
devenir; le droit enfin, autrement dit, l'Esprit devenu 
pleinement conscient de lui-même, sorte d'absolu mys
tique, c'est la force elle-même. La doctrine, conclut 
Ahrens, cc est le prélude de la maxime que la force prime 
le droit, professée particulièrement dans l'État d'où 
la philosophie de Hegel se propagea en Allemagne 1 ». 

Sauf l'appareil dialeclique, si on ne considère que 
le résultat final, l'hégélianisme se rencontre avec le 
Contrat social. Le rapprochement n'est ni forcé, ni arti· 
ficiel ; Hegel le fait lui-même, il _ratlache expressément 
sa doctrine à celle de Rousseau'. La volouté de !'Esprit 
universel remplace la Volonté générale, voilà tout ; les 
corollaires sonL les mêmes, les deux systèmes aboutissent 
à la conception d'un État dont les droits eL les obliga
tions n'ont clc limites que sa puissance. Conceplion 
<< toute païenne >l, dit très j ustcrneut Ahrens. De même, 
en e.ITet, que dans l'antiquité, ajouLe-L-il, « l'État se 
trouve avoir un pouvoir absolu ; il absorbe tout, il a le 
droit de toul régler, la moralité, les arts, la religion, les 

1. Op. cil., t . l, p. 74. 
2 Philosophie du droil, p. 314. 
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sciences; les individus n'onl de droils qu'en lui et que 
par lui L l> . Hegel ne recule devant aucune conséquence du 
principe; s'il admet la représcnlation du pays auprès du 
gouvernement, c'est sous une reslriction formelle : à 
condition, ce qui écarte toute possibilité de conflit, 
que le gouvernement ait en tout el toujours le der
nier mot ' · 

127. L'idée du droit ainsi prése11léc échappe-t-ellc 
aux critiques adressées à la conception qu'en eut l'École 
historique à ses débuts ? Il est certain que non ; car 
l'Éternel devenir manifesté par les évolutions de !'Es
prit du monde n'est et ne peul être pour l'homme 
pris individuellement qu'une forme de la fatalité. La 
suprême habileté de Hegel et de ses disciples a é1é de 
faire d'un 1nvthe une force vivante, incessamment et 
perpétuelleme~t agissante, en l'associant à des visées 
de clominatio11 de race. C'est par là que l'hégélianisme 
e 'L devenu philosophie nationale. Deux causes expli-

·quent sa prodigieuse puissance d'expansion. La doctrine 
renferruait en elle un élément qui la prédestinait 
à être populaire; comment n'aurait-elle pas séduit 
l'imagitiation d'un peuple jeune par la perspeclive 
du rôle d'élection annoncé à la race gerni.anique ? Et 
puis elle a eu la fortu11 e · de Lrouver de suite toute 
une phalange de di sc·i plcs parmi les jurisconsultes et 
parnii les hommes d'État; les premiers ont fait entrer 
l'idée daus le couranL <le la vie réelle eL journalière 
èn la dégageant de formules inaccessibles à la foule, 

~. 1. Op. cit., t. 1, p·. 71, 1 75. . . . 
2. Sur la théorie hégé lienne de l 'Etat, cons. LéYy-Bruhl, op. cil., 3• partie , 

ch,p. 3, 
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les autres l'ont exploitée pour concentrer et exalter 
la nation allemande. Hegel n'a-t-il pas dit que la guerre 
est le facteur nécessaire de l'évolution, l'instrument 
du progrès, la force moralisante, le procédé divin ? 

lhering a décrit avec une merveilleuse énergie la 
disposition inhérente au droit, compris à ]a façon 
allemande, d'où résulte pour chaque homme, pour 
chaque génération, po1,1r chaque peuple l'o1ligation de 
le manifester en toute circonstance et de combattre 
quand même pour le faire triompher. « Le droit, dit-il, 
n'est pas une pure théorie, mais une force vive. La 
paix est le but qu'il poursuit, la lutte est le moyen 
de l'atteindre ..... Son essence est l'action ..... , la lutte : 
lutte des peuples, de l'État, des classes, des individus. 
Tous les droits du monde ont été acquis en luttant ; 
toutes les règles importantes du droit ont dû commen
cer par être arrachées à ceux qui s'y opposaient ; et 
tout droit, droit d'un peuple ou droit d'un particulier, 
suppose que l'on soit constamment prêt à le soutenir ... 
Le droit est un travail incessant, non seulement du 
pouv.oir public, mais du peuple tout entier ; la vie 
entière ... , considérée dans son ensemble, nous repré-
sente le même spectacle de la lutte et du travail sans 1 
trêve de toute une nation, que nous ofîre l'activité des l 
peuples dans le domaine de la production économique 
et intellectuelle. Chaque particulier, obligé de soutenir 
son droit, prend part à ce travail national, et apporte son 
obole à la réalisation de l'idée du droit sur la terre 1 ». 

Ainsi le combat pour le droit est un devoir : devoir 
des particuliers envers la société, devoir de chaque 

'l. La lutte pour le droit, Lrad. cit., p. 1 et 2. 
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ciLoyen envers l'État, devoir des peuples envers l'hu
manité. Qu'on se rappelle ·que le germanisme, ou qua
trième tige du monde, réalise le droit définiLif, et que, 
quand un peuple représente l'Espril, les autres sont sans 
droit devant lui, on aura l'explication de l'Allemagne 
contemporaine; el.le esl le droit, à elle par suiLe la 
touLe puissance. Avec ses philosophes, elle a caressé 
des visées de supériorité de race et de domination 
universelle au nom de l'l!Lernel devenir; avec ses po· 
litiques, l'infaLuaLion spéculative s'est transformée en 
une fièvre d'action qui l'a poussée à la conquêLc du 
monde ; pui , un jour, la fortune a couronné les am
bitions nées de la métaphysique. Élevé à l'école de 
Hegel, l' espri L allemand évolue dans le germanisme 
compris à la façon des Hohenzollern ; il exulte au
jourd'hui dans son rêve qu'il croit accompli. 

128. ~ais il n'est pas de rêve qui ne ,,se • dissipe. La 
trompeuse apparence d'une victoire définiLive n'esL que 
le signal de la dissolution. PendanL que l'infatuation 
se consomme dans les masses po1:iulaires de l'autre 
côté du Rhin, }'École historique, qui a formé l'esprit 
allemand modyrne, se désagrège dans les classes qui 
pensent; elle va disparaître. Ici, par une transforma
tion nouvelle, elle abouLit au fatalisme pur, et par lui 
nu désenchantement u_niversel; là, par la concepLion 
des Organismes « idéels >i, elle se rencontre avec la 
Sociologie, et va se confondre avec elle. 

C'était à prévoir. La cosmologie de Hegel ne pouvait 
suffire longtemps ù la philosophie; cc qu'elle a d'hy
polhéLÙJUC et <l'artificiel devail apparaîLre tôt ou tard. 
Le jour où, à la suiLe de Schopenhauer, l'Allemagne 

12 
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s'est prise à nier la possibiliLé d'une phi~osophie de 
l'histoire 1, le mirage s'est évanoui, et le système s'est 
effondré. L'esprit allemand, ébloui pendant un temps 
par les perspectives du quatrième âge, s'est trouvé 
tout à coup en présence du vide ; et le vide l'attire 
par une fascination irrésis Lible. Au panthéisme idéal 
et optimiste succède un panLhéisme désenchanté, sinon 
désespéré. Les uns, pour sauver la volonté trop long· 
temps sacrifiée à l'Esprit absolu el, pour cela, sur le 
point de s'évanouir, lui assignent l'étrange mission de 
chercher une entente scientifique pour arriver à la dé
livrance de l'être, au << suicide cosmique » comme l'ap
pelle Caro 2 ; les autres, estimant dès que l'homme ne 
peut rien qu'il vaut mieux pour lui ne rien faire, sinon 
détruire la volonté puisqu'elle n'est que déception, et 
avec elle les tourments qu'elle donne, s'abandonnent 
à un détermiiùsmc sysLématiquc et attendent, le néant 
dans une sorte de nouveau Bouddhisme. Le clétermi
n.isme, c'est le nom que la philosophie contemporaine 
donne à la fatalité. Qu'il ne soit plus question des 
énergies intellectuelles ou morales ; l'homme, il ne sait 
plus comment, va il ne sait plus où. Quand l'idole 
est brisée, les mys Liques ne croient ·plus à rien. Ahrens 
qui certes connaissait l'Allemagne et l'esprit qui s'y 
propage ne cachait pas, il y a longLemps déjà, ses ap
préhensions el les plus sombres pronostics sur l'avenir n. 

Défendus contre de Lelles défaillances par leurs ha-

1. V. RoLert Flint, La philnsophie de l'histoire en Allemagne, p. 392, 
2. Le pessimismo att XIX• sièclo, 2• édil., p. 251. 
3. Voir spécialement la note ajoutée dans la 7• édit-ion (le son Cours de droit na· 

turel, t, 1, p; 76, 
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bitudcs d'esprit, par le sens cl le souci de la réalité, 
les politiques et les juri consulLes n'ont pas moin dû, 
dans la crise que traverse la philosophie, chercher un 
nouveau point d'appui. Par une sorte d'accord spontané 
et général, ils e sont jetés ou plutôt réfugiés dans 
la conception d'une nouvelle en Lité : dans l'idée d' orga • 
nismes dont l'homme serait l'agent. Si sa personnaliLé 
disparaît absorbée dans la leur, si ses droits se réduisen V 

à n'être plus que de devoirs que lui impose sa fonc
tion d'organe d'un organisme, il a au moins à en suivre 
les manifestations, à en protéger le développement ; 
et c'est une tâche, quoique subordonnée, retrouvée pour 
son activité. La comparaison de la société à un orga· 
nisme Psi hien anciPnnc, cor ellr rsl déjà dans Platon; 
cc qui n'a été longtemps qu'une figure de langage 
est pris maintenant au pied de la lettre, et devient 
une réalité. 

129. Krause paraît avoir été le premier à enseigner 
la réalité des organismes« idéels »; il la rattache à tout 
un S) slème, partie théologique, partie philosophique, 
sur la destinée individuelle cl sociale de l'honnnc '. Blunt· 
schli faü honneur de la découverte à l'gcole histo· 
rique •. Peu importe les origines ; ce qui est certain 
c'est que la donnée est devenue fondamentale dans 
l'École allemande transformée. L'Esprit universel ou 
absolu, pur concept dans l'idéalisme hi torique de 
Hegel, s'incarne dans l'idée d'un être corporati f, vi
vant d'une vie propre, agissant et se développant sous 

1. Sur Krausc cl les origines allcmundcs de l'idée d'organisme, V. Ahrens, Cours 
cl" droit naturel, 1. 1, p. 25, G9, 78 et s. Sur la conception, dans sa généralité, cons. 
de \' areillrs-Sommières, Les ,,ritl!'i[IC-î /ondamen/J.111 c du droit, p. 169 el s, 

2. Théorie générale del' Etat, trad. Ricdmallen, 2• édit., p. 59. 
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l'action de loi inhérentes à sa nature, ayant un corps 
et des organes, doué de conscience, de volonté et d'ini
tiative. 

Pour les uns, c'est le DroiL qui est 11n organisme; Ihe
ring le définit : << L'organi me objectif de la liberté hu
maine 1 ». Pour Bluntschli, le grand théoricien du droit 
publie allemand eonlemporain, c'est l'État; il voit en 
lui << une personne organique ... , une personne humaine ... , 
la per onne organisée de la nation ... , l'humanité corpo
relle et visible'>>. Pour Schœffie et les sociologistes qui 
se rattachent plus direcLemen là l'école d' Auguste Comte 
et d'Herbert Spencer, c'est la société, sociétés particu
lières el société humaine; le << corps social» naît, vil, se 
développe, agit et meurt à l'instar des autres êtres or
ganisés 3• Quoi qu'on personnifie en lui, }'Organisme est 
une réalité vivante, existant en soi el pour soi, une 
personnalité di Lincle des individus et par suite indé
pendante d'eux, ayant un moi, une âme selon quel
ques-un . Ihering en décrit l'anatomie et la physio
logie, ou, dit-il, la slruclure et les fonctions'. Bluntschli 
a retrouvé son acte de nai sance ; il affirme qu'il est 
du sexe masculin, el qu'il a atteint l'âge de << virilité 
consciente », autrement diL de majorité, en 1740 5. 
D'après SchœIIle, il a, comme tous les organismes, 
une structure : l'individu en est la « cellule », la famille 
et la cil é en sont les « ganglions nerveux », l'État en 
est le « centre cérébro-spinal », en langue vulgaire le 

1. L'esprit du droit romain, trad. cit., t.1, p. 26. 
2. Théorie générale de l'Etat, p.18. 21. 
3. Bau .. und Leben des Socialen Kœrpers, passim. 
4. Op. cit., p. 27. 
5. Théorie générale del' Etat, p. 1~, 1,6. 
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cerveau ; comme eux aussi, il a un système d'organes : 
sysLème digestif, système circulo-respiraLoire, système 
nervo-moteur qui maintient la cohésion des parties et 
imprime la direction à l'ensemble. 

Hypothèses que tout cela, sinon hyperboles, dira
t-on ! Non; c'est de la métaphysique d'outre-Rhin. 
Rien n'arrête l'idée quand elle est devenue une ma
nière d'être de l'esprit. La prochaine édition de Schœfile 
contiendra, dit-on, des planches coloriées d'après na
ture ! C'est le cas de dire, comme Rousseau de la Vo
lonté générale : « Telle est la condition qui fait l'arti
fice et le jeu de la machine ... 1 )), L'idéalisme objectif, 
de même que la foi ou l'esprit de chimère, conçoit, 
voit et peut tout. 

130. Au surplus, Esprit universel ou Organisme so
cial et humain, les mots diffèrent plus que l'idée. Sous 
des vocables divers, c'est toujours la conception d'une 
puissance indépendante de l'homme et qui s'impose à 
lui ; en dépit des précautions de langage, même des 
protestations, c'est toujours l'idée panthéiste : l'indi
vidu n'est qu'un instrument au service d'une force qui 
le domine. A tout prendre, l'homme conserve · peut
être plus de personnalité en présence de }'Esprit uni
versel, puisque c'est au moins lui qui le conçoit, qu'en 
présence de !'Organisme social regardé comme ayant 
sa vie propre, et dont il ne peut dès lors qu'observer 
passivement le phénomène. Tout système qui place le 
droit dans une conception objective, au lieu de le cher
cher dans l'homme lui-même, aboutit inévitablement 
à nier la liberté et le droit. Dans la donnée de la nou-

1. Plus haut, p.156. 
1 2 
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velle école spécialement, comment l'individu seraiL-il 
libre s'il n'est que le rouage d'un organisme régi par 
des lois inhérentes à sa nature ? Où trouverait-il le 
fondement d'un droit lui appartenant s'il n'est que 
l'organe d'un organisme, la cellule du corps social ? 

Il n'y a pas de réserves, si habiles qu'elles soient, qui 
puissent prévaloir contre la loi logique. Ce qu'elle a 
d'irrésistible apparaît manifeste dans Ihering. Quoi
que si sévère pour !'École historique, à raison des ten
dances à la faLaliLé qu'il y cons tale 1, le célèbre roma
niste n'aboutit à rien mo-Îns qu'à refuser à l'homme 
toute action sur le développement de !'Organisme ju
ridique, et à lui conLester tout droit, ou, ce qui revient 
au même, à ne pas lui en reconnaître d'autres que 
ceux qn'il tient de l'État; pour lni, comme µouT tous 
les sociologistes, la vie corporative, c'est-à-dire la Yie 
clans l'Organisme, prime la vie individuelle ou l'annihile . 

,, « Le clroiL, dit-il, est un organisme objectif de la li
berté humaine. Il n'est plus contesté qu'il n'est point, 
comme on se le figurait autrefois, une agrégaLion exLé
rienre de dispositions arbitraires, qui doit son origine 
à la · pensée du législaLeur; il est, comme le langage 
d'un peuple, le produit interne et réglé de l'histoire. 
Sans doute, l'intentjon et le calcul humains contribuent 
à le former; mais l'un et l'autre trouvent plutôt qu'ils 
ne créent, car la naissance et la formation des rapports 
dans lesquels se meut la vie de l'espèce humaine ne 
dépendent point d'eux. Le droit et ses instiLutions on L 
surgi sous l'impulsion de la vie; c'est elle qui leur con
serve leur incessante activité 'extérieure ... En présence 

1. V. ci-dessus, p.198. 
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des puissantes forces qui régissent la formation du droit, 
la coopération de la raison humaine, voulant créer au 
lieu de rester un instrument, se réduit à rien'. » Que 
dev.iennent alors les droits de la personne ? Ihering 
conteste qu'ils aient une réalité indépendante et né
cessaire ; il ne les reconnaît pas en dehors d'une sûreté 
juridique acquise, ou, ce qui revient au même, en de
hors d'une concession de la loi : ce ne sont pour lui que 
« des intérêts juridiquement protégés ». Voir en eux, 
ajoute-t-il, des facultés inhérentes à la nature humaine, 
c'est ne voir du droit que « sa manifes tation exté
rieure, que sa réalisation en quelque sorte», c'est né
gliger ce qui est « son essence intime • )). L'observation 
n'est pas inexacte au point de vue de l'analyse; mais, 
comn1e conclusion, la formule proposée, de deux choses 
l'une, ou n'échappe pas à la critique d'où elle sort, 
ou n'aboutit, sous prétexte de dégager l'essence intime 
du droit, qu'à la négation de l'idée même du droit. 
Quelle réalité le droit a-t-il, en e!Iet, s'il n ' existe pas 
en dehors d'une sûreté juridique acquise, en d'autres 
termes d'une concession et de l'appui de l'autorité ?" 

131. Bluntschli procède autrement. Sa magistrale 
exposition de « l'État moderne >i, de ses attributions et 
de son fonctionnement est descriptive, non dogma
tique ' · Elle séduit par son ampleur, ses abondantes 
analyses, ses rapprochements toujours riches en le
çons utiles , par le bon sens pré~oyant, la modération 

1. L'esprit du droit romain, 1. 1, p. 26 . 
2. J dem, t. 4, p. 326. 
3. Les trois grands ouv ra~es de Bluntschli, Ln. théorie géliérale de l'Etat, Le droit 

public général et La politique, ont été troduit.• par M. de Riedmatten. 
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et le libéralisme apparents qui y règnent d'un bout à 
l'autre. Toutefois, quiconque l'a méditée en conviendra, 
il ne s'en dégage nulle part une idée précise et nette; 
les principes, toujours relégués dans un lointain vapo
reux, échappent dès qu'on veut les saisir; le système, 
par suite de contituelles distinctions et réserves, d'une 
sorte de procédé de bascule perpétuelle, peut ser.vir toutes 
les causes. 

L'illustre publiciste part de l'idée d'organisme; mais il 
estime qu'on ne la comprend pas comme il faut, et qu'on 
la fausse, en général, par le sen~ qu'on donne au mqt 1 • Il 
répète incessamment que l'homme a des droits naturels, 
que l'État a pour mission essentielle de les lui garantir, 
et que ses attributions sont limitées par eux 2 ;mais,oppo
sant aussitôt le droit de la nation comme être corporatif 
à celui de l'individu, il ajoute : « l'État est une personne 
morale si élevée que là nécessité de sa conservation, 
premier devoir du gouvernement, autorise la violation 
du droit privé et de l'ordre établi. Le salut de l'État légi
time commande même parfois le sacrifice des droits indi
viduels : salus patriœ suprema lex esto 3 ,i. Il est pour la 
liberté absolue de conscience, même pour la liberté con
fessionnelle et des cultes, et il inclill,{! à la célèbre formule 
de Cavour, l'Église libre dans l'État libre; mais il 
approuve sans réserve, non en se plaçant au point de vue 
politique, mais au nom des principes, les fameuses lois 
prussiennes de mai 1873, et il poursuit avec une opiniâ-

1. Théorie générale de l'Etat, p.14, 17, 59. 
2. Théorie générale de /!Etat, p. 27, 50, 230, 375; - Le droit public, P· 37,380 ; 

- La politique, p. 24, 102, 115, 182. 
3. Le droit public, p. 162 ; - La politique, p. 74.. 
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treté qui va jusqu'à lapa sion, la proscription des ordres 
religieux 1• Enfin il préconise le gouvernemenL représen
tatif eL conslitulionnel, comme étanL la forme naturelle 
de l'État moderne•; mais ce n'est ni dans la Révolution 
d' AnglcLerrc, ni dans la Révolution française, événe
ments négligeable , qu'il en cherche l'origine el l'espriL, 
c'esL dans les traditions de l'électoral de Brandebourg, 
plus lard de la Pru se qui est une naLion «mâle»'· Aussi, 
dans son culte pour la Prusse lriomphanLe, « type de 
l'ÉtaL moderne», il place le commencemenL des temps 
nouveaux en 1740, date de l'avènement de Frédéric II ; 
l'autocrate csl, à ses yeux,<< le père de la monarchie cons
titutionnelle sur le conLinent, ... le grand représcnLanL de 

~ l'ÉlaL moderne•». Ici, la pensée se précise et se dévoile ; 
le sysLème apparaîL sous son vérilahle aspect. L'ÉtaL, 
c'est<< la puissance concenlrée de la nation en vue du 
bien public 11 »; il a un espril et une volonté qui ne sonL, 
comme la Volonté générale du Contrat social, « que l'es
prit et la volonté de la nation, diITérenls de la simple 
somme des volontés et des intelligences des individus O ». 

Le prince, symbole et instrument de l'idée, a la force 
avec le droit; il<< personnifie la pui sance de l'État 1 » ; il 
a la direction suprême et la charge de tous les intérêts 
moraux et matériels parce que<< l'organisme tout entier 
est représenté en sa personne 8 >>. 

1. Le droit publi,, p. 293 ;-La politique, p. 33t,. 
2. Théorie générale de 1" Etat, p. 375. 
3. La politique, p. 103, 368. 
4. Théorie générale, p. 45, 368 ; - La politique, p 43, 85, 102, 103, 225. 
5. La politique, p.111. 
& Théorie gémrale de l'Etat, p. 15. 
7 Le droit public, p.127. 
8. Idem, p. 146. 
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Ainsi l'État toujours, l'État partout, l'Etat au-dessus 
de tont ! Le bon sens public ne perd assurément jamais 
ses droits chez un peuple éclairé, nullement naïf, très 
positif au contraire, et il tempère les applications du s:,·s
tème; néanmoins le système est tel, avec ses suites ton
jours possibles quand il le faudra. Et cependant, s'il faut 
en croire Bluntschli,lc gcrmairn1'a pas (( le sens de l'État »: 

ce qn'il apprécie par-dessus tout, c'est cc la personnalité 
individuelle' )l, Quel paradoxe dans la patrie de Ùcgcl ! 
La prudence du fabuliste n'est pas hors de propos en 
présence de la Théorie générale de l'Etat : ce bloc enfa
riné ne me dit rien qui vaille, il en peut sortir indifférem.
ment l'absolutisme comme la liberté. 

132. Où l'École historique a abouti aujourd'hui, au 
terme de ses transformations, il n'est pas besoin de l'in
férer par induction ; les faits sont là qui portent témoi
gnage : elle a rencontré la Sociologie et les deux écoles 
ont fusionné. L'Éternel devenir et !'Organisme soci~l 
étaient faits pour s'entendre aYec l'idée d'évolution. 

Seulement, dans un pays façonné de longue date à 
considérer l'État comme étant le représentant et l'or
gane du droit, ou mieux comme étant le droit lui-même, 
la Sociologie, qui confond la société avec l'État, ne pou
vait manquer de devenir absolutiste. Aussi les Schœffie, 
les \Vagner, les Sclunolles, tous les chefs de !'École, sont 
en même temps les coryphées du socialisme dit socialisme 
cl' État, ou de la chaire. Avec Ihering, ils enseignent qu'il 
n'y a pas de droits, mais seulement des intérêts ; avec 
Hegel et Bluntschli, ils ajoutent que l'État a charge de 
tous les intérêts, qu'il en est le régulateur naturel et su-

1. L11, politique, p. 102, 232. 
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prême; la question sociale leur apparaît naturellement, 
dès lors, comme devant être résolue par l'intervention 
de l'État. Or, c'e t là précisémenL l'idée mère du socia
lisme de la chaire, donL l'Allemagne a enlrepris la péril
leuse expérience. 

Les chefs du mouvement s'efforcent, à n'en pas douter, 
de combattre les désastreux effets de la philosophie de 
l'inconscient par l'action de l'ÉLat, •dont ils réclament 
une énergique et incessante initiative afin de suppléer 
à la volonté indjviduelle affaiblie, et à laquelle ils sacri
fient tout le reste. 

§ 5. - La Sociologie. 

133. Le mot << Sociologie ll est, dans la langue française, 
d'introduclion récente. Auguste Comte paraît ètrc le 
premier qui l'ait employé; Lütré l'a ensuite propagé; 
Herbert Spencer l'a plus tard adopLé; il est ainsi passé 
dans la langue scientifique. 

Outre qu'il est mal composé et mal sonnant, il a, comme 
néologisme, le défaut plus grave de n'être pas clair. Si 
on le prend dans son sens étymologique, il signifie simple
ment science des faits sociaux, tou L comme biologie si
gnifie science des phénomènes de vie. LiLtré, dont l'aulo• 
rité est grande en ceci puisque le lexicographe est en 
même temps un des chefs de !'École, ne le prend pas dans 
une autre 'acccption; la Sociologie, <ltL-il, est << la science 
du développement ét de la constitulion des sociétés 
humaines I Jl . Rien là, au premier abord, qui soit nouveau; 
car l'histoire des sociélés humaines, l'étude de la vie 

1. Dictionnaire, V" Sociulo~ie. 
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1>ociale dans ses origines, son but et ses manifestations, 
la recherche enfin d'une organisation idéale, tout cela 
n'a-t-il pas occupé les penseurs de tous les Lemps ? Les 
philosophes , les moralistes, les historiens, les économis Les 
~• ont jamais fait autre chose. De sorte que Sociologie est 
le nom d'une science, non d'un système. Cependant, 
quoiqu'il puisse paraître étrange que l'on emploie ainsi 
le nom d'une science pour désigner une façon particu
lière de la comprendre et d'en résoudre les problèmes, 
il est certain que la Sociologie, au sens conventionnel du 
mot, est une conception bien spéciale, née d'hier, qui 
appartient en propre à l'école positiviste. Si Comte a eu 
recours à une expression nouvelle pour désigner ce qu'on 
a appelé jusqu'à lui du nom traditionnel de sciences 
morales et politiques, ce n'est pas par amour du néolo
gisme, e'est qu'il voulait poser les fondements d'une 
science nouvelle. La place qu'il lui assigne dans la hié
rarchie des sciences marque suŒsamment son caractère. 
Elle forme la dernière des six sciences fondamentales, 
celle, la plus élevée, où les résulLats acquis des cinq 
autres viennent converger et se coordonner en une syn
thèse générale ; elle est la deuxième partie de la physique 
organique, ou physique des corps vivants ,: la première 
qui considère l'individu est la physiologie , la seconde qui 
considère l'espèce est la Sociologie. Comte l'a appelée 
successivement physique sociale, puis Sociologie; il la 
définit ainsi : cc cette parLie complémentaire de la philo
sophie naturelle qui se rapporte à l'étude positive de l'en
semble des lois propres aux phénomènes sociaux~». En 
d éfiniLive, c'est la _philoso_phic poliLÏlfllO de l'École posi-

1. Cours de philosoJ)hie positive, t. ~. p. 185._ 
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L!v1slc. Le nom de la science est employé pour désigner 
la conception positiviste de cette science ; et cela pour 
une raison forL simple, parce que la science nouvelle ne 
trouve sa place que dans le 1cadre général de la philo
sophie positiviste. 

Herbert Spencer, le représentant le plus illustre au
jourd'hui du nouvel évangile, contes te la classification 
des sciences présentée par A.ugusLe Comte. Il les répartit 
cn trois groupes: sciences physiques ou du monde inor
ganique, sciences biologiques ou du monde organiqu ', 
cl sciences sociales .• <\ celles-ci il assigne pour objel, 
comme Corn Le à la sixième des six sciences :fondamentales, 
les lois qui président aux phénomènes sociaux, ou cc super
organiques )),c'est-à-dire (( qui résultent des actions que les 
corps organisés exercent les uns sur les autres ou sur les 
corps inorganisés 1 >>; elles forment, dans leur ensemble, 
la Sociologie ou science sociale proprement dite qui em· 
brasse dans une synthèse les données que les autres four· 
nissent, pour en dégager les lois supérieures et maîtresses 
de la civilisation, ou mieux de l'évolution. 

Pour les deux maîtres de la doctrine, le fondateur et 
l 'organisateur, la Sociologie es L la science positive des 
phénomènes sociaux et de leurs lois. Elle a, et c'est par 
là qu'elle constitue un système, son objet cl son but, sa 
méthode,sa donnée on peut dire ontologique d'où dérivent 
ses applicaLions. Elle devait, en outl'e, dans la pensée tle 
ses fondateurs, s'affirmer par des conclusions empreinLes 
d'un tel caractère de certitude qu'elles forceraient la 

1. Premiers principes, trad. Cazelles. p. 284. - Comp. Introduction à la science 
sociale, trad. française, p. 354,417. 

13 
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conv1cl1on et mettraient fin à toutes les divergences ; 
mais, à cet égard, l'événement n'a pas justifié les pré· 
visions. La Sociologie abrite de nos jours des vues diver
ses, parfois très opposées; sans parler des sectes et des 
nu anccs, il est au moins certain que la Sociologie 
biologique d'Ilerbcrt Spencer n'est plus la Sociologie 
purement expérimentale d' Auguste Comte. 

134. L'objet et le buL de la science nouvelle résultent 
de sa définition même ; ils ont été tracés dès l'origine par 
le fondateur de l'École. Selon Auguste Comte, la vérité 
naît de l'évanouissement des mirages; de là est sortie la 
série cosmologique des trois états successifs : l'état théolo• 
gique, l'état métaphysique, l'état positiviste 1• L'homme 
passe par là : il est crédule eu son enfance, et explique les 
phénomènes par des agents suruaturels ; :il est spécu
latif et ami des abstractions cu sa jeunesse; il est positif 
enfin en sa virilité, et se borne alors à observer eL à cons• 
tater. Les sociétés particulières se déYeloppent de même, 
et aussi cetLe grande société qu'on appelle l'humanité: 
elles croient d'abord et acceptent des dogmes, elles rai
sonnent ensuite et obéissent à des idées, plus tard, deve• 
nues maîtresses d'elles-mêmes et plus exigeantes, elles 
n'admettent plus que les phénomènes sensibles, que la 
réalité conslaLéc. Enfin chaque concepLion, chaque 
branche de connaissances passent par ces trois mêmes 
étals : l'étal fictif, l'état abstrait, l'état scienLiftque. 

Le Positivisme, <lès lors, c'est sa loi fondamentale, 
reno11cc à la connaissance de prétendues causes prc· 
mières ou finales, bonnes pour les temps théologiques 
ou métaphysiques ; il écarte, comme répondant à des 

l. Co\11 s de philoso1ihie ,,o.itive, 1. 1, p. 8. 
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âges disparus, l'ensemble des notions abstraites accumu
lées que les cspriLs arriérés persislcnt à regarder comme 
le patrimoine intellccLucl du genre humain; il proscrit 
toule enLiLé, toute perception d'idée ou principe a priori. 
C'csL dans les faits cl leurs rapports, seul Iacleur de la 
science, qlle la Sociologie doiL chercher les lois de l'ordre 
général : elle a pour objcL les phénomènes . oeiaux où les 
lois sont rl•alisécs : condition de l'individ11, formaLion et 
clévcloppcmenl de la famille et del' ÉLaL ainsi que des 
groupes inlermédiaircs, production el répal'Lition <les 
richesses .... etc. ; elle a pour huL la déLerminaLiou des 
lois qui pt'ési<lent à la succession et à la cocxislcnce de 
ces phénolllènes. L'ethnographie, l'histoire cl la slatis
tiquc, voilà ses sources ; elle uccuHtulc les doeumenls, les 
[ails et le:, chiffres; elle Lient pour ccrlain que l'enquête, 
quan<l clic sl·ra complète, parlera d'elle-même et révélera 
les lois qui régissenLles phénomènes el leur enchaînement . 
1 on seulcrncnl c'est là son objeL, mais c'esl son objet 
exclusif; car dès qu'on sort des faits toul Jevieul factice 
et artificiel, on s'égare dans la métaphysique, ou domaine 
<le l'ineonnai-ssablc, inaccessible à l'homme. 

135. La méthode à suivre est indiquée par là même. 
Puisque la Sociologie repousse Loule idée comme tout 
principe a priori el n'admet que les faits constalés, elle 
doit proscrire la spéculation · cl le raisonnement par 
dédtlL:lÎon qui c1J1u.:luL du lout nu:,;: parties; ~uu objcl uu 
comporte tiu'uw.: :;cule méLlioJu: la 1uélhodu d'uusc1·
vaLion el cl'inductio11, qui conclul des cas particulier· à 
l'espèce qui les comprend, el ù la loi <1ui les régiL. 

L'idée <lomiuaulc <l' Auguste Co111Lc fut d'appliquer 
à toutes les sciences, sans distincLiou, (( une munièrc uni-



220 ' , L IDEE MODERNE Dl! DROIT 

forme de raisonner)), d'étendre par suite à la Sociologie 
la méthode expérimentale usitée dans les sciences natu
relles, et de faire d'elle par là <c une science exacLe J> . En 
étudiant les faits sociaux comme le physicien el le chi
miste étudient les phénomènes de la nature et le biolo
giste ceux de la vie, il comptaiL donner aux lois qui les 
régissent << le même degré de posi1ivilé )> qu'à celles qui 
régissent les sciences exacLes el par lù organiser scienti
fiquement la société 1

• L'École est demeurée depuis dans 
la voie ainsi tracée; c'est par là seulement peul-être 
qu'elle maintient son unité. Elle nie l'originalité des 
sciences morales qui ne seraient qu'un fragment des 
sciences de la nature; il s'agit pour elle, comme le dit 
un de ses plus récents adeptes, « d'intégrer la science 
sociale dans le système général des sciences na Lurelles 'J), 

136. Les anciennes sciences morales et politiques, le 
droil spécialement, ont, il est vrai, usé de tout temps et 
usé avec profit de l'observation. Les j urisconsultcs ro
mains n'étaient pas loin de la méthode regardée aujour
d'hui comme une nouveau Lé, quand ils plaçaient le droit 
naturel dans l'assentiment universel, et en cherchaient 
l'expression dans la pratique commune aux nations 3• 

C'est le procédé que Grotius appelle la preuve a poste
riori du droit naturel.« Il y a, dit-il, deux manières de 
prouver qu'une chose csL de droit naturel : l'une a priori, 
plus subtile et plus abstraite, par des raisons tirées de la 
nature même des choses ... ; l'autre a posteriori, plus re
la tivc, par des raisons extérieures. En suivant celle-ci on · 

1. Cours de philosophie positive, t. 1, p. 6, 21, 22. 
2. Durckcim, Reme inlemalionalc de l'enseignemer,/, 1888, p. 29. 
3. V. ci-dessus, p. 5',. 

l -
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concluL, sinon certainement, au moins avec beaucoup 
de probabiliLé, qu'une chose est de droit naturel quand 
elle e t regardée comme telle par Lou tes les na Lions, cl u 
moins par les nalions civili ées ; car un effet universel 
supposant une cause universelle, une opinion vraiment 
générale ne peul venir que de ce qu'on appelle le sens 
commun : .Yam universalis eflectus unùiersalem requirit 
causam; talis rmtem e:cistimalionis causa Pix ulla videlur 
esse passe prœter scnsum ipswn qui dicitur communis 1 >>. 
VolLaire n'exprimait-il pas la même idée en disant, ou à 

peu près: il y a quelqu'un qui a plus de bon sens que qui 
que ce soil, c'est tout le monde? Le poinL de vue n'est 
donc pas nouYeau. eulement la Sociologie va plus loin ; 
elle use de la méLhode comparaLive -à l'exclusion de 
toute aulre. Ce qui la caractérise, c'est sa foi en la puis
sance de la seule observa Lion, aidée de l'induction, rour 
dégager le lois auxquelle · obéissent l'in<liYidu el la so
ciété; ce qu'elle cherche dans l'histoire, ce n'est pas, 
comme les anciens ou comme l'École historique, le déve
loppement de idée ou des leçons d'expérience, mais de 
germes. Elle suit d'étape en étape les groupes humains, 
famille, lribu, cité el naLion, pour pénétrer le courant in
terne donL ils sont l'expression, cc le propriétés imma
nentes des choses >> diL Littré•; elle interroge les mœurs, 
les coutumes, les liLLératures pour saisir, au-dessus des 
diversités historiques ou locale , les lois d'où résulte et 
qui expliquent l'évolulion, cl en dégage1·, ajoute Littré, 
« une conception générale de monde ». Relever les fails, 

1. De jure belli ac paris, L. 1, cap. 1, XII. 
2. Consm•ation, rl<'Ol11tio11 l'i po.•ili, ismr, préfarr de l'Mit;on de 1852, p. XXVI. 
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les grouper, déterminer les rapports qui les unissent, 
« leur genèse naturelle l> comme dit Herbert Spencer 1, 

<légager enfin une règle de conduite en apprenant par 
l'observa Lion comment s'enchaînent les causes eL les 
cfl'ets : voilà tout ce ·que peut la sciellCC. Prétendre nller 
plus loin, ce serait être dupe d'idées a p1•iori, ce seraü 
revenir aux méthodes théologique ou métaphysique, et, 
11ar une révolLe impuissante de l'esprit, vouloir pénélrer 
l'inconnaissable. 

137. Enfin la donnée ontologique consiste dans une 
façon particulière de concevoir l'homme et la société, 
leur rôle respecti[ et leurs rapports. Elle déplace les con
ditions jadis reçues du problème de la vie, et par là la So-

. ciologie se sépare profondément des sys Lèmes antérieurs. 
Jusque-là l'homme a été considéré comme étant le su

jet du droit, de qui tout émane, vers qui Lout revient; la 
société, d'autre part, a été considérée comme un groupe
ment résultant d'un accord de volontés, insLincLif et ta
cite selon les uns, formel et délibéré selon les au lres. Les 
deux idées se tiennent et s'appellent. Selon la doctrine 
positiviste, l'homme dé_?hoit du rôle qui lui a éLé donné 
de tout temps; le droit n'est plus ni en lui ni pour lui, il 
est dans la société et pour elle. Les sociétés, en e:fîet, d'a
près la Sociologie,ne sont pas des associa Lions de parties li
brement unies; elles ne sont pas davantage des collections 
d'individus groupés par des influences géographiques 
ou historiques, des entités : elles sont des organismes, au 
sens exact. et complet du mot, des organismes sujets de 
phénomènes vitaux. Elles ont un corps, le corps social 

1. l ntrod,wtion à la science sociale, p. 26. 
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comme on <lit souvent sans se clouter si bien dire, qui 
nait d'un germe, évolue pendant un Lemps pour aboutir 
<'nsuile à la dissol11tion; rllf's portent en clics la force 
qui leur procure la conserva tion et le développement; 
chacune d'elles, comme on peul l'observer dans les socié
tés disparues, grerque, romaine et aulres, a son génil' 
particulier et son action dans la vie de l'humanité. 

Non seulement la société est une personnalité vi,·antc, 
distincte c t indépcndan Le de ses membres, mais de plus 
rlle a eule ù vrai dire nue existence propre.Sr con fonda ni 
avec l'espL·ce, elle absorbe l'individu qui n'est par rap• 
port à elle qu'une fonction, (( l'organe d'un organisme'». 
Littré in istr sur l'idée en disant:<( l'ensemble seul est 
réel, les pari ies à vrai dire ne le sont pas '»; et '.\I. Cour
celle-Senc11il la développe en ajoulanL: ,c nos idées, nos 
no Lion scicnti ûques et morales viennent Je la société, 
comme notre vie; c'est la roilscience sociale qui engendre 
la nôlre, qui l'éclaire cl la contrôle : nous n'avons 
d'autres droits que ceux crue nous tenons de la société'». 
Puis l'enchaînement se poursuiL: les soci(;I rs particulièrrs, 
qui paraissent el <lisparaisscnt dans le monde, sont à leur 
tour les organes de la société plus grande qui forme l'hu
manité, ou Grand Organisme. 

138. C'est exactement la conception où l'École histo
rique a abouti en sa dernière évolution avec Ahrens, Ihe
ring, Bluntschli, ◄ ••• elc. Singulièrement téméraire déjà 
dans !'École allemande, elle le devient manifeslemenL 

1. Durckrim, op. cil., p. 4.8. 
2. Application tle la Sociologie au ~011verncmml, p. 108. 
3. Etudes sur Ici science socialr, p. 150. 
4. V. ci-dessm, p. 207. 
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bien plus encore en Sociologie ; car, ce qui se comprend 
à la rigueur clans une doctrine sortie de l'idéalisme ·pécu
latif de llcgcl, c t-il admissible dans un s~'stème qui se 
piqu d'écarter tout cc qui est une conception de l'esprit, 
de n'admettre que les phénomènes sensibles, que rr qui 
est démontr1; en fait ? Le Posil i,·ismc a raison cl dire 
(ru'iJ n'y a pas cl'hypolhèse qui pui se prétendre ù fa
i;onncr le monde à son image; mais, de bonne foi, l'idée 
que la société esL un organisme vivant n'est-elle pas, elle 
au si, une hypothè e? L'expérience a-L-elle donc prouvé 
l'âme <lu monde et la con cicncc de l'univers, ou même 
. eulemenL l'existence du corps social ? La struelurc des 
sociétés, dit-on, est i<lenlique à celle de. corps vivants; 
on conviendra au moins qu'il y a une diITérence, c'est q,1c 
les autres corps organisés sont <les réa lité tandis que 
celui-là, si l'on y croit, n'est toujours qu'une suppo~i
tion .• \. cela prè , le re Le est identique, si l'on veut. 

Cependant l'idée est passée à l'état d'axiome parmi les 
sociologisLes . .\.ug11 te Comte l'a émi e; Littré l'a <léve
loppée; Herbert Spencer en a fait comme l'assise de son 
s '· Lème, qui consis le à appliq ner aux sociétés,considérécs 
comme organisme , le deux loi darwiniennes de l'évo
lution par« la concurrence vitale net du progrès par« la 
sélection naturelle I n. Puis les disciple ont venus qui ont 
accentué, outré peut-être la pensée <les maîtres. Prenant 
tout à fait au pied <le la lcLLre ce qui n'avait pas complè
tement cessé jusque-là d'être une image, ils onl fai L 

1. !Ierbcrt Spcnc,•r se détend de n'a\'oir fait que dé,·cloppcr les idées de Darwin 
dans leur application it la race h11mainc ; il rëdamc la priori(.; pour les lois d 'ëvo
lution et <le sélection natun•lle. V. f!ll•nd11clion ,; la scimce sociale, p. 371, 
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résolument, après les Ihering eL les Schœffie 1, l'anatomie 
et la phy:;iologic du corps social. Il csL convenu, el on ré
pète sans hésitation que l'individu en est la <c cellule», que 
les groupe de la famille et de la ciLé en sonl les ,c ganglions 
nerveux», que l'ÉLal enfin en e. t le c< centre cérébro-spi
nal » ou cerveau. Toule une nomenclaLure 'introduit, 
pour la clas ificalion rectifiée des ci-devanL sciences so
ciales, qui emprunte ses dénominations à la langue des 
sciences expérirnen talcs pour mieux marqner que le 
temps des idées csl passé, el qu'il n'y a plus place que 
pour les forces de la nature. L'histoire, qui décriL les lois 
de progression, devient la dynamique sociale; la Socio
logie propremen L dite, qui expose les lois de coexistence 
des phénomè_·ncs, devicnl la statique sociale ; l'économie 
politique,qui préside aux phénomènes de nutriLion eL de 
respiration, clcvienL l'hygiène sociale; le droit enfin de
vient la thérapeutique sociale, et le droit pénal la chirur
gie ... elc. '· La campagne est menée avec un sérieux tel
lemenL imperturbable que les esprits les plus fermes ne 
sont pas sans éprouver quelque trouble ; on se demande 
vraiment, car la bonne foi est ici hors de contes le, si l'on 
n'est pas en présence de cc que les croyants de l'hypno
tisme appellent un cas d'auto- uggeslion ,. 

1. V. ci-de ·sus, p. 208. 
2. On tro11vera un exemple frappant <les idées et des procédés do langage qui 

onl cours aujourd'hui parmi les sociologistes de la jeune école dans un article de 
111. Duguit, él'l'it avec toute la crânerie d'une profession de foi, sur• Le droit cons
titutionnel cl la sociologie" (Revue internationale de l'enseignement supérieur, 188!), 
p . 481,). A titr<• de curiosité, on lira dans la Rwue géflérale, LSR!i, p. 205 et 316, J"é
tude 0 ;, 1\1. de Lapoug-e cherche nu microscope le fondement biologique du droit de 
succession dans la composition Je l'œuf fécondé et la quantité de sang héritable 
qu'il renferme. 

3. Sur l'ot•igine et le développement de l'idée des organismes sociaux, ainsi que 
13. 
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139. Hypothétique ou non, la donnée est fondamen• 
tale et essentielle en Sociologie. Elle constitue la ha se 
et l'originalité du système; c'est d'elle que dérivent les 
conséquences et les applications qu'il entraîne. 

Par elle, d'abord, la Sociologie ou science sociale est 
véritablcmcn t « intégrée clans les sciences naturelles », 
selon le vœu de la méthode positiviste. En effet, si la so
ciété est un organisme, les phénomènes par lesquels elle 
se manifeste, faits sociaux ou superorg::miques, sont des 
phénomènes de vie ; et, par suite, la Sociologie est une 
partie intégrante de la biologie 1• L'homme pour résoudre 
le problème de sa destinée n'a pas à étudier sa propre na
ture, ce qni, paraît-il, serait une prél ention chimérique ; 
il a, ce qui, dit-on, est plus simple, à étudier ]'Organisme 
dans lequel il vit, pour se conformer aux lois qui le 
régissent. Le législateur, à son tour, appelé à maintenir 
l'ordre dans chaque société particulière, n'a pas un rôle 
autre que celui du médecin; ils onl, l'un comme l'autre, 
charge de maintenir l'organisme confié à ·leurs soins, 
organisme social ou humain, dans des conditions adé
quate à sa nature et à son développement, d'éviter 
qu'on en méconnaisse ou qu'on en altère« le type spécial» 

rnr les preuves physiologiques et ps:,·d1olog-ique~ il l'appui, V. Fouillée, La science 
c ocialc contemporaine, p. 7'• et. s. - Corn p. Espinas, Les sociétés animales, e:. Etudes 
wçiofogiques ins/>rées dans la Rm•ue philosophi711e, 18 -~ 2, p. 33ï; - l'or,·icr, Les 
cclonies animales et la formation des ar({anismi,s; -- Bordier, Lo Pie des sociétés. 

1. C'egt le point de vue formel d'Herbert Sp~ocer Liltré,fidèle à la doctrine de 
Comte, ne pt·ésenle pas toµt à lait de mémo les mppol'LS de la Sociologie avec les 
an!rc sciences; mais le résultat reste idcnlir1u,'. fJ dit à ce propos: • La théorie de 
]a société est étroitement dépendante de ln biologie, ou connaissance dos êtres vi
vants ; et, comme la biologie, à son tour, dépend de toutes le• •eirnces antécé
dentes, il en résulte que la Sociologie a pour Lase le s~·stème déjà inébranlable de 
la hiolo((ic, de la chimie, de la phyEit1ue, de l'astronomie et de la mathématique,, 
Applicc,tion de la philosophie positive au i;ouvemement, p. 47. 
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tel que l'observation le révèle 1.Lc philosophe, enfin, cher
chant les lois plus générales au delà de celles qui régissent 
les sociéLés particulières, n'a pas à procéder aulrement ; 
car, le Grand Organisme, ou humanité, s'achemine à pas 
plus lents dans la même voie où marchent séparément 
les sociétés particulières.« Le cours de son évolution est 
prédéterminé dans son caractère général, à ce point que 
ses phases successives ne sauraient anticiper l'une sur 
l'autre; et par conséquent il n'y a pas d'enseignement 
ni de politique qui puisse lui faire dépasser une certaine 
vitesse normale, limitée par la vitesse des modifications 
organiques chez. les êtres humains • )). 

140. La même donnée explique, en outre, l'autorité 
décisiv{l que la Sociologie attache aux faits constaté~, et le 
caractère de certitude, sinon de fatalité, qu'elle attribue 
aux lois qu'elle en tire par induction. En effet, si les phé
nomènes sociaux sont des phénomènes biologiques, ils ne 
sont pas plus que les faits physiques le produit du hasard 
ou de la volonté humaine; ils sont déterminés, c'est-à
dire soumis à des lois naturelles et immuables, ils se pro
duisent et se succèdent suivant des rapports ' fixes, ils 
portent en eux-mêmes, quand ils se répètent, la preuve 
de leur nécessité. 

Herbert Spencer, rencontrant la propriété, a bien garde 
de se demander si le droit qu'on nomme ainsi ne serait 
pas un corollaire de la liberté humaine, cela ne prou
verait rien ; mais il observe que l'appropriation est 
reconnue chez les Todas, les Santals, les Lepchas, les 
Bodas, les Chakmas, les Takuns, les Arassuras, les Wed-

1. Hm·bert Spencer, J11/rod11ctio11 à l,i scie11ce sociale, p. 433. 
2. Id., p. 43:J. 
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dah des bois .... etc., et, par induction, il conclut de la ré
pétition et de la similitude du phénomène qu'il corres
pond à « un droit naturel·, n. La méthode vent-elle vérifier 
si la mise à la retraite des fonctionnaires est légitime, 
elle ne recherche µas si cela esl conforme au bon sens et 
aux exigences pratiques, elle observe que certaines peu
plades sauvages se débarrassent des vieillards inutiles en 
les mettant à morl, que les Brahmanes vieillis aban
donnent la vie active et se font ascètes' •>,et, par induction, 
elle conclut que la retraite est naturel.le quand l'âge amè
ne l'impuissance .. \insi de suite pour toutes les questions, 
depuis les plus graves jusqu'aux moindres. La raison de 
l'homme civilisé serait impuissante à les résoudre ; l'ins
tinct du sauvage y suffit d'emblée. Plus un peuple esL 
primitif, plus les faits qu'il o:fîrc à l'observation sonl pro
bants ; au contraire, chez les peuples arrivés à marquer 
dans l'histoire de l'humanité, les documents sont suspects 
car on peut y confondre la vraie nature et ses manifes
tations avec ce qu'une influence théologique ou méta
physique peut avoir amené d'artificiel. Si Stanley est 
sociologiste, et sociologiste chercheur, quelle mine de phé
nomènes sans mélange de civilisation, et dès lors éminem
ment et vraiment suggestif·, ne doit-il pas aYoir trouYéc 
dans les retraites inviolées jusqu'à lui del' Afrique équa-

· toriale ! Pour qui n'est pas familiarisé avec la :méthode 
sociologique, cette manière de raisonner surprend, elle 
paraît même quelque peu puérile; pour les posiLivistes 
elle est s6rictisc, et même seule sérieuse. 

1. L'imlivid1t oontre l'Etat, p. 14. 
2. Sumner Maine, Ett1des s11r l'ancien droit et la coutume primitive, p. 32, 70, 
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La même propension qui les pousse à chercher la ré
vélation des lois sociales chez les peuplades les plus bar
bares, les a conduits à la chercher aussi dans les sociétés 
animales. Groupes d'animaux, sociéLés humaines, la mé
thode d'observation appliquée à l'élude des organismes 
n'y fait pas de difîéTence. C'esl aux fourmis et aux abeil
les qu'échoit ordinairement l'honneur de résoudre le pro
blème social ; Auguste Comte préconise la comparaison 
avec les mammifères les plus élevés. L'homme et « les 
autres animaux l>, disent couramment et non sans a:Œec
tation les sociologistes 1 . On s'explique qu'ils ne voient 
dans le droit qu'un chapitre de l'histoire naturelle. 

141. Enfin, c'est de la même donnée essentielle que 
provien1, la tendance, constante parmi les sociologistes, 
à ne voir dans ce qu'on appelle impropremenl des droits 
que de simples inLérêts, et à incliner le droit individuel 
devant le droit social. Cette tendance, on peut le dire, 
est inhérente au système et caractéristique; on la trouve, 
quoique sous des formes diverses, chez tous les adeptes : 
la Sociologie est par excellence et vraiment le système 
du droit social. 

L'homme, en effet, dans la conception sociologique, 
n'est qu'une fonction de la société, l'organe infinitésimal 
d'un organisme, la cellule du corps social. Or, n'y aurait
il pas outrecuidance manifeste de la part de l'organe à 
s'insurger contre !'Organisme, de la part de la cellule à 
prétendre des droits contre le ganglions, à plus forte rai-

1. V. par exemple : Auguste Comte, r0111-s rie philtHophie, t. 4, p. 312 ; - Cour
ccllc-Smcuil, El11cles sur la science sociale, p. 44; Préparation ci l'étude d« droit, 
p. 46 ; - Duguil, op. cil., p. 488. 
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son contre le centre cérébro-spinal ? Faire une place à 
un droit humain, ou, ce qui revient au même, à la volonté 
humaine, ce serait nier la fixil,é des lois d'après lesquelles 
les rapports sociaux se développenL. 

Les systèmes qui, clans le passé, ont subordonné l'indi
vidu à l'État, se sont heurtés tons à une anlinomie irré
ductible; car comment l'État, œuvre humaine en déft
nitive, ou du moins qui apparaît telle clans l'histoire, 
aurait-il plus de droit que l'homme lui-mhnr ? La Socio
logie évilc l'antinomie en plaçant le droit, non plus dans 
l'État, mais dans la société qui est un organisme -naturel 
et non un fruit de l'art et de la réflexion, autrement dit 
en subordonnant l'individu non à l'État, mais à l'espèce. 
L'homme, la famille, la cité, ne sonl que des agents so
ciaux, tous également au service de la société, et indi
rectement de l'État qui en est le cerveau ; les sociétés 
particulières ne sont elles-inêmes que des agents cosmo
logiques soumis aux lois qui assignent à !'Organisme hu
main sa marche nécessaire. A ce point, la loi d' évolu Lion 
devient une philosophie de l'histoire ; la Sociologie se 
rencontre avec le panthéisme hégélien qui met le droit 
dans l'Éternel devenir. Les deux systèmes, ai.i" lieu de. 
partir de la nature humaine pour en déduire le droit, 
prennent l'un et l'autre les faits, réels ou supposés, pour 
y conformer l'homme; l'individu n'est plus le sujet, mais 
l'objet du droit, ou du moins le seul droit qu'il garde, 
c'est de remplir son rôle d'organe et d'être maintenu 
dans sa fonction; les lois assignées à l'espèce absorbent 
et anéantissent la liberlé de l'individu. 

142. Auguste Comte souscrit au résultat sans hésita• 
tion ni scrupule. Nul_n'a apporté dans le développement 
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des idées plus de logique, de sincérité et de franchise. 
« La notion du droit, dit-il, doil disparaître du domaine 
philosophique... Le Positivisme n'admel que des 
devoirs ... , car son point de vue toujours social ne peut 
comporter aucune notion de droit toujours fondée sur 
l'individ11alilé. Tout droit humain est absurde autant 
qu'immoral. Et puisqu'il n'existe pas de droit divin, 
cette notion doil s'effacer complètement comme pure
ment relative au régime préliminaire, et directement 
incompatible avec l'état final ql1i n'admet que des devoirs 
d'après des fonclions ' ». 

Voilà qui es l sans ambages. La tradition antique, 
brisée en 1789, esl renouée; la Sociologie expérimentale, 
quoique se plaçant à nn point de vue qui lui est bien par
ticulier, se rencontre par les conclusions avec les théories 
de l'ancien régime : elle condamne la Déclaration des 
droits de l'homme comme subversive et incompatible 
avec la vraie science, elle traite la sauverai neté populaire 
de <c préjugé méta physique >1, elle réprouve le régime par
lementaire ou même simplement représentatif, elle ne 
voit dans la propriété ou autres prétendus droits que 
des concessions de la loi .... etc. •. 

Littré, plus engagé que son maître dalis la politique 
militante, songeant davantage à la propagande et à la 
lutte,va droit à l'absolutisme; il réclame la dictature du 
prolétariat, et il veut que le gouvernement de la France 
soit remis à la Ville de Paris, ou plutôt à des chds 

1. Catéchisme positiviste, p. 288 et s.; -Cours de phiwsophie positive, t. 6, p. 454. 
2. Comte, Systhne de politique positi<•e, t. 3, p. 600, et Cours de philosophie, t. 4, 

p. 52 e1 s., p. 85 et s. - Littré, Application de la philosophie 110sitive au gouverne
ment, p. 83 et s.; - Conservation, révol11tio11 el positivisme. Préi'ace de l'édition de 
1852, p. XVI, XVIII, XIX, XXII. 
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élus par elle 1• Est-ce dans l'intérêt des prolétaires et au 
nom des idées socialistes ? Nullement, il s'en défend; 
c'est pour assurer le triomphe de la vérité sociologique, 
du << dogme nouveau'))' et parce que le prolétariat lui pa
raît seul en état de rompre ave·c les traditions qui en
travent l'avènement définitif de l'étal positiviste.« Les 
réformes sociales, dit-il, ne peuvent être obtenues que 
par l'extinction des croyances théologiques et métaphy
siques l) ; et alors, lui, le philosophe qui dépeint si hien 
« la jouissance infinie attachée à la possession complète du 
soi», il veut un pouvoir à l'image de« l'immortelle Con
vention)>, capable de rallier les intelligences au moyen de 
ce qu'il appelle par euphémisme << la convergence men
tale ll, à la doctrine•. Certes, il était trop perspicace pour 
ne pas prévoir ce qu'un tel régime, mêrne transitoire, 
coûterait à la liberté humaine; mais, apôtre et soldat du 
Positivisme, la bataille pour « l'idéal suprême » n'avait 
rien alors qui inquiétât ses ardeurs de croyant. L'avenir 
réservait à sa vieillesse de poignantes désillusions qu'il 
a loyalement confessées ! 

143. Herbert Spencer conclut en apparence différem
ment, et même de façon tout opposée ; au fond, car 
tout évolutionniste est pour ainsi dire doublé d'un posi
tiviste, les résultats sont bien près d'être identiques. 

De même que Comte, il voit dans la société un organis
me. Seulement entre l'organisme social et les organismes 
animaux il observe cette opposition: chez l'animal les cel
lules n'ont qu'une vie Yégétative et les membres n'exis
tent qu'en vue de l'ensemble, tandis que dans le corps 

1. Application, p. 45, 141 ; Conse1wtion, p1·éfaco, p. XYIII. 
2. Application, p. 38, 50 cL 51 ; Coru;ervation, préfa,,c, p. XVI. 
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social les cellules sont des êtres doués d'inlelligencc, de 
sorte que c'csl, au conlraire, l'ensemble qui cxislc au pro
fil des parLics; d'où il conclul que<< le bonheur ùcs par
Liculiers e L la seule fin del' Étal», et qne, dans les efforts 
faits pour prncurer la prospérité du corp p.oliLique, 
« 011 ne doit pas oublier que l' l~lal n'a de droils qu'en 
tanl ttu'il représente les droits des ('ilo>·ens 'n. El alors 
tout à l'inYer c cl'Auguslc Comte, loin <le subordonner 
l'individu à l'État, pencer pou se au conlrnire l'indivi
dualisme à oulrance. Il reconnaît des « droits naturels», 
anléricurs à la loi el indépendants d'elle•; il tend à une 
limilation indéfinie des droits de la sociéLé; il va jusqu'à 
concevoir, comme dernier Lerme du progrès, un état qui 
scrail l'absence de Loule conlrainle sociale, où l'autono· 
mie de l'individu serait complète: ce qu'il appelle« l'in
dividuation parfaite " ,>. En attendant cet idéal, il YCut 
au moin que la fonction de !'Étal se réduise à protéger 
l'exercice des droits ; el il pose en règle que le seules 
reslrictions légitimes à la liber lé onl celles« imposées ré
ciproquemenl aux actions des hommes par suite de leur 
existence simultanée comme uniLés d'une société, restric
tions dont la parfaite observance constitue l'état d'équi
libre impartial, but du progrès politique • ». C' es L, au 
moins par les formules, le conlre-pied des idées cl' Auguste 
Comte el de Littré. 

Hli. Cependant qu'on ne s'y trompe pas. Malgré les 
apparences, si on va au fond des choses, la notion du 

1. Pri11cipes de sociologie, t. 2, p. 18 cl s. 
2. L'indivulu rontre l'Etat, p. 130 cL s. ; - ci-dessus, p. 17!1. 
a. ocialst11tics, p. 280, 1167, et surlouL!i97. 
fi. /'remier.• prinripes, trarl. Cazelles, p.118, 
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droit individuel manque à Herherl Spencer autant qu'à 
Augusle Comle.Cclui-ci sacrifie l'individu au point de vue 
social, autrement dit à la société ; Spencer le sacrifie a_u 

point de vue biologique, c'est-à-dire à cette force toute 
puissante et irré istihle qu'on appelle la nature. La don• 
née change, le ré ultat ne diffère pas sensiblement. 

Le philosophe anglais a nne maîtrise trop i:;omplèle 
pour être d'aucune école, si ce n'est de la sienne. S'il se 
rencontre parfois avec ' d'autres, il n'est jamais que lui
même. Sa sociologie n'est pas Ja science expérimentale el 
raisonneuse de Corn le; elle est une branche d'un vaste 
système philosophique, symétrique en toutes ses parties, 
qui part des lois de la vie pour édifier une synthèse cl es 
sciences en soumettant à une règle unique tous les phé
nomènes, depuis la cellule jusqu'à la conscience humaine. 
Or, ce que révèle l'observatiqn de la vie universelle, c'est 
une transforma Lion incessante, éternelle cl fatale ; les or
ganismes évoluent sous la triple action de la lutte pour la 
vie, de l'adaptation au milieu et de l'hérédité, et ils pro
gressent indéfiniment par l'e.fîet de la concurrence et de 
la sélection. Voilà la grande loi biologique. Appliquée 
à la race humaine, elle se traduit ainsi : L'humanité se 
développe selon un déterminisme absolu ; les sociétés 
particulières ne sont que les étapes de l'humanité et e 
développent comme elle; quant à l'homme, il n'est rien 
par lui-même, il ne compte que pour composer l'espèce 
qui seule est intéressante et seule a des droits, il 'clispa -
raît absorbé en elle. 

La sociologie d'Herbert Spencer découle de là tout en
tière. S'il réserve une large part d'action à l'intelligence 
et à la volonté, ce n'est pas parce que l'individu aurait 
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des prérogalÎ\"Cs légitimes,ou droits; c'est parce que c'c. t 
utile,attend11 que les idées cl les actes sont « des facteurs 
naturels ll qui concourent à l'évolution normale '· S'il 
tend à restreindre l'Élal, au point cl<' le s11pprimcr, cc 
n'es! pas au nom et au profit <lcla liberté humaine érigée 
en principe de justice, c'est pour les mêmes raisonR qui 
portaient Savigny el son école à condamner la codifi
ca Lion : afin de préserver l'évolution clc t 011 le attei n I e ar
ti ficielJe, au nom et au profit de l'Organisme, organisme 
social ou universel. La production et l'enchaînemenl des 
phénomènf's sociaux d{•passent l'action de l'homme ; il 
peu L bien, soit par ignorance soit par méconnais ance 
des lois qui le régissent, les entraver ou les altérer, niais 
il ne peut pas en modifier le cours normal. Donc, qu'il 
s'agisse des peuples OH des particuliers, place aux hicn 
doués ; la loi sociologique veut que les fàiblcs ci'dcn Laux 
forts, les indolents aux énergiques, les vicieux aux sages, 
afin que« la sélection naturelle n fa se on œuvrc et pré
pare des types indéfiniment perfectionnés et supérieurs, 
ce qui constitue la marche vers l'idéal, le progrès. 

14.5. Spencer pousse la thèse à ses conséquences extrê
mes avec une rigueur toute scienti frque, c'est-à-dire im
pitoyable. L'application de la loi darwinienne aux rela
tions humaines est tellcrnen L essenl iellc à ses ) eux, qu'il 
réprouve « l'altruisme l) sous toutes ses forme ; il va jus
qu'à interdire à l'État, cc qui est cependant sa fonction 
originaire et traditionnelle, de prol éger les faibles et de 
venir en aide aux opprimés et aux déshérités. ans cesse 
il revient sur ce point, dans son Introduction à la science 

1. lntrod11ctioll à la srience sociale, p. 433. - V. aussi Principe-~ de sociowgie,t. 1, 
p.139. 
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sociale 1, comme dans ses Principes de sociologie=. Il avait 
écrit déjà dans Social Statics: cc La pauvreté des incapa
bles, la détresse des imprudents, l'élimination des pares
seux et celle poussée des forts qui met de côté les faibles 
et en réduit un si grand nombre à la misère, sont les ré
sultats nécessaires d'une loi générale éclairée et bienfai
sante 3 »; plus loin, dans le même ouYrage, il reproche à 

l'État qui, à l'encontre de cette loi, fait œuvrc de philan
thropie, « de remplir le monde d'êtres pour qui la vie 
sera une peine et d'en écitrter ceux pour qui elle serait 
un plaisir, de créer la douleur et d'éloigner le bonheur I 

J>, 

L'induction blesse à la fois les sentiments les plus enra
cinés au cœur de l'homme cl les idées les mieux consa
crées par le temps; elle est toutefois absolument logique : 
si c'est par l'élimination des mal venus que les races se 
purifient, par la· prédominance des forts que les sociétés 
et par elles l'humanité progressent, tout ce qui en
trave ou diminue l'action de cette loi biologique est une 
atteinte aux lois de la nature, et par conséquent un mal. 

En matière pénale, les résultats sont peut-être plus 
choquants encore. L'homme est si peu de chose dans le 
système, il disparaît si complètement devant les faits, 
qui seuls importent, qu'Herbert Spencer, fondant le 
droit de punir sur la seule utilité sociale, écarte dans la 
répression les questions d'imputabilité intentionnelle et 
même de discernement. Un de ses disciples résolus, 
M. Courcelle-Seneuil, dit nettement que« la folie n'ex-

1. P. 'lïl et s., 291, 3ll, 378 et s. 
2. T. 2, p.168, 174,351, 1,03. 
3. P. 6!>. 
4. p,:l81, 
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cuse pas le rocurlrier »; el il sou Lient, par suite, que l'in
conscient doit être puni comme celui qui a eu conscience 
de son acte 1 • C'est. étrange encore, eu égard aux données 
tradiLionnellement regardées comme étant de justice 
élémentaire; mais c'est toujours logique. En efiet, dans 
une infraction, cc n'est pas le mal qt~on peut avoir la 
pensée de réprimer puisque tout est réglé par un déter
minisme uuiverscl, c'csl uuc déviation aux lois nalurclJes 
qu'on rectine dans l'inLérêL Je l'Orga1risrnc; 011 frappe 
le désordre, non celui qui le commet. Les intentions, d'ail
leurs, comnw les idées, apparliennent au domaine de 
l'inconnaissable ; donc il n'y a ù tenir compte que du fait, 
et non de la moralité de l'agent ou de prétendus élé
ments intenLionnels '· 

HG. Sonl-ce là les Lraditions libérales ? Très certai
nemenL non ; on peut même dire que c'est leur contraire. 
La civilisation n'est pas autre chose que l'effort sécu
laire que poursuit l'humanité pour échapper à la vio
lence et aux violents par une organisation collective et 
raisonnée de la légitime défense. L'État, érigé en sauve
garde de la justice, est dès lors l'institution indispensable 
du droit; l'éliminer, füt-ce au nom des lois biologiques, 
c'est faire place au droiL du plus forL; et le droit du plus 
forL, c'est la négaLion du droit dans ce qu'il a de plus élé
mcnLu.irc, dans s011 essence même. 

D'ailleurs, si, la.issanL de côLé la genèse <lu sysLèmc et 
ses corollaires théoriques, on envisage ses applications, 

1. Préparation à l'étude dtt droit, p. 256. 
2. Sur cette donnée, d'où sont SO!'ties ks théo!'ics de l'Ecole italirnne conicm

r,orainc en matiè1·0 pénak, V. Georges Vidal, Princi11es fondamentaux de la pénalité 
dans les systèmes les plus mcdemes. 
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que trouve-t-on ? Ceci, où on ne peut se méprendre : l'É· 
cole libérale voit dans la société un groupement d'êtres 
unis dans un commun sentiment de sympathie, d'assis
tance et de protection mutuelles, tandis que Spencer 
fait d'elle une agrégation d'égoïsmes mis en contact par 
des accidents géographiques ou historiques, où le .fort est 
autorisé et même invité à exterminer le faible. Les deux 
tendances vont aux pôles opposés ; elles ne diffèrent pas 
moins par les résultats que par les principes, elles sont in
compatibles et irréconciliables . La Sociologie biologique, 
c'est la doctrine de Hobbes sans le contre-poids qu'intro
duit le tenant de l'ab olutisme, c'est-à-dire sans l'État 
tout puissant: homo homini lupus. Cerlcs, il est excessif 
de rendre un système philosophique responsable de l'abu:. 
que font de lui l'ignorance, la mauvaise .foi ou l'elTron• 
tcrie ; cependant que répondre aux struggle-forlifel's 
pratiques qui excipent des lois de la lutte pour la vie ù 
l'eŒet d'abriter leurs forfaits ou leurs vilenies ? Il en c::;t 
rarmi eux qui ne sonL que des drôles indignes de pitié ; 
il peut en être, holas, qui soient trompés par la doctrine 
et de bonne foi ! 

Herbert Spencer est individualiste ; il lui manque,pour 
être compté patmi les libéraux, le respect de l'homme, le 
sentiment <le la responsabiliLé morale, le souci de la jus
tice qui n'est que celui des légitimes prérogatives de cha• 
cun, cl surtout celle préoccupation allcntive des garan• 
lies qui est la marque <le l' École lihé1•ale. Eu détruisant 
l'État, il aboutit aux mêmes résultats c1uc d'autres eu 
l'investissant lle l'omnipotence; la liberté dans les deux 
cas est également compromise, ici par les risques de l'ai·· 
Li traire, là par l'absence <les · garanlies nécessaires, Une 
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fois Je plus il csL démontré que la philosophie natura
liste est fatalement antilibérale, et que par elle lu notion 
du droit se corrompt inévitablement et disparaît. 

ilJ.7. Avec les disciples, les deux formes primitives du 
système se pénètrent et se combinent. Les néo-sociolo
gistes tendent de plus en plus ù s'affranchir des formules 
premières, qu'ils jugent exclusives et étroites ; ils abou
Lisseut à une sorte d'éclectisme, où le point de vue expé
rimental el le point de vue Ltologique se confondent, 
011, du moins, sont ù1distinctement in,oqués. Dans cette 
YOtC, !'École ne pouYait manquer de s'éparpiller en vues 
di, ergenles. Cepend~nt, si mille dissidences divisent les 
adeptes, il l'este entre eux un l_JOÎnL commun, où ils se 
reronnaisscnL et qui les rallie e11 quelque sorte : le 
dédain, sinon la négation du choiL individuel. 

En Angleterre, sociologistes et utilitaires font Lon mé
nage. Les deux écoles s'accordent, non sur les thèses phi
losophiques, il est vrai, du moins le plus souvent sm la 
manière de raisonner,et presque toujours sm les applica
tions; si bien que Stuart :\Iill et IIerhert Spencer, quoique 
partant de pôles opposés, sont presque toujours invo
qués en même temps et dans le même sens comme auto
rités. La méthode <lite expérimentale leur est commune ; 
la« poussée des forts >> es l un aspect nouveau de l'idée 
d'utilité.! hcring signale dans Bentham jusqu'à la con cep· 
lion de !'Organisme social ,<Jui de fait s'y trouve formelle
ment, au uwins à Litre tl'hypothèsc '· Quoi J'étunuruit 
que les deux écoles se rencontrent dans la prédominance 
u:;signéc au point de vue social sur le droit individuel' ? 

L L'es1iril du droit romain, t. 1, p. '27, 
2. \'. ri-dessus, p. 1 iï cl s, 
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En Allemagne,la Sociologie a eu mie destinée analogue; 
elle a fait alJiance avec !'École historique à sa dernière 
transformation, et les deux écoles n'en font plus qu'une. 
L'idée d'évolution cL celle <l'Éternel devenir étaient, en 
effet, faites pour s'entendre; car qu'est-ce que }'Orga
nisme d'Ihering et cleDluntschli,surtout celui cleSchœffle, 
sinon_ la cosmologie de Ilegel devenue purement natura
liste et scientifique, de spéculative et de nationale qu'elle 
élait ? Dans les deux systèmes, la personnalité humaine 
disparaît également, absorbée par une force qui se déve
loppe en dehors de l'homme et sous l'at:tion de lois inhé
rentes à sa nature. L'État, qui selon l'expression de 
Dluntschli représente et personnifie !'Organisme social, 
devient le régulateur suprême de tous les droits ramenés 
à n'être plus que des -intérêts ; la Sociologie aboutit à 
l'omni-ingércnce comme à l'omnipotence de l'État, au
trement dit au ocialisme de la chaire'. 

11i8. En France, où l'esprit public cherche encore son 
unité depuis la grande crise de la fin du xvme siècle, la 
Sociologie s'est éparpillée davantage; elle est tantôt uti
litaire, tantôt absolutiste, tantôt purement fataliste. 

Les uns, comme M. Bordier 2, le docteur Letourneau =
1
, 

proclament à la suite de Comte, et même plus catégori
quement encore que lui, 1a prédominance du point de yue 
social; et ils admettent que la discipline juridique n'a pas 
d'autre raison d'être ou de fondement que son utilité. 

M. Courcelle-Seneuil, qui s'inspire à la fois de Bentham, 
de Comte et de Spencer, qui a par là même trois raisons 

1. V. ci-dessus, p. 209 et s, 
2. La vie des sociétés. 
3. L'évolution /JOlilique. 
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pour une d'ètrc explicite à cel égard, csl encore plus affir
matif : « En doctrine comme en fait, dit-il, la conception 
des droits de l'homme n'a rien de j uri<lique: c'est une créa
Lion d'imagination ... Ce n'est pas sans raison que Ben
tham appelait cctLe doctrine un sophisme anarchique >>. 

Plus loin il la taxe presque de manœuvrc cléricale; car 
il ajoute:<< Cette conccptiou, née de l'cnseignemc11L chré
Lien, qui ptétend contenir la vérité absol11e, mais cn lui 
aLLribuant une origine divine, est fonnellcmenL démen
tie par l'histoire I n. L'auteur tient à cet aperçu; il l'a 
reproduit dans l' Etude critique de la Déclaration des droits 
récemment communiquée à l'Académie de. ciences mo
rales el poliliques, où il signale l'idée de droit naturels 
à l'homme comme «née de la philosophie théologique du 
X\'Iesiècle 'n. Est-ilpossiLle de travestir .wcc plns de sans
façon un aperçu exact en soi, et de méconnailre davan
tage les enseignements de l'histoire tout en les invoquant? 
Le célèbre économiste ne pardonne pas à IIerbcrt Spen
cer de reconnaître l'existence de « droits naturels >> ; et , 
à cause de cela sans doute, il tient les œunes du grand 
philosophe en médiocre estime : « Vaste recueil, dit-il, 
de notes curieuse , d'obsenaLions piquante , prorondcs 
el très instructives, mais sans conclusion " n. 

Si l'on veut aYoir l'ex1,1·c·s ion derni ère <lu sys tème, la 
dernière, dis-je, car on ne conçoit vraiment pas qu'il soit 
possible d'aller plus loin, qu'on lise le petit volume ré
cemment publié par M. Ambroise Danten \ liYrc plein de 

1. Préparation à l'étude du droit, p. 212, 213, 214.. 
'.!. Comptes rendus de l'. l cadi'mie, 1890, p. 39'.!. 
3. Préparation, p. 11. 

',. D,· la 11ature des choses, 1886. 
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talent, où le naturalisme est rehaussé par une conception 
élevée des destinées de l'humanité, mais aux conclusions 
désespérantes. En vérité, si la vie n'est que cela elle ne 
vaut pas la peine d'être vécue; on sent à la lecture de 
ces pages le froid de la mort qui vous gagne, et l'on s'ex
plique la tendance au pessimisme sorti des brumes 
d' outre-Rhin qui gagne l'esprit français réputé jadis 
pour son robuste et gai bon sens. 

« L'homme, dit M. Danten, naît vivant et viable, voilà 
tout . Il n'est autre chose, en ouvrant les yeux à la lumière, 
qu'une matière animée, ductile el malléable jusqu'à un 
certain point, à laquelle la société insuffiera une âme, 
qui, une fois en possession d'clle-mème, tracera son sillon 
suivant qu'il résultera de ses aptitudes innées, du milieu 
où elle vit et des circonstances extérieures qui seconde
ront son activité 1 l1 . Une fois englobé dans la société, l'être 
humain « s'y trouve incorporé avec ton Les ses conditions 
cl dépendances 2 >>; il y collabore« à une œuvre fatale qui 
n'est pas la sienne propre, car l'évolution est régie par des 
lois biologiques qui surpassent sa raison ... ,aussi certaines, 
quoique inconnues, et tout aussi nécessitantes que les lois 
physiques qui règlent l'action des éléments 3 ». Qu'est-il 
alors, si le monde est ainsi enchaîné par un déterminisme 
absolu ? Moins que rien : un zéro dans l'infini, « un pan Lin 
clans la main de la nature, dont une puissauce plus haute 
llllc toute volonté humaine, la nécessité, Lient les fils''>, 
A-t-il des droils ?, non, car, « dans la na Lure, il n'y a pas 

1. P. 225. 
2. P. 222. 
3. P. 165, 183. 
4. P. 238. 

,, 
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de droits, il n'y a que des faits 1 »; son seul droit, qui n'est 
pas même un droit, mais un fait, c'csL de vivre comme 
tous les organismes, c'esL-à-dire de dépendre des lois im
muables qui go11vernenl l'ordre des chose . Quand la 
conscience de i;rs brsoins lui cul suggéré la prévo>'a11ce, 
il a songé naturellement << à légitimer les faiLs acqui , 
en les Lransformant en droits ' » ; mais la famille, la 
J)ropriété et autrei; droits n'en restent pas moins des 
(< moyens artificiels, admis par fictionll, propres seulement 
à surexciter chez chacun l'ardeur au travail. Il n'y a 
qu'une chose réelle: << c'est la vie de l'humanité qui pro
gresse sans ces e, ([\li gagne sans cesse en étendue et en 
inlensité •>>.D'où la conséquence que« le droit social pri
me le droit tlc l'iu<livid11 '». La société peul l'\acrifi.er ses 
membres à son utilité,« au mrme tilre crue le particulier, 
soucieux de sa conservation, peul s'imposer un régime, 
condamner l'un de ses membres à l'immobilité, ou même 
Ir retranc hcrpourle plus grand bien de la ganté générale•»; 
l' l~tat, qui la représente, est(< souverain de la personne, 
des biens, de la liberté el de la vir des particuliers r. », et 
si son pouvoir s'arrête au seuil de la conscience, ce n'est 
pas« parce que là expire la légitimité de on action, mais 
parce que là est la borne de sa pui ance '». Reconnaître 
des droits à l'homme contre la communauté, ce serait le 
renversement de l'ordre; cl« lorsque les rôles sont renvcr-

1. P. 1M. 
2. P. 173. 
3. P. 284. 
4. P. 221. 
5. P. 227. 
6. P. 22:!. 
7. P. 2~:l. 
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sés, c'est que la société se dissouL, comme le corps qui se 
désagrège quand les lois de l'affinité se relâchent, ou 
comme un cadavre où le grouillement des vers se substitue 
à la vie centrale 1 ». Où donc alors est ce que l'homme, dans 
sa présomption, a appelé de tout temps et appelle encore 
le droiL? « Il est où jarnais inlelligence humaine n'aura la 
puissance d'aller le dévoiler, où il n'y a plus de monde 
moral ni intellectuel distinct du monde physique, où tout 
se confond dans les conditions incréées et éternelles de 
l'Être unique et suprême, en un mot il n'est autre chose 
que l'ensemble insondable à l'œil humain des lois néces
saires et inflexibles qui président aux évolutions de la vie 
universelle '». Qu'importe ? « A défaut de lois, quelque 
chose veille au salut de la société : c'est cette force la
tente qui milite toujours, sans jamais désarmer, au sein 
de !'Organisme social' >> . Et l'auteur achève sa pensée par 
ces mots qu'aucun lecteur français ne lira sans un doulou
reux frémissement : « Un homme d'État célèbre, dans 
l'ivresse d'un triomphe qui avait sans doute dépassé ses 
espérances, a laissé échapper un jour une parole qui a 
paru scandaleuse : la force prime le droit, a-t-il dit. En 
vérité, quand j'y songe, je ne sais si cet homme n'a pas 
raison, et si je ne dois pas aller plus loin que lui et dire : 
la force, c'est le droit lui-même ' >>. 

14.9. Le fatalisme ne peut avoir une expression plus 
complète : fatalisme moral par la négation du libre ar• 
bitre, fatalisme social par l'idolâtrie de l'État, fatalisme 

1. P. 222. 
2. P. 243. 
3. P. 228. 
~- P. 253, 
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universel par l'assujettissement au déterminisme qui di
rige, redresse au besoin et conduit tout, chez l'homme 
comme chez les races. Ramenée à un principe unique, 
selon le vœu de la méthode sociologique, la science abou
tit au pur panthéisme. 

L'homme, au temps de Kant, avait au moins le ciel 
étoilé sur la tête el la loi morale dans le cœur. De la mo
rale, qui consiste dans l'accord réfléchi des actes avec la 
règle acceptée, il n'est plus guère question depuis l& dis
parition du libre arbitre 1• Quant au ciel étoilé, il faut éga
lement en rabattre; l'homme du moins n'a plus à en être 
exclusivement fier. M. Renan se demande si les vibrions 
qui cheminent dans nos viscères de même que nous nous 
agitons, nous, dans le sein du Grand Être, si les « êtres 
pensants » qui séjournent peut-être dans les granits de 
l'ile Grande, si en un mot tous les infiniment petits n'ont 
pas aussi des soleils et des étoiles dans leur monde, im
mense sans doute pour eux comme le nôtre pour nous ; 
et sa poétique et brillante imagination incline à le croire -•. 

Seulement, que de questions alors ! La confiance en 
l;efficacité de la volonté est le levier de toute énergie 
humaine, comme le désir du mieux est le ferment de toute 
politique. Que restera-t-il de l'institution sociale, s'il est 

1. On est vraiment surpris du sans-façon avec lequel certains sociologistcs 
abordent et fl'aiteut ces redoutables problèmes. Rien à dire à ceux qui relèguent la 
question du lihre arbitre dans Je domaine de l'inconnaissable ; ils sont dans la lo
gique de la méthode positiviste. Mais la traiter avec dédain, dire par exemple, 
comme M. Durckeim, qu'elle n'est« qu'une question subtile» (op. cit., p. 28), et 
surtout affirmer, comme M. Duguit, que le libre arbitre n'existe pas, et se contenter 
pow· toute démonstration d'ajouter que « la statistique le démontre» (op. cit., 
p. t,93), n'est-ce pas singulièrement téméraire? 

2. E:r,amen de conscience philosophique, Revue des Deux-l\1ondes, n' du 15 mars 
1889. 

H. 
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admis que la liberLén'estqu'uneillusiondel'orgueil hu
main cl une hypothèse, si le libre arbitre, la responsabi
liLé el Dieu dispa_raissent ? Que reslern-L-il de La jus Lice, 
s'il est. admis qu'elle n'est que l'expression variable cl u 
<leoit du plus fort el du plus audacieux? L'homme conli
nuera-t-il à se croire des devoirs si on lui refuse jusqu'à 
l'apparence d'1m droit, cl toute aptitude à agir par l'effort 
sm sa deslinée ?La sociabiliLé ne s'évanouiea-t-elle pas en 
même temps que l'activité réfléchie de l'esprit et la par
ticipation volontaire à uu rr~êmc monde intellectuel ? 
M. Renan se le demande, non sans un sentiment avoué et 
crois ant d'inquiétude; il y a longLemps déjà qu'il a écrit: 
<( quelquefois je m'imagine que si LouL le monde arri vaiL ù 
notre philosophie, le mondes'arrèLeraiL 1 n. i\fais qu'y faire? 
,En nous, paraît-il, ce n'est pas nous qui pensons el voulons, 
c'est un autre, !'Organisme, qui pense et veut pour nous. 
La méthode d'observation a trouvé sa suprême applica
tion:« La production de la vérité esL u_n phénomène ob
jcctif,étranger au moi, qui se passe en nous sans nous, une 
sorte de précipité chimique que nous devons nous con
tenter de regarder avec curiosité 2 >>. L'illusLre savant pro
pose, il est vrai, un remède au mal possible; il faut, dit-il, 
tout en ne croya11 t plus aux rêves évanouis, rêves grands 
et salutaires, continuer · à vivre comme s'ils étaient des 
vérités 3• Soit ; mais faites donc accepter cela aux esprits 
simples, restés logiques, non habitués à planer sans ver
tige dans les hautes sphères de l'idée pure ? 

150. Ainsi la Sociologie a un objet nettement défini, 

1. Dialogues et fragm ent~ philosophiques, p. 4'.. 
2. Examen 1/e comrienc1•, lue. cit., p. 721. 
3. Id., p. 73~ . 
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une méthode particulière, une donnée caractéristique qui 
lui sert de fondement ; elle forme en apparence un sys
·tème harmonique en toutes ses parties ; et cepen.dant, 
Jnalgré celte unilé fobjet, de méthode et de principe, 
-elle aboutit· aux conclusions les plus ùiverses : ici, à la 
prédominance du point de vue social, là, à l'individua
lisme poussé à l'extrême, ailleurs au socialisme, ailleurs 
encore au pan théisme fataliste . Auguste Comte avait une 
confiance si entière en ses propres vues qu'il ne doutait 
pas que tous les esprits ne dussent bientôt s'accorder 
dans le Positivisme; Herbert Spencer a cru à l'avène
ment d'une science e111brassanL toutes les connaissances 
humaines dans une synthèse triomphante ; maître et 
disciples, les disciples surtout, convaincus qu'ils lisent à 
livro ouvert dans le livre de la nature, vont disant qu'ils 
ont transformé les sciences morales et politiques, vouées 
avant eux à l'incertüude des vues individuelles, en une 
science positive et exacte ayant sur les questions sociales 
des solutions certaines; et finalement le système s'épar
pille en vues indéfinimenl divergentes. Quelle déception! 

Les adeptes en désaccord se sonL d'abord accusés réci
proquement de n'êLre pas orthodoxes ; aujourd'hui, en 
présence de divergences indéniables, s'accentuant au lieu 
de dimimter, les néo-sociologistes onL dû rabattre des 
espoirs de la première heure. Les uns, croyants quand 
même, demandent qu'on leur donne crédit, et restent 
assurés qu'une lumière apparaîtra bientôt qui refoulera 
les dissidences:« Dans l'état actuel des choses, dit M. Du
guit, c'est faire à la Sociologie un procès injuste que de 
lui reprocher l'insuffisance de ses prévisions. Qu'on lui 
accorde quelque crédit, et dans un avenir prochain la 
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connaissance intime des lois sociales nous permettra de 
formuler des prévisions certaines el à longue échéance t >>. 

Les prophètes à longue échéance ont un grand avan
tage : ils ne sont plus là quand les démentis surviennent ! 
Les autres, plus dégagés ou plus clairvoyants, con
viennent franchement que les tentatives faites jusqu'ici 
ont été impuissantes à fonder une science•. M.Wiroubofî, 
l'ami et le confident de Littré, un des représentants de 
la pure tradition positiviste et des fondateurs de la So
ciété de sociologie, reconnaît sans détour que « la Socio
logie n'a pas encore perdu son caractère d'embryon, 
dont chacun détermine la forme à sa guise" >>. 

L'avenir lui réserve-t-il plus de succès ? On peut dès 
maintenant prévoir que non. Elle a, on ne peut le nier, 
par l'emploi de la méthode d'observation qu'elle préco
nise à juste titre, mis au jour des vérités utiles; à n'en 
pas douter, il lui est réservé d'en découvrir d'autres ; 
mais, comme système, elle ira se désagrégeant de plus en 
plus. Le but qu'elle s'est proposé est chimérique; et sa 
méthode, quoique restant ce qu'il y a de moins contes
table en elle, est entachée d'une équivoque qui explique 
ses inévitables divergences de vues. 

151. Le dessein, cher aux positivistes, de ramener la 
science sociale à la rigueur d'une science exacte n'est pas 
nouveau. On le rencontre plus ou moins avoué chez tous 

1. Op. cil., p. t,9t,, 
2. Lctouroeau, La sociologie d'après l'ethnographie, p. 6; - èe Roberty, la so

ciologie ;- de Greef, Introduction tl là sociologie, p. 24; - Durckeim, Rw11e philo
sophique, 1886, p. 21. 

3. Revue de philosophie positive, 1881, t. 26, p. 6, 
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les esprits absolus et rectilignes. Il a été le rêve de Rous
seau et aussi celui de Bentham; ils ont cru l'un et l'autre, 
de la meilleure foi du monde, que l'accord ne pouvait 
manquer de s'établir quand on aurait mis le droit dans 
une donnée aussi simple eL aussi claire que la Volonté 
générale ou l'ULilité. Trompeuse magie des formules ! 
Où est la VolonLé générale, et à quoi se reconnaît la vé
rüable ULilité ? 

Vainement la Sociologie se sera fait une loi de ne s'oc
cuper que des faits, et d'abandonner à l'inconnaissable 
tout cc qui n'est pas phénomène sensible. Là précisément 
est l'illusion.Les phénomènes<< superorganiques », comme 
les appelle Spencer, sont assurément au nombre des 
facteurs dont le philosophe et le législateur doivent 
tenir compte ; mais ils ne sont pas les seuls : l'homme 
n'est-il pas, lui aussi, un phénomène social digne d'at
tcnLion ? Étrange est, en vérité, la prétention de lui in-

- terdire de s'étudier lui-même pour découvrir les lois de 
sa nature, et d'interroger ses aspirations pour en déduire 
le régime qui lui convient ! Or, avec l'homme il y a tou
jours place pour l'imprévu. Dès qu'il est libre, dès seu
lement qu'il se croit libre, il se crée des motifs de déter
mination et d'action, il coopère à la formation de son 
esprit; dès lors, selon l'ingénieuse expression de M. Liard, 
il y a dans la succession des phénomènes, puisqu'il faut 
compter avec les efforts volontaires et conscients, « un 
coefficient d'incertitude impossible à éliminer», et des 
« surprises de nature à dérouter toute prévision 1 ». Qu'on 
prenne le plus intraitable des déterministes, M. Danten, 

1, Logique, p. 179. 
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par exemple ; ne parle-t-il pas « d'un monde idéal que 
l'homme porte en lui-même» ? :'.\l'ajoutc-t-il pas que <c si 
l'homme se meuL au milieu du monde maLériel, il s'y meut 
par des rPsRort!'I spéciaux, dont il rst impoAsihle rle mécon
naître- la naLlll'P délicate ct'rclevée 1 »? Tout n Pst donc 
pas en lui régi par deg lois idenliqnes ù celles de la ma
tière. Si son aclivité a des manifestalious inconscienles, 
elle en a qui sont conscientes; rien ne s'oppose, par sui Le, 
à ce que ses idêes figurent parrni les foctenrs de sa des
tinée, et les conceplions de son csprjl parmi ceux du pro· 
grès. Ce crui est vrai de chaque individu est vrai pour 
l'ensemble, pour l'espèce; et alors, même en admettant 
que la lutle pour la vie soiL la vérité biologique, ponr
quoi la vérité sociale ne serait-elle pas la justice, c'esl
à-dire le respect du droit égal de chacun ? Par consé
quenl la science sociale n'est pas réductible aux seules 
forces physiques ; la raison en est décisive : la volonté n'a 
pas d'analogue dans les phénomènes physiques. M. Van. 
der Rest le dit avec une raison supérieure, clans sa pé
nétrante étude sur la Sociolog_ic: cc dans les sciences posi
tives on n'a de~•ant soi que des éléments matériels, des 
choses dénuées de volonté et soumise à des lois inéluc -
tables; dans les sciences morales et politiques,on se trouve 
en présence de l'homme, c'est-à-djre d'un être doué d'in:
telligence et de volonté, pourvu d'une force interne qui 
préside à ses ·actes extérieurs, se décidant ou pouvan.t 
se décider librement, agissant sous l'inlluence des mo
biles les plus divers : comment avec un pareil facteur, 
un sans doute dans son essence, mais aussi va11ié, aussi 

1. Op. cit., p. 293. 
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ondoyant dans ses manifestations, comment aboutir à 
quelque chose d'uniforme el d'absolu 1 )) ? 

152. Pour écarter toute possibilité d'un retour offensit 
des idées, proscrites par le système, Auguste Comte pro
posait bien un procédé ; il demandait que le gouverne
ment fût confié aux hommes de science, spécialement aux 
naturalistes, seuls vraiment compétenls pour appliquer 
au<< règne social)) la méthode usitée pour les règnes ani· 
mal el végétal, et organiser scientifiquement la société. 
M. Durckeim renouvelle le même vœu. Il récuse mème 
les économisles, parce que ccjurisLes, hommes d'affaires 
ou hommes d'État pour la plupart, ils sout assez étran
gers à la biologie et à la psychologie )) . Or, ajoutc-t-il, 

<< pour pouvoir intégrer la science sociale dans le sys· 
tème général des sciences naturelles, il faut au moins 
avoir pratiqué l'une d'elles, et cc n'est pas assez de pos
séder une intelligence générale et de l'expérience. C'est 
parce que Auguslc Comle était au couranl de toutes les 
sciences positives, de leurs méthodes el de !eues résultats, 
qu'il s'est trouvé en étal <le fonùer, sur des bases déGui
tives cette fois, la Sociologie 2 ». 

Mais, c'est là encore une illusion. Il He tlépenù pas d'un 
système, à plus forte raison de ses procédés de mise en 
œuvre, de tronquer les conditions psychologiques de la 
pcrsonuali Lé humaine telle que l'a dégagée un effort sé
culaire; cl, sous prélexle d'évolution, de méconnaître 
les aspirations les plus anciennes et les plus tenaces. 
L'homme, quoi qu'on puisse dire, est esprit et matière. 

1. La Sociologie, Bruxelles, 1888, p. H. - V. du même auteur une autre élude 
oon moins remarquable su1· l'Enseignement des sciences sociales, Bruxelles, 188(). 

2. Op. cit., p. 29 el 30. 
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Être physique, il sait et il ne sait que trop qu'il esL sou
mis à des lois fatales : la naissance, la vie, le besoin, la 
maladie, la mort. Êtl'c moral, il sent en lui, en dépit de 
toutes les négations, une force qui proteste contre la su
jétion à une loi d'évolution fatale, une aspiration invin
cible à vouloir, à croire que son vouloir peut quelque 
chose; et c'est pour cela qu'il entend êt,re libre. Les pro
blèmes sociaux ne sauraient donc se discuter comme se 
conduit un problème d'algèbre ou se fait une expérience 
physiologique, ni être résolus avec une sûreté égale._ Il 
faudra toujours les rattacher déductivernent aux lois de 
la nature humaine en général ; par suite, leurs données 
sont complexes, et on ne peut pas plus exclure les unes 
que les autres. De quel droit l'histoire nalurelle impose
rait-elle à la raison humaine de se mutiler ? M. Van der 
Rest, dans l'Étude citée plus haut, le dit excellemment: 
« L'histoire aura beau amasser des documents depuis les 
souvenirs les plus lointains de l'espèce lu11naine jusqu'à 
l'apogée de nos civilisations, elle aura beau lier en faisceau 
formidable les observations les plus exactes et les plus 
minutie~ses, mettre en pleine lumière l'existence passée 
tout entière de l'humanité, elle n'en fera jamais sortir 
ce qui doit être, si elle ne s'éclaire des lumières de la rai
son pure et de la conscience' >> . 

153. Il y a plus. Même en supposant que la science so
ciale, conformément à son programme, ne se préoccupe 
que des faits exclusivement, ses conclusions n'échappe
raient pas davantage aux divergences. La prétendue 
certitude de ses lois tient, disent les sociologistes, à la 
méthode employée pour les dégager, méthode qualifiée 

1. Let wciulugù-, p. 34. 

, 
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inclifféremmc11L de méthode expérimentale ou de mé· 
thode d'observation. Or, il y a là mépri e; il faut choisir 
entre ces deux méthodes, car, comme moyens d'inves
tigation, elles so11t aussi différentes pat· les procédés que 
par les résultats. 

L'expérience est la conslalalion de phénomènes que 
l'cxpérimentalem· prépare ou proYoquc, qu'il fait appa· 
raître el renouvelle à son gré, qu'il peut ainsi multiplier 
el contrôler indéfiniment. C'est pour cela que la mé
thode expérimentale, qui arrive par des procédés divers 
à séparer les rapporls fortuits et passagers des rapports 
invariables et constants, va jusqu'aux lois el à leur 
preuve ; en fait au moins, car l'induction scientifique, 
par cela seul qu'elle n'aboutit qu'à des conclusions tirées 
de cas particuliers, ne peul, en pure logique, engendrer 
que des probabilités, lrès fortes si l'on veut, mais qui ne 
sont pas la cerlilude démontrée'· Quant à l'observation, 
elle est touL aulre chose. Elle consiste dans la constala· 
Lion de phénomènes que la nature offre réalisé-', que l'ob
servateur recueille, qui le plus souYent, s'il s'agil de 
science sociale, lui sont seulement rapportés, el qu'il ne 
peul qu'interpréter; elle n'aulori e dès lors que de indue· 
Lions bien moins formelles e11core, el, par uite, elle n'ar· 
rive jamais, même en fait, qu'à des probabilités plus ou 
moins contingenles. Les seules sciences par conséquent 
qui soient vraiment expérimentale , el que l'on puisse 
appeler exactes ou positives, sont les sciences physiques 
et biologiques ; cela tient à ce qu'elles ont afiaire à des 
éléments matériels et permanents, soumis de plus à des 

1. V. sur cc point, Stuurl )lill, SyMime de logi~tw didu<1i1•e el i11dt1c/Ï< e, trad, 
Peisse, 2• édit., t. 1, p. 32~ cl s. ; - Liard, Logique, p. 55. 

15 
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lois qui ne changent pas . Les sciences morales et politi
ques ont un objet tout autre,l'homme avec sa na Lure com
plexe, la variété infinie et incessamment changeante des 
circonstances où il se ment, le (( coeilicient d'imprévu» 
qu'implique cl réserve le jeu de la liberté; elle ne com
portent, dès lors, envisagées au point de vue positiviste, 
que la méthode <l'observation, c'est-à-dire d'inférence 
inductives par apprécia Lion, et, par conséquent, elles ne 
sauraient sous aucun rapport 1 tre considérées comme 
sciences expérimentales ou positives. L'expérimentateur 
interroge Lout à loisir el ne conclut qu'à son heure; l'ob
servateur ne peut que lil'e, el il est ensuite réduit à appré
cier. 

iG'ic. ~lai11Lcs fois ces disLi11clious onl été signalées par 
}es hommes de science 1• Stuart ~1ill, d'autre part, a dé
montré jusqu'à l'évide1~ce que ni l'une ni l'autre des mé
thodes dites expérimentale·, méthodes de concordance, 
de difTére_nce, des _résidus et des Yariatious, n'est appli
cable it la science sociale'; qu'il n'y a rien de plus vaiu 
que la propcrn;ion à érigc1· les résultats de l'observation 
en lois t[uand il s'agiL d ·s affaires huwaiuc!:i, cl que l'em
ploi <le la méthode expérimentale à la Sociologie est (C une 
conception radicalement fausse 3 >> ; que les lois sociales 
ne peuvent ètre rattachées lfUe déJuctiYement aux lois 
générales de la nature humaine 1• Hien n'y fuit. L'expres
sion trompeuse de science expérimentale continue à égarer 
ceux, toujours nombreux, qui ne demandent aux sys-

1. V. no(amnwnt. Jh,,J.,v, Les s, fr11c1•s ,,,,f11rrll,·, et les problèllws qu'elles /orit 
Slll'gir. 1:.dit, 1'1·,mr;aist\ p. 2:32. 

:!. Sys1è11w de logi71ie, t. 1, p. 4.:!l. 
:>. T.:!, p. V17,(i~:!. 
4., T. :!, l'· ~51, 4.~li. 
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tèmes qu'un moyen de faire pré. aloir leurs propres vues. 
Dès qu'on est quelque peu frolté de positiYismc, on ex
cipe des « méthodes scientifiques» croyant par là donner 
plus de poids à es jugements, sans paraître seulement 
soupçonner qu'il ne serail pas inutile de dire ce qu'on 
entend par là. C'est devenu comme un lieu commun 
de polémilrue. 

Il est ainsi établi, en dépit <les prétentions du système, 
qu'on ne saurait donner aux soi-di ant lois sociologiques 
qu'une autorité contingente, à moins de confondre l'ex
périence historique avec l'expérimentation scientifique. 
Pour induire avec quelque \Taiscmblance une loi de phé
nomènes rapprochés, il faut au préalable s'être accordé 
sur le caraclère el la portée de ces phénomènes, en 
d'autres termes les a,oir appréciés; or uppo c-t-on que 
l'appréciation puisse être uniforme, assez uniforme pour 
sen·ir de base à une science exacte ? S'il y a dans l'his
toire el dans les documents ethnographiques ou statis
tiques, ce qu'on y voit, il y a au si, on le nierait en vain, 
ce qu'on croit y Yoir, cl trop souvent, en outre, ce qu'on 
se plaît à) voir . M. Duguit, qui est certes un sociologiste 
déterminé, dît lrès exactement pourquoi : c'est que 
« nous apportons Lous inconsciemment à ces études nos 
préjugés de race, d'éducation, de famille, nos habitudes, 
nos préférences politiques, nos croyances religieuses : 
autant d'obstacles qui s'opposent à une obscrvnlion 
cxaclc 'n. D'où il résulte q uclc j ugcmcnt porlé cl l'in<luclîon 
tirée ne sonL bien souvent que l'écho des idées où·lend, 
à son insu la plupart du Lemps, l'esprit de l'observateur. 

l. Op. cil,, p. 4.~9. 

-
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Il n'y a rien d' élonnanL dès lors à ce que la Sociologie ait 
pris les directions les plus diverses malgré l'unité stric
tement observée de sa méthode; c'est ainsi qu'elle s'est 
l'a.ite expérimentale el raisonneuse avec les positivistes 
de l'École d'Auguste Comte, uLilitaire avec les écono
mistes, physiologique avec les naturalistes, purement 
faLaliste avec les philosophes inclinant au panthéisme. 

155. Faut-il maintenant établir la preuve que l'obser• 
vation, appliquée aux phénomènes sociaux et aux faits, 
peut s'égarer? L'aventure intellecLuelle de Littré la 
fournit au si complète que possible. Qu'on lise cktns la 
deuxième édition de Conservation, révolution et positi
visme, publiée en 1878, le jugement que ce téméraire 

• mais loyal esprit porte sur ce qu'il appelle << les pages 
étranges» de l'édition précédente, et comme il désavoue 
« ces malheureuses paroles qui sont en contre-sens perpé· 
tuel a vcc les événemenLs qui se sont déroulés 1 >1. Le vent 
avait souillé sur tout un échafaudage hypothétique de 
prétendus oracles so1.:iologiques ! Si le célèbre philosophe 
eût vécu plus longtemps, comment jugerait-il aujour
d'hui d'autres pages, écrites en 1850, où il signalait la 
Russie co1rune le seul obstacle à la civilisation, et où il 
annonçait, au nom des lois sociologiques, l'alliance iné
vitable eulre la France, l'Allemagne cl l' lLalic « pour neu
traliser l'influence malfaisante du sep lcntrion sauvage ~» ? 

Oui, l'observation est un utile procédé de raisonnement, 
nécessaire pour éclairer et pour modérer la spéculation. 
Oui, les faits exactement observés ei sainement inter-

1. Cons., sw· le côtè touclian l et en même Lemps Lragi,iue ue celle confcssiuu, 
Can,, Li/Iré el le FOsitiPisme, p. 55 et s. 

2. , lpplication de la ,ociologie au gu11vtmcmc111, p. ï S. 
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prétés peuvent conduire à la découverte de leçons pro• 
fi.tables ; car un degré d'information, insuffisant pour 
dégager une loi, peut suffire à donner une direction pra
tique. Cela n'est pas douteux. Mais, cela n'est pas moins 
certain, l'induction n'est pas plus infaillible que la dé
duction; leurs données à l'une et à l'autre ne valent 
que ce que valent les jugemenls humains. Si la déduc
tion expose aux écarts d'imagination, l'induction 
expose à une cause d'erreur non moins rcdoulable, la 
pire peut-être : la témérité des généralisations approxi
matives, et par là abusives. Combien d'exemples n'en 
pourrait-on pas citer sons la plume de sociologistes de 
marque ? Là on signale des analogies entre les sociétés 
humaines et certaines sociétés animales ; et on en conclut 
d'emblée que la sociologie humaine n'est qu'un chapitre 
de la sociologie animale. Ailleurs, de ce que la famille 
est inconnue chez les fourmis et les abeilles, et que chez 
elles << l'instinct familial s'épanouit en un large amour 
social», on conclut à l'abolition du mariage et à l'union 
libre. Ailleurs encore, de ce qu'il y a des malheureux chez 
qui le libre arbitre est absent ou a disparu, on conclut 
qu'il n'existe chez personne'· Qu'on cesse donc de pré
senter l'observation comme équivalente à l'expérimen
tation, et de réclamer pour les inductions qu'elle c\uto• 
rise la valeur des données que fournit l'expérience 
proprement dite. De bonne foi, pourquoi l'observation 
appliquée à l'étude du prétendu Organisme social serait
elle plus sûre que l'observation appliquée à l'étude de 

1. Au lecteur qui voudrait poursuivre cette étude, je signalerai comme parlicu
lièrement instructifs les ouvrages suivants : Naquet, Religion, famille et propriété; 
- Letonrneau, L'évolution politique et L'évolution du mariage et de la famille. 
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l'homme, ou même des intuitions spontanées de la raison? 
Non, tout cela est artificiel. Le temps et les faits renfer
ment trop de contradictions pour être à eux seuls l'ex
pression de la Yérité, pour que la raison admette qu'il 
lui soit interdit de s'élever au-dessus el de chercher 
plus haut. 

136. Sous quelciue aspect qu'on envisage la Sociologie, 
on est ainsi amené à reconnaître qu'elle n'a rien fondé. 
Elle n'a ni créé une science inexplorée jusque-là, ni in
troduit une méthode nouvelle ; aucune de ses données 
ni de ses applications ne lui est vraiment particulière. 
Ce qui lui appartient seulement sans conteste, c'est 
d'avoir fortifié l'autorité de la méthode d'observation, 
et d'avoir fait d'elle un des procédés <l{>sormais néces
saires de touf·c recherche scientifique. Ce n'rsL pas as1rnz 
pour constituer une doctrine; aussi l'gcolc se t!ésageègc 
déjà de Loutc pa1,t. Les désaccords se multiplient; non 
seulement les adeptes se dispersent en des vues diver
gentes, mais ils se divisent sur les points regardés primi
tivement comme fondamenLaux. Les uns rejettent 
comme imaginaire, presque comme puérile, l'idée, essen
tielle cependant au système, que la société est un orga
nisme régi par des lois qui lui sont propres'. M. Fouillée, 
tout en admettant qu'elle est un organisme, ne voit en 
elle qu'un individu physiologique, non un individu psy
chologique; et, par suite, il conteste l'existence d'une 
conscience sociale 2

• D'autres, s'en prenant à la métl10cle, 

1. V. pat' exemple: Letourncau, La sociologie d'après l'ethrwgraphie, p. VIII ; 
- Dallemagne, Principes de sociologie, dans le Bulletin de la Société d'anthropologie 
de Bruxelles, 1886, p. 322. 

2. La science sociale contemporaine, p. 25. 
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abandonnent l'idée, non moins essentielle d'après Comte 
et Spencer, de l'unité de la science; ils en reviennent à 
reconnaître des sciences distinctes, qui concourent à 
la direction des intérêts sociaux, mais qui gardent cha
cune lrur indépendauce el leur sphère d'action, de telle 
sorte que la Sociologie ne représente plus un système, 
mais seulement l'ensemble des sciences morales et po• 
litiques . M. Durckeim, par exemple, distingue en elle 

. quatre sciences : la psycholà°:gie sociale, la morale, le 
droit rt l'économie politique; « elle n'apparaît plus 
désormais, dit-il, comme une sorte de science d'ensemble, 
généralo et confuse, qui comprend presque l'uniYer
saliLé des choses, mais on la voit se scinder d'elle-même 

.en tm certain nombre rlc sriences spéciales, q11i s'al
tochcnl li rlf's probJi,rnes de plns rn plus rlé-lerminés 1 ». 

Il n'y a pas jusqu au nfologisrnc imaginé par Corn! r 
pour la désigner qui ne soit délaissé; l'expression de 
Sociologie fait place à celle plus large de science sociale, 
qui est usµrpée assurément, car on ne peut appeler 
science sociale ce qui n'est en définitive qu'une ma• 
nière de la concevoir. 

Herbert Spencer lui-même, le représentant le plus 
illustre an,iourd'hui cln système, commence à faire 
schisme; on dirait qu'il n'est sociologiste que pour 
compléter, par une application particulière, la symétrie 
d'un grand système philosophique. Traitant ses pro
pres disciples comme Hegel et Gans, vers 1820, trai
taient Savigny et son école, il s'élève contre les consé• 
quences dédnites par eux des principes qu'il a posés ; 

1. 011. cil. , p. 23. 
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il leur reproche leur mépris du droit et leur manque 
d'idéal. Contre Bentham et l'Ecole utilitaire, contre 
Auguste Comte surtout et le Positivisme, il affirme la 
notion des « droits naturels 1 » ; il proteste a-vec insis
tance et force contre le fatalisme ; il veut à l'homme 
un idéal qui éveille el stimule sa volonté. <c Un idéal, 
cliL-il, si loin qu'il soiL de pournir être réalisé pour le 
momenl, est nécessaire pour se bien guider. Si, parmi 
tous ces compromis que les circonstances des temps 
rendent nécessaires ou font considérer comme tels, il 
n'existe pas de conception du mieux ou du pire dans 
l'organisation sociale, si l'on ne voit rien au delà des 
exigences du moment et qu'on prenne l'habitude d'iden
tifier le mieux prochain avec le mieux définitif, il ne 
peut y avoir de véritable progrès. Quelque éloigné que 
soit le but, si nombreux que soient les obstacles inter
posés qui peuvent nous faire dévier du chemin qui y 
conduit, il est indispensable de savoir où il est placé')>. 
Rien de mieux. Seulement, comment concilier cela avec 
l'hypothèse du Grand Organisme, et de l'évolution sous 
l'action de la loi biologique ? On ne conçoit guère de 
milieu: si on accorde une ac Lion à la volonté, l'évolu
tion n'est -plus déterminée; si on admet que l'évolu
tion est fatale, la volonté ne peut rien. 

157. Les' sociologistes ne s'accordent plus guère qu'en 
ceci: une tendance marquée au matérialisme, la prédomi
nance donnée aux faits sur les idées, le mépris de l'in
dividualité humaine invariablement sacrifiée à l'espèce. 

1. V. ci-dessus, p. '180. 
2. L'individu çoll/re l'Etat, p.165. 
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Cependant l'influence d'Auguste Comte et d'Herbert 
, pencer sur l'e prit public au x1x0 ·ièclc a été consi
dérable ; la démocratie en France, spécialement celle 
qui se dit avancée, est positiviste. Comment et pour
quoi ? Le phénomène n'est pa facilement explicable. 
L'aLLrait du nouveau a entraîné ceux dont l'esprit mo
bile croit voir un progrè dan tout changement; d'au
tres sont allés à un Yocable· peu clair, plaçant sous son 
égide leur idées confuses ou leurs chimères. L'igno
rance a fait le reste; combi n parmi les positivistes, 
ou ceux qui se disent tels, savent que nul plus que Comte 
n'a témoigné de dédain pour la métaphysique révolu
tionnaire, pour la souveraineté du peuple el les droits 
de l'homme ? 

Les sociologi tes anglais et allemand. sont au moin 
restés fidèles aux traditions <le l'esprit national de leur 
pays ; les uns sonL utilitaires avec Bentham et Stuart 
Mill, dont ils parent les idées d'illustrations biolo
giques, les autres inclinent au sociali me d'État avec 
l'École hi torique en sa forme dernière. Quant aux 
sociologistes français, ils se trompent êtrangerflent en 
se croyant hommes de progrès ; ils ne sont, qu'ils le 
sachent ou non, qu'ils en conYicunent ou non, que des 
reYenanl du droit antique et des renégats de 89. 

15. 



CHAPITRE IV 

CON CLUSION 

158. Si la Révolution française a marqué le début 
d'une période nouvelle dans l'histoire, en quoi, sinon 
par la consécration du droit individuel comme fonde
ment de la législation et but de la politique ? Si elle 
reste glorifiée, malgré les attentats qui l'ont souillée, 
pourquoi, sinon parce qu'elle a été une période de foi 
et d'enthousiasme dans la tâche entreprise ? La liber
té est chose si sainte el si féconde, tout ce qu'il y a 
de noble dans la nature humaine lui est si intimement 
lié que la postérité est toujours prête à faire grâce aux 
événements qui l'ont préparée. 

Un 11iècle s'est écoulé depuis ; l'année <ln centenaire 
a sonné; quels fruits l'arbre a-t-il portés, et que sont 
devenues l'idée et la foi de la première heure ? Il serait 
vain de ne pas en convenir, rien encore n'est définitif 
ni. stable ; tout continue à flotter dans un vague per
sistant, qu'aucun effort ne parvient à dissiper. 

Dans l'ordre civil, l'œuvrc se poursuit sftre d'elle
même. Elle s'accomplit rapidement ; en dépit de quel
ques résistances attardées, il est acquis que la vérité 
ne se dégage jamais mieux que par le libre jeu des in
telligences, que la meilleure condition pour le dévelop-
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pement de la richesse est le libre jeu des intérêts, et; 
par conséquent, que l'État ne doit à l'homme que la 
ûreté dans l'exercice de son activité. Mais, clans l'ordre 

politique, il n'est que trop manifeste que la révolution 
n'est pas finie. La France a consacré cent ans à cher· 
cher, à travers huit ou dix changements de régime, 
un mode d'existence qu'elle n'a pas trouvé ; le xrx0 siè
cle, en effet, avait à faire triompher la cause du gou
vernement libre, de la liberté politique, et le résultat 
a trompé toutes les attentes : la crise du;e toujours. 
Les événements le prouvent, puisque après tant et de 
si longs efforts le pays se retrouve en présence de partis 
qui se disent irréconciliables, et par suite de l'inconnu. 
En dehors des événements, les allures de combat que 
la polémique persiste à garder suffisent à l'établir ; 
elle a des approbations ou des improbations, des con• 
sentements et des refus, des dénigrements ou des apo
théoses, sans aller au delà des entraînements du jour ; 
elle se préoccupe peu de discuter, moins encore d'ana
lyser les principes qui la guident, il lui suffit de se sen
tir décidée pour se croire éclairée ; elle a des vclléi té · 
plutôt que des Yolontés. C'est pourquoi tant d'opi
nions sont flottantes, tant de convictions sans base 
et dès lors sans suite; de là aussi ce fait attristant que 
le siècle, essentiellement laborieux cependant, ait pro
duit si peu cl'œuvres capitales. Il a gaspillé l'esprit à 
tous les vents de la lutte incessante, sans porter le 
génie nulle part ; il s'achève dan un état de la situde 
pour les uns, d'indifférence pour les autre , d'appré• 
hension pour tous. Sous l'influence de décep I ions ac
cumulées, le ressort national s'est affaibli; au . ein d'un 
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ordre apparcnL, le trouble des esprits ya croissant 
finalement la situation, on ne peut le mettre en doute, 
s'aggraYe à mesure qu'elle se prolonge sans se dénouer. 
Il n'est per$onne qui ne se demande aujourd'hui com
ment elle s'est produite, et pourquoi notre pays a échoué 
malgré ses merveilleuses énergies où d'autre. ont réussi. 
Quelques-uns en arrivent à se demander si la Révolu
lion n'a pas Yottlu résoudre l'insoluble et réaliser l'im
possible; cl si, à eau. e de cela, elle n'est pas destinée, 
au point de vue politique, à n'enfanter que des doutes 
et des mécomptes. 

159. Les parli.;, dans la mêlée des polémicrucs, s'im
putent réciprocruement un insuccès qui n'est que trop 
certain. Enclins qu'ils sont à ne voir Je gloire pure 
que sous leur drapeau, comme à toujours mettre les 
torts sous celui des adver aires, chacun d'eux pré
sente sa solution préférée comme la panacée qui ap
portera la fin de tous les maux. Sont-ils sincères ? Ce 
n'est pas impossible. Toujours est-il que le bon sens 
pnbli'c, avec son instinct clairvoyant et sûr, ne s'y 
trompe pas ; il sait bien qu'il n'y a dans les promesses 
dont on espère le séduire qu'apparcnces trompeuses 
ou illusions. Les combinaisons de la politique ne sont 
que des expédients, de même que les faits ne sont que 
des symptômes; c'est plus loin, par delà les incidents 
ou les formules el les conflits qu'ils suscitenl ou en
tretiennent, qu'il faut chercher la cause vraie cl origi
naire des écarts ou des progrès de l'esprit public : 
c'est dans les tendances dont les événements sont la 
manifc talion. dans les mobiles qui les provoquent ou 
les expliq11en l, en un mot dans la marche cl dans le 
développement des idées directrices. 
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Caro a écrit ces lignes pleines de finesse dans la pré
face de ses Problèmes de morale sociale : << l'esprit mène 
le monde, mais le monde n'en sait rien. Le tumulte des 
intérêts et des passions étouffe le bruit imperceptible 
des idées ; ces actives et silencieuses ouvrières n'en sont 
pas moins toujours occupées à leur tâche : elles font ou 
défonl., dans leur travail infatigable, la trame vivante 
des consciences. Tout d'un coup on s'aperçoit que l'opi
nion publique, l'éducation, les mœurs sont en train de 
se modifier profondément ; on cherche les causes de ces 
grands changements. Où les trouverait-on, si ce n'est 
dans ces mille influences actives et variées à l'infini qui 
descendent des hautes sphères où s'élabore la science ? » 

On ne saurait porter jugement plus sûr, ni mieux dire. 
Oui, les hautes spéculations, quoique ignorées de la 
foule, agissent sur la direction des esprits sans qu'ils le 
soupçonnent et sur la marche des événements. Pendant 
que, dans le monde qui pense, la controverse agite les 
idées, des écho inconnus en répandent de proche en 
proche la substance, en quelque sorte la formule pra
tique ; leur influence, de même que celle ?e l'exem
ple bon ou mauvais qui vient d'en haut, pénètre peu 
à peu jusque dans les couches profondes et les conduit. 
Les systèmes disparaissent ensui te, et sont oubliés ; les 
tendances qu'ils ont fait naître restent vivaces et actives 
longtemps encore après qu'ont cessé les controverses, 
et elles continuent d'imprimer une direction à l'acti
vité sociale. Ainsi s'élabore et se transforme l'opinion 
publique toujours suivant de loin les évolutions de 
l'esprit qui dirige. C'est pour cela que parmi les moyens 
de cohésion nationale les idées sont encore le plus puis-
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sant, peut-être même le seul vraiment durable; un peu
ple ne vaut que par les idées qu'il représente, un siècle 
n'est grand que par ce qu'il fait pour les exprimer ou 
pour les appliquer. 

Or, à cet égard, l'histoire contemporaine présente 
un phénomène indéniable et bien digne d'attention. A 
l'unité de vues qui fit si puissant et si fécond, à son 
début, le mouvement de 1789 a succédé un vérilablc 
éparpillement de l'opinion. L'esprit national s'est pris 
à suivre tous les courants à la fois ; il n'y u plus une pen
sée française, mais une armée de volontaires tiraillan·L 
à la débandade. Comme au temps où tous les dieux 
trônaient dans !'Olympe, tous les sysLèmcs chez nous 
ont aujourd'hui leurs fidèles ; et il se trouve, d'autre 
part, que la faveur va de préférence à ceux qui aban
donnent la tradition historique. L'époque actuelle offre 
ce singulier spectacle d'une sociéLé qui repose à son 
origine sur la Déclaration des droits, et que ses doc
trines; malgré elle et à son insu, ramènent aux pro
cédés de l'absolutisme; de telle sorte, comme l'observe 
on ne peut plus judicieusement un brillant critique, 
que cc les esprits n'ont jamais été si fermés à la noti~ 
du droit que depuis qu'il est tant parlé <le nos droits '.Y 

160. L'École théologique déploie et défend toujours 
son drapeau. Ses principes n'ont pas varié : l'homme 
n'a de droits que sous la réserve de ceux de la vérité, 
la liberté n'est pour lui que le moyen de remplir son 
devoir; son programme est le même qu'au temps de 
saint Thomas d'Aquin : elle entend régler l'économie 

1. Brunetière, Revue des Deux-ltfondes, n• dt11.5 sept.1883, p. 372. 
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entière de la société sur le christianisme, sur la vérité 
révélée ou loi divine 1• 

Avec Stahl, elle a abouti à la théorie de l' (< État 
chrétien s lJ. C'est la théocratie conciliée et combinée 
avec l'esprit du protestantisme. Adversaire à la fois du 
rationalisme panthéiste de Hegel et de !'École historique 
à laquelle il reproche ses tendances naturalistes, chré
tien et chrétien selon la tradiLion des premiers âges, 
Stahl fait à la liberté humaine une place large et élevée ; 
il la met au-dessus de l'État comme droit absolu, el 
la relie directement à Dieu. Protestant, défenseur comme 
tel de l'indépendance du pouvoir séculier, il refuse ù 
l'Église toute auLorité doctrinale et poliLique; il ne lui 
reconnaît qu'un pouvoir d'affirmation. Philosophe, il 
tient la tradition et les lois de la société chrétienne 
comme étant en concordance parfaite avec la naLure 
de l'homme ; il rattache le droit à la chute originelle, 
et en trouve l'expression dans le plan divin révélé. Po
litique enfin, il arrive à la conception d'un État ayant 
mission de réaliser la parole évangéliq~e ; la royauté 
qu'il institue, sorte de papauté laïque, représente à la 
fois l'idée nationale et l'idée chrétienne qui se confon
dent. La religion, dès lors, moins il est vrai comme dogme 
que comme doctrine philosophique, deYient le fonde
ment du droit et de l'État; elle pénètre, selon le vœu de 
Calvin, tout l'ordre politique et civil. Stahl déduit du 
principe toutes les conséquences qui en cléco'l1lent logi
quement : l'exclusion des dissidents de toute participa• 

1. Ci-dessus, p. 70 et s. 
2. Philosophie des Rechts nach geschichtliclu;r Ansicht. Trad. do M. Chauffard, 

sous ce titre : Histoire de let philosophie du droit. 
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tion aux droits politiques, une religion d'État, la sanc
tion civile du dogme confessionnel... elc. ; il repousse le 
régime constitutionnel, « la plus grande erreur des temps 
modernes », ou du moins il n'admet, comme Hegel, 
qu'une représentation subordonnée. C'est, comme con
clusion d'un système qui débute en proclamant la liberté 
humaine, l'absolutisme de fait tel que l'a pratiqué Fré
déric-Guillaume IV, tel que paraît le comprendre l'em· 
pereur actuel d'Allemagne. La contradiction est mani
feste, tellement manifeste qu'on dirait un détour. Si 
l'Église, à raison du caractère purement moral de sa mis
sion, n'a et ne peut avoir qu'un pouvoir d'affirmation, 
comment la doctrine qu'elle enseigne et représente se
rait-elle la loi de l'État, dont l'essence est d'exiger la 
soumission et de l'imposer au besoin par-la contrainte' ? 

161. Le parti catholique échappe à cette contradic• 
tion, car, au nom de l'unité et de l'universalité de l'É
glise, il conclut directement à la prédominance du pou
voir spirituel et à la subordination de la puissance civile ; 
au nom de la prééminenc·e de la fin dernière sur les fins 
intermédiaires, il réclame pour l'Église la qualité de do
minante, et le droit pour elle d'avoir l'État comme auxi
liaire dans l'accomplissement de sa mission. C'est la tra
dition ultramontaine. Avec de Maistre, de Bonald, La
mennais, la polémique théocratique au commencement 
du siècle est restée presque exclusivement politique ; elle 
représentait alors la réaction contre les idées de liberté 

1. Sur Stahl, sa doctrine et l'influence qu'il a exercée sur la philosophie politique 
en Allemagne, cons. la très complète notice de M. Chauffard en tête de sa traduction 
de la Phiwsophie du droit; pour la partie critique, voir les pages acerbes eL acri
monieuses de Bluntschli : La Politiq11e, p. 334 et s. 
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civile et politique répandues par la Révolution. De nos 
jours elle est redevenue doctrinale et ~ogmatique ; et 
cela tient à ce que !'Encyclique du 8 décembre 186/i a 
posé à nouveau et rendu aiguë l'antique question du rôle 
respectif de la liberté et de la vérité. C'est par là que ce 
document célèbre a remué si profondémenl la conscience 
calholique 1

• 

Les intransigeants de l'gcole, car tonte doctrine a les 
siens, vont sans hésitation jusq~n'au droit absolu de l'É
glise à l'hégémonie des peuples. Le droit, selon M. Lu
cien Brun, c'est« la conformilé à l'ordre divin' ll; ce qui 
n'a pas de sens, à moins que par(< ordre divin ll on n'en
tende l'enseignement de l'Église considérée comme dé
positaire, gardienne et seule interprète de la vérité. Dès 
lors la liberté, chez l'individu comme dans la société, 
chez les sujets comme chez les gouvernants, suppose la 
soumission à la loi divine; par conséquent l'Église seule 
peut la reconnaître, la mesurer et ia donner; et si elle 
proclame la liberté philosophique considérée comme 
moyen d'arriver à la vérité, elle se refuse à admettre la 
liberté civile envisagée comme but et objet du droit'· Il 
n'y a aucun droit possible ni contre la loi, ni en dehors 
d'elle; <( le droit suppose la loi, car c'est la loi qui fait le 
droit 4 n. M. Charles Périn, qui dédaigne toute précaution 

'I. Un des membres les plus éminents de l'épiscopat a écrit à ce propos ·«J'étais 
à Rome quand !'Encyclique parut, j'achevais mes éludes théologiques ; ol je n'ou
blierai jamais la surprise, l'émotion, l'inquiétude où me jeta la lecture de ce docu
ment doclrinal. Je vis clairement qu'il y avait quelque chose à changer dans ma 
conception cle la Société. Le premier moment cle stupeur passé, je relus ........... •· 
Mœr cl'Httlst, Le droit chrétien et w droit moderne, p. XIV. 

2. Introductio,i à l'élude du dro,'.t, p. 1, 51, 61. 
3. Sur la disti.nclion de la liberté philosophique et do la liberté civile, v. ci-dessus 

p. 121 el s. 
t,.. Bnutain, Philosophie des lois att point de vue chrétien, p. 3. 
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et même toute prudence de langage, déduit ainsi l'en
chaînement de la doctrine, et les conclusions qu'elle en
traîne quant au rôle de l'Église dans ses rapports avec 
la société civile : << 1 ous avons, di t-ï'l, la liberté de faire 
notre devoir, et rien de plus >1; or, « il est en cc monde 
une autorité instituée de Dien po11r dé(inir les devoirs 
de l'homme, et, par cela même ses droits>>: donc, le droit, 
c'est l'enseignement de l'Église, « l'obéissance » à ses dé-. 
cisions 1• D'où l'Église est dans son rôle strictement légi
time quand elle annule les lois humaines contraires à sa 
propre doctrine, et quand ellr exige des États qu'i ls ré
priment et étouffent ce qu'elle tient pour erreur; elle 
n'a pas seulement droit à la liberté, les pouvoirs publics 
lui doivent un concoms positif d'application: « il fau L 

non seulement rp1'ils lni gar:rnlissen1 sa liberté, mais de 
plus qu'il!:! roncom·enL à son action par une n si tance 
directe et une coopération e!l'ective ' >> . Pour éLablir la 
prédominance ainsi comprise du pouvoir spirituel et la 
subordination de la puissance civile, le célèbre profes · 
seur de Louvain n'invoque pas seulement les affirma
tions doctrinales du Syllabus de 1864., ni l'allocution de 
Pie VI du 29 mars 1790 qui en fut comme la première 
ébauche, il va jusqu'à fo, bulle Unam sanctam par la
quelle Boniface VIII, à l'aurore du x1ve siècle, réclamait 
la pleine souveraineté de l'Église dans les choses tempo· 
relles comme dans les choses spirituelles; il en reproduit 
le texte, et il ajoute: c( C'est là unr, de ces décisions sou
veraines du Pontife infaillible, auxquelles les catholi-

1. Les lois de la société chrétienne, t.1, p. 38, 75, 81,109,117,327; t. 2, p. 21; 
- Comp., dans le même sens, de Rothe, Traité de droit nrit11rcl, l. 1, p. M, "142. 

2. Ch. Périn, op. cit., t.1, p. 180 ; - V. aussi de Rothe, op. cil., L. J, p. 'l',5, l li9. 
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ques sont tenus de se soumettre, en les prenant dans leur 
sens naturel et sans en réduire la portée ii. Quo-i, même 
quant aux choses temporelles ? Oui, sans distinction ; 
« l'Église infaillihle donne au monde touLe vérité dog
matique et pralirruc ..... , Plle fixe l'ordre moral sur lequd 
reposent tonte vie privée et ton te vie publique' ii. Si 
parfois elle s'ubsLient de revendiquer tout son droit, 
c'est par condescendance à la faiblesse humaine, aux né
cessités du temps, selon les circonstances, à titre d'hy
pothèse eL pour éviter de plus grands maux ; mais elle 
l'a, elle le conserve entier, et elle doil toujours tendre à 
le rétablir dans son intégrité, car «l'erreur ne pr11 t avoir 
dans la société aucun droit, lundis que la vérité les a 
tous ' i>. NaturellemPnt l'nulenr fulmine rnsuil r ronlre 
Henri IV rt l'rdit c!P ~:rnles, contre les mrsnrrs s11rccs
sivrs qui 0111' c11lev? à l'l~'.glisc ln q11nlitf· dr dorninnntc, 
qui ont amené la neutralüé de l'Étal dans les questions 
confessionnelles,l' égalité des Français devant la loi ... etc. ; 
les catholiques, selon lui, ont un droit absolu à la liberté, 
mais non les autres, car la reconnaître à c.eux-ci, cc se
rait nier « la différence capitale qui sépare l'erreur de la 
vérité 1 ». 

162. Comme idéal dogmaticp1e d'une société volontai
rement soumise à la même foi et la confessant, il n'y a 
rien à dire à cette conception. ToÙte croyance a le droit 
indéniable de formuler son dogme comme elle l'entend, 
ainsi que la discipline qu'elle impose à ses adeptes, de 
même que toute doctrine a celui de se constituer à son 

1. Op. cit., t. 1, p. 162, t. 2, p. 60. 
2. Op. cit., t.1, p.177, t. 2, p. 7 l. 
3. Op. cit., t. 2, p. 26, 62, 63. 
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gré. Mais ériger un dogme en principe du droit, c'est
à-dire en fondement d'un régime imposé puisque, de 
l'avis de tous, droit et contrainte sont inséparables, dans 
une société où coexistent des croyances diverses, où des 
convictions difîérentes sont en présence, tontes convain
cues de leur égale légitimité, toutes également autori
sées à en être convaincues, c'est inadmissible par la plus 
décisive de toutes les raisons : parce que c'est impossihle, 
à moins d'user de violence envers les dissidents. Or, la 
vérité ne règne au point de vue théologique, de même que 
le bien n'existe au point de vue moral, qu'à la condition 
psychologique d'une adhésion libre '· De sorte que, bon 
gré mal gré, on est conduit à reconnaître que la loi lrn
maine doit être telle que chacun puisse en suivre et en 
invoquer les·prescriptions, quelles que soient les croyan
ces dont l'État n'a pas à s'enquérir, puisqu'il doit un 
respect égal à toutes. Qui veut sans feinte la liberté doit 
l'admettre même quand elle s'égare, et aller jusqu'à re
connaître le droit de se tromper ou de faillir ; Vauve
nargues a dit excellemment : cc il faut permettre aux 
hommes de grandes fautes contre eux-mêmes, pom· leur 
éviter un plus grand mal, la servitude». C'est ainsi que 
la liberté, qui n'est au point de vue philosophique qu'un 
moyen, le moyen d'arriver au vrai et au bien, devient 
l'objet et le but du droit, ou harmonie des libertés 
toutes égales. 

Prenez garde, est-on tenté de dire à M. Périn, aux 
suites que peut entraîner votre politique de barre de fer ! 
La prétention qu'une manière de voir ne craint pas d'an· 

1. V. ci-dessus, p. 99 et s. 
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nonccr à dominer à tiLre de droit, est une incessante me
nace d'oppression pour les autres; pensez-vous que vos 
adversaires désarmeront si la tolérance apportée en fait, 
à un moment donné, n'est qu'a:ITaire d'opportunité, et si 
vous prévenez Yous-u1ême qu'elle cessera le jour où les 
circonstances le comporteront ? La liberté a de nom
breux et grands avantages, elle a d'autre part des in
convénients el des périls ; il faut en considération des uns 
savoir accepter les autres. S'il est une vérité qui éclate 
à l'esprit comme la lumière aux yeux, c'est qu'il n'y aura 
pas de paix durable dans les rapports de l'Église avec 
l'État, tant que l'Église n'aura pas reconnu la souverai
neté pleine de l'État dans le domaine de la politique et 
du droit. 

M. E. Ollivier a écrit à cc sujet des pages excellentes 
dans un de ses derniers ouvrages-; celle-ci entre autres 1 : 

« Dans vos séminaires, dans vos livres écrits en latin, ô 

ministres de la religion, anathématisez, condamnez le 
principe de la sécularisation, souhaitez qu'on en revienl1e, 
célébrez les beautés de l'idéal catholique, personne ne 
vous le reprochera, beaucoup vous en loueront. Mais 
dans vos journaux, dans vos discours politiques, sur la 
})laoe publique, je vous en conjure, ne harcelez pas le 
principe moderne ; yous l'irriteriez sans le Yaincre. A 
tort ou à raison, la société actuelle est décidée à ne pas 
revenir aux formes du passé, vos bravades de paroles et 
vos provocations historiques l'inquiètent sans la con
vaincre; en la rassurant vous obtiendriez d'elle avec 
plus de respects, plus de liberté, la seule protection à la-

1. '1789 et '1S80, p. 292. 
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quelle désormais il soit sage de prétendre. N'oubliez ja
mais l'avertissement que, dès 1847, vous a donné un des 
plus intelligents de vos évêques, Mgr Parisis : <c de l'aveu 
de Lous, la religion d'État n'est pas possible en France. 
La reconnaissance actuelle du catholicisme comme règle 
des lois en même temps que des mœurs, comme autorité 
régnant sur les institutions publiques, aussi bien que sur · 
les familles el sur les consciences individuelles, ne pour
rait être parmi nous, je ne dis pas établie, mais seule
ment tentée, sans provoquer et des bouleversements 
immédiats dans l'ordre civil, et des réaclions incalcu
lables contre le catholicisme lui-même 1 >), 

163. Les grandes encycliqud postérieures au Sylla
bus, notamment celle du 1er novembre 1885 sur la cons
titution chrétienne des États, et celle du 20 juin 1888 sur 
la liberté humaine, marquent, à n'en pas douter, un puis
sant appel au respect mutuel el à la concorde, un grand 
effort d'apaisement; elles ont vo1ùu, selon l'heureuse 
expression de Mgr d'Ilulst, rendre ia paix plus facile par 
plus de lumière •, et préparer une possibilité d'accord. 
D'une part, en efl'et, l'acte de i885 reconnaît en prin
cipe, contre les entraînements d'un zèle irréfléchi, le 
pouvoir propre de l'autorité civile, et il trace, avec plus 
de précision qu'on ne l'avait fait jus rue-là, les limites 
de l'autorité spirituelle. On y lit: « Dieu a donc divisé 
le gouvernement du genre humain entre <leux puissan
ces, la puissance ecclésias Li que cl la puissance civile, 
celle-là préposée aux choses divines, celle-ci aux choses 
humaines. Chacun en son genre est souverain; chacun 

'l. Cas de conscience, p.l1a. 
:l, Op. cil., p. 4.. 
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csl renfermé dans ùes limites paduiLemenL déLerminécs, 
et tracées en conformilé de sa nature et de son but spé· 
cial. Il y a donc comme une sphère circonscrite dans la-
quelle chacun exerce son action jure proprio ............... . 
Tout ce qui dans les choses humaines est sacré à un liLre 
quelconque, toul ce qui Louche au salut des âmes et au 
culle de Dieu, soit par sa nature, soit par rapport à son 
hut, tout cela esL du ressort de l'autorité de l'Église. 
QuanL aux autres choses qu'embrasse l'ordre civil et po
litique, il est jusle qu'elles soi •nt soumises à l'autorité 
civile, puisque Jésus-Christ a commandé de rendre à 
César ce qui est à Cé ·ar cl à DicLt cc qui esL à Dieu». 
D'autre part, même dans les matières réservées à l'Égli
se, l' Enc) eliq ue laisse eut cn<lrc, par d'iuliuies prudences 
de langage, les distinctions qu'il convicnl de faire entre 
les a1firmalions doctrinales eL leurs applications à des 
situa Lions changeantes, entre ce qui doit èlre réservé en 
thèse et ce qui est permis comme programme d'action, 
en d'autres lermcs cutrc l'idéal cl la pralique, cnLre le 
droit cl le fait 1• 

Toutefois un poiHL demeure sur lcLjUcl LuLtlc Lrausac• 
tion csl récusée, où le désaccord apparaît irréducLiLle. 
Contrairement à la Lradition libérale, r Église ne rccon · 
naît pas de droits, en principe, soiL à l'ÉtaL soiL aux in
dividus en dehors de la vérité qu'elle représente; elle 
ne tolère qu'à Litre d'hypothèse, c'est-à-dire « au nom 
de celle sagesse praLiquc qui comisle à n'exiger d'un 
temps ou d'un pays que ce qu'il peul do1111c1· ' -'> , les li-

1. ~u, Je rapport c.le:; c.lcm, pou •oirs, cuu,. de Vnrcillc,-Souuoi~ros, Le, prù1· 
,·i11e> fu11dame11/a11 .t clu droit, p. Btl, t,O cL s. • 

:!. )J~,· c.l ' llubt, 011. cil., p. 51. 
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bcrtés que les lois humaines érigent en droits découlant 
pour l'homme de sa nature même, ou droits naturels. 
La liberté, d'après la pure doctrine catholique, n'est pas 
une fin en elle-même, mais seulement un moyen ; elle 
n'existe par suite que dans la mesure où elle concorde 
avec la vérité, qui seule est une fin ; dès lors, elle est su
bordonnée à la souI1Jission à l'ordre divin. En définitive, 
c'est la négation du droit en soi, du droit humain, des 
droits de l'homme. L'illusion du catholicisme libéral 
s'est éva'nouie; les Lacordaire, les Montalembert, les 
Falloux ont été désavoués en 1864. Mgr d'Hulst, quoi
que toutes les affinités de son espril aillent manifeste
ment à ces grands noms, condamne (( l'erreur libérale 
qui met le droit commun, ou le droit des hommes, au
dessus du droit de Dieu >J ; et il proclame, avec le Sylla
bus, que « la tradition catholique est incompatible avec 
la théorie impliquée dans le libéralisme 1 >i. 

164. Quoi d'étonnant si, de son côté, la démocratie 
relève que les idées et les vues qu'elle poursuit sont in
compatibles avec la tradition catholique ? Les logiciens 
du parti l'enseignent. Proudhon a consacré un de ses 
principaux ouvrages à soutenir que l'Église est essen
tiellement réfractaire à l'idée de justice, et qu'il faut, 
comme il ÙÎL, « couper le câble•». Vacherot, allant plus 
loin, afürme que l'idéal démocratique est inconciliable 
avec une religion quelconque'· Auguste Comte, Littré 
et leurs disciples font de l'élimination de tout élément 
théologique l'article premier du code positiviste'· Ainsi, 

1. Op. cil., p. xrn, XY. Sm· quelques conséquences, v. p. 6, 27, 38, 51, 78. 
2. De la iustice dans la Rh·olution et dans l'Eglise, t, 1, p. 26 et s.; t, 1l, p. 2 et s. 
3. • De la 1Nmotrntie, p. GO. 
4. Y. ci·<lcsws, p. 218, 232. 
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sur un point essenLicl, s'est établi l'antagonisme social ; 
il esl arrivé à un tel degré d'acuité qu'on dirait qu'il n'y 
a place aujourd'hut que pour une guerre sans merci. 

D'autant plus que, dans les rangs de la démocratie 
qui se dit avancée, le libéralisme n'a pas rencontré meil
leure fortune. La tradition colwentionnellc is,suc du 
Contrat social, !'Utilitarisme, le Positivisme y dominent 
à peu près exclusiYemenL ; or, il résulte <le cc qui précède 
que tous ces systèmes enseignent que l'individu n'est 
rien, que l'État esL l'agent universel èt omnipoteul <lu 
progrès. Quoi d'étonnant dès lors que les tendances 
soient autoritaires ? Au nom de la volonté générale ici, 
là de l'utilité, ailleUTs de l'expérience, plus loin de l'évo
lution, la fée de la science moderne, en d'autres termes 
au nom du prétendu droit social sous ses diYerscs fol'mcs, 
le parti clorninailt considère que l'homme lui appartient 
tout entier, et prétend imposer comme loi au monde la 
conception qu'il a de la société et de l'ordre idéal. Le 
vrai démocrate est surtout disciple de Rousseau et ja
cobin, radical comme on dit de nos jours. Il croit ferme
ment au droit social, il est convaincu qu'on peut tou.t à 

coups de lois; la raison d'État justifie toute mesure à 

ses yeux. Il se regarde comme opprimé cl n'est pas éloi• 
gné de croire la palrie en danger si ses idées ne dominent 
pas; tlès qu'il le peul, il n'a rien de plus pI'cssé t1ue <le 
condamner les dissi<leuls, de les excommnniel' s'ils ré
sis Lent, et s'ils ne cèdent pas de les mettre au ban. La 
minorité n'a pas Je droits à ses yeux, toutes ses aspira -
tions procèdent de là. Il veut une chambre unique, voire 
d'une ConYCHlion, afin d'assurer complète la souverai• 
uelé des majoriLés par la suppression de tout contre-

lô 

• 
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poids pouvant la contenir au besoin, ou seulement la 
modérer ; il entend que tous les pouvoirs dérivent de 
l'élection, V?Ïre avec mandat impératif, a.fin que nulle 
part une place ne soit laissée à l'indépendance de l'esprit 
qu'il regarde comme une trahison ; s'il a une tendance 
innée à la centralisation, c'est qu'il attend d'elle l'ac• 
eomplissem_ent du rêve suranné de l'unité en toutes 
choses ; dans la justice il voit un moyen de favoriser la 
cause qu'il a faite sienne, dans l'enseignement, un moyen 
d'endoctriner selon ses idées. En d'autres termes,. de 
même que M. Ch. Périn, il veut la liberté pour lui-même, 
mais non pour les aulres. L'objectif est différent, le pro
cédé reste identique. Ce qu'il y a de plus clair dans les 
confuses visées du mouvement communaliste, où vont 
les plus ardents, c'est le dessein d'abaisser le pouvoir en 
le fractionnant afin de le mettre à la portée des médio· 
crités qui aspirent à s'imposer en l'exerçant. 

Tout cela est logique : la toute puissance de l'État, 
en théorie, se traduit, en fait, par l'omnipotence de ceux 
qui gouvernent ou qui aspirent à gouverner. Seulement 
la logique n'est pas tout en politique. La démocratie ne 
prend pas garde, ainsi que le lui reproche Stuart Mill, 
que, sous prétexte d'être conséquente avec son principe, 
elle adopte une manière de raisonner qui conduit aux 
conclusions les plus dangereuses. Toute les formes de 
gouvernement ont leurs bons comme leurs mauvais cô
tés ; ériger la déduction logique en seule règle <le con· 
êluite, c'est dire « qu'on doit faire tous ses efforts pour 
aggraver, au lieu de les diminuer, les imperfections cons
titutives du système d'institutions qu'on préfère ou sous 
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lequel on vit 1 >l. Rien à répondre à si sages paroles ; mais 
faites donc écouter aux foules des conseils de modéra• 
tion et de clairvoyance quand les prophètes en qui elles 

se fient leur enseignent que les dépositaires de la souve
raineté ont « la touLe puissance humaine ! n Singulière 
affirmation cependant, bien téméraire à coup sûr! Est· 
ce que le pouvoir de tout faire donne le droit de tout 
faire? Nul n'oserait le dire. Donc il y a au-dessus de la 
souveraineté des droits qui sont indépendants d'elle et 
qui la limitent ; par conséquent aucun pouYoir, dans une 
société o,rganisée, même le plus élevé, ne saurait avoir la 
toute puissance. 

165. Enfin, pour compléter le dénombrement des doc
trines professées de nos jours, il faut, ù côté des thèses 
absolutistes, faire une place au clan toujours nombreux 
des sceptiques qui se plaisent à railler toutes les idées, 
et des empiriques qui discutent sur elles au jour le jour, 
sans préparation, au petit bonheur de la rencontre. 

Un exemple entre mille. En 1854, dans un petit vo
lume curieux à bien des titres, Emile de Girardin, le plus 
grand dissolvant qui ait jamais existé, s'était un jour 
tracé la tâche que voici : <c je voudrais, dit-il, en finir une 
bonne fois avec Lous ces mots Lels que drotL, raison, jus
tice, dont le sens varie et se contredit selon le temps et 
les pays~». La prétention n'était pas mince. Eh, sans 
doute, ces mots sont abstraits ; mais ils ne le sont ni plm 
ni moins que tous ceux qui expriment des notions mo
rales. C'est une loi de l'histoire des langues que les mots 

1. Système de logique, L. 2, p. 555. 
2. Le Droit, p. 8. 
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apparaissent pour exprimer les idées avant que les idées 
ne soient fixées; plus tard seulement l'analyse éclaire 
ce que l'intuition n'avait d'abord que pressenti. D'ail
leurs ces grands mots de droiL, de justice, de rai on, nr 
sont obscurs que pom .cm1x qui n'en demandent le sens 
qu'à leur ignorance ou à leur présomption; qu'on inter
roge donc les opprimés qui dans tous temps les onL in
voqués, s'il y a jamais eu doule pour eux sur ce qu'ils 
signifient. A quoi aboutit ensuite l'auteur ? Après avoir 
tout brouillé et embrouillé sous le flot de sa verve inta
rissable, il arrive à cett.e définiLion étonnante, résumé 
de son système: « Le droit, c'est le raisonnement, sans 
autres limites que l'erreur el la vérité, sans autl'e juge 
que l'évidence, sans autre peine que la réfutation'>>. A 
la bonne heure; voilà qui esL d'une clarté sans pareille, 
et avec cela il n'y a plus place pour l'équivoque ! 

166. Au milieu de ces sysLèmes, s'accordant à nier, à 
contester ou à dédaigner le droit, mais se combattant 
à tous autres ,égards, que devient la tradiLion de 1789, 
la vraie tradition française ? Hélas, il n'est que trop cer
tain qu'elle s'obscnrciL et s'affaiblit. Ses Lenanls et ses 
fidèles deviennent comme des étrangers dans leur propre 
pays. Les symptômes abondent, ils sont concordants ; 
l'errem a sa logique comme la vérité, les déviations de 
principe entraînent à la_longne d'inévitables écarts d'opi
nion et de condui Le. 

En matière religieuse, la démocratie, toujours en 
guerre par vieille hahi Lude conLre l'esprit sacerdotal, ne 

1. Id., p. 23. Caro a fait aux idées d'E. de Girardin l'honneur d'une discussion 
a ppro!ondie. V. Problèmes de morale sociale, p. 06. 
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s'aperçoit pas que l'esprit laïque devient à son tour in
tolérant. Les questions se rattachant aux rapports de 
l'État et des Églises, si simples si on les discuLait dans 
une loyale pensée de liberté réciproque, sont traitées de 
part et d'autre dans un dessein à peine dissimulé d'em
piétement. On a parlé de persécution, le mot est bien 
gros ; mais n'est-il pas manifeste qu'il règne dans cer
taines sphères un esprit de dénigrement, de tracasserie 
cl d'hostilité contre l'idée religieuse, et même d'exclu
sion contre les personnes à raison de leur croyance ? 
Faut-il des exemples précis ? En voici quelques-uns. La 
loi du 12 juillet 1875, sur la liberté de l'enseignement su
périeur, venait de consacrer l'équivalence des diplômes 
obtenus à la suite d'examens subis soit devant les Fa
cultés de l'État, soit devant les jurys mixtes ; un règle
ment intérieur du Conseil d'État survient, à la date du 
14 août 1879, qui exige des candidats à l'auditorat la pro
duction d'un diplôme délivré par une Faculté de l'État, 
excluant par là même des concours les élèves des Fa
cultés libres ! Malgré les plus vives et les plus légitimes 
réclamations, cette disposition du règlement n'a pas été 
rapportée. Plus tard, une loi déclare les membres d'une 
congrégation autorisée incapables d'occuper certaines 
fonctions, auxquelles il est d'ailleurs loisible au gouver
nement de ne pas les nommer ; ceux qui combattent le 
projet objectent que c'est là une atteinte aux droits des 
citoyens, à l'égalité devant la loi, et le Ministre répond, 
ne prenant pas garde qu'il ne fait que reproduire le lan
gage des oppresseurs de tous les temps : « Est-ce que les 
religieux sont des citoyens comme les autres ? >> Tout ré
ç emment un membre du parlement, philosophe éminent 

16. 
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et rompu à l'étude des questions sociales, sans paraître 
soupçonner ce qu'une telle proposition a d'exorbitant, 
demande qu'on exclue des concours d'admission aux 
écoles du gouvcrnemo11 t des jeunes gens ayant fait leut'S 
études dans un éLaJ1lissemenL ecclésiastique. Combien 
de faits analogues ne pourrait-on pas citer ? Et ce] a 
cent ans après que la Déclaration des droits a dit, dans 
son article 10 : <c Nul ne sera inquiété pour ses opinions 
même religieuses, pourvu que leur ma nifes La tion ne 
trouble pas l'ordre pnhlic établi par la loi i,. 

Dans la vie publique, ce qui n'est pas moins caracté
ristique comme signe des temps, la liberté .politique 
tend à prendre le pas sur la liberté civ:ile. C'est un axiome 
pour l' l!cole libérale depuis Montesquieu que les droits 
civils, qui représentent l'indépendance personnelle, ont 
seuls une valeur propre, et que les droits politiques, qui 
consistent dans la participation au pouvoir social, sont 
moins des droits que des fonctions, qu'ils n'ont en tout 
cas qu'une valeur de garantie puisque l'État ne doit à 
l'homme que la liberté 1• Or dit-on aujourd'hui, dans l'ar
got du moment : tout cela, c'est le vieux jeu. L'État, 
d'après les théories plus modernes, a une bien autre mis
sion et d'autres devoirs; il est l'agent, et, selon quelques
uns, l'agent unique de la destinée sociale et même de la 
destinée humaine. Dès lors la participa Lion à l'exercice 
du pouvoir répond au besoin d'expan ion qui est natu
rel à toute foi ; les droits politiques par conséquent 
deviennent une arme de propagande, presque un apos
tolat. Par une pente toute naturelle on en revient, comme 

1. V. ci-desss, p. 121,. 
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dans l'antiquité, à confondre la liberlr. et le pouvoir, 
sinon, lâchant la proie pour l'ombre, à tenir au pou
voir plus qu'à la liberté. Ain i se développe l'esprit de 
secte ; el, sous son action, ainsi grandit l'antagonisme 
social. Combien de politiciens ne pensent pas autrement 
que ce jacobin qui, pressé de définir la liberté, finissait 
par dire ingénument : je me sens libre quand le gouver
nement fait prévaloir mes idées, je me sens opprimé dans 
le cas contraire. Aveugle cependant qui ne voit pas qu'on 
expose sa propre liberté dès qu'on oublie celle d'autrui! 
Les théories politiques subissent l'influence du point de 
vue qui se propage ; faut-il rappeler la levée de boucliers 
qui se poursuit contre le parlementarisme dans les géné
rations qui s'avancent, plus forte peut-être qu'on ne 
croit, inexplicable si on oublie qu'elle est depuis Auguste 
Comte dans le programme positiviste 1 ? Comme si en 
dehors du gouvernement du pays par lui-même, il y 
avait place pour autre chose que la dictature soit d'un 
César soit d'une Convention ! 

En matière économique, le vent souille de toute part 
au socialisme d'État•. Les théoriciens du principe d'au
torité y ont tendu de tout temps, et y tendent toujours ; 
ils restent attachés à la vieille idée de l'État pasteur des 
hommes, devant connaître le vrai et le bien et les faire 
régner, chargé de donner la bonne direction en toutes 
choses. Le peu.rle se joint à eux et les écoute ; crédule 
parce qu'il sou!îre, il est convaincu que la cessation de la 
misère peut s'opérer par la seule action du gouvernement 

1. V. ci-dessus, p. 231. 
2. Cons. sur ce sujet le beau travail de M. Jourdan: Du rôle de l'Etat dans l'ordre 

écorwmique. 
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et s'imposer par décret'· De là le réveil soudain et inat
tendu des idées protectionnistes ; de là les appels qui sur• 
gissent de toute part à l'intervention de l'État dans le 
règlement de l'activité humaine. Cependant, faire déter• 
miner par la puissance publique les rapports du capital 
et du travail, qu'est-ce autre chose sinon livrer à l'État, 
avec la liberté individuelle, toute la vie économique du 
pays, c'est-à-dire un pouvoir formidable ? Le mouve
ment se comprend à Berlin, car l'Allemagne est façon
née depuis longtemps à la théorie de l'État-Dieu; mais 
on le constate même en Angleterre, pays d'individua
lisme par excellence, où, de tradition, l'on attend tout 
de l'initiative individuelle et de l'association. Le grand 
congrès des Trade-Unions en 1890 vient, presque à l'una• 
nimité, de se prononcer pour la réglementation du tra• 
vail par voie législative. En France, on entre dans cette 
voie au nom de la protection due aux faibles, c'est-à-dire 
aux incapables; qu'on y prenne garde: l'État sera bien
tôt provoqué à intervenir dans toute la vie privée et à 
y substituer sa volonté à celle des particuliers. Les faits 
le prouvent déjà : le 8 juillet dernier, un article de loi a 
été voté par la Chambre dès députés, qui règle le temps 
pendant lequel les femmes devront se soigner avant et 
après l'accouchement'; on parle, en outre, au nom de 
la morale, de punir d'un impôt spécial les célibataires ! ... 
etc. Une fois engagé on ne s'arrête pas à mi-chemin; 

1. Daniel Stern, dans son Histoire de la Révolution de 1848, raconte le fait sui
vant. Le 27 février un orateur populaire, Marche, vient dire au Gouvernement pro
visoire : • Citoyens, voilà vingt-quatre heures que la révolution est faite, et le 
peuple attend encore le résultat. Il m'envoie vous dire qu'il ne souffrira plus de 
délais. • 28 édit., t. 1, p. 379. 

2. Journal_offeciel du 10 juillet 1890. 



CONCLUSION 285 

liberté et intervention de l'État dans le règlement de 
l'activité humaine sont termes inconciliables: ceci tuera 
cela. 

Enfin, même dans l'ordre civil, quoiqu'il soit plus 
stable et mieux assuré contre les revirements d'opinion, 
on rencontre des revenants qui semblent sortir de l'autre 
monde. Ici, l'ancienne théorie de la propriété supérieure 
de l'État sur les biens des particuliers est relevée ; on 
pouvait croire cette doctrine anti-sociale écartée défi
nitivement et sans retour, elle reparaît à l'appui d'un 
projet de réforme sur les droits fiscaux en matière de suc
cession'· Là, un membre du Parlement, des plus mar· 
quants, propose, avec toutes les apparences du sérieux, 
le rétablissement de la confiscation, c'est-à-dire le sacri· 
fi.ce de la propriété, contre ceux qui ne montrent pas 
assez d'empressement au gouvernement • ... etc. 

1.67. Ces symptômes sont-ils assez significatifs ? Ce
pendant, malgré tout, le pays reste invinciblement libé
ral; il l'est de tempérament, d'aspirations et par la tra
dition toujours vivante de · 89. Seulement, pour son 
malheur, les théories qui se sont imposées à son esprit 
le vouent aux procédés de l'absolutisme. II veut la fin 
sans le moyen; il lui manque une notion simple mais 
essentielle, celle de ce que peut et doit être le gouverne
ment dans un pays libre : il oublie que vouloir faire l'É
tat tout puissant pour le bien, c'est inévitablement le 
faire tout puissant pour le mal, puisque ce seront tou-

1. Greif, Les droits de l' Etal en matière de succession. Voir, à co propos, l'arrêt 
notable de la Cour de cassation en date du 23 juin 1857, et le célèbre rapport de 
M. Laborie qui l'a préparé. D. P. 1857, 1, 233 Sirey, 1857, 1, t,01. 

2. M. Henri Maret, J 01,1rnal Le Matin, n° du 17 sept. 1890. 
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jours des hommes qui parleront et agiront en son nom. 
L'équivoque est partout à cet égard, dans la polémi

que comme dans la conduite des partis. Tel se dit utili
taire, ou positiviste, qui invoque en même temps les 
principes de 89 ; tel fait profession de libéralisme, qui se 
pré-vaut en même temps du Contrat sncial ou de la Socio
logie; et cela sans soupçonner que c'est confondre les 
idées et les systèmes et rapprocher les contradictoires. 
Quant aux partis, tous proclament à l'envi la souverai
neté du peuple, mais sous la réserve ~ecrète d'ajouter 
ensuite: le peuple c'est moi; ils montent à l'assaut du 
pouvoir en agitan_t le grand mot de liberté, et une fois 
qu'ils y sont, au lieu d'en user pour protéger les droits 
de tous, ils n'ont rien de plus pressé que de prendre pos
session du pays et de viser à le soumettre à leurs vues 
particulières. Comme s'il était possible à la fois de nier 
le droit et de prétendre être libre ! 

L'antinomie est flagrante. Elle pèse depuis un siècle 
sur les tentatives d'organisation constitutionnelle. Elle 
explique la périodicité des révolutions ; à chacune on 
croit la liberté conquise, puis on s'aperçoit que le pouvoir, 
s'il a changé de mains ou de nom, est toujours animé du 
même esprit, et on recommence. Une trop longue pra• 
tique du gouvernement absolu a laissé un mauvais pli 
à l'esprit français; au moment où ce pli commençait à 
s'effacer, les théories mod~rnes de philosophie sociale 
l'ont accentué plus que jamais. Partagé entre le besoin 
d'être libr~ et celui d'être et de se sentir gouverné, épris 
de justice mais enchaîné aux pratiques de l'absolutisme, 
le pays, par suite du contraste qui existe entre ses aspi
rations et ses do<:trines, reste malhabile à manier la ma
chine délicate du gouvernement représentatif. 
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168. Qu'on ne s'y trompe pas, en effet, car il ne faut 
se payer ni de mots, ni d'apparence. Le régime repré
sentatif, surtout sous la forme de gouvernement parle• 
mentaire, convient merveilleusement aux pe11ples chez 
lesquels l'homme attend tout de lui-même, où l'État n'a 
pas d'autre mission, en dehors de la direction et de la 
gestion des intérêLs nationaux, que de maintenir l'ordre 
et d'assurer la liberté commune; il est sans application 
possible là où continue de régner l'esprit de domination. 
Rien ne le corrompt plus fatalement qne la croyance 
chez l'élu qu'il est le régulateur des idées et le dispensa
teur des droits, « la toute puissance humaine )), suivant 
la définition citée plus haut ; il aboutit inévilablement 
alors à l'écrasement des minorités par des rnaj orités 
changeantes, ce qui est la pire et la plus intolérable des 
oppress10ns. 

Aussi, fait bien digne de. remarque, les gouvernements 
en France depuis un siècle sont successivement tous tom
bés par l'exagération et l'abus de leur principe. La Révc · 
lution, dès cru'elle. eut. abandonné son point de déparL, 
passa sans pouvoir s'arrêter des Constitutionnels aux 
Girondins, des Girondins aux Jacobins, des Jacobins 
aux Montagnards, pour finir dans un orage. Faut-il voir 
là, comme on_ l'a dit souvent, la fatali1é des situations 
révolutionnaires ? Nullement, car la Restauration n'a 
pas fait autre chose, en sens inverse, en allant du minis
tère Decazes au mini:-tère de Villèle, du ministère de Vil -
Hile au ministère Martignac, du ministère Martignac au 
ministère de Polignac. Le prince de Polignac, taxé à son 
tour de modérantisme dans la réaction comme quarante 
ans auparavant Danton de modérantisme dans la révo-
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lution, allait être distancé par ]a Bourdonnaye quand l'a
venture des ordonnances amena la chute de Charles X. 
Le premier et le second empire sonl tombés par l'abus 
du pouvoir personnel et sous l'opprobre des désastres 
appelés sur le pays. La République de 1848 est allée en 
quelques mois de la réforme électorale inscrite sur les 
drapeaux de février aux journées de juin qui l'ont frap
pée à mort. Seule la monarchie de juillet a essafé de gar
der l'impartialité gouvernementale, laissant le progrès 
s'accomplir par l'aclion de la société sur elle-même; 
mais alors les partis impatients l'ont accusée d'impuis
sance, et elle est tombée sous la coalition des partisans 
de l'ancien régime et du parti populaire. 

169. Le temps a ainsi accumulé les leçons, et démon· 
tré jusqu'à. l'évidence que les institutions ne durent pas 
sans la tempérance dans les idées et la modération dans 
les actes. Dieu veuille que la démocratie contemporaine 
sache profiter de l'expérience acquise! Les partis ont 
changé de nom, mais les états d'esprit subsistent; les 
Constitutionnels s'appellent aujourd'hui le Centre gau
che, les Girondins se disenl Opportunistes, les Jacobins 
ont pris le nom de Radicaux et les Montagnards celui 
d'Intransigeants, ni les desseins ni la tactique n'ont 
changé. Déjà quelques degrés ont été franchis: le 1110-

meut est venu des réflexions décisives. 
Dans la société sortie de la Révolution, ce n'est plus 

la domination oppressive d;une classe qui est à redou
ter, car les classes n'existent plus, c'est le règne abusif 
des partis. Au péril possible il n'y a qu'un remède : on 
s'accorde à peu près à mettre le Chef de l'État en dehors 
et au-dessus des luttes politiques, il faut aller plus loin 
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sentiment du droit, les autres étaient voués pour jamais 
au culte de la force; et l'illuslre historien marque ainsi ce 
qui allait en advenir : << La France, dit-il, ne sentant plus 
le droit, n'ayant plus nulle prise où s'arrêter, alla rou
lant comme roule un corps mort sur la vague, donl ne 
Yeut ni la terre ni 1a mer, el q11i flolte éternell<•ment 1 >>. 

1. Ilistoire de laR,'vol11tion, t. VI, p. 69. 
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